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1ttr la voie publique à A ~exanàrie, au 
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menl [li!Ci'll<lliO!!a l l'OIH'e i'll:Ull. le i l': UlS
pOi•l des col'ps, SÎ !J IIl~ :·1 Bel'li11 le 10 Fé
\Tie•· l9J7. 
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Adresse télégraphique à Alexan
dr·ie, au Caire et à Mansourah1 
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Tout es les quittances, pour tUre 
va/a /Jles, do-ivent iJOrter la signature 
ou la f)Tifle de L' administrateur-géranl 
M. Joseph A. Degiarde. 
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f! tre émis à l 'o rdre de l'" Adminis
tral.eu r du Journa l des Tribunaux 
Mi xtes». 
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réc lamation pour défaut de réception 
pusla.l.e, passé Les 48 heures de la 
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Agenda de l'Actionnaire 

PHOCHAINES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

Aux t m·m es de l'Art . 5 al. 2 du Règlem ent sur 
les sociét és an onym es, ar r é té p ar Décision du 
Conseil des Minis t res d u 11 A v r i l 1889, « l es con
vocat i ons aux assemblées g énérales ser ont faites 
par l a ·voie d'un des jou r n aux i ndi qués pour l es 
ann onces jud iciai res ». 

Samedi 23 Avril '1938. 

GENERAL MOTOHS NEAH E.-\ST S.A. , 
ALEXANDHIA. - Ass . Gén. ù 10 h. a .m ., 
à Alexandrie, aux bureaux de la Soc., 3;:) r. 
E chelles des Céréales . - (Ordre du jour v. 
J.T .M. No. 2351) . 

Mard i 26 Avril 1938. 

S OCIETE D'A VAN CES COMMERCIALES. 
- Ass. Gén. Extr. à 4 b. 30 p .m ., au Cai
re, au siège s ocial , 8 r. Manukh. - (Ordre 
du jour v. J.T .M. I\o. ?354). 

Met·crecli '2ï Avril 193R. 

Al'\'GLO-CONTINE:'\TAI~ COTTO~ CO:Vl
P ANY. - · Ass . Gén . Ord. ü 5 h . p .m., à 
Alexandrie, au siège social , H r. Sésostris. 

(Ordre elu jour , .. .J. T .M . No. 2355). 

THE .i'.'ATIONAL GI:'\'~ING CO:\'IPANY 
OF EGYPT. - Ass. Gén . Orel. à G h. 15 
p. m. , à Alexandrie, au x buren ux cle la So
ciété. 7 r . Aclib.- (Ordr e du jour ,-. J.T.M . 
No. 2355). 

Jeudi 28 A \Til 1938. 

BANCA C0:\1MERCIALE ITALIA~A l~ER 
L'EGITTO. - Ass . Gén. Orel . iL 11 h. a .m. 
\ Alexondri e, au s iège socin!, 27 r. Chér if 
po cho . - (Ordre elu jour v. .J. T.l\1 . No . 
2352) . 

THE CAIRO ELECTRIC RAILWAYS & 
HELIOPOUS OASES COMPANY. - Ass. 
Gén. ü 4 h. p .m., à Héliopolis, dans les 
salons de l 'Heli opolis P a lace Ho lei, 23 boul. 
Abbas . - (Ordre du jour v. J. T .M. No. 
2349) 0 

SOCIETE i\NONY:\IE DU REHEHA. -
Ass. Cén. Orel. à tl h. '10 p .m. , ù Alexan
clt' te. au siège so r-iol. [) r . Slnrnbo ul. -
(Ordre elu jour v . .J.T.M. No 23~5 ) . 

J OSY FII~M S.A.E. -- Ass . Gén. Orel. ü 
G h .. 30 p. m. , a u Coire. ou siège social, 11 r. 
Anhkhuna. - (Ordre elu jou r , .. J. T. M. 
No. 2356). 

Vcmli·edi 29 Avr· il :1938. 

T II E J>OHT SAlO E~W~EERING 
WOHKS. - Ass. Gr)n . ü 11 h . ~JO a .m ., ü 
Po l't-Saicl, a ux b11t'Cilttx de lu ~~ •<: . - (Or
dl e du jour v. J.T.M . :\o. 2367). 

Samedi 30 A vr·il l93R. 

S OCIETE TEXAS EGYPTIEY'iE DES 
J_>ETROI~ES . - Ass. Gén. Exlr . it 11 h. rLm. , 
a Alexanclne, a u sit~ge socia l , 1 1'. Centrale. 
- (Ordre du jnur v . .! T.Nf. No. 2355). 

CROWNEGYl'T COMPANY. - .1\ss. Gén. 
Orel . it 11 l1. a .m .. it Alexan(l l' i('. aux lJU
r cun x de la Soc., li 1. Anc. n011 1":'C. _ (0 1·
clrc rln jour v . ./ .T . . T\11 . :\o. 23S7). 

CA IB.O AGHIGULTURAL CO\IJI>ANY. -
A~s . Gé n .. Ord . ü 5 h. p .m., it Gu ùzireil , nu 
s1cge soclill. - (Ordre du jour v ./T M 
No . 2358) . · · · · · · 

Journal des Tribunaux Mixtes. 
\ 

DECISIONS DES ASSEMBLEES 
GENERALES. 

INDUSTRIE DU FHOID. - Ass . Gén. 
Or el . du 31.3 .38 : Décide cli s tr ib . div icl . de 
3 %, soit P.T. 15 pa r ac tion, payable à par
ti r el u l er .5.38, a u Caire, a u x guich e ts du 
B anco Ila lo-Egiziano, c . coup. 9. 

S OCIETE F ONCŒIŒ D'EGYPT E . - Ass . 
Gù n. Or el. elu 1.1. 4. 3:-i: Décide distrib. divid. 
tota l de P.T. 3\J pa l' act ion, payable à par
t i r du Hi. :l-. 38, au Cuire e t i.t Alexandrie, a u x 
g uich ets cl r la Banque ,\ lis t", c. coup. 32. 

T H E NE\<V-EGYPTIAN COMPANY. -
Ass. Gén. 0 1'cl. elu 12.J.38: Appmuve Comp
tes E xe rc ice 1H37 et nJ tifie cl is trib. clivid . de 
D pence pm· ac tion , p rop. pat· le Conseil, 
payable ù parti r du J.'J.'J-.38, à Alexandrie 
et an Caire, aux gu ichets cle la National 
Ban k of Egypt, c. coup. 27. R éélit les Ad
.min. so.rtnnts S.E . Ahm ecl Ziwer pacha et 
M. Ecl. Nathan a in :-; i que les Censeurs MM. 
Pl'ice vVn le l'li ou se P ea l & Co. 

S OCIETE IMI\>.lOiULIEHE DU QUARTIER 
DE I~A GARE DU Ci\IHE. - Ass. Gén. Orel . 
du 16.4.38: Approuve Comptes Exercice 1937-
38. R ééli l MM. I. Lr~vy et K. Gorra, Admin . 
sorta n ts e t. maint ient M. I. Lévy dans ses 
fonc tions de Prés. du Cons. d 'A dmin. Ap
prouve cl is lrib . clivid . de P.T. 10 par ac tion, 
payable ü partir du 2.5 .38, c. coup. 7. Décide 
de porter ù no uveau <.lu Compte Profi ls et 
Per les le solde des bùnéf. de L.E. 152,141 
mill. Héé lit M. \ ' . C11n babo, en qua l. de Cen
seur, pour l 'E -" erciee 1938-39 . 

PIUNCIPAUX PROCES EN COURS. ' 

LAND BAI\'1~ OF EGYPT. - 26 Avri l 
1938: Déba ts clev. le Trib. Civ . d'Alex. (l1 ·e 
Ch .), s ur l' ac tion inten tée par G. Moraili
n is et autres actionna ires, tendant à t'air·e 
dé fense audit Etabli ssem ent de se libérer 
autrem ent q u 'en fra n cs dépréciés el u cou
pon de ses obligations 4 1/2 %. 

- 26 Avril 1938: Déba ts dev. le Trib. 
Ci v . d 'Alex . (1re Ch .), sur l 'ac tion inlefl
tée par L. Savignoni e t G. Campos, ten
dant ilL~ pme rnent en francs fr ançais, tels 
q~e défim~ yar .la Lo i du .25 .6.28, au poid s 
d or de 6o,;J m il!J g., a u t1tre de 900 m ill. 
d'or fi n pour un fr an c, elu cou pon e t de,.; 
obh grt iJO ns 4. 1/2 % dudil Elab li ssemen.l. . 

20/ 21 Avril 1938. 

COMPAGNIE UNIVERSELLE DU CA 
NAL MARITIME DE SUEZ. -- 3 Nov 1 · -
Déb a ts en appe~, de'v . Jo. 2me Cb de la· C 938: 
sur l'appel interje té par le crédi t A' our, 
drin - porteur d'une part de fond '~xa1n-
d. t S cl . . . ae a. 1 e oc. - u JUg; . rendu le 3 Jo.nv 1938 par la 1re Ch . elu 1 nb . Civil elu C·li~·e ct ·' 
san t pour cl.roil nue le frnn c de'· ohl ig. '3 ~Ï 
5 % de la~Ite C,le est l e fr~nc 20m e parti~ 
rtu lou is d 0 1 , d u n po1 cl s d 01· riP w;·o1 
de gramme. au t it r e de Sl00/ 1000 rle ''ri~ es 

LE BILLET a ORDRE EN DROIT EGYPTIEN 
par 

MAURICE D E WÉ f 
juge au T r-ibu.nal M;xte du Ca ire 

Ett vent~:. à Alexandrie, au Ca ire, à Mansourah et 
à Port-Sa!d dans les bureaux d u journa l àes Tribu
naux Mtxtes; à. Alexandrie, "A u bon Livr~" 154, Rue 

. AmbroiBe RaUt, lbrahim1eh, e t au Ca ire chez M B 
Z •. Sandouk, Bibliotnéoa.i re de l'Ora re des Avoc~ts· 

;w Palais de j ustice Mi«te ' 

- P.T _ 2.5 -
~......... ..... . ................. .. 

La Mais on 

REBE)UL 
Téléphone 239216 

29, Rue ehérif Pacha 
ALEX A ND R I E 

Nouvel arrivage 
de 

B u lbes diverses 
G ra ines à fleu rs 

de Légumes 
e t de 

Ga z on 1\nglais 

BANQUE B·ELGE ET INTERNATIONALE EN EGYPTE 
«<><e i Ji:'I'R A.NONYM K IO r> VPl·lllt:N :N k - Aurortsée pa.r Décret Royal du 30 janvter 1929 

CAPI'l'Ar, SOU'3 CRIT ... • ... . L.E. 1.000.000 
C -APITAL V ERSE...... . ... L.E. 500.000 

RIDB E RV E 8. . .. . .... . . . ... . . L.E. 33.578,485 m s. 

SIE~E SOCIAL au CAIRE, 45, Rua Kars-ei·Hil SIE&E à ALEXANDRIE, ID, Rue Stamboul 
CBtrespondants dans les p.r-iacipales villes du Moode. - Trait~ toutes les opé.r ations de Banque . 

ROYAL EX CHANGE ASSURANCE 
(Accident Department) 

J A VA SEA & FIRE INSURANCE Cy., Ltd. 

GEORGES ZANANIRI PASHA 
General Agent 

13, Rue Chérif Pacha 
ALEXANDRIE 
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pŒECTION, 
R.l!ïDACTION, 

ADMINISTRATION 

~tlesandrle, 
I,RuedelaOareduCalre, Tél. 25924 

,lureaux au Ca.ire, 
11, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

;. Mansourah, 

ABONNEMENTS : 
- a11 journat 

- Un an, •... . . . . 
- Six mois .. .. . 
- Trois mois . . . 

- a la Gazette (un an) .. 
- aux deux publications 

réttnies lun an) .... 

P.T. 150 
85 
50 

" 150 

» 250 

!lue Albert· Fadel, Tél. 2570 , ..... , •• _ 1 M. .. MA XTMlll .PUPI.R.O.Jl'.li::B. e\ LBON PA.NG.&..LO, Avocats à la. Cour. 
,_,_.,. 1 M.e ~XJ:1110l PUPIKOFER, Avocat à la. Cour. 

Administrateur-Gérant 

M. jOSEPH A. 0E01ARDE. 

,_,,,. .,_ lt""'aatloa ar .t• Al/l...,alat,.arlaa • 
a .. L. PA.NG.A..LO •~ B. BCHEMllliL fDirectean G11 CGIITII 

t; Port-Ba.ïd, 
'lue Abdel Monelm, Tél. 409 

Pour la Publicité: 

Adreue T~Ugraplllque ; .llll.e .s. D.IIGI..A..BD• (llecrttalre de la rélkJctton). Me A • .Jl'ADlllL (DircCieru a &WJ41uaranJ S'adresser à l'Administration 

!Le Caire, Alexandrie et Matno•ralll 
"JUSTICE!" 

Ill.• L. B.&.BD..t.. (lJccr«tnrc-adloùrt) . Me F • .BBA"Uli 1 (Corrcaponaanra 
Me G. MOUCH:B.&.HA.NI (Scactalre d Port-8afr1). Me J. L..t..CA.T à Parla), 

J, Rue de la Gare du Caire, Alexandrie 

Téléphone: 25924 

CHRONIQUE JUDICIAIRE 
De la compétcn1·c des Tribunaux Mixtes 

en matière de faillite. 

Les dispositions du nouveau Règle
ment d'Organisa~ion Judiciaire en ma
tière cle fa illile n 'ont pas eu pour effet 
de modifi er en la m atière le r égime 
antérieur su ivant leque l, dès le pre
mier ac le de procédure, et m êm e clans 
le cas où un e procédure de faillite se
rait engagée par un Egyptien contre 
un Egypli en, l ' affaire pourra imm~dia
tement r e lever des Tribunaux M1xtes 
par le s eu l fait que sera établie l' exis
tence d 'un créancier étranger . Il n e sera 
pas nécessaire d'attendre que cet 
étranger accomplisse positivem ent un 
ac te Cl uclconque de procédure, fût-ce 
une intervention. 

Tell e est la conclusion que nous 
avons eu déjà l'o ccasion de dégager 
d 'un rapprochernen~ enlre le texte de 
l'article 35 elu n ouveau Règlem ent, ce
lui du rapport explicatif approuvé par 
la Conféren ce de :Montreux, et celui 
des comm entaires mêmes de la Dé lé
g·ation Egyptienne ( * ) . 

Si, en effet , l 'arti cle 35 R .O.J. pré
voit la compétence d e la Juridi ction 
:VI ixte lorso u e << l'un des créan ciers 
parti e à la procédU're est étranger )) , le 
RaprlOrt explicatif précise la portée de 
cette formul e en rappelant qu'i l est 
entendu <<que le tuwsfert de compé
tence en matière d e faillit e aura li eu le 
jour où un créan cier étran ger fai t acte 
de présence >> . 

Toute équivoque su r cette autre for
mule avait été par a ill eu rs dissipée 
d'avan ce p ar les d éclarat ions du Délé
gu é èle l' Eg·ypte à Montreu x, suivant 
lesq u elles << si dans une procédure de 
fai llite engagée exclusivem ent entre 
Eg-y_pti en s, on cons tate l'exis tenc e d 'un 
créan cier étranger, l' affaire r entrera 
dans la compétence des Tribunaux lVIix
tes )) . C'est en sornme là la consécration 
de la jurisprudence antérieure des Tri
bun aux \tix t es, ainsi qu 'il appert des 
déc la rations de S.E. Badaoui pacha, le
que l avait elit à Montreux que la Délé
~ta ti on Egyptienne <<ne voyait pas d' in
convéni ents au maintien d e la juris-
1Jnulence actuelle qui fait r entrer clans 
la compétence des Tribunaux Mixtes 
les faillites mixtes)). 

(*) V.J.T.M. Nos. 2252 et 2254 des 12 et 17 
Août 1937. 

Un e contes tation a néanmoins su rgi 
récemment clans un cas ol.t il ex is la il 
d éjà une déclar at ion Lle fa illi le l ll'Onon" 
cée pa1· un TrilJuual ~al i onal. .\. y 
avai t-il 11as là un obs tacle ~t ce qu e la 
mêm e failli te f ù t prononcée ultérieure
m ent, à la r equèle cle cn~anc i ers étran
gers, par un Tribuna l .\l ixtc ? on J'a 
soutenu, en se pn;valant du prit1 ci pc 
que faillite sur fa illit e n e vau l. 

Par un jug-ement d u 28 \lars 1938, le 
Tribunal de Comm erce de \Tansourah , 
présidé par ll ab ib lJ e ~· Fal1my, a ra il 
justice de cette objec ti on ( * ) . 

<< Il s'agit- a r elevé ce jugenw n t -
de deux iuri cli c li ons inclépenùanlr's : 
chacune a sa compétence exclus ive 
et l'une n e peul em piéter sur l'au l1·e 
pour l'ordre p u bl ic >> . 

En fait , le juftem enl a n'le vé qu e h' 
Trib unal :\ation al a ,·ait dû pron oncer 
la. failli le elu clé b i lem· « <1 défaut de 
preu ve ou d 'élément a tl es lanl l'ex isl r n
cc des créanc iers éttangers, ce q tt i 
n 'est apparu qu 'au moment de la vé
rification cles cr(oan ces . >> 

Dès l'in stan t clone. où un créan c irr 
étran ger sais issait lé T r ibunal ~\,Iixle , 
celui-ci <levenait exc lu s ivPm enl co rnp<"
tent, et elevait dé c lare r la faillit e sm la 
seule consta tat ion cle la cPssa lion clPs 
paiemcn ts, sa n s qu'unP cl é'clarat ion cl <' 
faillit e antérieure par un Tl' il.mnal :\a
tiona l pût y fa ire obstacle. 

La ques ti on, à u o lre av is, n e: pouvait 
fa ire clP cloutr , 0 11. l'(•lal sudoul clPS 
termes emploY(·s clans le Happart 
explica tif de la Conf(·ren ce clc· \Jonl r rux 
qui envi sage lPxlu Pll r mPnt Illl « trm ,s
fer t dP com pét ence >>. 

:\i l'P sp ri l clP la n ouvr ll P d ispos iti on. 
ni l' inten ti on clP s D(ol(·p·a ti ons crui onl 
conclu les Acco rd s de \lon treJx 110 po u
vaient être de limit er un · tP! transff' rl 
au seul cas où un e procédu rP aurai t 
été en gagée. en exc lu ant C<' lui où CP il P 
nrocéclu rP inilial p <mra it Llé.i <'t a l1ou ti. 
faute cle man ifPsla ti on clP l' inl érf't 
étran ger , à tm juge m ent cl ' un Tribu
nal :\ational. 

Il n 'en es t pas moin s opportun qu e 
la auestion se soit posée e t ou'e ll r f1 il. 
eu à être tranch ée . Tou! P con lrov<' I'S<' 
est ainsi é l imin<~e. sur mw qu Ps l ion 
d'intérêt courant où, plu s qu 'en toute 
autre. il impor te que les fl ottem ent s 
soient évités et que la porte so it. ferméP 
à la chicane . 

(*) Aff. Giulio Padova & Co. c. Mahmoud et 
Abdel Fattah El Berachi et a utre. 

COURS ET CONFERENCES 

De la validité du wald constitué 
en Egypte par un étranger. 

Une conféren ce de Mc S . Cadémé nos. 
Lm·scr u 'un pm·lc cl c wukf on sc r eprésen

te générn.lemenl un co ns LiLuunL égyplicn . 
En Juil, cl'uillcurs .. les étrangers jusqu 'à 

un certain temps n'D\<l ien l jnmuis so ngé ù 
cons li lucr leurs bien s en w ald. 

Au jourd'hui, de pnreillcs constilulions se 
rencontrent pu rfoi s clans lu pra tiqu e; el nos 
Tribunaux on L eu i.t connaître cl c li Liges .nés 
à leur occ<1sion. 

~\1ais Ullc question c-apital e sc pose alors 
n a turellement : la cons t.iLuLion elu w ukf par 
l' é tranger est-elle vn lublc ? EL clnn ,., l' uffir
m ulivc, ce pouvoir de consti tuer sera-t- il ab
solu ou li mi lé pur certaines règles dé ter
minées? 

En une première conférence clonn ér le JR 
Février 1938. ù la Socié té Royale cl ' L~cono
mie Politique, notre distingué confrère Me 
S. Caù éménn,., U\<l.it développé ces cl il'fé
renls points . Le 1er Avril courant les s ln
giaires el u Caire purent à leur tour IH! néfi
cicr de ln S<tvan le é lud e de leur ainé. 

Mc Cn.clém énos préc isa d 'abord l'obje t de 
sn con férence . Il n· aura pas ù p a1-lct' des 
cond itions gc~nérn.l cs cl c vnli cl ité de eons li
tution ou de ges tion elu w ald. Il s'ngit seu
lement de sm·oir s i un é!trunger peul. r·onsLi
tuer un w ok f en Egyptc . 

Quelles sonl. nlors les sources (jUi pour
raien t a ider ü trouver une solutio n ù. lu 
ques tion? 

En droi t musulm nn, le problème ne s 'é
tait jomais posé, pu isq u 'autrefois les dJ ·nn
gers ne cons l.iLua icn l pas de w nld. On a 
voulu nénnm oins s'occuper de l ïnsLilution 
clans le Cod e Mix te. 

Ainsi r encontre-L-on les nr Li clcs 22 cL 34 
C. Civ. qui défini ssent le wn.kf el les nr licles 
76 el 77 (i ls en parlen L à propos des dona
ti ons ou des s uccess ion s) . Au surplu s les cl é
finitions don nées sont qu elque peu péri 
m ées, le législa teur d 'alors n 'ayant pas vé
cu l'institu tion . Il y a aussi les tex tes relu
tifs ù la compé ten ce: l' a rt. ~~ qui fa it r ele
ver le wald du sta tut personnel cl ordonne 
le surs is de sta tuer pn.r les Tribunaux Mix
tes et le r envoi au cadi. Egalement l' n. rl. 5, 
parlant du wald en tant que statut r éel. le 
fait r elever de la compétence des Tr ibunaux 
Mixtes; el l' a r t. 8 y apporte une excep tion 
pour le cas de revendication par un é tran
ger . 

En doctrin e, l'on en est encore à Clavel. 
Celui-ci estime qu 'un étra nger doit pouvoir 
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sans aucune limitation faire 1m wa ld, si
non , dit-i l, on contJ·ev iendl ·<lit a ux 1·ègles 
du droit musulman. 

Pourtant, observe Mc Cadéménos, adme t
tre des restrictions, ce n'est nullement sup
primer le wald. Et le droit musulman a pu 
à ce t égard é tablir une di stinc tion entre 
l'Egyptien et l'Etranger. 

Deux autres tra ités s ur le wald, l'un de 
M. Morand, l' a utre de M. Mer cier, passent 
néanmoins sous s ilence le point qui nous 
intéresse. Quant à l'ouvrage de M. Messi
n a, il constitue un traité gén ér a l du w a ld. 

C'est da ns une confér ence donnée en 
1910 par le Prés ident Laloé, que la. ques
tion de la constitution du w a ld par un 
étranger, a été spécialement et tout a u long 
étudiée. Cette étude, dit Me Ca.déménos, est 
très complè te et très exacte. E l nujourd'hui 
que nous connaissons mieux le droit musul
man, i l nous suffira simplement de reviser 
sa conférence, de la mettre pour a insi dire 
à jour. M. La loé concluait en disant qu'un 
étranger peut constituer un w ald, mais à 
la condition de re::;pec ter les r ègles de ca
pacité. 

Me Cadéménos passe ensuite en r evue la 
jurisprudence . 

Il r appelle la première décision en la m a
tière, qui r emonte à 1880. Il s 'ag issnit d'un 
jugement rendu par le Consulat de France, 
annulant le wal<f con stitu é pa1· un Francais 
comme étant une disposition fidei commis
saire . De même un jugem ent du Consulat 
d'Ita li e du 9 Oc tobre 1895 annula une wak
fi eh pour le même motif. 

Me Ca dém énos analyse également les 
différentes décis ions mixtes r endues en 
matièr e de wakf de 1022 à 1932. 

Il montre comm ent tou s les a rr(· ls ont 
admis qu e les ques tions de Yalidité de wald 
relèvent, en ve rtu de l'art. 5 C. Civ., de 
la compétence des T 1 ibuna.ux J\"l ixtcs, et 
qu' à ce principe d'ord re gén é1a l et u bso lll 
n'est apportée que l' exception prév ue pa1· 
l'art. 8. 

Mais ce r-ta ins arrêts estiment que le 
wald a tout de mC:me quelque c l1ose ü v oir 
avec le Statut pe rsonnel. Il s font état de 
l 'art. 1· C. Ci v . qui ordonn e le s u r·s is et le 
renvoi aux Mehkém eh s Charéis . 

Pour résoudre la qu estion qui n ous inté
resse, Me Cadérnénos propusc d 'é tudie r 
l'institution du wald dans son doubl e rap
port, avec le s ta tut r éel ct m ·c(.; Je s tatut 
p er sonnel. 

Et d' a bonl le wald fait-il pa rti e elu s tatut 
réel ? 

L'on adme t généralrmcnl q11 c le -vv a kf 
n' est pas une personn e lliOI<J ic. M. Mcs::;ina 
estime pourtant da n s smt récent ouymge 
que cc con cept est ü abandomt f' r. Et d' a il
leurs s i le dro it mu s ulman ig11u1·c en p1·i11-
cipe la lWt·sonnali té n1o rnlc, n e lu t·c'con
n a lt-il pus en fa it? Quoi qu'il en soit, le 
wald co11 s titue !Jien un ê tre incl épe11 clun1. 

Or, Je wakf est le passn ge d 'un innn cu
ble d'un e personne à un e autre. C'est bi en 
don c une aliénation, moi s il titre g ratuit, 
pe rm ise e t a utorisée sur tout l ter r ito ire 
égyptien. 

Dan s ces condition s , il est év ident qu e le 
wakf t·c lève du s tatut t·éel e t que pat' 
l' eff et de l 'ar t. 5 C. Civ. il ressortit de Ja 
compétence des Tribunaux de la H.é form e, 
à l'exception du cas de revendication par 
un étranger, prév u par 1 'art. 8 C. Ci v. : Je 
litige r e lèverait alors des Mehkémeh Clla
réi. 

Journal des Tribunaux l\1ix les. 

Ma is l'on sait que l 'orig in e de (.;e t a l"ticle 
(v. l 'o uvrage de M. Messina) résid e dan s 
un sentim ent de crainte de la pat·t elu Jég is
la te m· de l' époqu e ù l' égard d'une l·evendi
cation d'un bi en wal<f par un étra1 1ge 1·, 
pom n e pas f roi sse r les s uscept ibilités des 
mttsU!IIlèl iiS. J .c l\. l1édi ve Is m ail Jui-m èm c 
ava it in s is té auprès de la Con uni ssiun L é
gisla tive nfin qu' elle procédâ t a vec m én a 
gem ent dun .· (.;e lte question dé licate des 
wakfs . 

~l ui::; au jourcl'hlli les novate urs musul
mans savent clistingue1· ent re les dom ain es 
r eligieux et civil. Et le wald 1·e lève de ce 
dernie r. 

Aussi doc trin e ct jurisprudence ont-ell es 
admis que le w a ld est une alié nation. ll 
dépend don c elu statut réel et 1·entre cla n s 
la compétence mi xte. Par conséquent, tout 
propr· iétaire de la terre égyptienne, indé
pendamm ent de sa nationalité, a le droit 
de constituet' sa p1·opriété en wakf, comme 
il peut fa ire un e don a tion ou conscntü· une 
vente ou une h ypothèqu e. 

Ainsi le wald, relevant du Statut t·ée l, 
rentre clon e duns la compéten ce absolu e e t 
exc lu s ive des Juridictions Mixtes . 

L 'on sait cependant que de puis les Ac
cords cle MontreiJx, les contestations ayant 
pour objet la constitution du vv a kf sont, 
aux termes de l 'a rt. 3::l elu Nouvea u R égie
ment d'O rganisation Judicia i re, suustr·aites 
ù la comp é·t e nce mixte. Nous ignorons ce 
que déc id e ra la ju1·i s pruclencc, qui n'a pas 
eu cn(.;ore à se !n -ononcer sur Ja ques tion 
cle pui.s l' e ntrée en \"igueur de la lég isla tion 
nou \-elle. 

D'autre pa d, les Tribunaux Mi xtes p eu
yent a \ ·o ir, a ux termes de l'a rt. ft C. Civ ., à 
s urseoir à la. cl é(.; ision e t à r ecourir aux 
Mellkém el1 s . Mai s n'y a umit-il pas lù qu el
que chose d' an t inomiqu e avec la compé
ten ee exdus ive qui é tait attl'ibuée au Mix
te, le wa ld r- e leva nt du s tatut t·ée l ? 

Cela en tout cas ne pounait s'cxpliqu et· 
que s i le wakf D\-a it aussi des r a pports avec 
le s tatut p e t'sonn e l. 

Ce de rni e r point, le plus délica t de la 
ques tion , l'If e Cadéménos l 'exposern en un e 
prochninc (.;onféren ce fi xée pour lu réunion 
elu ?!l t"Cll llïlfll. 

Echos et Informations 

La commémoralion du P•·ésident I~•·cston. 

Le sou\·enir elu Pt·(·s icl ent Artl1ur Sul1 so
m c Preston , cl onl II Ott;; a\.OlJ s rl éjù cl épl <ll ·l: 
lu clis parili on . a 01(• so lennc ll cni CIJ t collm1 0-
mor0 il l' a udi c1wC' tenu e J\1a 1·di demi e r- par 
lu 3mc CiiHIIiiJre cl c ln (:our. 

1 .e lll·és icl cnL C0 111 te cl e Anclin o fil en ces 
te1ï11 e::; pu rt m 1 HHITC'au elu clc·uil qui YCn a iL 
d r frapper ln Mug is1nJturc e J· rendit IJ om
nmgc ü lu IIH., II Iuirc elu di s paru: 

"Mcss ienTs , 
Nans suntn les de nou ucau frappés paT la 

ilou /ou:/' l'l.l.se "iTIIJJTess iun qnc nov.s a cansé 
/,a disr)(t1' ition de Monsieur l e .Juge PTcs lon, 
clc;N;ilë a11 Co:in:- l e 15 couran t. 

N é le 3 lJricen!lne Hlü7, ri. M"idcllesex, d is
trict de ](ensing ton, an ciPn l:JmTisleT at 
l A1.11' Pl CTu tfln Prusr'C'L1lo1· du Gouve1· nem ent 
IJr ilanniiJne rn Egyp !P, nommé Jug e au 
TTilnmal Mix te dt! Cai1·e par Vécret en dale 
dtt Hl Mai 1925 (main /ena en se1'Vi ce jusqu'à 
l'âge de 70 ans pa-r déc is ion du Conse il des 
Minist1·es en date du 25 Ma i 1933), Vice-
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P1·és"ident du Tritmnal Mix te dn c · ., 
6 ;l v nt au l4 Oc touTe 1937 M ~t~ 1 e du 
apTes v.n long et mérilo'iTe l~tlJe~T 1

cston, 
rt" "OCal . I l ~ · t ,.· . "l comme c"u u 1. e.,,onG 11e, Ott 1. na comm .. . 
l a/JoTateuT le 1·egTc ll d JJdtonn icT ._. ·, e cot.-
1. t t · f · ·~ t, mond n. appe e ~wx onetwns .ete la MagistT t .: 
Nllxtc et s en aetfliilla en faisant toua0 n1(~ 
prcnve des plus lt.ai.tli'S qualités ete d.,.j-1 

10~ 
c t cl'eS JI1" i t ju:rhliqne. 1 

UJ e 

.' l!l c inl pct7· l~1 nwTl à la veille cln morn , t 
on tl devc11t s al/enct1·e à 'ionh· cl'·un 1., 

1 n 
si /Jier~;.m éril é, il esl cl'rwtrint plus à 1'1'~; 1

1?t~ 
ter IJIL 1l n e ! tu ail fJas r;lë donnr; d'y m./foe•· 

1lti nom des l\Iagist1·ats de la Cou1· :; 

pn·sentc à sa ve uve et ù ses cnta nts tc' 1;i: 
~11o1gnage de nos l.'ll'C'S et sinch·cs condu
l,eances " · 

Apr-ès qu e le SulJs titut M. 1'\aguib suucl se 
fut, au nom du Parquet Mixte, asso t"i é aux 
scnlnTJ ents de 1·egre t expt·im 6s pa1· le Comte 
de Ancltno, le BùtoHnte r F éli x P adou pro
nonça ce t éloge du cli :; pa ru: 

" Le BmTeau J!Tenil Wl P large part an 
dewi qtu VIent clf' f 1·a7rpcr la Magisl·ratum 
par la mort du. J u.ge . 1 Tlhti1" Sans am e Pres
ton. 

Lorsque, par IJ écreL en date ûu l!l Mai 
1925, ü av ait élë nommé .Juge lili T rii.J1wat 
M!Xlcdu Can·e, : \.1·thtLT Preston était , rlepnis 
le ?.~ nëCf'm /JTe 180\l, i nscht au Ta/JIN111. tfi' 
l'OTdre etes . \. voca ts pr·ès la Conr· tt' . I ]Jpcl 
Mix te. 

Pendan( tm qnart de sh;cle , il fu t don c 
·tm rles natTes, et, JWT l r'S nomiJTcusrs !}Ua
lités de cœttT c l d'inldlig cnce dont il at·r1it 
fait. preuve, il avait sn acrtuh·h· l'cslilll i' !Ir· 
ses confrères. 

; 1 u cot~Ts 1le l a grandr gu erre, il fui rlwr
ge. aupTes de la Co ttT Martiale in sli /ul; i, /11 11" 
l es ; \.ttloritc;s Britanniqu es, d'impor-tanll's 
et loti'rdPs missions q11i lui va lu ·ren/ la nn
torüité dont il fou issait et qui t 'ont, ]1111· la 
sntle, signalé au rlwix du Gou.1•e r nr·nu· nt 
Bgupticn. 

Son passé JltO/"essionnel lui a permis dr 
m eltT('. an service de la Justice, en nH:nw 
lemps qn'un c co nnaissance appro{onrtie elit 
dro it , nn sens aigu des Tr'alilës pratiques. 

Tl tut plt1s long temps arocat qu r' ,iug". l't 
c'est au Confri'rr', at1ss i t1ien qn'au Ma gis
trat, que j'ad·r csse i r. i nn dr. rnier adieu. 

.J' e:r:prim c les sen/imrnts de r·oJutolérw
ccs dtt Barrcat1 à sa vc tive c l à ses en
fants"· 

Le nouvel nménagemeut 
du Palais de Justice Mixte d'Alcxaudi'it ·. 

En incliqua ut, clan s notre dernier llUJll érn, 
les principa ux rés ulta ts oiJtellliS gn:tcc ù la 
cons trudi ou rl' un nou 1·c l l: lnge au Pal< th 
de Ju s tice i\'l ix tc cl'Ai cxallcll·i c, uou::; <.L\I JJJ" 

pmmi s ù llOS Jcdcllrs qu c lqur,.: ckl itih 
L"Uitipl émcHiuirc::; s ur le::; di\·cr ::; l 1<111sft·l·l~ 
r(:a li sé·::; nu. e 11 n dr de J·(·ul i::;n liPH Ll (·f ill i
tl\ ·c. 

Voici clollc t·omiii CIIl sc t1 ·uuu'nt udlll'l
lr n wn1 in s ta ll és IC's di I "C' ï" ,..;(•1·\"ÏL·r,..: , ~l<'tt"< ' 
UliX di s pu;;i li on s rC'Sl 'edi\·clliC'Ilt p1-i,..: r,..: pi1 1 

J\1. Gcorgrs Si,..;lu üc~·, Grrfficr rn Clid ri•· 
la Co u1· , clo11t II Ull" u1·uus cl(•jil dil ''' " cffod" 
effi caces, et, pour t·c qui co1w C' rJ IC le Tn
bunu l, pa r sun (irc t"fic r en Chf'f, .\1. .\dil i 
üey P.luuk acl, qui, de son ct) lé (•gu iCitH' Iil, 
n 'a pas m énagé ses effuds puur lu n'ali su
tion des d ive 1·s tran s fe rt::; a\·cc le n11111ll iUIH 
d ' inconv énients pour Ir public el pülll " lt•:; 
fonc tionnaires inté ress(•s. 

De la nouve ll e sa ll e d'audience pénal e du 
rez-de-cha ussée, n ous uwms laissé enlcn
clre qu'e!Je n e répondait pas complètement, 
à notre sens, à tous les l.Jesoins de 1 'adllll 
ni s tration de la jus tice pénale. Si elle s'o rne 
d'un beau portrait en pied de S . M. le , ROI 
Far·ouk, elle s'encombre, pur a11leurs, cl upe 
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cage destinée aux ac:cusés qui doivent èO llJ
purui tr-c el evant la Cour d'Assises, cc qui 
n·eûl pa,; été pou1· plaire ou tre m esure à 
Me Maurice Garçon, dont on connaît par 
sa récente conférence au Lycée Français, 
les légitimes préférences pour les systèmes 
judiciaires qui ne placent point, par avan
ce, un accusé, qui peut être un innocent, 
en posture de coupable dangereux, même 
pou r ceux qui doivent le juger. 

ll y a, dans ces grilles déplaisantes, 
(jl il! ltlue chose de choquant pour le public, 
siuon pour les magistrats eux-mêmes . l ..'ap
purence extérieure de la sall e d 'audien ce 
ne doit point, par avance, créer un climat 
défa,·o raiJlc pom· ce ux dont l'l1onueur. la 
liberté r. t pa rf ois m (•me la vic sont · en 
jeu. 

Par a illeurs, les n écessités mêmes de la 
défense exigent que l'accusé soit en contact 
étroit avec son défenseur, qu'il puisse, a u 
fur· ct à mesure des débats, librement c t 
sans contra inte, comrnuniquer ses obsel'VIl
tinns à l' avocat responsable du sor t de 
r arraire, et qu'à son tour ce dernier puisse 
constamm ent et rapidement interpeller l'in
t (~ rcssé, san s avoir à se déplacer, fût-ce de 
quelques m ètres. 

.Ju squ'à l'heure actuelle, d 'autre part, il 
lr·n point été prévu une place pour la barre 
des témoins, comme pour la table ou la 
yil1·ine des tinées à recevoir éventuellement 
Je,; pièces à conviction. D'autre part, on 
pre'·,· oit a ussi, ne serait-ce que pom· les 
audien ces du Tribuna l Conectionnel, l'ins
talla tion d 'un banc pour les inculpés dont 
d1·,; <'Oi l sid é n:tt ions s péciales d'ordre n'exi
(.!r m ient pas le m a intien clan s l'h01-riblc 
c<~ gc . P om' trouver la p laèe nécessaire, c•n 
C'll \·isage, pneait-il. la suppl'ession de la 
bn1-re 1·ésc rvéc a u x défenseurs, qui ·c
rnir nt a in s i obligés de p la id e r elu l;anc 
liH-. IIJ C des avocats, ce qui nou s ram èn e ra it 
H ll:\ incom·én icn ts auxque ls il :wait été _jugé 
liL' l·l'::;sn irc de mettre fi n nH~m e dan s les 
uu die llres des Chambres civil es ct com
lrJJ ·I..-inles. Il fmtl pnr a ill eurs compter avec 
!.·,.; al·,· usés qui sc présentent en état de 
lil• \'r·lé p1·oy isoire. P nu1· ce ux-lA, et Jl1(~m e 

[" lill' ce ux qui anivc ront des chambres 
d·0,·1·ou, l' encadrement pa1 · de so lides 
ll gl' tlh de la fo rce publique n'etH-il pus été 
~u lïïsunt '! 

l :l's 1·ésen·cs ru itt>s, il convient v ur ail
h·1 1rs de 1·ecom1 a ltl·e que le m eilleur parti 
J•u,.;,.; il; le a é té tiré cl e la p lace laissée dispo
ltil de pur le t1·nns fe1·t cla11s un autre im
lllo't ii•IL- du Bm·eau des Huissiers ct celui 
il•·" ::;cn· iccs de la Corupt ulJilité au uouvel 
[·lu gL· : C' l des !\l'l' hives, pa rti ellemeut, au 
w us-so l. 

.\ l' é tage n ouvellem ent construit, se trou
H ill dist ribués les Greffes de la 1re et de 
lu :!Ille Cltambre cle la Cour, ceux de la 
Cuur d' Ass ises et de ln Cour de Cassation, 
Il' Bureau des Ma1·qu es de F a br iques, les 
Se l'l· iccs de la comptabilité et celui des 
inl cq)l·è tes de la Cour. C'est lù égalem ent 
quc· se trouvent le ca binet de l ' Inspectem' 
c ,~t,éml des Services pénaux mixtes a insi 
qu e de deux inspecteurs du P a rqu et, et 
qu ·ont été groupés les services de la comp
lübilit.é centrale du P arquet Général. 

1 .E's locaux occupés jusqu'ici par les 
li l<:> ffes de la he et cl e la 2me Chambres 
de· la Cour ont ét é respectivement dévolus 
aux Substituts du Procureur Général et 
aux Greffes des Adjudications et des Distri
bntions du Tr ibunal. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le G1·eff e de la :Jme Clmmbre de la Cour 
cunse tTe ses locaux. 

Quant au Secrétariat des Commissions 
du Tableau de J'Onlre des Avocats et de 
l'Assistanèe Judic iaire, il est transféré au 
deuxièm e étage, clans les locaux que Yient 
de quitter le Burreau des Marques de F a
brique. 

Dans les locaux quittés par les Greffes 
des Adjudication s e t des Distributions, 
s'insta ll era le Gre ffe Sommaire, dont le 
local actue l pennettra l' exten sion du servi
ce pénal. Ainsi, le Greffe P én al sera aug
menté de deux pièce:;, l'une au J·ez-de
chau sséc (ex-G r effe Sommaire), ct l' autre à 
l 'entresol (actuell ement occupée par le 
Service de P erception des Greffes Conten
tie ux, lequel sem transféré à l'entresol, au 
local vidé par le Bureau de l'Assistance 
Judiciaire de lu Com·) et qui sera reliée au 
Greffe par un escalier intérieur. 

Le Service de P erception au Greffe P éna l, 
qui donne actuellement sur la Place Moha
m ecl-Aly, sera transféré à l'une des pièces 
occ upées jusqu'ici pa r le Greffe Sommaire. 

Les nouveaux am énagements permet
tront, d'autre part, d' installer dan s deux 
cabinets, a u lieu d'un comme à présent, -
l'un au rez-de-cha ussée, attenant au Greffe 
Sommaire, et l'autre à l' entresol, dans Je 
local vidé par les interprètes de la Cour -
les juges délégués à la Justice Sommaire. 

Il n e reste plus maintenant qu 'à attendre 
le nouvel ascenseur dont la n écessité s 'a 
vè re de plus en plus lWE'ssant.r. 

Cal'llCL t·ose. 
C'est avec un bien vif pl a is ir que nous 

nous fai sons l' éch o des fi ançailles , célé
brées Diman cl1 c derni er it Mansou ra h , de 
Mademoise ll e Ancli·ée Fadel, la charmante 
fill e de notre am i et d.irec tem · ù Mansourah 
et de iVImc Albert Fadel, avec Me Georges 
Gha li, dont le jeune talent ti ent déjà ses 
promesses, fil s de notre di stingu é confrè1·c 
et de Mm e Clw1-lcs bey Gha li. 

Dans le domicil e ct le jardin en fête de 
Me ct Mm e f' adel, les Autorités de la Mou
diriell , Je Prés id ent C't Je Vice-Président du 
Tribun al Indigèn e, de nombreux m agistrats 
ct avoca ts des Juridictions Mixtes ont 
applaudi a ux fi ança ill es d'un co uple si 
assorti ct ù l'union de deux fam ill es parti
culièrement est im ées. 

Aux nouveaux fia ncés a in si qu'à leurs 
parents, nous présentons n os félicita tions 
les plu s ch aleu 1·e uses. 

Dis linclions. 
Il nous est pa rticulièrement ag réable 

d'apprendre que M. Charles Schemeil, le 
très dist ingué directeu r du "Bassir, et du 
"Bass'ir Judiciaire , a, au cour·s d'un r écen t 
séjour à Bey J·outil, été déco r·é, des mains 
dn Prés id ent de la RépuiJliqnc, de la pre
mière classe de l'ord1·e du Mél'itc libanais 
(médaille d'or) . 

A l'occasion de cette fl atte use w nr·q nP cl P. 
distinction nous lui a dresson s nos plu s coJ·
diales félicitations. 

Agenda du Plaideur 
L'a ffa ire D. Ziss imopoulo c. Ministh·(' 

des ' Vak{s , que nou s avons chroniquée dan s 
notre No. 212\J du 29 Octobre 1936 sous le 
titre " De l'affectation hypoth éca ire pcisc 
apr·ès le décès du débiteur· mu s ulman,, 
appelée le 19 courant devant la ::!mc Cll am
br·e de la Couc, a s ubi une rf'm isE' a n 3 Mai 
procha in. 
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LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La réalisation des gages 
des Monts-de-~Piété. 

(Aff. Hussein bey Ché-ri{ 
c. M onts-de-Pü!té Egyptiens). 

Lorsqu'ils ont laissé passer la date fa
tidique pour le renouvellement de leurs 
reconnaissances ou pour le dégagement 
des objets engagés, les clients des 
Monts-de-Piété ne se résignent pas tou
jours de gaieté de cœur à la perte défi
nitive d'objets auxquels, en dehors de 
leur valeur vénale, ils attachent quelque
fois un prix d'ordre sentimental. 

Ils cherchent alors dans les ressour
ces de la procédure et l'exégèse cle la rè
glementation en la matière quelques su
jets de critique contre la régularité de 
la liquidation de leurs gages. 

Il y a quelques années, c'était un em
prunteur du Caire qui r eprochait ainsi 
à la Société des Monts-de-Piété Egyp
tiens d'avoir opéré un renouvellement 
au nom de la personne qui, munie de la 
reconnaissan ce, s'était présentée pour y 
procéder, de sorte que, lors de la nou
velle échéance, seule cette dernière, et 
nou point le propriétaire originaire de 
l'objet, avait été avisée par la lettre re
commandée de mise en demeure que 
prévoit l'article 7 du Décret elu 2!! Dé
cembre 1900 pour les prêts supérieurs à 
L.E. 10. 

Par un arrêt du 14 Février 1935, confir
matif d'un jugement de déboutement du 
Trihunal elu Caire, la Cour lui avait ré
pondu que « les reconnaissances déli
vrées par les Mon ts-cle-Piété sont des re
connaissances au porteur, ce qui dispen
se la Société de vérifier l'id en ti té cle la 
personne elu porteur et de s'enquérir cle 
la sincérité de l'opération qui es t à la 
base de la transmission du titre; le por
teur doit être tenu comme étant le pro
priétaire de la reconnaissance, donc, 
auss i, cles objets engagés; c'est à lui 
qu'il appartient de révéler sa qualité de 
mandataire, et, s'il ne le fait pas, il en
gage sa responsabilité personnelle vis-à
vis cle son mandant» (*). 

Le défaut de tout lien de droit entre 
le bénéficiaire originaire de la reconnais
ce renouvelée au nom d'un tiers et la 
Société des Monts-de-Piété avait rendu 
alors superflu pour la Cour l'examen 
d'une a utre contestation soulevée par 
l'anc ien emprunteur. Ce dernier avait, 
en effet, plaidé que la procédure collecti
vr cie requête e t d'affichage prévue par le 
dernier alinéa cle l'arLiele 84 elu Cod e de 
Commerce po·ur la vente des gages des 
« é tabli ssements cl e prêts sur gages au
torisés, dont les reconnaissances sont 
a u porteur», ne dispensait pas la So
cié lé d'une sommation individuelle aux 
emprunteurs dont les noms étaient ins
crits clans ses registres au m om ent cle 
l'engagement. 

C'es t cette contes ta tion qui a été re
prise par un autre emprunteur, Hussein 
bey Chérif, elevant le Tribunal cie Justi
ce Sommaire d'Alexandrie. 

(*) V. J.T.M. No. 1979 du 26 Mars 1935. 
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Prétendant n'avoir pas reçu la mise en 
demeure par lettre recommandée à son 
nouveau domicile du Caire, - qui, par 
suite d'un changement d'adresse non 
communiqué à la Société, était resté 
ignoré de celle-ci, - il faisait grief aux 
Monts-de-Piété Egyptiens d'avoir réalisé 
aux enchères les objets engagés, sans 
notification préalable de la sommation 
prévue par l'article 84 du Code de Com
merce. 

Comme elle l'avait fait lors de la pré
cédente affaire, devant la Cour, la So
ciété des Monts-de-Piété Egyptiens rap
pela à ce sujet que la contestation était 
basée sur une confusion entre la procé
dure individuelle de réalisation des ga
ges commerciaux, prévue par les pre
miers alinéas de l'art. 84 du Code de 
Commerce, et la procédure collective, 
prévue par le dernier alinéa, et qui, cel
le-là, ne peut pas être dirigée contre 
l'emprunteur, pour l'excellente raison 
que la reconnaissance, étant au porteur, 
peut changer de mains. 

C'est pour cela que le Décret elu 13 
Avril 1900 a prévu, pour les établisse
m ents de prêts sur gages dûment auto
risés, le remplacement de la sommation 
préalable par un simple affichage, par 
ministère d'huissier, à la porte du siège 
ou des succursales des établissements (Je 
prêts, au Tableau du Tribunal, et à la 
Bourse de Commerce, avec déclaration 
que, pa.ssé le délai de dix jours, la vente 
en sera poursuivie. 

Cet affichage, comme la requête à pré
senter au Juge de Service pour fixer les 
enchères, conserve un caractère néces
sairement anonyme et collectif, et les 
noms des débiteurs sont remplacés- la 
loi est formelle à cet égard - par l'in
dication des numéros en retard. 

Il y aurait eu, d'ailleurs, clans la théo
rie soumise au Tribunal par le débi
teur mécontent, une double anomalie: 
cl'abO'rcl en tant que la loi ne pouvait 
pas, pour d'innombrables petits prêts 
anonymes, prévoir des formalités de 
procédure plu s complexes et plu s oné
reuses que celles qui sont exigées pour 
les débiteurs individuels, et ensuite en 
tant que, s'il falla.it chaque foi s signifier 
une sommaton particulière, la nrocé
dure collective perdrait toute ~aison 
d'être. 

Ce sont ces observations que la ire 
Chambre du Tribunal Civil d'Alexan
dr.ie, pr~sidée pa.r Mahmoud bey Saïd, a 
faites siennes par un jugement du 15 
Janvi~r 1938, confirmatif d 'un iugement 
du Tnbunal Sommaire du 10 Novembre 
1936, qui avait déjà débouté Hussein bey 
Chérif. 

Le Tribunal n 'a pas mancru é de rele
ver que, d'après les textes très clairs de 
la loi, aucune autre formalité n'est exi
gée, en dehors de l'affichage coll ec tif 
que, pour les prêts excédant L.E. 10' 
l'envoi, d'une lettr~ recommandée « pa; 
surcr01t de garantie»; et d'ajouter que 
«la thèse contraire, soutenue par l'ap
~el ant, est absurde et inadmissibl e » en 
l état de la rédaction de l'article 7 du Dé
cre~ du 24 Décembre 1900, qui, après 
av01~ renvoyé aux dispositions du Code 
relatives au gage commercial, prévoit 
que, «de plus, pour les prêts excédant 
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dix livres égyptiennes, les individus qui 
auront signé les actes de dépôt seront 
prévenus par lettre recommandée». 

«L'on ne comprendrait pas, - obser
ve le jugement, - comment, après avoir 
(prétendûment) exigé une sommation 
préalable par voie d'huissier, c'est-à-dire 
une formalité qui fournit les plus am
ples garanties à l'emprunteur, le légis
lateur ou les rédacteurs des titres au 
porteur auraient employé le terme « de 
plus» pour exiger alors une simple let
tre recommandée, c'est-à-dire une mesu
re moindre quant à son efficacité pour 
aviser l'emprunteur». 

Il y aurait -eu encore une dernière con
tradiction dans la prétention suivant la
quelle la procédure de la sommation in
dividuelle devrait être employée même 
en l'état de l'affichage, alors que dans le 
cas des gages oTdinaires le premier ali
néa de l'a.rticle 84 n'accorde au débiteur 
que trois jours de délai à partir de cette 
sommation, tandis que, clans le cas des 
reconnaissances au porteur, le dernier 
alinéa elu même article accorde dix jours 
aux intéressés, à partir de l'affichage. 

Ce jugement elu 15 Janvier 1938, ren
du en degré d'appel, constitue, avec l'ar
rêt du 14 Février 1935, un commentaire 
complet et définitif des dispositions elu 
Code de Commerce et du Règlement de 
1900 pour ce qui a trait à la réalisation 
des gages des établissements de prêts 
autorisés. 

Lois, Décrets et Règlements 

Décret portant promulgation de l'Arran
geme:nt International conœ'l·nant le 
transport des corps, s:igné à Berlin le 
10 Févder 1937. 

(Journal Officiel No. 46 cln 14 Avril 1938) . 

Nous, Farouk 1er, Hoi cl'Egypte, 
Sur la proposition de Notre Ministre des 

Affaires Etrangères et l'avis confol'm e de 
Notre Con seil des MinistJ·es ; 

Dl~CRÉTONS: 

Art. 1er. - L 'Arrangement Intemational 
c~ncerna~t le t ranspol't des corps, ci-anne
xe, s1gne à Berlm le 10 Février 1937 et 
dont l 'instrum ent de ratifi cation elu Gou
vernement Hoyal Egyptien a été déposé 
duns les arcluves cl u Mm1stère des Affaires 
Etrangères elu Heich Allemand le 1er No
vembre 1937, produira son plein et entier 
eifet à partir elu 1er Juin 1938. 

Art. 2. - Nos Ministres de l'Intérieur 
des Affaires Etrangères, des Communica~ 
twns et de l 'Hygiène Publique sont char
gés, chacun en ce qui le concern e de l 'exé-
cution elu présent décr et. ' 

Fait au Palais cl'Abcline le 10 Safar 1357 
(11 Avril 1938). ' 

FAHOUK. 
Par le Hoi : 

Le Président elu Conseil etes MinislTes 
Moham ed Ma hm oucl. Le M-inistre ete l'ln: 
téTieur, Mohamecl Mal1moucl. L e Ministre 
etes A /laiTes ElTangères, i\bdel Fattah Ye
hlU. L e Ministre cles Communicat-ions l-Ias
san Sal.J.ry. L e MinislTe ete l 'Hygiène Publi
qne, Moha m ed Kamel El Bindari. 

I 
An nANGi;;MENT I NTEHNATJONAL 

CONC!;; HNANT LI;; TI1AN SPOHT DES CüHPS. 

Dés ireux d'évile l' les inconvéni ents résu l
tant des clivergenrcs dan s les l'èct lements 
relatifs au trunsport des corps, et=' vu 1 'ln-
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térêt qu'il y . aumit à établi1· une , ·cr 
mentatwn uml o!'me à cet égard les re,le
vernem~nts .souss1gnés s 'engan~nt ,. Gou
cepter 1 entree ou le passage er~ tran:- ~c: 
leurs terntou·es !'espectifs d ès coqJs d tt SUI 
sonnes décédées su1· Je teniloil'e ~l' e per
autres pays con tt·uc lcmts : J un cl es . l . . . c ' u a concltüon 
que es prescnpt lOJJs s uivantes soie! t b 
servées: 1 o -

A. - PresCI'iptions généTales. 
Art. 1. - Pour tout transport de cor 

pa~ quelque moyen et clans quelques ps~ 
dltwns que ce sort, un lmssez-passer spécc~nl 
(lmssez-pass~r mortuaü·e), autant a . 
~oss1ble conforme u.u modèle ci-annexéq~~ 
t_;Ontenant, en tout cas, les nom et prén 
et l'âge cl~ décédé, le lieu, la date et 

0~ 
cause elu deces, s~ra nécessaire; le elit lais
sez-passer sera clehvré par l'autorité com
p~tente pour l~ . ll ~u de décès ou le lieu 
cl mhumatwn, s ll s aglt de restes exhumés 

Il est r~communclé que le laissez-passe~ 
s<;nt_ llb~lle, ?n, plu s de lu langue du puys 
ou 11 est cléhvr e, au moms clans l'une des 
~angues .les plus u s1tccs duns les J"Ciuliuns 
mternatwnales. 

Art. 2. ~ Il ne sera pas exigé, par le puys 
clestmatan e OH pm· les pays de truusit 
outr~ les clocum e11ts prévus par le:; Con: 
ventwns mten1al.wnales relatins aux 
transports en géné•J·~l, d'autl·es l'i0ccs que 
le lmssez-passe1· 1n·cv u ù 1 'article qui p1·é
cède .. CelUI-Cl ne de\nl èt t·e délivré pm· l'au
tonte responsable que sur présen talion: 

1.) d'un extrait authentifié de l'udc de 
décès; · 

2.) des attestations offi cielles éln1Jli~~m1t 
que le transport JJe so ulève aucuJH) o!Jjcc
tlon au pomt de n1e de l'l1ygiènc 011 au 
po~n~ de vue If,léclil'o-ié•gul .et qu e le corps 
a ete m1s en biere conlol'mement aux pres
criptions elu présent i\ JTangement. 

Art. 3. - Le corps sera placé cluu:; un 
cercueil m éta llique, dont le fond aum été 
recouvert d'une couche d'environ 3 cellli
mètres cl 'u11e mati01·e a1Js01·bu.nte (tomlJe, 
scmre de b01s, clwJ'lJon de Loi s puln~1isé, 
etc.), additionnée d'une substan ce wdi:oep
tique. Si le décès est clù à une maladie con
t agieuse, Je corps lui-mùme sent cn\-clop
pé duns un linceul imbilJé cl 'une ,;ululion 
antiseptique. 

Le cercueil m étnlli que sera ensuilc her
m étiquement clos (soudé) et a justé lui-mè
me, de façon ù n e pouvoir s'y déplacer, clans 
une bière en bois. Celle-ci aura un e épais· 
seur d'au moins 3 centimètres, sc:; joints 
clev1·ont être bien L'tnnches et sn fermetme 
devra être assurée 1 >ar des vis distantes de 
20 centimètres au plus; elle sera con solt
clée par des bandes métalliques. 

Art. 4. - Entre les territoires de chacun 
des contractants, Je transport des corps des 
personnes décédées des suites de ln pc ~k, 
elu choléra, de la ntriole ou elu typlms exül!
thématique n'est au toJ'isé qu ' un an au plu ~ 
t6t après le décès. 

B. - Prescriptions spéciales . 
Art. 5. - Pour Je t ransport par chemin 

de fe1·, outre les pt·esCJ'iplions général e::> 
des articles 1 ll -i ci-dessus, les 1·èg les ,;1Jl

vantes sont appli cables : 
a) Le cel'cuci l sera tran sporté claM 

un wagon fcrn1é. Un -vvago11. ouYci't 
pourra, toutefois, ùt 1·e emplo;--c s1 le 
cel'cueil est li\Té clans un fourgon fu
nérait·e fermé ct 1·este dan s cc Jot1rgon. 

b) Il appartien t ù chaque pays de clé~ 
terminer dans que l délai Je corps clmt 
ê l1·e 1·e ti1 ·é à J'a.rrivée. Si l' expéclltcur 
peut établ il' cl 'un e man il: re sutis fmsnn
te que le c01·ps sera e J'fec livcmell ~ r:
ti r·é clans ('C dé lai, i l He sem pas ncce~
sait·e qu e le ecn:neil soit ucc01npagnc. 

c) Jl ne peul être t l'an spodé avec le 
cer cue il qu e des objels tels que cou
ronnes, bouquets, etc. 
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d) Le cerc ueil sera expédié par voie 
rapide et, a utant que possible, sans 
trunsbot·clement. 

,\ rt. G. - P our Je t1 anspor-t par automo
bile outre les presc ription s générales des 
a!'ti~ l cs 1 à 4, les r ègles s uivantes sont ap
plicables : 

a) Le ce rcueil sera transporté soit, 
de p1·éférence, duns un fourgon funé
raire spécia l, soit clans un fou rgon 
ut·d inaire fermé. 

JJ) Il n e peut è tt ·e transporté avec Je 
ccn:ueil que des objets tels que couron
nes , bouquets, etc 

Al'l-. 7. - Pour le transport par voie aé
rienne, outre les prescriptions géné1·ales 
clr·s al'licles 1 i:t 4, les regles suivantes sont 
appl icables : 

a) Le cer cu eil sera transporté soit 
clans un aéronef emp loyé spécia lement 
ct 1111iquement pour le dit transport, 
soi t clans un com (.Hll'timent spécia le
ment ct uniqu ement résc t·vé à cet effet 
dans un aé ron ef ordina ire. 

JJ) JI ne peut èt re tmnsporté avec le 
cercue il, clans le m è·me aé ronef ou clans 
Je mèmc compa rlitn ent, que des objets 
te ls que couronnes, bouquets, etc. 

.\ rt. 8. - P our le transport pm· voie ma
rilimc, outre les pPesc riptions gén émles 
cl<'" a l't i cl cs l ù 4, les n:.·g lcs s ui Y antes sont 
aj'plica iJJ cs : 

a ) La bière en JJois renfermant le 
cercueil méta llique, conformément aux 
dispositions de l'article 3, sera elle
m êm e inc luse, de façon à ne pouvoir 
s'y dép lacer, clans une caisse ordinai
re en bois. 
· b) La elite caisse. avec son contenu, 

J·ccC\Ta un cmp lac ·~ mcnt tel qu'il ex
clue tout contact <hec des produits ali
mcntau·cs ou de consommation et toute 
gèuc pour les passagers et pour l' équi
page. 

.\rt. \J. - En cas de décès s urvenu à 
IJurcl. le co t·ps pouna ètre con servé clans 
1~·,.; mèm~s con clit~on s que celles prévues à 
l <~t·ltc l c 8 qu1 precè clc. Les actes ct attcs
lnlions nt'·cessai1·es aux te rmes de l'article 
.'! ,.;crunt é tab li s confm·ntément aux lois elu 
pa,\ s clonl Je naYire pol'te Je pavillon et le 
lr<lttspor-l s'e ff ectuera comme s' il s'agissait 
!1 11 11 l:Ol'ps emba rqué. 

St If' décès s 'est pi'Ocluit moins de -1:8 heu
t· _, :~ u n .1 nt l'anivée du na \'ire a u port où 
l11ilmJuatJon doit avoir lieu, et s i le ma
l(·l· iel_ n écessaire à l 'application rigoureuse 
cl,,, clt sposJtt ons prévues en a) de l'article 8 
'!Ill préci)dc fai t défaut à bord, le corps, 
('l!n• lo ppé clans un linceul imbibé d'une 
"ltl lllion an ti septique, pomTa ètre m is dans 
ll~Ic b il•re en bois solide, faite de planches 
rLt ll moms 3 centtm èt res d'épaisseur, à 
Jtnnts étan ches et fermé par des vis , dont 
li~ loncl aun1 été préaJalJlement recouvert 
tl une couche d'environ 3 cen timètres d'une 
nmtièrc absorbante (tourbe, sciure de bois 
cl~a r~<?n de bois pul\·èl'isé, etc.) addition~ 
ll l'C cl un~ substa~ce antiseptique et qui 
:s_rt_·'-: J~lacc~ elle-meme. cle façon à ne pou
' 011 s y deplacer, dans une ca isse en bois. 
T _p,; dispositions elu p1·ésent a linéa ne se
ty~1t. toutefois , pas applica bles si la mort a 
etc clu e à l'une des maladies visées à l'ar
üe;Jc .f. 
L~ présent article ne s'applique pas aux 

nan res effectuant des traversées n 'excé
d0n.t pas 24 h eures et qui, s 'il se produit un 
~-c~es à bo~·d, remettent le corps aux auto-
1t.tes competentes dès leurs arrivée a u port 
ou doit avmr h eu cette remise. 

C. - Dispositions finales. 
Art. lO. - Les dispositions, tant géné

rales qu e spéciales, du présent Arrange
ment marquent le maxunum des conditions, 
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tarifs exceptés , pouvant ètre mises à l' ac
ceptation des corps en provenance de l'un 
des pays contractants. Ces pays restent 
hbres d 'accorder des facilités plus gran
des, pa1· application soit d 'accords bilaté
raux, soit des décisions d' espèces prises 
d'un commun accord. 

Le présent Anangement ne s'applique 
pas au tr-ansport des corps s 'eff ectuant 
da ns les limites des régions frontalières. 

Art. ll. - Le présent Ana11gement s 'ap
plique au transport interna tional des corps 
aussitôt après décès ou après exhumation. 
Ses disposit ions ne préJudicient en r ien aux 
1·ègles en vigueur clans les pays respectifs 
en matiè1·e d'inhumations et d' exhuma
twns. 

Le présent Arrangement ne s'applique 
pas au trans port des cendres. 

D . - Claus es protocolaires. 
Art. 12. - Le présent Anangem ent por

tera la date de ce jour et pourra être s igné 
pendant la durée de six mois à pa rtir de 
cette date. 

Al't. l 3. - L e p1·ésent Armngement sera 
rat.Jf lé et les mstruments de r a tification se
ront rem is au Gouvernement a llemand aus
s itôt que fa ire se pouna. 

Dès que cinq 1·atifications a uront été 
déposées, le Gouvemement a llemand en 
dressera procès-ve1·ba l. Il transmettra des 
copies de ce proc0s-verbal aux Gouverne
m ents des Ha utes P a rties contractantes et 
à l' Office International d'Hygiène publique. 
Le présent Arrangement entrem en vigueur 
le cent-vingtième jom· ap rès la date duclit 
procès-ve1·bal. 

Chaque clépOt ultél'ic ll!· de ratifications 
sera con sta té par un procès-verbal établi 
et communiqué selon la procédure indi
quée ci-dess us. Le présent Arrangement en
trera en v1gueu r à l' égard de chacune des 
Hautes P a rties contractantes le cent-vina
tième jour aprè la date du procès-verb~l 
consta tant le dépôt de ses ratifications. 

Art. 14. - Les pays non s ignataires elu 
présent Arrangement seront admis à y 
adhérer à tout moment à pal'tir de la date 
du procès-ve rbal constatant le dépOt des 
cinq premières 1·atificutions. 

Chaque adllés ion sera effectuée au 
rnoyen d 'une n~ti fication par Ja voie diplo
matlq ue adressee au Gouvernement alle
m an cl. Celui-ci déposera l'acte d'adhésion 
da ns ses a rch ive·; il informera a ussitôt les 
Gouvernements cle tous les Pays partici
pant à l 'Arrangement, ainsi que l'Office 
mternatwnal d'Hygiène publique, en leur 
fa1sc~nt connaitre Ja date du dépôt. Chaque 
aclhcswn prodmra effet le cent-vingtièm e 
JOur à partir de cette da te. 

Art. l5. -· Chacune des Hautes Parties 
contmctantes peut a dhérer, au moment de 
la s1gna ture, de la ratification ou de l'adhé
sion, que, par son acceptation elu présent 
Anangement, elle n'entend assumer a ucu
n e obligation en ce qui concerne l 'ensemble 
ou toute _pe3:rtie de ses colonies, protecto
rats, terntmres cl 'outre-mer ou territoires 
placés so us sa suzeraineté ou son mandat; 
clans ce cas, _le présent Anangement ne 
sera pas appllcabJe aux territoires faisant 
l'obj et cl 'une telle déclaration. 

Chacune des Ha utes Parties contractan
tes pourra ultérieurement notifier au Gou
vernement allemand qu 'elle entend rendre 
le présent Arrangement a ppli cable à 1 'en
semble ou à toute partie de ses territoires 
ayant fait l'objet de la déclaration prévue 
à l 'alinéa précédent. Dans ce cas l'Arran
gement s 'appliquera aux territoi~es visés 
dans la notification le cent-vingtième jour 
à partir de la date du dépôt de cette noti
fication dans les archives elu Gouvernem ent 
a llemand. 

De m ême, chacune des Hautes Parties 
c,ontractantes peut,_ à tout moment, après 
1 exp1ratlon de la penode mentionnée à l'ar-
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ticle 16, déclarer qu'elle entend voir cesser 
!:application du présent Arrangement à 
1 ensemble ou à toute part1e de ses colonies 
protectorats, territoires d'outre-mer ou ter~ 
1·itoires placés sous sa suzeraineté ou son 
mandat : dans ce cas, l'Arrangement cesse
r-a d' être applicable aux tenitoires faisant 
l'objet d 'une telle déclaration un an après 
la date du dépôt de cette déclaration clans 
les a rcllives du Gouvernem ent allemand. 

Le Gouvernement allemand in formera les 
Gouverneme?-ts de tous les Pays partici
~an~. au. present Arrangement, ainsi que 
1 Office . mternatwnal d 'Hyg1ène publique, 
des notlhcatwn s et dé<?larations faites par 
applicatwn des d1sposttwns Cl-dessus en 
leur faisant connaitre la da te du dépOt de 
celles-ci clans ses archives. 

Art. lG. - Le Gouvern ement de chacun 
des P ays participant au présent Arrange
~ent pourra, à tout moment, après que 
1 Arl'angem ent aura été en v1aueur à son 
égard pendant. cinq ans, le dénoncer par 
notJflcatwn écnte adressée pal' la voie di
plomatique au Gouve rn ement a llemand. 
Celui-ci déposera l'acte de dénon ciation 
clan s ses a rchives ; il in foi'm era a ussitOt les 
Gouverne~u ents de tous les . Pays partici
pant à . 1 Aera~gement, a.ms1 que l'Office 
mternatwnal cl Hyg1ène publique, en leur 
fmsant connaître la date elu dépôt· chaque 
dénonciation produira effet un a'n après 
cette date. 

Art. l7. - La signature elu présent Ar
r~ngement . ne pourra, être accompagnée 
d aucune reserve qm n aura pas été préa
lablem ent approuvée par les Hautes Pa r
ties contractantes déjà s ignataires . De m ê
me, 11 ne sera pas peis acte de ratifications 
ni d' adhésions accompagnées de réserves 
qui n'a uront pas été approuvées préala
blem ent par tous les Pays participant à la 
Convention. 

En foi de quoi, les P lénipotentia ires res
pectifs, munis de plein s pouvoirs reconnus 
en bonne et due forme, ont signé le présent 
Arrangement. 

Fait à Berlin, le .. .... , en un seul exem
plaire qui restera déposé clans les archives 
du Gouvernement allem and et dont des co
pies, certifiées conformes seront remises 
par la voie diplomatique ' à chacune des 
Hautes Parties contractantes. 

II 
ANNEXE. 

Laissez-passer mortuaire. 
Toutes les prescriptions légales relatives 

à la m1se en cercueil ayant été observées, 
le co~·ps de.. ... (nom, prénom et profession 
du defunt; pour les enfants, profession des 
père et m ère) , décédé le ..... , à ..... , par suite 
de ..... (cause du décès) , à l' âge de ..... ans 
(date préc1se de la naissance, si possible), 
dOJt êtr e tmns porté.. ... (indication du 
moyen de transport), de ..... (lieu de dépal' t), 
par ..... (route), à .. ... (heu de destination) . 

. Le transport de ce corps ayant été a uto
n sé! toutes les autor ités des pays sur le 
terntmre desquels le transport doit avoir 
lieu sont invitées à le la isser passer libre
m ent et sans obstacle. 

Décret p-ortant retrait du projet de loi 
rel_atï! au règlement des dettes hypo
thecru..res. 

(Journal Off iciel No. 47 du 18 Avril 1938). 
Nous, Farouk 1er, Roi d'Egypte, 
Sur la proposition de Notre Ministre des 

Finances et l'avis conforme de Notre Con
seil des Ministres; 

D ÉCRÉTONS : 

Article unique. - Le projet de loi relatif 
au règlement des dettes hypothécaires, pré
senté au Parlement en vertu du Décret en 
date du 20 Décembre 1937, est retiré. 
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F a it au Palais cl'Abcline, le 12 Safar 1357 
(13 Avril 1938). 

FAT\OU I\. 
P ar le Hoi: 

Le P1·ésidcnt du Co nseil des 1\1/ini.strcs, 
Mohamed Muhmoud. Le Ministr-e des Fi
nances, Ismaïl Sedky. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-CommiM&ire: M. ArrMED SAROIT. 

Jugements du 16 Avril 1938. 
DECLARA TI ONS DE F AILLJTES. 

Mohameù Sayed Bayoumi g( 1\.ammach , 
nég. en art.. man. , égyp tien, demcurnn.t u. u 
Caire, rue Khalifa No. 47. Dale cess . pawm. 
Je 2.10.37 . Synd. M. A. Jéronym id('s. Hcnv. 
n.u 5.5.38 pour nom. synd. d6f. 

Sayed M.ohamcd S h:naï E l Gohar-i, ll 6g. 
en art. man., demeurant au v illage de T u
nan, dép. de N a w a (G a li oubieh) . D u le cess . 
puiem. le 24.2.38 . Synd. M. P. Demongc l.. 
Renv. nu 5.5.38 pour nom. syncl. dM. 

HOMOLOGATION DE CONCORDAT 
JUDICIAIRE. 

J. Galanos el Alex. Vat·ot~xali.is, 100 % 
dont 30 % en trois versements n nnucls el 
70 % 6venluell ement ü lïssuc rl" un procè:-:. 

DIVERS. 
S. Il. Bishlawi. Etat d·unioll dissous. 

Tribunal de Mansourah 
et Délégation Judiciaire de Port-Fouad. 

.luge-Commissaire: HABIB BEY FAHMY. 

.lu~emerH du Il Avril 1938 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Fayez Ralla, propriétaire d e l"lrnpr-iln crie 
e l Papeterie «L 'Economi e», indig .. ,·, Man
sourah. L. J. Vénieri , synd . Dal e eess. 
paiem . le 7.l2.:-n. H0.1W . nu 18 .5.88 pou r 
nom . sy nd. déf . 

Réunions du 13 Avril 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

:VI.oslafa .'\b<lel Hahmau El Gammal, é pi
ciel·, indi g ., it Damiette. M. Ma bardi, syncl. 
déf. Rem: . a u :15.6.38 pou r v(!J·il' . cr. r.t. ('One. 

Ahma<l Jbr·nhim Sa liam, n(!g. 011 11rl. mn
n uL, indig., <\ 'Mansoural1. G. Nlabnrd i. 
synd. dél'. Rem·. nu 1:1.G.3R po u1· cunc. 

:\ly Ahmad El Er·ian, nég. e n bois. indig .. 
<\ Manza lnh . M. Mn.burd i, synrl . dr·f. Rem:. 
m1 'JR.:5.:~s pou r 1·cd. comptes. 

llassauei u Jlussciu ' 'lclwalli, lll~ g. C! tl ( ' (J 

ton, indig .. il Eafr T a nn.h. 1 .. J. Vén im· i, 
synd. dé l'. Hon\·. 11 u 1 G.('i.:38 pour v(•ri f. cr. 

Aly Abou llac hiche, nég. C!ll <:a l' <\ indig .. 
il Porl-Su ïd. J.. G . .'\dinolfi . synd . clé !'. Lr.s 
c r . sont de plein droit en étal d'un ion. H.c nY. 
deY. Trib. ü J'nud. du 2.S.88 pour 110111. 
sy nd. union . 

Ahmad Mausour· F:u'l'an, n ég. c r1 bois , 
indig ., ü Porl-Saïd. L .T. V én icri, synd. Ml'. 
R env. au '18.5 .88 pour véri f. cr . 

i\hmad Hassan Chahcla cl Mohamad Hus
s e in El Charkaoui, n6g. ind ig. , à Port-Saïd . 
L. G. i\dinolfi, synd. de l 'union . Ren v. nn 
'1!1.6.:1R jusqu 'nu vidé d e J' appel. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Abbas Aly Ahmad, nég. en art. manuf. , 
indig., ü Isma ïli a . M. Mabardi, synd. cléf. 
R env. a u 18.5.38 pour vérif. cr . 

Abdel Raze k Ramadan J(hale r·, n ég. en 
a rt. m a.nuf. , indig., à Mansoura h . L. J. Vé
n ieri, synd. d éf. Renv. n.u 18.5.38 pour vér. 
cr . 

Abdel Fallah Ibrahim El Itt·ibi , nég. en 
céréales, indig., à Ekhtab. L. J. Vénicri, 
syncl . Rcnv. dev. Trib. à l 'and. elu 9.5.38 
pour s ta tuer cc que droit cl .Pour p erme ttre 
a.u synd. de dép. son rapp. , étnnl donné ln. 
mala di e du fa illi. 

Ahmad Mohamacl El Zahoui, nég. on ar t. 
m a nuf., indig., à Belbeis. M. Mnbnrdi, syn
dic. Hc11v. clev. Trib. ù l' and . elu 2.!1.38 pour 
nom. synd. déf. Le synd. d ép. son rnpp. 
avant. l' nnd. 

' 'lahmoud el Abdel F'ultah El Bemchi, ép i
ciers, indig., ü Cherb inc. M. Mabardi, synd. 
Le syncl. a dép . son rapp. conclua nt que 
l'neUf ost P.T. 39670,12, le passif do P .T. 
98928,1R c t le d61'. de P.T. 54257,27. Il lui est 
imposs ibl e, Yn l 'inexistence, entre ses 
mains des pièces e t reg., de sc prononcc1· 
aduol. sur la v éritable s ituation a ins i quo 
sm· les causes ct carac tère de la fnillilc. 
Hcnv. dov. Trib. it l'n.ud. du 2.G.88 ])OUr 
nom. synd. déf. 

' 'lohamad Hcuazi nammoud, nég. en nrL. 
manuf .. indig., ü Ismaili.fl . T.. J. V éniori , 
:-:n1cl . He m·. deY. Trib. ù l'and. du 0.G.38 
pour nom. syncl. cl6f. Le syncl. d ép. son 
1·n pp. nYnn f. l'aucl . 

:VIostara Aly E l Chale, nég. cu art. ma
nul'. , indig., ü Nabnroh. M . Mnbnrdi, syllcl . 
Le s:ynd. o. dép. s on rnpp. concltwnt qu e 
l 'nc: Uf ost. de L.E. 485,970, le passif de L.E. 
821,121 e lle déf. de L. E. 335,1fi1. Il n 'appn
r:a lt a uc un élém ent de fra ude. L e fa illi pour
rail lou f. u u plus è lre d6claré bauqueroulicr 
s im ple, pour 11voir manqué de fn iro sn cl6-
clnrnlion nu Grcrre c t n'avoir pas tenu los 
t· r~g. exigés pa.r la loi. Vu cependan t sa 
m e ntalité, il ne pense pns qu'il puisse y 
nvo it· lù. une intention délictuello quelcon
qu e. R cnv. dev. Trib . à l 'aue!. du 2.5.38 pour 
nom. synd . cléf. 

ADJUDICATIONS PRONONCEES 
.'\.U Tribunal de Mansourah. 

. \ ud'ie nee tlu, 7 Avril Hl3R. 

- 1. ) l ' n le n n in dP :-!~{5\.J rn;! avt•c ln mou
lill d la JJou la 11ge ri P y ôlevôs s m 1<"00 m2 
,.; is il ï' a ntnli (Ch. ) d '1. ) (i't·H fed . . ·t;; ku·. 
l'l li ,.;n il .. s is il. t•: l .\ld1111 HS, clistr. dt·! h on1 
1-f<unad<l (lk lll:' I'H), r··11 l' rx pro priatinn C:r(•d it 
[o'o rwi l'l' Eg.\·p li rn , .. Hoi1 ·s ,\lllll r d J\1 o lw
lll f' d ï'nill a, n.djll f(t"s H. ll [IOIII 'S IIi \'<IJJ'I, <111 
pl'ix d<' I. .. E. :J:WU; frni s I .. K ;.>:), (}7;) t11ill. le 
, ,.,.ln! t• l I .. E. I;!IHH): l'l<lis 1 .. 1<:. 1 ..-1)~ , /(j() 111ill. 
1 < • .:!11 H • J ul. 

- Lw: 11~<1i s"11 t··Jev,··., Slll' 1111 l.n l'l'uin (1< : 
J ::iX 111? 70 <' Ill r·nmpns•'e rl'nn l·rz -cl A-ch a u s
s(·r·, s is <· ù Zugu.zig (CI1 .) . en la vrnte sm· 
li f' itnt inn I ~Hrl!'u ll.u. lo- t<:g izianu •·· Edouard 
Lfl('(lid t:t t:l s. ad jng(•c iL r.abi iJa Mikhail 
ElwirJ. <Il l pri x rJ<.· I .. E. 2:>0; l'l <l is l..E. 0.02G 
lili il. 

- ;:':_! f•·rl.. 1.1 kir. d 12 su h. s is h El 
1\.<.u ·n.knt, clisl.r. dP 1\.linia El lùlmh (Ch.), 
t'tt l 'expruprialiu1 1 C:rt'•rlit Foncier Egyptien 
•·· Hoirs .hnw.il .1\lw.Ji l Ch uw.iche, a djugés, 
s u1 · s ttl' ('ll t ll i·rP, <'t Hng \ Vnhl.Jn Hizk et Cha-
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= 
film Abdel Ma lek Mansour au IWix d 
1694; frais L.E. 116,1:05 mill. e LE 

- 10 fecl., H kir. ct 13 sah sis .. r . 
Abo';l Berri, clis tr. de Simbella~~ i;l (n \alr 
en l expropuatwn Land Ban!- or E, ~'· ), 
Hafez Allmed Abou Afia, ad ·~ crés ~.YI~ .e. 
re ncll~~re, à Al~,cl e l Fat~ah Ibrci!Jim E~~tts~
an p11x de l •. h . . 1.S.'t·,· f r-::us ,. ·"' ;,1o "~o Ul, 

. . . • • ". ·r), "" rn ill. 

Crédit Foncier Egyptien. 
OIJUgations X % à lots . 

Tiruges du l(i .\ nil l \)3il. 

EMJS:-;ION 100:3. - 1:J5nw Til'n gro . 

I.e No. t?8.G;-,.j. es ! rerrdJOUI·sa ld r 
JOO.OOO francs. Jl<<l' 

Les 25 numéros s ui vants s01 1t l·en 1b0\ii
sables par 1.000 francs . 
42.1:003 '162170 :123167 
125751 'IG2.ï00 :'ii08\JG 
L2718!l 002373 :ï..-13523 

..-1 :37762 :Jl2G76 5-11068 
4:1R023 :Jl0Q().'f. 5l7i'03 

:)827:25 
G00! 53 
617540 
(i2736G 
(H3827 

fil RZ6S 
(iÜ5(557 
7Tl6J Z 
7!30!187 
7!11\)58 

ENI.I~S IO:'\ HJJ I. 

I.e No. ·tO:l. 312 es t 
50.000 l'ran es . 

:)5.1 nw Ti 1<1 g• ·. 

rcmlJoursalJi r ]'Hl' 

l .es 20 111 1rnérus ::; uin m ts sont t'CilllJ•)UJ ·-
s a])le s pm' J .000 fl'nucs . 

J3215 807Gil 1.1~1277 2 1324!1 
27052 \J\)007 133ilBD :? J;)JJ.) 
2!l0:1G J 05666 1 68~'12 :300RG:l 
'17:377 J 07i79 l 886G0 :il70:.J:J 
i:l.2:JJ S 1237RG 208008 32 145:'! 

JOURNAL OFFICIEL. 

:~ 'f.:1~~~(J 
:10::;u1 
:::JSii:-l l 
:;(j:?:l!).j, 
::7!HGJ 

Sommaire elu No . 46 du 14 1l vril ·wss. 
Décr e t portn n t promulgation de L\ 1·r C~llgc 

J li CUL L11te rna 1.i.on n l cunccrn<~nl k II<I JJ:i
purt clc•s L·ut·ps . s ig n .·, il ll r·i·l ill l• · Ill l'•:· 
ni c.t· 1\.)37. 

1-:n s UJJJl/1 ' 111 c nl: 

,\lt i\'IsTf: m: DEs FI\A\Ct·:s . - . \ dtilill i ~ I I ·;Jii"ll 

des <.:unlriiJulion s l)in•dt's . - :-;<l i-<i<'" nd · 
llli ll i ::; [J·al Î\' CS. 

L)(•u·cts .l'<'iaf;i f' s HU .\ [1'<1.1<111:\ li'ttlil il,·· [111-
.111 iqu c. 

nt:!tTct- lui l'\ o. {(j ci e 1\J:lil pui'Lunl uu 1 t'l 'lill·,; 
d'1111 ('f'éclil. s upplh11r 11lairc nu llit<lg'<'l de 
l't~xe rciœ IÎII Ullciet· IU~l7-Hl0tl . 

Su 111 n u t ire rf 11 .\'u. 1-7 rl11. Hl . 1 l 'l'il 1 !1:{,-.: . 

Hes•·rit l ~oyu l purl.;w t noJII ilHll.iOJI <!'1111 .\ 111-
llass<iclt•itl· Ull[)l'i·s de ~u i\'lujrs l• ·· le llo i "'' 
(;l'il li fi<' - nre l agil e. 

f)t'••'f'C'[ jiOI ·Iaril l'C!Tnit, ci11 [li'Oj<' t dt' l11 i r•·l.t
lif <Ill l'(•g i<'lrl e lt 1. rl l"s dt>II<'S lt \'fllllll<.'<<li
I'<'S. 

At'l't\tt'• <'U II s tn.lull'! l'•'•pi cktlli <' dt• l\ ' ]1111.1> <~ 11 

i3<tlJ(hll' tl c l .O II XO I', ,\.J ondiri c lt de l\l'il< 'll . 

:\rTNé llli11i s lé ri c l porfnnl mocliiÏ L-cdi Oll d e 
la 1 igrw de cJ{m ltl.r(·a !;ion entre Je Pn'nHCL' 

Cercle d'lnigation e l le CPirll" cl' lrl ·ig;JI IO!l 
de Zifteh . 

1--:n s'upp/.ém('nl : 

MJNJST~:m; DES FP\A \'CE>'. - .\ clmilli s lralion 
il es Con1Tibutions Di rrctes. - Sa is ies ad
mil ti s tra.t i Y es. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaire• ~nnt reçues 

•UX Bureaux du «Journal des Tribu ne11x Mixtes:.: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à Mansourah, rue Albert-Fade!, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

toUS les jours de 9 h. à midi (sauf les Dimanches) 
et de 4 à 5 b. p.m. (saut les Samedis et Dimancheo). 

(HORAIRE D'HIVER). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être reure:~ aux mémt::~ heures, dès le lenllemaln 
de la publication. sur présentation du récépissé 
provisoire de dépôt. 

Nos Bureaux ct notre Imprimerie se
l'Ont fe~·més le Lundi de Cham-El-Nes
sim. 

Nous prions donc Messieurs les An
nonciers de bien vouloir prendre leurs 
mesures pour déposer leurs manuscrits 
ou retirer leurs justificatifs en temps 
utile. 

DÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 12 Mars 

1938. 
Par la Société Anonyme du Béhéra, 

ayant siège ù Alexandrie. 
Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Aly Moh am ed 

Hassaballah, fils de Mohamed Hassabal
lah et petit-fils de 1-Iassaballah Hassa
ballah, de son vivant propriétaire, suj et 
local, domicilié à Ezbet El W ezz, dépen
dant d 'El Haddadi, di s trict de Kafr El 
Cheikh (Gharbi eh), à savoir: 

a) Sett E l Balad, fill e maj eure du dit 
défunt, proprié taire, sujette locale, do
m iciliée avec son épo ux, le Sieur El 
Sayed Abdel Méguid 1\.hafagui, à Ezbe t 
El Wezz, dépendanl d'El Haddadi, dîs
trict de Kafr El Cheikh (Gnarbieh). 

b) Om El Saad Abd Rabbou, fill e 
d'Abd Rabbou Mohamed et pe tite-fille 
de Mohamed Abd Rabbou, veuve du dit 
défunt, prise tant en sa qualité d' héri
tière de son dit défunt épo ux qu'en sa 
qualité de tu triee de ses huit enfants 
mineurs suivants issus de son m ariage 
avec le dit défunt, è. savoi r: Abdel F at
tah, Amna, Abdo, Aziza, Chafil<a, F adi
la, Youssef e t Ismail, la dite Om El Saad 
Abd Rabbou propriétaire, suje tte loca
le, domiciliée à Abou Ghan ima, district 
de Dessoule (G harbi eh ). 

2.) La Dame Om El Saad Abd R abbou 
s usdite, pri e en sa qua li té personnelle. 

Débiteurs principaux. 
3.) Le Sieur Aly Ahmed, fil s de Ah

med Ahmed et petit-fil s de Ahmed Nag
gar, proprié taire, suj et local, domicilié à 
Ezbet El Naggarine, dépenda]'}t de Cha
ba, district de Dessouk (Gharbieh). 

4.) Les Hoirs d 'Ibrahim Abdel Rah
man, fil s d'Abdel Rahman Hussein et 
petit-fils de Hussein El Gohari, de son 
vivant propriétaire, suj et local, domici-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu' a u Samedi peuvent para!tre 
dans le numéro du Mardi s uivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les Intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tOt po":~tble , 
et de préférence les Lundi. Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans 1es délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

lié à Ezbet Aly Abou Ahmed, dépen
dant de Haddadi, dis tri ct de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ), les dits Hoirs ac tuel
lem ent représentés par la Dame Bas
siounia Abdel Ati, fill e de Hamza et pe
tite-fille de Iohamed, veuve du dit dé
funt, laq uelle es t prise tant en sa qualité 
personnelle d'héritière de son dit défunt 
époux qu 'en sa qualité de tutrice des 
enfants mineurs suivants de ce dernier : 
Attiyat, El Sayeda e t Abdel W anis, la 
dite Dame Bass iounia Abdel Ali, pro
priétaire, suj e tte égyptienne, domiciliée 
à la dite Ezbe t Aly Abou Ahmed, dé
pendant de Haddadi, dis tr ic t de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh ). 

Tier s détenteurs. 
Objet de la vente : 7 feddans de ter

ra ins de cuHure s is au village d'El Had
dadi (anciennem ent Téda), district de 
Kafr El Cheikh (Gharbieh ), fa isant par
tie de la parcelle cadas tra le No. 3 du 
hod Khalig El Malh No. 10. 

Mise à prix: L.E. 280 outre les fra is. 
Alexandri e, le 20 f\ vril 1938. 

Pour la requérante, 
190-A-712 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal du 2 Avril 1938. 
Par The Land Ban k of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandr ie. 
Contre le Sieur Youssef Issa El Sa

yed, propriétaire, suj e t égyptien, domi
ci lié à Chabas El Math, di s tric t de Des
so uk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 7 feddan s et 10 ki
rats de terrains culti vables situés au vit
lage de Chabas El i\1alh, district de Des
souk (Gharbieh). 

Mise à prix: L.E. 510 oulre les frai s. 
Al exandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
202-A-715. Adolphe Romano, avocat. 

SUJÎ\'an.t l}'t;ocès.-n:rhal du 28 ?\lars 1938. 
Par: 
1. ) Le Sieur Rizgalla Tarabouls i, fil s 

de Youssef, de Younès, et 
2.) En tan t que de besoin de ta R ai

son Sociale Chartes W a tson & Co. en 
liquida tion. 

Tous deux domi cili és à Alexand r ie, 
5 rue de l'Ancienne Bourse. 

Con:ti·e le Si eu r Assad Kh a.tit, fil s de 
Kha lil, de Abdel Kaddous, m édecin, 
égyp tien, à Ivlehalla Kobra. 

Objet de la vente : 61 feddan s, 13 kirats 
e t 16 sahmes sis à El Rahbein, Markaz 
Mehalla Kobra (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 3600 outre les frai s. 
Pour les poursuivants, 

G. Taraboulsi, 
201-A-714. Avocat à la Cour. 

Le text.e des annonces doit être remis en double 
le prernter exemplaire portant la si~?nature du 
d é posant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité p our les manusc rits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et d ont la récep
tiOn ne seran pomt JUStifiée par un récé pissé daté, 
numéroté et détaillé portant la griffe de l' adml
nistr·a teur et le visa du caissier. 

. Les annonces sont classées par rubriques et par 
vtlles. 

Cepenaant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et rnsérées en DERNIERE HEURE. 

Suivant procès-verbal du 22 Mars 
1938. 

Par la Société Anonyme du Béhéra 
ayant siège à Alexandrie. ' 

Contre les Hoirs de feu Ahmed Mo
h amed Ghallab, fil s de Moham ed Ghat
lab et pe tit-fils d 'Ibrahim Ghallab, de 
son vivant propriétaire, suj e t local, do
micilié à Sidi Okba, dis trict d 'El Mah
moudieh (Béhéra), à savoir: 

1.) La Dame Eskina Omar, fill e de 
Omar e t petite-fille de El Roumi, veuve 
du dit défunt, laquelle es t pri ..:e tant 
en sa qualité personnelle d 'héritière que 
comme tutrice de son fil s mineur Fawzi 
Ahmed Ghallab, iss u de so n m ariage 
avec le dit défunt. 

2. ) Kamel Ahmed Ghallab, 
3.) Ahmed Ahmed Ghallab, 
4.) Enam Ahmed Ghallab, 
5.) Farida Ahmed Ghallab, 
6,) I{anem Ahmed Ghallab. 
Ces cinq dern iers enfants m ajeurs du 

dit défunt. 
7.) Les Hoirs de feu Iv1o hamed Ah

m ed Ghallab, fil s et héri ti er du dit dé
funt, à savoir : 

a) La dite Dame Eskina Omar, fille 
de Omar et petite-fille de El Roumi, 
mère du dit défunt Mohamed Ahmed 
Ghallab, 

b ) La Dame Eskina, fille de Aly e t 
petite-fille de El Cheneti, veuve du dit 
Mohamed Ahmed Ghallab, laquelle est 
prise tant en sa qualité personnelle 
d'héritière qu 'en sa qualité de tutri ce 
de ses trois enfants mineurs s uivan ts, 
issus de son mariage avec son dit dé
funt époux, à savoir: Abdel Moneim 
Mohamed Ahmed Ghallab, Fathi Moha
med Ahmed Ghallab e t F arida Moha
mad Ahmed Ghallab. 

8.) Les Hoirs de feu Zaki lVIohamed, 
autre fil s et héritier du dit défunt Ah
med Mohamed Ghallab, à savoir: 

a ) La d i te Dam e Eskina Omar, fille de 
Omar et petite-fille de El Roumi, sa mè
re, 

b ) La dite Dame Eskina, fille de Aly 
c l pe tite-fi lle de El Cheneti, sa veuve. 

Les dite Dames pri ses aussi en leur 
qualité d 'héritières d'un fil s du défunt, 
décédé le jour de sa naissance. 

Tous les susnommés proprié taires, 
sujets locaux, domiciliés à Ezbet Faiza 
No. 4, dépendant de la Daira Malakia 
(Béhéra), à l' exception de Hanem Ah
m ed Ghallab, qui demeure à Ezbet El 
Kom, dépendant de Sidi Okba, district 
d 'Et Mahmoudieh (Béhéra). 

9. ) La Dame Wahiba Ahmed Ghallab, 
épo use de Saad El Rahmani, fille ma
jeure du dit défunt, propriétaire, sujet-
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te locale, domiciliée au village de Dibi, 
district de Rosette (Béhéra). 

10.) La Dame Sanieh Ahmed Ghallab, 
autre fille majeure du dit défunt, pro
priétaire, sujette locale, domiciliée à 
Ezbet El Miniawi, dépendant de Miniet 
El Said, district d 'El Mahmoudieh (Bé
héra). 

ii. ) La Dame Labiba Ahmed Ghallab, 
fille majeure du dit défunt, propriétai
re, sujette locale, domiciliée au village 
d 'El Nawan ou El Nawam, dépendant de 
Haka, district de Damanhour (Béhéra). 

Objet de la vente: 12 feddans, 14 ki
rats et 4 sahm es de terrains de culture 
sis au village de Ezbet Khaled Maréi, 
di strict de Rosette (Béhéra), faisant 
partie de la parcelle cadastrale No. 17 
du boel Berriet Messanna No. 1, 14me 
division, 2me subdivision. 

Mise à prix: L.E. 350 outre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
200-A-713 Charles Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 9 Avril 1938, 
R.G. No. 297 /63e. 

Par le Crédit Hypothécaire Agricole 
cl'Egypte venant aux droits et actions 
de l'Agricultural Bank of Egypt en vertu 
d'un acte de cession passé au Greffe du 
Caire, le 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Contre le Sieur Hendawi Ahmed Me
gahed, fils de feu Ahmed Metwalli Me
gah ed El Sawi, propriétaire, lo cal, de
meurant au village de Kafr Helai, Mar
kaz Santah, Gharbieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot: 5 feddans, 8 kirats et 8 sahmes 

sis au village de Rafr Helai, Markaz El 
Santa, Gharbieh. 

2me lot: 7 fedclans et 4 kirats sis au 
village de Sembou El Kobra, Markaz 
Ziftah, Gharbieh. 

Mise à prix: 
L.E. 260 pour le 1er lot. 
L.E. 350 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
195-A-708 M. Bakhaty, avocat. 

Suivant procès-ve:rbal elu 2 Avril 1938. 
Par The Land Bank of Egypt, société 

anonyme ayant siège à Alexandrie. 
Contre le Sieur Abdel Gawad Rama

clan Ghazaleh, propriétaire, égyptien, do
micilié en son ezbeh à Kobour El Orna
ra, district de Délingat (Béhéra). 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot. 

7 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de ter
rains sis au village de Zimran El Nakh
le, district de Délingat (Béhéra). 

2me lot. 
1 fecldan, 20 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kobour El Omara, district 
de Délingat (Béhéra). 

3me lot. 
7 fecldan s, 16 kirats et 20 sahmes sis 

au village de Kobour El Omara, district 
de Délingat (Béhéra). 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 60 pour le 2me lot. 
L.E. 320 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
203-A-716. Adolphe Romano, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Suivant procès-verbal du 12 Mars 
1938. 

Par la Société Anonyme elu Béhéra, 
ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Aly El Nil, fils de 

feu Hassan et petit-fils d 'El Nil, de son 
vivant propriétaire et cultivateur, sujet 
égyptien, domicilié à Borg El Borollos 
(Gharbieh), à savoir ses cinq enfants ma
jeurs suivants: 

a) Hassan Al y, b) Ab del Aziz, 
c) Mohamed, d) Abdel Halim, e) Eicha. 
Les dits Hoirs de feu Aly El Nil, pro-

priétaires, sujets égyptiens, domiciliés à 
Kafr Kedra, dépendant de Borg El Bo
rollos, district de Kafr El Cheikh (Ghar
bieh). 

2.) Les Hoirs de Hassan Ahmecl Chacli, 
fils de feu Ahmed 8t petit-fil s de Chadi, 
de son vivant propriétaire et cultivateur, 
suj et égyptien, domicilié à Borg El Bo
rollos (Gharbieh), à savoir: 

a) Sett Moustafa, fille de Moustafa et 
pe tite-fille de Issa, su veuve. 

b ) Mohamed Hassan, c) Abele! Khalek, 
cl ) Fattouma, e) Soacl, 
f) l\tiabrouka, g) Eicha. 
Ces six derniers ses enfants majeurs. 
Les dits Hoirs de Hassan Ahmecl Cha-

di, propriétaires, sujets égyptiens, domi
ciliés à Borg El Borollos, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbiehj. 

3.) Le Sieur Mohamed Ahmed Chacli, 
fil s de Ahmed et petit-fils de Chadi, pro
priétaire, sujet égyptien, domicilié égale
ment à Borg El Borollos, district de Kafr 
El Cheikh (Gharbieb). 

4.) Les Hoirs de feu Abou! Séoud Bas
sionni Salama, fils de Bassiouni et petit
fil s de Salama, de son vivant propriétai
re et cultivateur, sujet égyptien, domici
lié à Borg El Borollos (Gharbieh), à sa
voir: 

a) Massouda El Sayed, fill e d 'El Sayed 
Soliman et petite-fille de Soliman Met
wally, sa veuve, 

b) Mabrouka Ramadan, fille de Rama
clan Ahmed et petite-fill e de Ahmed 
Ayad, son autre veuve, 

c) Kamel Aboul Séoud, son fil s ma
jeur, 

cl) Zakia, sa fill e majeure. 
5.) Les Hoirs de feu El Sayed Bas

siouni Salama, fils de Bassiouni et petit
fil s de Salama, de son vivant propriétai
re et cultivateur, sujet égyptien, dom i
cilié à Borg El Borollos (Gharbieh), à 
savoir: 

a) Fatma Hussein, fill e de Hussein Sa
lem et petite-fille de Salem Hussein, sa 
veuve, 

b) Massouda El Sayed, fille de Sayed 
Soliman et petite-fille de Soliman Met
wally, son autre veuve, 

c) Bassiouni, son fils majeur, pris tant 
en sa qualité personnelle d 'héritier qu'en 
sa qualité de tuteur cl e sa sœur mineure 
Baclr El Sabah. 

cl) Bahnassi, e) Om El Saacl, f) Sabah. 
Ces trois derniers enfants majeurs du 

dit défunt. 
Les dits Hoirs pris aussi en leur qua

lité d 'héritiers d'Om El Rizk, Aboul 
Séoud et Mabrouka, enfants et héritiers 
décédés elu dit défunt. 

6.) Les Hoirs de feu Hassan Bassiouni 
Salama, fils de Bassiouni et petit-fils de 
Salama, de son vivant propriétaire et 
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cultivateur, sujet égyptien, domi T .. 
Borg El Borollos (Gharbieh), à sa~~Je a 

a) Mokattafa Aly, fille de Al r. 
~al~b et petite-fille de Abou Tàiet~u 
tian1, sa veuve, e-

b) Mabrouka Rama.dan, fille de Ra
madan Ahmed et petite-fille de Ah 
Ayad, son autre veuve, Ined 

c) Abele! Salam, son fils maj eur p · 
tant en sa qualité d'héritier cle son' P .ns 
qu'en sa qualité de tuteur cle ses cleere 
f ' · · LIX ,reres .m1

0
neurEs,

1 
Senfants elu elit défunt, 

a savmr: m ' aad et Bahi El Dine 
cl) Mahmoud, e) Nabiha, f) Nao·uia · 
Ces trois d~rn i ers ses enfants ~ajc{1 r~ 
Tous l~s dits. Hoirs dé.signés Stlb No~: 

4,,5 et 6, a s~vmr.: les Hoirs de feu Abou\ 
Seoud Basswum Salama, les Hoirs de 
feu. El Sayed Bassiouni Salama ct les 
I-Imrs. ~e .feu Hassan Bassiouni Salama, 
I?ropr~etmres ~t .. ~ultivateurs, sujets 
eq-yptiens, cl?mlcll!es .à Ezbet Gacl ~Ua, 
dependant dEl Haclach, district de T\afr 
El Cheikh (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
14 !eddans, 15 kirats et 22 sahmcs clc 

terr?-ms ~le .culture sis au village de lTnrl
dadi (precedemment Técla), clis trirt. rle 
Kafr El Cheikh (Gharbich), formnnl la 
parcell e cadastrale No. 51 elu holl El 
Kalaa wa Ras El Housan No. 3. 

La superficie origin aire, d'après Ir ti 
tre, qui était cle 16 fecldan s, 4 ki ral~ ct. 8 
sahmes, a été réduite à la quanti l(' ri 
dessus de 14 feddan s, 15 kirats ct 2.2 ~il h
mes à la suite de la rétrocession à la So
ciété poursuivante d'une quantité cle :1. 

fecldan, 12 kirats et 10 sahmcs pour l'é
largissement elu Canal Gaclallah. 

ll\'(ise à prix: L.E. 450 outre les fini'. 
Alexandrie, le 20 Avril Hl38. 

Pour la requérante. 
198-A-7:1.1. Charles Gorra, a\wnl. 

Slllivant procès-verbal du 23 :\Jar~ 
1938. 

Par le Sieur Rizk Eff. Youssef, fi!5 de 
Youssef, de Chehata, propriétaire, égnl
tien, domicilié au Caire, mielan Yal Ba
gha No. 1. 

Contre la Dame Khadouga Kassem El 
Tarawli, fille de Kassem, de Ayad, yeu
ve de Hamouda Omar Marzouk, pro
priétaire, sujette françai se, domi ciliée ~ 
Glymenopoulo (Ramleh), rue El AdiSSl 
No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de sai:>ie 
immobilière du :1.3 Octobre 1937, trans
crit le 3:1. Octobre 1937 sub No. 38:1.7. 

Objet de la vente: lot unique. 
Une quote-part de 12 kirats sur 24 

par indivis dans une parcelle de te,r
rain de la superficie de 272 p.c. d'~pres 
l'état actuel des lieux, mais d'apres 1 ~ 
procès-verbal de command du :1. 5 l\Ia1 
1934, transcrit le 15 Mai 1931 No. 2'1 '10, 
la superficie es t de 373 p.c., ensemble 
avec les constructions y élevées, consrs
tant en un rez-de-chaussée et 3 étages 
supérieurs et un petit appartement ~la 
terrasse, avec deux chambres ~e lessrve~ 
le tout sis à Alexandrie, quartier .Balac 
taria, rue Sidi Soliman No. 26, lns.m El 
Gomrock Gouvernorat d'Alexandne. 

Pour l~s clauses et conditions de la 
vente consulter le Cahier des Charges 
déposé au Greffe. 
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Mise à prix: L.E. 250 outre les frais 
taxés. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour le poursuivant, 

312-A-782 V . Rodriguez, avocat. 

Suivant procès-verbal du 7 Mars 1938. 
Par: 
1.) The Building Land of Egypt en li

quidation. 
.2.) La Société d'Entreprises Urbaines 

et Rurales. 
Toutes deux sociétés anonymes ayant 

siège à Alexandrie. 
Contre Abdel Hamid Mohamed Mous

tapha, de Mohamed, de Moustafa Cha
rai, propriétaire, égyptien, domicilié à 
Za~rieh, Menchieh El Guédida, rue 
Wmgate. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 4118 p .c. 50, for
mant le lot No. 1 du carré 8 du plan de 
lotissement de la propriété des poursui
yan tes, sise à Zahrieh, kism Ramleh, sis 
à El Hammam El Ezbet El Safiha, chia
khe t El Zahria Kibli, banlieue d 'Alexan
~rie,_ ensemble avec une construction y 
elevee en pierre blanche, composée d'un 
rez-de-chaussée et d 'un premier étage 
inachevés. 

:\'lise à prix: L.E. 120 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour les poursuivantes, 
201.-A-76!1 G. Roussas, avocat. 

Suivant procès-verbal du .29 Janvier 
1036, suivi d'un procès-verbal du 31 
i\fars 1936. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Bey Youssef 
El Far, propriétaire, sujet égyptien, do
micilié à Kibrit, district de Foua (Ghar
bîeh). 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

l32 feddans, 15 kir·ats et 5 sahmes de 
terrains cultivables situ és au village de 
Abou Mandour, district de Dessoule 
(G harbieh). 

2me lot. 
G9 feddans, 6 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Ab ou Mandour, district de Dessoule 
(Gharbieh). 

:\lise à prix: 
L.E. 5470 pour le j er lot. 
L.E. 2490 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
204-A-717. Adolphe Romano, avocat. 

Tribunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 11 Avril 

1938, No. 337 /63me A.J. 
. Par The Delta Trading Company, so

Ciété anonyme, ayant siège au Caire. 
. Contre Aly Ahmad El Rachidi, négo

Ciant en fers, sujet égyptien, domicilié 
au Caire, chareh Wekalet El Balah (Bou
lac). 
. En vertu d'un procès-verbal de saisie 
Immobilière du 26 Février 1938, dénon
cé le 7 Mars 1938 et transcrit le 16 Mars 
1938 sub No. 1585 Caire. 
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Objet de la vente: 
a) Une maison à deux étages, sise au 

Caire, haret El Saber Nos. 6 et 8, chia
khet Echache El Nakhla, kism Boulac, 
d'une superficie de 326 m2 80. 

b) Un terrain de la superficie de 190 
m2, _avec les constructions y édifiées 
consistant en un dépôt, sis au Caire, No. 
16 haret Saber, chiakhet Echache El 
Nakhla, kism Boulac. 

Mise à prix: L.E. 1500 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

235-C-897. A. M. Avra, avocat. 

SUJivant procès-verbal du 30 Mars 
1938 sub No. 307 /63e. 

Par Me Gabriel Haddacl, avocat en sa 
qualité de tuteur des mineurs Nicolas 
et Michel, enfants de feu Georges Had
dacl. 

Contre Sid Ahmed Sid Ahmed Mo
harram. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

35 feddans, 10 kirats et 12 sahmes. 
2me lot. 

7 fecldans, 9 kirats et 12 sahmes. 
Le tout sis au village de Kalamchah, 

Markaz Etsa (Fayoum). 
Mise à prix: 
L.E. 3500 pour le 1er lot. 
L.E. 700 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
344-DC-961 Th. et G. Hadclad, avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Suivant procès-verbal elu 11 Avril 

1938. 
Par le Sieur Michel Oclabachi, négo

ciant, sujet h ellène, demeurant à Man
sourah. 

Contre le Sieur Abdel Rahman Ibra
him Badr Aboul Kheir, propriétaire, su
jet local, demeurant à Choha (Dale). 

Objet de la vente: 10 feclclans, 11 ki
rats et 16 sahmes de terrains sis au vil
lage de Choha, Markaz Mansourah 
(Dale). 

Mise à prix: L.E. 1250 outre les frais . 
Mansourah, le 20 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
253-M-513. Naguib Bouez, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 22 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1.) El Sayed Hassanein Ismail Charaf 

El Dine, 
2.) Mohamed Hassanein Ismail Charaf 

El Dine. 
Tous deux enfants de feu Hassanein 

Ismail Charaf El Dine, de feu Ismail 
Charaf El Dine, propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Sanafa, district de Simbel
lawein (Dak.). 

Objet de la vente: 17 feddans, 9 kirats 
et 14 sahmes sis au zimam du village de 
Sanafa, district de Simbellawein (Dak.). 

Mise à prix: L.E. 1970 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Avril1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

341-DM-958 Avocats. 
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Suivant procès-verbal du 1er Septem
bre 1937. 

Par Amin Hamed Omar & Rani El Ba
lui El Said, commerçants, à Mansourah. 

Contre El Cherbini Ibrahim Chamss 
E1 Dine, commerçant, à Kafr Badaway 
El Kadim. 

Objet de la vente: 
1er lot: 10 kirats sis à 1\.afr Badaway 

El Kadim, district de Mansourah . 
2me lot: une maison sise au même 

village, de 64 m2 5 cm. 
3me lot: 16 kirats sis à Kafr Badaway 

El Guédid, district de Mansourah. 
Mise à prix fixée par ordonnance du 

9 Mars 1938: 
L.E. 35 pour le 1er lot. 
L.E. 40 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3me lot. 
Outre les frais. 
Mansourah, le 18 Mars 1938. 

Les poursuivants, 
Amin I-Iamed & I-Iani El Balui. 

194-AM-707. 

Suivant procès-verbal du 26 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) Michel Boghdassar Khatchadou

rian, 
2.) Ketehon Boghdassar Khatchadou

rian. 
Tous deux fils de Boghclassar Khat

chadourian, propriétaires, égyptiens, 
domiciliés à Ibrahimi.eh, district de 
Hehya (Ch.). 

Obje:t de la vente: 23 fedclans et 21 ki
rats sis au village de El Robayine, dis
trict de Kafr Sakr (Ch.). 

Mise à prix: L.E. 930 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

342-DM-959 Avocats. 

Suivant procès-verbal elu 31 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre les Hoirs de feu la Dame Che
rifa Aly El Bahnassaoui, fille de feu A,Ii 
El Bahnassaoui, de Ibrahim, ainsi que 
ceux de feu son époux le Sieur Fadl El 
Azab Mohamecl, fils de feu El Azab Mo
hamed, tous deux de leur vivant débi
teurs coinjoints et solidaires, savoir: 

1.) El Ghamri Facll El Azab, fils de 
Facll El Azab Mohamed, pris également 
en sa qualité de débiteur conjoint et 
solidaire, 

2.) Abclel Azim, 3.) Etara, 
4.) Mohamed, 5.) El Azab, 
6.) Abclel Wahab, 
7.) Ayoucha, épouse de Abclel Aziz 

Orabi, 
8.) Nabiha, épouse El Sayed Eid, 
9.) Fadl El Azab Mohamed . 
Tous enfants majeurs des dits dé

funts, propriétaires, égyptiens, domici
liés à Gogar, sauf la 7me à Mit El Gho
raka, district de Talkha (Gh.) et le der
nier fonctionnaire au Service d'Irriga
tion de Mansourah, section comptabilité, 
domicilié à Mansourah, rue Sidi Hala. 



12 

Objet de la vente: 
A. - H feddans, 23 ki rats et 14 sah

mes sis au village de Gogar, district de 
Ta lkha (Gh.) . 

B. - 3 feddans, '* kirals et 12 sahmes 
sis au village de Mit El Ghoraka, dis
trict de Tall<ha (Gh. ). 

J\lise à prix: L.E. 2030 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

340-DM-937 Avocats. 

Suivant procès-verbal du 30 Mar5 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
1.) El Mahdi El Agami El Kenani Ah

med. 
2.) El Saïd El Agami El Kenani Ah

med. 
Tous deux enfants de El Agami El 

Kenani Ahmed, de feu E l Kenani Ah
med. 

Tous propriétaires, suj e ls locaux, de
meurant à El Kebab El Kobra, dis trict 
de Dékcrnès (Dale ). 

Objet de la vente: 16 fedclans et 18 
kirats sis au village de Kebab El Ko
bra, distr ic t de Dékernès (Dale ). 

i\lise à prix: L.E. 1720 outre les frai s. 
l\Iansourah, le 20 Avril Hl38. 

Pour la poursuivante, 
~Iaksud, Samné c L Daoucl, 

338-D~VI-0i53 Av;ocats. 

Suivant procès-verbal du 28 Mars 
1938. 

Par Tl1 c Lan et Bank of Egypt, société 
anonyme <~Y<~ '' L sièg(' à Alexa ndri e. 

C0ntre le Sieur Aly Ahmed El Gaz
zar, fil s de feu Ahmcd El Gazzar, pro
priétaire, s uj e t local, demeurant. à Beh
bcit El Hcgara, district de Talkha (Gh. ). 

Objet d 8 la vente : 
A. - G rcddan s, 10 kira ls et. 1 sahme 

sis au v ill age de Tolcima, di strict de 
Talkha (G h. ). 

B. - 13 fccldans, 3 ki ra ls ct 12 sahmes 
sis au village de Behbcit El Hegara, d is
tri ct de T qlkha (Gh. ). 

Mise à prix: L.E. 1820 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Avril 1_938. 

Pour la poursuivante, 
Maksud, Samné et Daoud, 

343-D)..HlGO Avocats. 

Suivant procès-verbal du 31 Mars 
1938. 

Par The Land Bank of Egypt, société 
anonyme ayan t siège à Alexandrie. 

Contre: 
A. - 1.) Abele! Baki Bey Amer Ba

dran, pri · en sa qualité de lutrur des 
petits-en ran ls mineurs, héritiers de leur 
grancl'mèrc feu la Dame Om Ahmed 
Aly, dite aussi Om Ahmed Bcnl Ahmed 
El Derini, vcuvr de feu Ali Abele! Hadi, 
de son vivant codéb itr ice du requérant 
et hériti ère de son fil s feu Moh am cd 
Aly Abdcl Iladi, de son vivant codébi
te ur· du requérant, savoir: Aicha, F'at
m a, Nabaou ia, Ali, Mohamed, Ahmcd, 
Falhia et Lcila, 

2.) Amna, fille de feu Abclel Al,de Sa
lem, pri se Lant en so n nom personnel 
qu'en sa qualité de tutrice des enfants 
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issus de son mariage avec Ie u Aly Abele! 
Hadi à savoir: a) El Sayed, b ) 1 ' aguiba, 
c) Mounira, d ) Hekmat, e) Amina. 

B. - Les héri liers de feu Mohamed 
i\ ly AlJClel lladi , l'il s de Alv Abele ! ll ad i, 
de son vi van t dé bi te ur, sa voir: 

3.) Dame Safa Bent Abdel Baki Amer 
Badran, sa veuve, prise lant en son nom 
personnel que comme tutri(;e de ses en
fants mineurs issu s de son mariage avec 
1(' dit clt)fun l, savo ir: a ) i\hmed, JJ ) Fa
lhi a, c) l:..P il a. 

'•· ) E icl1a. fi li e Llu d i.l défunl. 
C. - 3.) Dame E icha, fille de feu El 

Che ikh i\ly J\lJclel JTadi, de AJJclel Hadi, 
codébitrice. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meurant à Abou Kebir, sauf les 1er et 
3me à E l Ghaba et la dernière au Caire, 
auprès de son mari El Cheikh Moha
m ed Sakr, mielan El Moussalli No. 29, 
l<ism Darb El Ahmar. 

Objet de la vente: 62 feddans, 13 ki
rats et 4 sahmes sis au village de El 
Ghaba \Yal TTammacline, dis trict de 
Kéll'r Sal;:r (Cb. ) . 

i\lise à prix: L.E. 4800 outre les frais. 
Man ourah, le 20 Avril HJ38. 

Pour la poursuivante, 
~1a l<sud, Samné et Daoud, 

339-DM-956 Avocats . 

Délégation de Port-Fouad. 
Suivant procès-verbal elu 9 Avril 1938. 
Par la Dame Rosrtli a ve uve Slavro :\'i

colatos, de Port-Saïd. 
Contre le Sieur :\icolas :\Iarccllos, de 

Port-Sait!. 
Objet de la vente: 
Un terrain sis ü Port-Sa1d, d ' 11ne s u

pcrlï cie de t 59 m2, avec-, la rnaison y éle
vée cons lrnite en maçonnerie ct compo
sée cl'un rez-de-cha ussée s ur crtves, de 
trois étages supérie t1rs avec ann exes sur 
la cour, co t1vcrte en terrasse, ü la rue 
Con s tan tinieh. 

La mise à pl'ix sera fixée ultérieure
m ent. 

Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 
Pour la poursui van te, 

~49-P-157. N. Zizinia, avocat. 

Suivant procès-verbal du ü Avril Hl38. 
Par la Dame l\fangofoula Veuve Elie 

Th eocloro u, cle Pirée (Grèce). 
Contre la Dame Panorea Grégoire Sa

rol idis, veuve de feu Grégoire Sarolidi s, 
d'Alexandrie. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie fic 161 m2 22 dm2, avec la m ai
son y élevée composée d'un ,n?z-dc
chatl sséc c~ de troi s é tages s upen e urs, 
s is ü Porl-Saü l, Gottvcrnorat du Cana l, 
~t a l:fcl Babel, quartier c t1ropécn, jadis 
portant le No. 4 impô ls, mou l<all a fa No. 
182 année HJ2ü, au n om de Grégoire Sa
rolï'di s, e l actu e ll em cn t 11ortant le No. 27 
irn pôls, motlkallafa No. 22/1 au n om ri e 
Gl'6goirc c t Panorca Saro lidi s. 

La mise à prix . cra fixée ultérieure
ment. 

Port-Saïd, Je 20 Avril 1938. 
Pour la ponrsuivan te, 

Nicolas Zizinia, avocat. 250-P-158. 

20 j21 Avri l 1938. 

Suivant P!'ocès-verbal elu 9 Avril
193 Par le Sieur Thomas Tsin g-an· 8· 

Port-Saïcl. Is, de 
C~m~re la Dame Hélène, épouse J 

PohatJs, de Port-Saïd. ean 
Oi?j-:t de la vente: un terrain cle la su 

~erficie <;J-e 1;18 m2 80 dr,n2, avec la mai= 
son . y , elevee composee d 'un rez-de
c0 a~'spsee ,est ct.ed quattre étages supérieurs, 
SIS a or"- ai , por ant le No. 11 impôts 
m?ukallafa No; 8/ 1. au nom de la Dam~ 
Jldènr, l1ll e cl El1c F'l' ldchPhan 

La mise à prix sera fixée uÏtéricure
ment. 

Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 
Pour le poursuivant 

251-P-159. Nicolas Zizinia, avoc'at. 

VENTES tMMOBILIÈRES 
AUX ENCIIERES PUBUQUFS 

DEVANT M. I.E JUGE DELEGUE 
AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la vente eonsulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal d'Alexandrie. 
AUDn::~CES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de l\1aî trc Cl1 arlcs Ebbo, 

avocat à la Co ur, citoyen fra nçais, domi
cilié à Alexand rie, s ubrogé aux poursui
tes de la Banque Misr, socié té anonyme 
égyp tienn e, ayant siège a u Caire. 

Au pl'éjudice de: 
1. ) Mohamcd El Hti SScini El Eho}i . . 
2.) Hoirs l\foursi :\1oll am ecl El hholl, 

savoir: 
a) Dame A.:ma ?doursi El I\:holi , 
b ) Dame Nefissa Abdel Gawad l<'a~ll. 

personnellement ct comme tulrH'C cl I
brahim c t Sadat, 

c) Zcin ab Moursi hl Kholi , . 
cl) Dame Mariam l\1ohamccl El.Masn, 

personnellement e t. t·ommc .tulncc. cl:· 
Fathi, Ilosni, Tewfil<, Rouhia ct !\m-

g•~.)· Moghazi dit Mohamcd i\Iogl1azi El 
Kholi. 

't. ) Che ta Moha!ncd El. Kholi. _ _ 
Tou s propriétall'es, s uj et~ l ~ca~x, .rloi 

miciliés les trois prcm1 crs a El h assub 
f)L le 4me à Tantah. . ·e 

En vertu (l 'un procès-verbal de ~a/ ;1 

immobi li ère des 13 ct H Novembre LU), 
lllJissicr S. Charaf, tran scrit le 30 No
vembre HJ29 s ub No. 3396. 

Obje t de la vente: 
12 fcddans, 12 kira ls ct JO sahm cs de 

terrains de cul turc, ·is au village cl 'El 
I\:assabi, (Jivi sés comme s tli t (parcelles 
Nos. 1 ct 2 du Cahi er des Charges): 

a) S Icddans ct 8 ki rals au hod m 
T\assabi No. 2, inclivi s da ns les parcelles 
Nos. 1.0 c t 1:L. 

b ) '1 icddan s, 4 kirats c t; 'lü sahmes au 
même hod, parcelle No. 23. 

Pour les limites cons ulter le Cahier 
des Charges. 

Mise il prix: L.E. 120 ou Lrc les frai s. 
207-A-720. Fernand Aghion, avocat. 
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Date: :Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Fotini veuve 

Apos tolo Hadj.iapostolo elit Nicolaidis, 
fill e de feu Tnantafyllo Kletzou, de feu 
Athanase, propriétaire, hellène, domici
liée ü la s tation Bains de Cleopatra (ban
lie ttc d'Alexandrie), rue Tigrane Pacha, 
:\o. ü-4. , e t y élisant domicile en l'étude 
de \les lVI. Tatarakis et X. Valentis, avo
cats ü la Cour, dûment s ubrogée aux 
pour:::uites du Sieur Nani P anayotopou
lo pa r ordonnance d e M. le Juge des R é
féré:=: aux Adjudicati on s, en clate elu 16 
\ o\·cmbre 1937. 

~:onll·e la Dame Etecla l 1-lanem El Dib, 
propr iétaire, égyptienne, domicili ée à 
,\l cxanclrie, rue Sinan Pacha, No. ü. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immobilière elu 5 Décembre 1834, tran s
r riL au Bureau des Hypothèques de cc 
rl' rihu n al le 24 Décembre 183'1 sub :\o. 
6002. 

Objet de la vente: 
L' ne parcelle de terrain de la ·upcrfi 

r it' cl c 1000 p.c ., avec la con s truction qui 
:-:· \. it'Ot tve élevée, composée d'un sous
,.: o l. cl'u n rez-de-chaussée e t de de tt x éta
p:c ,.: ::; upéricurs a ins i qu e de troi · cham
bres it la terrasse, le tout s is à la s tation 
Zizin ia (Ramlch), rue Amine Pacha Yc
lti<t. limité: Nord, sur 30 m . par la pro
pridé rl e S.E. Amine Pacha Yehia; Est, 
:-:t tr tG m . 32 par la rt tc Amine Pac·lla 
Yr l1i a où sc trouve la porte d 'entrée de 
lï mmc uh lc ; Ouest, sur 6 m. 60 par la 
propriété de S.E. Abd el F a Lta h Pacha 
Yt' itia: Sucl, composé de trois lignes, la 
lt <' sc dirigeant cle l'Est ;l l'011est, sur 
20 m. 16, la 2me se dirigeant vers le 
\nrd sur 6 m. ct la ~:m e se dirigeant de 
l l ·~ ,.:t ü l' Ouest, snr 20 m . 50. L'immett 
llll' est limité du côté Sud par la proprié-
1<'' de Sanich Jia nem El Dib . 

'rel que le tou t se pour uit et com
por te san s auc un e exception ni réserve. 

\lise à pt·ix: L.E. 2300 01 1tre les frai . 
.\l exanrlrie, le 20 Anil Hl38. 

Pour la poursui van tc, 
\I. T ataraki s et X. Valcntis, 

?cr;- .-\-737. AvocR ts . 

Hale: i\'Icrcrecli 25 ~lai 1938. 
A la requête du Sieur Ores te Carme

lo 'l'cuma, fi ls cle Carmelo, cl e Emm a
nuele, constable, britanniqu e, domi cili é 
it .\l cxanclrie. ru e Sah e L El Bekir No. 10 
r L v électivem ent au cabinet de Mes 
CaLZc fli s e t Lattey, a vocats à la Cour. 

Contre le Sieur Cesare Ettore, fil s de 
.Joseph , petit-fil s de Joseph, propriétai
re. i lalien, domicilié à Sicli-Gab er, rue 
T!lbouk No. 6. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 19 Juin 1937, huissier 
,\. :\1iuahi, transcrit avec sa dénoncia
li0 n le ({Juillet 1937 sub ~o. 2504 (Alex.). 

Objet de la vente: lot 1mique. 
Un imme uble sis à Sidi-Gaber, k is m 

?d,_Jharrem -Bey, Gouvernorat cl'Alexan
rlnc, portant le :\o . 6 (tanzim ) de la rue 
'I'abouk, formant le coin cles rues Ta
bou k ct Beni Nofal , composé : 

1. ) D'une pa rcelle rle terrain de 613 
p.c. 55/00 formant parti e elu lot No. 04 
du plan de lotissement de la Société des 
Terrains de Sicli-Gaber. 

2.) De la maison éleYée sur un e partie 
elu elit terrain, consistant en un rez-de
chaussée de 4 chambres et accessoires, 
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un prem1er étage de . 5 chambres et ac
cessoires et un 2me étage de 1 chambre 
et accessoires, comme aussi d'une cham
bre cle lessive, imposée à la Municipa
lité d'Alexandrie au nom de Cesare Et
tore, propriété No. 15It0, gari ela 142, jour
na! 8, année 1935, le tout limité : \Tord, 
su r 12 m. 70 par la rue Tabouk sur la
quell e clonne la porte d'entrée elu r ez
d e-chaussée; Sud, oar une lign e brisée 
formée de 3 tronçons, le t er allant de 
l'Ouest à l'Est s ur 9 m. 55, propriété de 
lVIohamecl Abdel R ahman , le 2me allant 
du Nore! au Sud sur 11 m. 50 par la pro
priété elu elit Mohamecl Abele! R ahma n 
et le 3rne a ll ant de l'Ouest à l'Es t sur 
6 m. 59 par le lot No. 93, proprié té de 
lVIo hamecl Ab lel Rahman: Est, s ur 3't 
rn. 35 par la propriété cle Hassan Abclel 
Taycb , la dite limite é tant composée de 
deux lignes droites : la 1re de 17 rn . '1. 5 
allant cln Sud a u N orel e t penchant lé
gèrement ver l'Est, la 2me de 1ï m. 20 
allant a ussi elu Sml a u Nord, penchant 
légèrement vers l'O t1cs t et aboutissan t à 
la limite Nord; Ouest, sur 15 rn. 08 par 
la ru e Beni Nofal. 

Tel qtlC le d it immeuble se poursuit 
et comporte san s a ucu n e exception ni 
r éserve. 

l\lise à prix: L.E. 640 outre les frai s 
taxés. 

Alexandrie, le !8 Avr il 1938. 
Pour le poursuivant, 

187-A-710. Catzcflis et Lattey, avocats. 

Dal·e: l\Icrcredi 25 Mai 1938. 
A la requête du S iem Georges Straf

tis , fils cie fe11 Triandafylo, petit-fil s de 
Georges, propriétaire et commerçant, 
hel lèn e, dom icilié à Alexandrie, rue Ché
rif, No. 14, eL y faisant élection de domi
cile au cabinet de ~Ics \I. Tatarakis et 
N Valentis, avoca ts à la Cour. 

Au .préjudice du Sieur Roberto Auri
tano, exper t syn dic, itali en, domi cili é à 
Alexandrie, 11 m ielan Khéclive l smail, 
pris en a qualité de Syndic de la failli 
t.~ des Sieu r s Adam & Polycloros Hadji
georgiou ct en tant que cle be oin à l' en
con tre clcs Sieurs Adam et Polydoros 
Hacljigeorgiou, tm1s cleux fils de feu 
Georges Hacljigeorg iou , petits-fils de 
Christodoulo, propriétaires e t commer
çants, actu ellement en état de faG!it e, 
sujets britanniques, domiciliés à Ale
xandrie, rue Missalla, No. 14. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère d11 9 F évrier 1937, huissier 
A. i\Ii eli, dénoncée par exploit de l'hui s
s ier A. Quarlrelli, elu 1ï Fé·~rie r 1837, 
tra nscrit a u Bureau des Hypothèques elu 
T ribun al Mixte cl'Alexanclrie le t er l\Iars 
1937 sub No. 735 Alexandrie. 

Obje t de la vente: 
Un imme uble s is à Alexandrie. à l'in

tersec tion cles ru es de l'Hôpital Grec e t 
Missall a, a11 1 o. 31 de la rue de l'Hôpital 
Grec, quartier l\'Ii ssalla, kisrn El Atta ri
n e, portant le No. 236 elu rôle de l'impo
sition municipale, volume No. 2, garicla 
36, au nom de Adam Hadjigeorgiou , an
n ée 1933, comprenant un terrain de la 
superficie de 346 p .c. environ, sur lequel 
es t élevée une maison de rapport cou
vrant 184 m2 environ, composée d'un 
rez-de-chau ssée et cinq é tages supé
rieurs e t d'une partie elu 6me étage, le 
tout limité : Nord, su r 9 m . 60 par la 
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propriété de Christo 1-ladjigeorgiou; Sud 
sur 6 rn. 25 par la rue de l'Hôpital Grec · 
Est, sur 8 m. 25 par la rue Missalla (e n~ 
tre les deux rues un arc cle cercle d' une 
long. de 13 m . 30); Ouest, sur 5 m. 05 
par la pr?priété. d.es Hoirs de Al y El 1\: a
sou ll, pUls se cl1ngeant vers l'Ouest sur 
1 m. 70, puis ver s le Sud s ur 11 m. 1110, 
par la proprié té cle Christo Colsifo po u
lo; cette limite es t brisée ct elle es t com
posée de 3 lig nes formant un e totalité 
cle :lü m. 05. 

T els que les clits b iens sc pour~uiYrllt 
et. comportent san aucu n e exception ni 
réserve. 

Mise à prix: L.E. 86I10 outre les frais . 
Alexandrie, le 20 Avri l 1838. 

Pour le pours uivant, 
M. Ta tara kis c t N. Valenlis , 

266-A-736. Avocats. 

Date: Mercredi 25 Mai 1838. 
A la requête elu Sie ur Hermann Bcr

nau, fil s de fe u Erncs tc, de feu li er
mann, propriétaire, al lemand, ct de la 
Darne Eu cloxie v eu vc An Loi ne Papou t::: a
kis, née Pa n ayo tti PanayoLlalü, de r u 
J ean Anagno ·ti , m énagère, a ll emande, 
tou s deux domi ciliés à Alexandri e. 

Au préjudice cl es Hoirs clc feu le Doc
teur Nachecl Bassily, fil s cie BassiJy As
saacl, petit-fil s de Assaacl Bassil y, sa vo ir: 

1.) Sa veuve la Dame Pélagie Nneh cd 
BassilY, n ée Pan aYo lli PRnaYoll a l\ i. l h~ 
feu J ean Anagnos l;i. personnell ement c t 
en qual ité de tutrice de ses enfant. mi
neures: a ) Marie, b ) Madclcin c-Ca lhc
rine. 

2.) Bas il e i\'ached Bassily. 
3.) Panayolti -Ramsès Nachccl BassiiY. 
lt. ) \larlh c -S l r la- J\rg~To ;\:ac l1 rd Rns-

s ily. 
Tous propriétaires. égyp tiens, domi 

ciliés au village de T ombar:=t, clans lrur 
ezbeh. 

En vertu cl'un procès-verbal rl r sai s ie 
immobilière elu 16 Janvier 1835, huissi er 
Favia, clûmcnt transcrH au Greffe tics 
Hypoth èq ues elu Tribunal i\[ixte cl':\lc
xanclri e. le 5 F évrier 1.035 sub :\o. G88 
Gharbieh. 

Objet de la ven le: 
:l16 fecldans ct 23 kiraL::; clc Lerr ain::; 

cultivables s is à Tombara, J\1arkaz \Ic
halla K ébir, Gh arbieh, au ho cl El Hissab 
No. 4, parcelle Nos. 85, 08, 117 ct 137, 
divisés en crua lrc !o ls, suivant l\acllf elu 
Survev e n date elu 21 F évrier 1935, f"Ol11 -

m e suÜ: 
1er lot: ornissis. 

2me lot. 
63 feclcl an s, H kiraLs e t 23 sahmes a u 

hod E l Hissab No. '1 , parcelle No. US. 
3rne lot. 

34 feclclans, 14 kirats e t 21 sahmes au 
hocl El 1-Iissab No. 4, parcelle No. 137. 

Itrne lot. 
11 feclclans, 16 kirats et 9 sahmes a u 

h ocl El Hissab No. 11, parcelle No. 85. 
Pour les limites consu lter le Cahier 

rl ec: Charges. 
\ ·lise à prix sur baisse: 
L.E. 2200 pour le 2me lot. 
L.E. 1200 pour le 3me lot. 
L.E. 123 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 
Alexanrl ri e, le 20 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
?58-A-728. Ph . Lagoudakis. avocat. 
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Date: Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, s ociété anonyme a yan L siège au 
Caire. 

Contre les Hoirs de feu A w acl Tahoun , 
savoir: 

1.) Rokaia, fille Sid Ahmed Soliman, 
sa veuve, prise également comme héri
tière de sa fille feu T afida A wacl Ta
houn, elle-m êm e de son vivant héritière 
de s on père le dit cléfun t. 

2.) Mohamed Awacl T ahoun . 
3.) Sid Ahmecl Awacl Taho un. 
4.) Khacliga, épouse Metonalli Ch c-

hata. 
5.) Abclel Meguicl Awacl Tahoun. 
6.) Abclel Azim Awacl 'rahoun. 
7.) Abclel Aziz Awacl T ahoun . 
Ces six enfants cluclit défunt. 
8.) Waguicla Bent Aly Kabi l, autre 

veuve cluclit défunt, prise également 
comme tu triee de ses cnfan ls mi nell rs 
issu s de son mariage avec lui, les nom
més: a) Fathi, b) Hosni, c) Salïa, cl ) Ra
fia eL e) Aziza. 

9.) Abclel Salam, fil s cle Alalla Ta
houn, veuf ct hérilier de fe u T aficla 
Awad Tahoun préqualifiée, pris égale
ment comme tute ur de ses enfants mi
neurs issus de son mariage avec sa elite 
épouse, les nommés: a) Abclel Aziz, l;) 
S2.lah, c) Abclel Azim e t cl) Sania. 

T ous propriétaires, égyptiens, domi
ci liés les /1 premiers et le 9mc ü TaJah
na El Azab, Markaz ZiHa (Gharbi ch ), les 
5mc et 8me au Caire, k ism Dar]) :1~ 1 Ah
mc:.r, atfet El Aghawatc No. L le 6mc ~~ 
\Man sourah. quartier Bahr El Sa~.dlil', 
chareh E l l'vien kema E l Kolia, imm cll 
ble Haiclar El Chikhani, 3me é lagr, cl 
le 7mc, ü DeyTo ut K ib li , Mea,vcn de po
lice d n MarJ.;az Dcyrout (Ass iout). 

En vertu clc deu x procès-verbaux cle 
saisie immobilièr e, 1'11 n c1 u 13 Av ri: 
1935, huissier Simon Hassan, transcri [. 
le 2 Mai i935 No. 1902 (Gharbieh), ct 
l'a11 trc el u 17 Juin. 10::3!5, hui ssier K Do
naclio, transcrit Je 2 .Tuill rt Hl33 '\:o. 
2778 (Gharbieh). 

Objet de la vente: 
U~ fccldans , 12 l<irals cL ?\ :-:a l1 mcs de 

terrains, réduits par s uiLc rie la rli sLrac
Lion spécifiée ci-après j)O II l' r.ausc cru 
l.ilité publ ique ü ~8 Jcclrlans. Il ldrats e t 
J sahmc, sis a u v ill age cl e T a l'ahna El 
Azab, d is tr ic t de Zif'ta (Gharhich ), clis-
1ribué<; comme suit: 

1. ) Au hod El Bcicla. 
1 ferlclan, Hi J.; iraLs ct '1 sahmcs. 
?.) Au hod E l Béhéra. 
(i fcddans, 10 ki ra ls cL 1.2 saltm cs ré

duits par snüe cle la distraction pour 
lllililé publique de ~1. l.; irat c t 7 sahmes 
il G fcdùan s, 0 kirals C' t ::> sahmcs. 

:3 .) At l h oc! Om Abdcl Ghafi'H I' . 
:23 kira ls ct ·14. sahm cs. 
ft. ) A u hod 1 ~ 1 Ko tn e. 
;) kira ts ct -1 s n.hmcs. 
;). ) A tl hod Berkct Ghachmc. 

1. feùdan, iR ki ra ls c t 16 saltm cs 0 11 
dt :11x parcelles : 

La 1re de '1 feclrlan , 1.5 k iral.s ct ·16 
sahmes. 

Ln 2 m c dr :3 kira l.s. 
11. ) i\u ll ocl Rl .J<hers. 
1 fp,ddan , 15 k ira ls e L 4 snhm('S . 
7. ) i\u l1 ocl El Hagar. 
1 J'r dclan c L 2 1 k il'a ls. 
R. ) A u lH•d El Sr·r·m1. 
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3 fecldans, 12 k irats et 20 sahmes en 
d eu x parcelles: 

La ire de 3 feddans et 20 sahmes. 
La 2m e de 12 kirats . 
9.) Au hocl Kathet E,l Agami. 
.2 feddans, 18 kirats et 8 sahmes. 
10. ) Au hod Abou Lebsana. 
-1 feclclans, !1 k irats et 12 sahmes . 
:1.1. ) Au hocl E l ~egara. 
12 h.irats. 
:1.:2. ) Au hocl E l Mamlouk. 
3 feddans, :1.1 lürats et 8 sahmes. 
13 . ) Au hocl Kathet El Attar . 
:2 fedclans, 21 kirats et 18 sahmes. 
H.) Au h od E l Gu énéna. 
1 fedclan, 2 kirats et 20 sahmes. 
15.) Au ho cl El One. 
2 fedclans, 15 lürats et 1l1 sahmes en 

deux parcelles: 
La Jrc de 2 fecldans, 3 k irals et H 

sahmes. 
La 2me de 12 Jçirats 
16. ) Au hod El Deboura. 
:.!, fccldans, 20 kirats et 16 sahmes. 
:1.7. ) Au hocl El Guezira E l Wastan ia. 
3 fecldans et :1.1 k i rats . 
J 8. ) Au ho cl El Guezireh E l MosLa-

1Weclda. 
· J fecldan, 2 kiraLs et 20 sahmes . 

19.) Au hod Dayer El Nahia. 
1 fedclan, 22 lürats et 20 sahmes en 

trois parcelles: 
La ire de 1 feclclan, 1 kiraL et 20 sah-

mes. 
l _.~a 2nw de Hl 1\iraLs. 
La 3me cle 2 kirats . 
20 . ) Au boel El Gorn. 
:l i'L-lldan s eL 10 Jç iraLs en deux parcel-

h' s : 
La 1r e d0 J Ieclclan et 22 kirats . 
Ln :2mc de 1 feddan et 12 kirats. 
L<t t lés igtla lion q ui précède est celle 

incliL!uée dans un état d'arpentage signé 
l •at· les ch0 ikl!S ct omclchs elu village 
tlc T afa llna 1 ·~ 1 1\zab, le 29 Juin ·1903; 
ma is d 'après lrs Lilres clc propriété les 
lr iTéli lt S hypolh6qu 6s sc répartissaient 
élli!Jal<lV<'~nl . r nl1' c les hocls sui.vants: El 
J) r ·l•t~l <t, 1-: 1 norn e we i Dahr, Dayer El 
'\n lli <t. El ~immanl. 1!; 1 J\ abira, Abou 
Ll'hS<lllH , l·:t H6héra, El Mamloul.::, El 
\ l<li' Ci ll k, l ·~ l Hassaba, 1~ 1 Saghira., El 
]{ lmmsa 1~ 1 l ~ssaba, El T\6bira wei Ne
ga ra, J\.nssahi BI Gucmal, E l Serou, E l 
\\ '('s i 1\ r irl, m :."<alwua, Houa, El Gllo-
1\ !l lï n. El Uo rnr, l ~ l Talltani, E l Guez ira 
E l vVastan ia , E l lTeclacla, El Zemmera, 
1\t·l,·<·l Sid i J\hda ll a, Ke teet \ ![ahroul.::, 
1\t 'lt'r· l T arlah. l\ r lcet E l :\ gam i, K e
L, 'e t 1 ·~1 Khirs, l\c lcc l. El C:hokafï a cL El 
One . 

l•~nsemb l c: 
R kirats rlans J la l.JOut con s lr11il sm· ln 

<< II WI 1·: 1 Sa lid <Il l l1 ocl E l J\l1m·s, r n 
dr 'll ors clcs b ien s c i-dessus d écr its . 

fi kil '<ll s ri<l n s 1 ln iJou t con s lruit sm· le 
r·< lll<li 1 ·~! !::la l1 r!J, au h od Et J\hars, en 
dt•IJOI 'S d.rs hi r n s c i-rlcssu s rlécr i ls . 

:3 kiral.s dans 1 ~: nkicll à pui sard, ü 
:.: l o t~r s, n 11 il od El ::\egara, e n dehors 
ctrs IJi r ns c i-drssus décrits. 

!) 'a près lill é lat dressé par le Sm·vey 
l> c·pnl'lm c nL rn da le elu 27 Avril 1936, 
] ('S h ien s c i-dessus décrits, s is à Tafah
n a El 1\ zah, cl is lr ic L d e Zifta (Ghar
h ir lt ) , so n L n,· lu cll r m cnt désignés com-
11H ' s uit: 

1 . ) 1 ffl cldan, 1.6 J.; irats ct 'l sahm es 
n tt l1 o cl El li<'!da '\o . 1, parli c de la par
t'f'i lt · Cill No . '27. 

20 j2i Avril i938. 

2 . ) 6 feclclans, 9 kirats et 5 sahmes 
parcelle N?. 26, au hocl El Béhéra No 2' 

3.) 23 lurats et il! sahmes de la p · 
cell e No . iO, au hocl Om Abdel Ghaffr
No . 4. ar 

4.) 5 kirats et !1 sahmes de la parcel 
le No . 22, au hod E l Koth No . 5. -

5 . ) 1 fecldan, 18 kirats et 16 sahmes 
des Nos. 11 et 10, au hocl Bir Khet Acham 
No. 8 . · 

6.) i fecldan, 15 kiraLs et 4 sahmes au 
hocl El Khers No. 9, du No. 3. 

7 . ) 1 fedclan et 2i kirats de la parce lle 
No . 24, au hod EJ Hagar No. 10. 

8 . ) 12 1-.irats de la parcelle No. ü. au 
hocl El Serou No. 11. · 

9 . ) 3 feclclans et 20 sahmes cle la par
celle No . 22, au hod E l Serou 1\o. 11 

10. ) 2 feclclans, 18 kirats et 8 sahmes. 
ete la parcelle l'<o. 3, au hocl I\oulaal d 
Ag-am :\o. 12. 

:1.:1. ) /1 feclclans, /1 lürats et 12 sah1l!l's 
de la pareol le No. 3 au hocl Abou Li san 
?\0. 13. 

12. ) 12 kiraLs de la parcelle :\o . L'. <~u 
ho_cl El :\igara 1\;o . 14. 

13. ) 3 feclclans, 11 kirats et 8 s::tllnJ,·::; 
de la parcelle No. 45, au hocl El .\lam
Jouk No. 1'7. 

il1 . ) 2 fecldans, 21 kirats et 8 saltmL·~ 
de la parcelle 0J o. 16, au ho cl KoutaaL 
El Attar l'<o. 18. 

15 . ) :l feclclan, 2 l~irats ct :20 saJun,·::; 
de la pal'Celle No. iO, au boel El Guin,·
na So. 10. 

16. ) 2 feclclans, 3 kirals e ~ H salt lill'~ 
de la pm·celle :\o. 67, au hoü 1::1 1 Ina 
:\o. 20. 

17.) 12 kirats cle la parcelle :-.:o. 'ï ~-> . au 
dit hocl No . 20. 

18 . ) 2 fedclans, 20 kirats c t 16 S<llllllt.·s 
de la parcelle No. 38, au boel El l>nlt
boura '\o. 21 . 

19. ) 3 feclclans et 11 kirats, parc·• li'' 
~o. 19, au hocl El Guczira El \Yaslilllia 
No. 22 . 

20.) 1 fedclan, 2 k iraLs eL :20 sallll ;t .'. 
paecellc l'<o . 1,7 et du No. 46. au lJOd 1~1 
Guezira El MosLagueclcla No. :21. 

:2t. ) 1 leclclan et 12 kil·ats Llr 1<1 p;~r
ceJi c :\o. 37, au hod El Gorn :\o . IIi. 

2:2 . ) 1. fcclclan e t 2.2 k irals des p<tl 'l't'l 
lcs Nos . :.20. 21 ct 23, au hocl El lil tilt 
::\o. 1.6. 

23.) 1 fcclclan, 1 kirat et 20 sahnw :-; "·'' 
l<t floi 'C: t' li e ~o. 2:1, a n IJOrl 11n.vl'l 1·.1 
~nhia !~o . '7. _ 

24 . ) 19 l<irats de la parce!!(' \t1 . :> •. 
au elit h od No. 7. 

25 . ) 2 ki rats de la parcelle No. :?G. nu 
lJO(l Daycr l"i; l Na hi a ~o. 7. . 

iï; n sem ll lc : 1,0 arbres d 'acacias el r, J,,_ 

1 
1·n ls dan s ww locomo!Ji!n de la f(ll't't ' '~'' 
8 H.P., in slall6c s ur le Ni l, au ]l od 1•.1 
< \ u(·z il 'll 1 ·~1 \l os lag ucdt la , <'il culllill"'-1 

nvf'f' A la lla T nll ou n ct. ?ulrcs, rn , df'l1•
01

1
·: 

des b 1r n s C' l-clrss us cl< ·crils r i R ~' 11 .1 1-dans nn lnl)Out sm · le eana l 1 ~1 ~nl l~' 1 ~ nu hod. E l h llirs, r n co mmun avrc 1\ l~ 
l<::• Tnhoun , r n dehors clrs h iens <' l-dc"t 
s us décr i ls ct 6 kira ls clans un tallt~:'. · 
sur le can al E l SaheL au ]JOel El h 111 ~~~ 
en commlm avec Ata ll a Ta l10un, rn 1 IR 
hors cles bi en s c i-clessu s clécn ls, .ri F'l 
hi rats clans un Labon t. su r le cana ~111·,;1 
Sahe l, au hocl Abou L1 san , en com rJrc; 
<~y0c i\.t.a lla Tahoun, en cle!1.ol's llan~ 
b ten s Ci-dessu s cléer il s, c t 3 h11 a is ... 

. , t 1 d Ti' l Ne"ctrd , un e salo eh a god e s, au 10 ' ~ · "' 
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en commun avec Atalla Tahoun, en de
hors des biens. ci-dessus décrits. 

pour les llm!Les consulter le Cahier 
cte:; Charges. 

:\lise à pl"ix: L.E. 3120 oulre les frai s. 
Alexandr ie, le 20 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
203-r\-718. Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 25 1\tlai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier Egyp

tien, société anonyme, ayant siège au 
caire, représentée par son Administra
teur-Délégué, le Sieur Marcel Vincenot, 
demeurant au Caire, subrogé aux lieu et 
place de The Mortgage Cy of Egypt Ltd., 
::;ocié lé anonyme ayant siège au Caire, 
rue 1\:asr El Nil, suivant acte au thentique 
passé au Bureau des Actes Notariés du 
Tribunal Mixte du Caire, le 23 Mai 1936 
i\o. 3051. 

A r encontre du Si eur Ugo Dessberg, 
fils de feu Maurice, de feu Abraham, 
ingénieur et propriétaire, citoyen i ta
li e n, dem eurant à Alexandrie, Passage 
C!Jérif, No. 7. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière en date du 19 J anvier 1935, 
lw issier M. A. Sonsino, transcrit au Bu
reau des Hypothèques du Tribunal 
~lix lc d'Alexandrie le 4. Février 1935, 
i\o. 469. 

Objet de la vente : en sept lots . 
1er lot. 

Une parcelle de ~errain grevée de hekr 
cl' unc ·uperficie de 1181 p.c., ensemble 
a\·cc la m aison de rapport y édifiée sur 
u11c superfic ie de 604m2, composée d'un 
,-o u::: -sol avec caveau, chambre forte et 
ittc lliYcs, d'un rez-de-chaussée et d'un 
pl'cmicr é tage à u sage de Banque, et de 
l:o is é tages supérieurs à usage d'habi
l• llion comprenant chacun tro is appar
k mcn ls, soH au total neuf apparte
lil C' n ls. 

Le tout ·i s à Alexandrie, r ue Stam
hnu l, ! ro. 10, e t d'après la quittance 
lïmpôb i\'o. n526, délivrée par la Mu
llic ipRlilé d'A lexandrie le 11 Juin 1929, 
Ill<' Stamboul i\lo. 2G, garida No. 26, 
!c:'zaa 1, chial;:het Khaled, U sm El Atla-
1 i tiC, a u nom de M. Ugo Dessberg. 

Limité : au i\'ord, sar u ne long. de Hl 
11 1. 10, par la rue Stamboul; à l'Est, sur 
\Ille lono·. de 34 m. par la propriété elu 
~ir ur Vermond et de la Cassa di Scon
lo: au Sud, sur une long. de 19 m. 10 
r' m·iron, par la propriété de l' ex-Lloyds 
Ba nk; à l'Ouest, su r une long. de 35 m. 
li ll. par la propriété de Louxor-Awi. 

:\i nsi que le tout se poursu it e t com
porte sans aucune exception ni réserve, 
a ,·cc tou immeubles par destina ti on 
qt ti en dépendent. Le d i~ 1er lot es t gre
\ é d' un droit de hel<r. 

2me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

,·ie de G800 p.c. environ, ensemble avec 
les constructions y édifiées sur une su
perfic ie de 3825 m2 environ, consistant 
en une chounah composée de deux éta
ges (o u rez-de-chaussée et 1er étage) 
R\ . c poteaux en béton armé. 

Le premier étage est desservi par des 
mon te-charge, trois treuils électriques 
t' t troi winches pouvant être actionnés 
à la main (de réserve). 

Les deux étages et les bureaux sont 
munis d'une installation complète 
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Sprinklers e t Drenchers alimentés par 
un réservoir en béton armé placé sur 
la terrasse. 

Le tout sis 8. Alexandrie, à Minet El 
Bassa!, à l'angle des rues Slagni e t E l 
Moarri, d 'après la quit ta nce d'impôts 
No. 12415, délivrée par la Municipalité 
d'Alexandrie le 11 Juin 1929, rue El 
Moarri No. 82, garida 82, gozaa 1, chia
khet Refai, kism El Mina, au nom. de 
M. Ugo Dessberg. 

Limité: au \Tord, sur une long. de 5ü 
m. 80, par la chounah de lB. Banque 
Belge; à l'Es t, sur une long. de 63 m . 
96, par la rue El Moarn (largeur 8 m. ); 
au Sud, sur une long. de 59 m. 80, par 
la rue Stagni ct le canal Mahmoudieh; 
à l'Ouest, sur une long. de 37 m . par la 
chounah de la Banca Commerciale et 
sur une long. de 27 m. environ, par la 
chounah du Banco Italo-Egiziano. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination 
qui en dépendent. 

3me loL 
La moitié par indivis dan une par

celle de terrain d'une superficie de 798'1 
p.c. ensemble avec la chounah et anne
xes y édifiées sur une superficie totale 
de 3827 m2 17 cm. 

La chounah est composée d'un rez
de-chaussée et d'un premier étage avec 
poteaux. 

Le premier é lage es t de servi par '1 
winches ; il y existe également deux 
mizliguan ct 16 portes à couli ·ses. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier Mi
net El Ba sai, ct précisément au No. 24 
de la rue Echelle des Céréales, d'après 
la quittance d'impôts No. 664.3, délivrée 
par la Muni cipalité d'Alexandrie, le :tl 
Juin 1920, immeuble No. 108, garida No. 
108, gozaa :l, chiakhc t Hamdan Hassan, 
kism El Labban, J.u nom de lVI. Ugo 
Dessberg. 

Limité : au Nord-Es ~, sur une long. d e 
54 m. 45, par la rue Halaka (largeur 
H m. ); au \'orel-Oues t, sur une long. de 
4.6 m. 60 par une .!' lle d'une largeur de 
8 m. et sur une long. de 51 m. 50 par 
un terrain de Saïd Alaily & Son s; au 
8 ud-Ou cs t, ur une long. de 17 m. 90, 
par la propriété ci-dessus désignée Saïd 
Alaily & Sons, sur une long. de 1ü m. 
05, par la rue Echelle des C''éréales e t 
sur une long. de 18 m ., par un dépôt; 
au Sud-Es t, sur une long. de 44 m. 80, 
par le même dépô t et sur une long. de 
75 m. 26, par la rue El Moarri (largeur 
3 Ill \ . 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en dépendent. 

4me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 300 m2 soit 533 p.c. 33/100, en
semble avec la maison de rapport y édi
fi ée sur une superficie de 200 m2 envi
ron, composée d'un rez-de-chaussée, de 
trois étages supérieurs et de chambres 
de lessive à la terrasse. 

Chaque étage comprend un seul ap
partement. 

Le tout sis à Ramleh d'Alexandrie, à 
proximité de la grande route de Sidi
Gaber et entre les deux stations de 
Sporting Club et de Cleopatra, d'après 
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la quittance d.'impôts No. 25047, déli
vrée par la Municipalité d'Alexandrie 
le 11 Juin 1929, immeuble No. 511, ga
rida III, gozaa 3, chiakhet Sidi-Gaber, 
kism Moharrem-Bey, au nom de ~L Ugo 
Dessberg. 

Limité: au Nord~Oues t, sur une long. 
de 20 m. par la propriété de Marco J. 
Harari; au Nord-Est, sur une long. de 
15 m., par une ruelle de 6 m.; au Sud
Est, sur une long. de 20 m., par la 
propriété de Satrou; au Sud-Oues t, sur 
ùne long. de 15 m., par la propriété de 
Clément Setton et M. J. Harari. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les améliorations, augmentations 
et accroissements qui pourron t y être 
faits . 

5me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie cle 1865 p.c., ensemble avec la villa, 
un chalet, son annexe et garage y édi
fiés, comme su it: 

1. ) La villa es t élevée sur une superfi
cie de 304 m2 6 cm. environ, composée 
d'un sous-sol, d'un rez-de-chaussée et 
d'un premier étage, belvédère à la ter
rasse. 

2.) Le garage e t élevé sur une super
fici e de 55 m2 environ. 

Le tout sis à Alexandrie, quartier 
Grec, rue Gou ssio No. 1 d'après la quit
tance d'impôts No. 294·99, délivrée par 
la Municipalité d'Alexandrie, le H Juin 
1929, immeuble 52, garida 52, gozaa 3, 
chiakhet Abdel Nabi, kism Moharrem
Bey, chareh Goussio. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
40 m. 46, par la propriété elu Sieur A. 
Lanari; au Sud, sur une long. de 38 m. 
26, partie par la propriété de Madame 
Sinano et partie par la propriété de 
Madame Vatimbclla; à l'Est, sur une 
long. de 26 m. 68, par la rue Amrou 
Ebn El Assi; à l'Ouest, sur nne long. de 
27 m. 20, par la rue Gonssio. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans a11 cune exception ni réserve, 
avec tous imm eubles par destination 
qui en dépendent. 

6me lot. 
Une parcelle cle terrain d'une snperfi· 

cie de 6816 p.c. environ, sise à Alexan·· 
drie, quartier Gabbari, chiakhet Aly Ga
ber, kism Minet El Bassa!, quartier Ma
frouza, subdivisée en deux parcelles: 

La ire faisant partie des lots Nos. 
263, 264, 265 e t 267 du plan général de 
The Gabbari Land Company et forman t 
bande de terrain irrégu lier. 

Limitée: au Nord, sur une long. de 
45 m., par une rue de 20 m. sans nom 
et sur une long. de 72 m. 70, par le res
tant du lot No. 264 du même susdit 
plan ; à l'Est, sur une long. de 13 m., 
par le restant du lot No. 267 et sur une 
long. cle 39 m. 75, par la rue où se 
trouve le chemin cle fer; au Nord-Est, 
sur une long. de 13 m., par le res tan t 
dn lot No. 264; au Sud, sur une long. 
de 59 m. 55, par le lot No. 263, sur une 
long. de 10 m. 30, par le lot No. 266 et 
sur une long. de 13 m. 40 et 37 m. 50, 
par le restant rlu lot No. 267; à l'Ou est, 
sm une long. de 31 m. 70, par le lot No. 
266, sur une long. de 17 m. 65, par les 
lots Nos. 266 et 267, sur une long. de 
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13 m. 85, par le lot No. 267 e t sur une 
long. cle 211 m. par une ruelle sans nom. 

La 2m e faisant partie des lots Nos. 
298 et 299 du plan général de The Gab
bari Land Company. 

Limitée: au Norcl, s ur une long. cle 
121 m. , par une route de 20 m. cle lar
geu r, sans nom; à l'Est, sur une long. 
de 10 m., par un e route san s nom sépa
rant les lots Nos. 267 e L 208; a u Sud, 
sur lll1e long. de 121 m. 25, par le res
tant des lots Nos. 298 e t 299; à l'Ouest, 
sur une long. cle 13 m. , par nne route 
san s nom séparant les lots Nos. 298 et 
33!L . 

N.B . - Il existe sur ces biens un 
chemin de fer qui appartient à Mon
sieur Stagni et qui ne fait pas partie 
de la présente expropriation. 

Ains i que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni réserve, 
avec tous immeubles par destination qui 
en clépenden t. 

7me lot. 
Une parcelle de terrain d'une superfi

cie de 1829 p.c. 37/100, sise à Alexan
rltie, quartier Ma.zarita (Chatby), rue 
Hippocrate, kism Moharrem-Bey. 

Ce terrain fai sai t partie cles lots Nos. 
6 e t 7 elu plan de lotissement No. 5 des 
terrains de la Communallté Israélite 
d'Alexanclrie. 

Limité: a.u Nord, sur un e long. de 39 
m. 20, par la. p ropriété Rousso; au Sud, 
S! lr une lon g . cle 38 m. 10, par une rue 
clc 10 m.: à l'Est, sur une long. de 20 
m. 07 ct sur un pan coupé de 8 m., par 
la rue Hippocrate (largeu r 16 m.); à 
l'Oues t, snr lll1e long. rle 24 m. 88, par 
la propri é té cle JTag J\ly El Cl1erbini. 

Ain si que le tout se po 11rsuit el com
porte sans aucune exception ni réserve, 
aYef' tous irnme11bles par clcs lina.tion qui 
en rlépenclen t. 

:\lise à prix: 
L.K ·1 lt880 pom le 1 cr lot. 
L.E. 2f]:'l70 pour le 2mc lo t. 
L.E. 1lJ330 pour le 3me lot. 
L.K 20110 pour le !]mc lot. 
L.K 4780 ponr le 5mc lot. 
L.E. 21130 rwur le 6me lot. 
L.l~. 201J.O 11onr le 7mc lot. 
Outre les frais taxés. 

Pour la poursuivante, 
191-A-701. Félix Pacloa, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1038. 
. A la requête du CréCiit Foncier Egyp

tJC~1, socié lé anonyme ayant s iège a u 
Cm re. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Mandour Bey 

Abdalla, savoir: 
J.) Jlosna Mohamcd Ilatem. 
2. ) Abele! Raouf Abou Mandour Ab

dalla. 
3. ) .1\bdcl T\aou i Abou Manclour Ab

dalla. 
11. ) J\bflcl Wahab Abou lVIandour Ab

clalla. 
La Jrc VC11vc c L les troi s dern iers en

fants dilflit dd1mt c L tous qucl.Lrc pris 
6gn lr; mcn L (:omrrw héri li ers de leu r fils 
r: l f1·i ~ J· r: l' r:" i\bdcl Salem, de son vivan t 
h é l'ili c r dc son p(~rr; , le d it \l6f11nt. 

R. - i'l. ) Chc ikh .\"ossci r i\brlil.lhh, co
rléhi lr;ur sol idair<:. 
.. rl'o11s pmpr ir':La irr:s, égyp ti en s, dnmici

lH:s les quatre premiers ü Chccht El 
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Anaam et le dernier à Maania, district 
de T eh E l Baroud (Béhéra). 
E~ contre: 
A . - Les Hoirs Cie feu Amine Moha

med Amrane, Cie son vivan t pris tant en 
son nom personn el q11c comme hériti er 
de son père feu Cheikh Mohamed Am
rane, qui sont : 

i. ) Chafika Bent l\Œohan1ccl El Dib, sa 
veuve, prise également rommc l:11tricc 
de ses enfan ts min eurs iss11s de son ma
riage avec lui, les nommés : a) Moha
mecl El Saghi~>, b ) Abdel Azim, r,) Ne
fi ssa e t cl ) Salha. 

2.) :vrohamecl Amine IJ\1ohamcd Am
ran e El Kébir, fil s elu dit défnnt, pris 
également en son nom personnel. 

B. - Les Hoirs de feu Mohamed Kha-
lil Gadaa, qui sont: 

3.) Mohamed, 1]. ) Fatma. 
Tous rleux enfanl.s dn dit cléfnnt. 
C. - Les Hoirs cle feu Soliman El Sa

yecl Khadr, savoir: 
3.) Amina Bent Aboul Enein E l F eli:i, 

sa veuve, prise également comme tutri
ce de son fils mineur Amin. 

6.) El Sayed. 7.) Mahrous. 
Ces deux ainsi qne le mineur enfants 

dudit défunt. 
D. - Les Hoirs de feu Abclel Maksud 

Amer. savoir : 
8. ) I(hadiga Bcnt Mostafa Amer ou 

Nemr, sa veuve. 
9.) Hamza. 10. ) Abdou. 
ii.) Mariam, épouse Mohamed Moha

med Amer. 
12.) Sayeda, épouse Mahrous Soliman 

Khadr. 
i3. ) Mohamecl. 
Ces cinq derniers enfants dudit clé

fun t. 
E. - Les Hoirs de feu 1-Iassaballa Am

rane, savoir: 
H .) Mabrouka, épouse Abdel Ghani 

Sa veel Amrane. 
l:"i .) Fatma, épous e Abdel JVlaksnd 

Sayed Amrane. 
16. ) i\bclcl Ghani. 17.) /\hdcl vVallab . 
Ces quatre enfants durlit rl6funL. Les 

cieux derniers pris également en leur 
nom personnel. 

F. -- Les Hoirs de fen Khalccl Mah
goub Awacl El Hennao11i., savoir: 

18.) Ammoun a Bcnt K h alil Dabl1ous. 
19.) Maalouma Bent Mohamctl El 

Garhi. 
Ces deux veuves dudit défnnt. 
20.) Néfissa, épouse Hassan Ahmccl Sa-

lama Saclaka. 
2-L.) T\amel. 22.) Abdel IIalim. 
23.) Abdel Aziz. 
24.) Tabssim, épouse Abon Zcid Mo-

hamed Hennaoui. 
2?).) Nazira, épouse Hjacl E l Hennaoui. 
26.) Rose. 27.) In saf. 
Les huit derniers enfants du dit clé

fun t. 
Le 21me pris égal cm en L en son nom 

personnel. 
G. -- Les Hoirs rlc fen Attia. i\hmccl 

Mach, savoir: 
2R. ) Kharlra Mostafa R.ad i, sa mère. 
20.) Dia Bent Aly Ghon c irn , sa vC II VC, 

pri se égalem ent comme tntri cc clc ses 
fill es mineures issues de son mariage 
avec le dit défun t, les nommées l\·iaa
zouza et Naguia. 
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30. ) Sett El Beit Ahmr>rl i\'ract1· · 
~ - 1e epou~ 

Abdel Ghani Aly Belal, sœur d' 1.t ·".C 
funt. u r' rlc-

TI. - Les Hoirs rie feu Ko~b , 1 Amer savoir· · ruou 
31.)' Abdel Az~rn Kolb i\hou Amrl' 
32.) Abclall a hotb Abou Amer. · 
Ces deu x enf.ants rlwlit rléfunt. 
I. - L~s ITor~s rlc feu Thrahim T~ n . . 1 Ab0 11 Ad r, savOir : · ·1'll 

33.) Mabro1 1ka Mohamecl m SaJ ·J··1 .. . ' . J ..__ C \ \ r • :--., c)_ 
veuve.' pr.Isc cga emcnL comme illlri f'c 
rlc se? cniants mmeurs Mohamccl c l Fat
rna , 1ssus de son mariage avec l il i r l 
e~J;n .rr:c .tutncc ~? .. s on ])ec:u-fil s 1\ 11dc! 
Sco,Lcll, fil s cl. ~I C llliCr dUcllL cl éf'unt. 

J . - Les I-Iorrs de feu Afifi J\h ci1 f: J 
Dmc Amer, savoir: -

3~L) Latii~, épomc NoSBcir Abcl<tl li 1. 
3o.) Isma1l. 36.) Abrlcl Kam1i 

.. Tous trois enfants. ~ll!clil rl<Ùil n l. 111 .i, 
egalement com m e hcntlcrs de leu r mi'
re Rerla 1-~ly. pogheim, de son Yi\<ml 
veuv~ e t h c~ItlC~e cluclit déf1mt. Les dr'll.\ 
clermers pns egalement en leur 11 r"11 
personnel. 

K .. - Les Hoirs cle feu Mos l" fil .\iitï 
I\herr El Dine Amer, de son YiYani ]1,·, _ 
ri lirr de ''on père A f i fi Khcir 1 ~1 Di, 1r 
Amer ct rlc sa mère Rccla Aly Dcgh,'in 1, 
savoir : 

37.) Aclila Bent Mou ssa Amer sa ,.r11· 
ve, prise égalemcn t comme Ll ;lrie t• dr• 
ses enfants m ine11rs ct rohérili cr:-: F<~l!1i . 
Ahclel i\.Jonccm, 7,ahia ct 'l'afifi<L. 

38.) Mabroul\a Bent Lotayc f Jr;il:'JII. 
antre veuve duclit. défunt, prise ('."!Ir
ment comme t11trice rlc ses cnf'an lc- mi
n eurs Abdel l\feguicl, Anouar, F at iha cl 
J-Tunem. 

30. ) Tafida, épo .1sc i\1ol1am rd J\r'n
naotli E l l\:assa bi . 

CcUc dernière ainsi que les minc11r~ 
enfants cl11 dit défunt. 

L. - Les Hoirs clc feu l\hcir El 1 linr 
Abele! Hamid Cllaraf El Din e .\hm: 
Amer, de s on vivant héri!ic:· dr con ],l'iL' 

Ahdel Hamid Charaf El Din c \:'''ll 
Amer, 111 i-mêmc clc son vivant lit; rilit'J 
de " èl mère rcu Slci la Soucd El ,Sa a:Lmi 
ou El Soudani, savoir : 

'10. ) Ahdcl Salarn. -'i'l.) -'\hclc l : !clll l·,~, 
Ces deux en fants rl11<liL feu I\ !wir ·:1 

Dine :\bclcl [famirl Abou Am ri'. 
M. - - Les Hoirs de fen :\hd r l 1Likl"1 

Mors i Cllara f E l Dinc ;\ho11 .\nw;·. dt' 
son vivant pri s ta n!. rn :;on n om pr l''' n
n cl CJ II e comme héritier rl.c son p ('l'<' r,·." 
Mors i C:hara f 1~1 nine /\hou .\m er. ]iii· 

même clc son vivant J1 6ri lier rle son Jl1·,rn 
Charaf El Dîne Khcir El Dine .\]lilJI 
Amer, cc dernier dr son vivilnL JH.,ri lit'l 
tant clc son épm1sc rcu SLcil" Son ed !il 

Sa.adan i Oil m Soudani que c1r S (' ~ en
fan ls Abrlcl TTamicl cL 1\. lJoll l Ynzid . <'1";"

mêmcs h é t·iLicrs de leur mèTc lél dil :' d,'
funlc, savo ir: ,., 

lt 2. ) Télwilicla. Aly Hclal , H'll\·e rl·"· 1 ' 1 ~ 
défunt, ]Wise également 0n sa qunl 1il' tl<, 
tutr i r~ c rl c ses cnranl.s JlllllCIII'" '"" :'" dt 
son mariage av~c . son cl ! 1. .. <.,pou :;. , k,~ 
nommés Sa. lah, HliHl d ;\ nJc; S.J .-\hdr J,l. 
kim Morsi Chara.f m D ine !\hou ;\nwr. 

lt 3.) i\ly Morsi Chant!' E! Di1w :\1 ~, ~~;~ 
Amer, pr.is en ses crm111Lns : n) d} 11 1 _ 
li er rl c son pèr e fe 11 l\1ors1 Cliiil':'~ 1 ·.~ ~ ~:) 
nr; i\110 11 /\mer c i-(]CSSI IS C[lli"tlili<': l / . 
. - .·Jl('ill'" \/t l1J,I• de L11 Leur rl c ses n cvr;ux. lll' , · ' ., · ... ,1." m e rl c t i\bdcl Satla. r, cnlanl s c •. ]JLIJI Jt 
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du elit feu Abdel Hakim Morsi Charaf 
El Dine Abou Amer. 

N. - 41!. ) Abele! Rahman Hussein Ha
tem, fils et h éritier rie feu Fattouma 
J\'Iohamecl Hatem. 

'J5.) Abdel Hamid Awacl El Aouam, 
fil s et h ériti er de feu Gad El Aouam. 

46.) Abdalla ou Abdellah Mohamed 
Amrane, pris tant en son nom personnel 
que comme fil s et héritier de feu Cheikh 
i\1oham ed Amrane. 

47. ) Mohamed Aly Abou Amer, fils et 
]16ritier cle feu Aly Abou Amer. 

!18.) Mohamed Ahmed Abou Taleb El 
]';achar. 

40. ) Mohamed Morgan El Nach ar. 
50. ) Latifa Ibrahim One. 
51. ) Vassiliki, veuve et héritière de feu 

Georges Zissou. 
52.) J ean Mog, expert, pri s en sa qua

lité cle séqu es tre judiciaire de la succes
sion cle feu Georges Zissou. 

53.) Mostafa Mohamed Amer. 
3'1.) Signora Abdel Messih Hanna. 
53.) Fatma Afifi Abclalla. 
56.) Aly El Sanhouri. 
37.) Ahmed Mohamed El Tabouli, fi ls 

de Mohamed, de Barakat. 
38.) Attia El Sayecl Khadr. 
00. ) Abele! Bari El Sayed Khaclr. 
GO.) Abdel Maksucl El Sayed Khadr. 
61. ) Aboul Yazi cl Omar. 
62.) Aboul Abbas Omar. 
G3.) Abclel Hamid Eicl El Toufi ou El 

Tou khi. 
1311.) Semecla Latif (ou Lotayef) Hatem. 
GiS.) Ahmed Sid Ahmed El Zahani. 
G6.) Amina (ou Amna) Mohamecl Am-

ranc. 
67.) Masseouda l\t(oha.med Nachar. 
68.) Aly Moursi Amer. 
60.) Fatma El Sayed Naouar. 
70.) Mohamerl Amer Gamous, h éritier 

dr sa sœur Zeinab Amer Gamous. 
71.) Hamza Ismail Afifi Amer ou Abou 

.\mer. 
72.) Dimos Yanni Panacas. 
78.) Mahmoud fl lussein Mohamed El 

Saicl i, héritier de s on père Hussein Mo
ha mcd El Saidi. 

'7ft .) lVIahmou rl Hussein El Saicli . 
73.) Golson, fill e de Mohamecl Khalil 

Ncmr. 
76.) Fatma, fille de Kotb Mohamed 

Ab ou Amer. 
77.) Sekina, fille de Kotb Mohamed 

Al! ou Amer. 
78.) Aly Farag Abou Kaleib. 
70.) Om Chenef Ahmed Abou Me

ha nna. 
. To11 s les susnommés propriétaires, su
lets égyptien s, sauf les 5ime et 72me su
Jets hellènes, domiciliés le 45me jadis à 
Checht El Anaam (Béhéra) et actuelle
n;cn l détenu à la prison de Tantah sub 
i\o. 1634 / 92, la 20me à Beba (Béni-Souef) 
où son époux Hassan Ahmed Salama 
Sadaka e.st moawen zeraa au Markaz de 
Béba, le 49me jadis à Checht El An aam 
et ac tuellement wekil bembachi dans la 
cavalerie de la police de Bandar El Man
saura où il demeure à Ezbet El Cheikh 
Hassanein, le 52me à Alexandrie, rue 
l'viahmoud Pacha El Falaki No. 7, la 
Mme à Ramleh, s tation Ibrahimieh, rue 
de Thèbes No. 1211, la 79me à El Tod, 
les 29m e et 30me à El Hawata, la 34me à 
El. Maania, les 18me, 19me et les 21me à 
27me inclus à Kafr Aw ana et tous les 
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autres à Checht El Anaam, le tout au 
dis tr ict de Teh El Baroud (Béhéra). 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière, de l'huissier G. Altie
ri, le ier du 19 Août 1937, transcrit le 7 
Septembre 1937 No. 1320 (Béhéra), et le 
2me du 8 Septembre 1937, t ranscrit le 25 
Septembre 1937, No. 1385 (Béh éra). 

Objet de la vente: en deux lots. 
i er lot. 

27 feddans e t 17 ki rats de terrains sis 
au village de Checht El Anaam, district 
de Teh El Baroud (Béhéra), aux suivants 
hods: 

1.) Au hoc! El Zokle. 
12 kira t.s . 
2.) Au h od El Cheta. 
7 feddan s, 23 kirats et 4 sahmes en 

une parcelle. 
3.) Au hod El Rad El Taouile. 
3 feddans, 12 kirats et 20 sahmes en 

une parcelle. 
t1.) Au hod El Zahab. 
6 feddan s , 17 kirats et 12 sahmes en 

une parcelle. 
5.) Au h od El Ghofayer. 
4 feddans, 14 kirats et 12 sahmes en 

quatre parcelles, savoir: 
La ire de 1 feddan et 19 kirats. 
La 2me de 1 feddan et 16 kirats. 
La 3me de 17 kirats. 
La t1me de 10 kira1.s et 12 sahmes. 
6.) Au ho c! El Makhrag. 
3 feddans en une parcelle. 
7. ) Au même hod, 2me section. 
1 feddan et 9 kirats en une parcelle. 
Ensemble: 
1.) Un tabout en fer sur le canal 

Checht El Anaam, au hod No. 11, par
celle No. 48. 

2.) Un jardin fruitier de 6 kirats, au 
hoc! No. 11, parcelle No. 32, faisant partie 
des biens ci-dessus désign és. 

2me lo t. 
8 fecldans, 5 kirats et 4 sahmes de ter

rains sis au village de Checht El Anaam, 
di strict de Teh El Baroud (Béh éra), au 
hoc! El Zokle, en deux parcelles: 

La ire de 5 feddans, 5 kirats et 4 sah
m es. 

La 2me de 3 feddam. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Ch arges. 
Mise à prix: 
L .E. 1800 pour le 1er lo t. 
L.E. 5110 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 
Alexandri e, le 20 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
206-A-719. Adolphe R omano, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
_A la requête de The Socony Vacuum 

0Il Co. Inc., venant aux droits et actions 
de The Socony Vacuum Corporation, 
venant aux mêmes droits de The Soco
ny Vacuum Oil Company, société ano
n yme américaine, ayant siège à New
York et succursale à Alexandrie, 7, rue 
Fouad Ier, agissant aux poursuites et 
diligences du Directeur de la dite suc
cursale le Sieur W. A. Talbert. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Fahmy 
Soliman, fils de Soliman Soliman, fils 
de Soliman, n égociant, égyptien, domi
cilié à Sidi-Salem , district de Kafr El 
Cheikh (Gharbieh). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 28 Mai 1936, huissier V. Giusti, trans
crit le 21 Juin 1936, No. 1895. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain d'une contenance de 2 kirats et 4 
sahmes, située anciennement à Teda, 
dis trict de Kafr El Cheikh (Gh arbieh), 
et actuellem ent à Manchiet Abou Aly, 
dis tri ct de Kafr El Cheikh (Gharbieh), 
au hoc! Chabta wal Maatan No. i, dans 
la parcelle No. 3. 

Sur ce terrain est élevée une maison 
portant le No. 114 tanzim, bâtie en bri
ques rouges et mortier, formée d'un 
rez-de-chaussée composé de trois ma
gasins et d'un seul étage de quatre 
chambres, avec cuisine, entrée et toutes 
les installations y existantes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes attenances et dépen
dan ces, augmentations et améliorations, 
présentes ou futures, et tous autres ac
cessoires généralement quelconques, 
san s exception ni réserve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix: L .E. 300 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

G. Boulad et A. Ackaouyp 
263-A-733. Avocats. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Ibrahim Ah
mec! Amer, domicilié à Tatai, pris en sa 
qualité de curateur du Sieur Mahmoud 
Ahmed El Cheikh, interné dans un asi
le d'aliénés, au Caire, à l'Abbassieh. 

E'n vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 18 Juillet 1917, huissier Moulatlet, 
transcrit le 2 Août 1917, No. 22934. 

Objet de la vente: 
14 feddans, 14 kirats et 5 sahmes sis 

à El Korama, district de Santa (Ghar
bieh), divisés comme suit : 

1.) 7 feddan s et 6 kirats au hoc! Ghazi 
El Cheikh . 

2.) 6 feddans , ii kirats et 5 sahmes au 
hoc! El Metab. 

3.) 21 kirats au hoc! El Ghazi El Gue
n ena, indivis dans la parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 800 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
286-A-756 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938 . 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, ayant siège au Caire, 
venant aux droits et actions de l'Agri
cultural Bank of Egypt, en vertu d 'un 
ac te de cession passé au Greffe des Ac
tes Notariés du Tribunal Mixte du Cai
r e en date du 2 Juin 1933 sub No. 2819. 

Au préjudice de: 
1.) Mohamed Effendi Aly Abdel Ga

wad Deebès, Nayeb Omdeh, 
2. ) Son épouse la Dam e Zeinab Bent 

El Sayed Bey El Sirgani, débiteurs, pro
priétaires, locaux, dem eurant à El Me
halla El Kobra (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Septembre 1923, huissier N. An
dréou, tran scrit le 29 Septembre 1923, 
No. 17701. 
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Objet de la vente: 
12 feddan s, i4 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Abou 
Aly El Kantara wa Kafr Abou! Hassan 
El Bahari, district de Mehalla El Ko
bra (Gharbieh ), au hod El Masraf No. 
16, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations .et amé
liorations qui s'y trouvent, tous Immeu
bles par des tination, sakiehs, pompes, 
machines et ustensiles ara toi res qui en 
dépendent, tous bestiaux, .toutes plant~
tions d'arbres et de palmiers et, en ge
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charg-es. 

' ·lise à prix: 

276-A-746 

L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le requérant, 

M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 19::JI:l. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Catherine ou Angéli
qu e Chicca, fill e de feu Anastase Milco
vit ch, veuve de feu Léonidas Ch icca, 
propriétaire, hellèn e, domiciliée à Bor
deaux (France), rue Clemenceau, No. 38. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 20 Novembre 1934, 
huissier C. Calothy, transcrit le 6 Dé
cembre 1934, No. 3726 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
113 feddan s, 16 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables siLués au village de 
Ibchaway El Malak, district de Tantah 
(Gharbieh ), divisés comme su it: 

1.) Au hod Khatoun No. 23: 
97 feddans et 8 sahmes, parcelle 

No. 2. 
2.) Au hod El Malaka No. 16: 
13 feddan s, H kirats e t 20 sahmes, 

parcell e No. 7. 
3.) Au hod :Masbah No. 18: 
3 feddan s, 1 kiraL et 8 sahmes, par

celle No. 1. 
Pour les limites t:onsulter le Cahier 

des Charges. 
:vi ise à prix: L.E. 7000 outre le s Irai s. 
Al exandrie, le 20 Avril Hl38. 

Pour la r equérante, 
283-A-753 Adolphe H.omano, avocat. 

Dale: Mercredi 25 Mai Hl38. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel H.ahman Ta
blia, propriétaire, ét3'yp ti en, domicilié à 
Aboul Khaoui, di s tnd de Kom Hamada 
(Béhéra). 

El <'on trc 1 cs Sieurs : 
1.) Mikhail Eff. Sirry, fil s de Sidhom, 

domicilié à Tan ta, rue Saïd. 
2.) Samy, îils de Mikhail Moussa Ibra

him, domicilié à Bassioun (Gharbi eh ). 
3.) Fahmy ou F ahim Bey Mikha il 

Moussa, fils de Mikhail Moussa Ibra
him, domicilié à Assiout où il es t ~1 ou
fatech El Machrouate. 

Tous propriétaire.o, égyptiens. 
Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux cl e 

sa isie immobilière, le 1er du 10 Novem
bre 1931, hui ss ier Simon Hassan, tran s
crit le 1er Décembre 193'1 X o. 3660 Ghar-
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bieh, et le 2me du 21 Février 1933, 
huissier U. Donadio, transcrit le 4 Mars 
1933, No. 1073 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
46 feddans, 9 kirats et 2 sahmes de 

terrains cultivables situés au village de 
Kom El Naggar, di strict de Kafr El Zayat 
(Gharbieh), divisés comme suit: 

1.) Au hod El Kamilani No. 22. 
40 feddans, 17 kirats et 8 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 1. 
2.) Au hod El Zaouia No. 24. 
5 feddans, 15 kirats et 18 sahmes fai

sant partie de la parcelle No. 3. 
Pour les limites con su 1 ter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2600 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérante, 
281-A-751 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: lviercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Ibrahim Bey Youssef 
El Far, fils de Yous::ef, petit-fils d'Ibra
him, propriétaire, égyptien, domi cilié à 
Kibrit, district de Foua (Gharbieh), dé
biteur principal. 

Et contre les Sieurs: 
1.) Mohamed Aboul Nasr El Far. 
2. ) Mohamed Ibrahim El Far El Sa

ghir. 
Tous deux enfants de Ibrahim Ibra

him El Far El Kébir, de Ibrahim El Far, 
propriétaires, égyptiens, domiciliés à 
Kibrit susdit. 

Tiers détenteurs apparents. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 9 Février 1935, huissier 
G. Altieri, transcrit le 23 Février 1935, 
No. 910 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 16 kirats et 7 sahmes de 

terrains cultivabl es situés au village de 
Kibrit, di s trict de Foua (Gharbieh ), au 
hod i\Tour El Dine No. 23, parcelle :\fo. 6. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1200 ou Lre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requérant.e, 
284-A-7i')/1 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: lVIercredi 23 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Comre les Sieurs : 
1.) Hussein Mencssi. 
2. ) Mohamed Aly El Menessi El Ke

bir. 
3.) Mohamed Aly El "Ienessi El Sa-

ghir. 
'1. ) Hassan Aly El Menessi. 
5.) Aly Aly El Menessi. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

cili és ù Ezbet Menessi, près d'Aria
moun, di s trict de Mahmoudieh (Béhé
ra). 

Et contre le S ieur Abdel Chaféi Ef
fendi Moham ed El Moghazi, de Moha
med El Moghazi, propri é taire, égyp
tien, domicilié ~L J~lexanclrie, quartier 
Moharrem-Bey, ru e El H.assafa, No. 20. 

'J' icrs détenteur apparent. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 2ft Janvier 1935, hui s-

20 /2i Avril Hl38. 

sier G. Hannau, transcrit le 8 Févrie 
1935, No. 403 Béhéra r 

Objet de la vente: 
40 .feddans, 19 kirats e t 2 sahmes de 

terrams situés au vrllage de Bessenta
way, di strict d 'Abou Hommos (Béhéra) 
au hod El Sebakh, fa sl awal .No. 16, fai~ 
s~nt partie de. la parcelle No. 223, divi
ses comme smt: 

1.) 31 feddan s, 19 kirats e t 2 sahmeQ 
en une parcelle, fo rmant les hoch e t~ 
dénommés El Saray:t e t El Kharla ~ 

2.) 9 feddans. · 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 2200 outre les frai~ 
Alexandrie, le 2.0 Avril 1938. ~ · 

Pour la requéran le, 
282-A-752 Adolphe H.omano, avocat. 

Date: Mercredi 25 1ai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie . 

Contre le Sieur Youssef ~Iohamcd 
qhaala E.l . s~g~lir, propriétaire, égyp-· 
tien, domicrhe a Kom El Tarfaya, dis
trict de Kafr El Dawar (Béhéra). 

Et contre le Sieur Mahmoucl :\Ioha
med Chaala, propriétaire, suj et égypti en 
domicilié à Kom El Tarfaya (Bélléra): 
tiers détenteur apparent. 

En vertu d'un procès-verbal de ~aisie 
immobilière des 4 e t. 5 Juin 1936, huis
sier S. Charaf, transcrit le 25 Jui n J035. 
No. 1890 (Béhéra) . · 

Objet de la vente: 
12 feddan s, 20 kirats e t 1 sahmc cle 

terrains cultivables situés jadis au \il· 
lage de Kafr Sélim et dépenclan t ac luel
lement, d 'après le procès-verbal clc ~ai 
sie, du village de Companiet r\ boul,ir, 
dis tri ct de Kafr El Dawar (B.élléra). au 
hod Déféchou, fasl awal No . 3, parcelle· 
No. 239. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 260 outre les frais . 
Al exandrie, le 20 Avril 1!J:3R . 

Pour la requéra nte, 
285-A-755 Adolphe H.oman o, a\·ocnl. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Foncier J•:gyp· 

lien, socié té anonyme ayant siège au 
Caire. 

Contre Ahmed Bey I\.hairy, propri[~
taire, égyptien, domi cili é ù Balak lar. 
Ezbet Tefti che El Roda (Bélléra ). . . 

En vertu d'un procès-verbal de 5ill~IC 
immobilière du i!J Juill et 1933, l1UJ ~~ 1 l'l' 
Cafatsakis, transcrit le 10 AoùL 1033 :'\n. 
1715. 

Objet de la vente: en troi s lols. 
1er lot. 

iO feddans sis au vilJao·e de Balaldar, 
dis trict d'Abou Hommo~ (Béhéra), alL 
hod El Nemeri No. 1, 3mc sec ti on de la 
parcelle No. 8. 

2me lot. 
10 feddans sis au vil!ao·e de Balakl ar, 

di s trict d'Abou Hommo~ (Béhéra), au 
hod El Nemeri No. 1, 3mc section de la 
parcelle No. 8. 

3me lot.. , 
10 feddans sis au villao·e de Balaldar, 

di s trict d'Abou Hommo~ (Bél1éra), ~~ 
hod El 1 emeri No. 1, 3me sec t.wn. de 
parcelle o. 8_ 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E . 320 pour le 2me lo t. 
L.E. 320 pour le 3me lo t. 
Outre les fr a is. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour 12 requérant, 
287-A-737 Adolp he Romano, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

l~gypt, société a nonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre les S ieu rs: 
1. ) Mohamed Sid Ahmecl Khalifa El 

Sagh ir. 
2.) Falha ll a Sid Ahmed Khalifa. 
Tous deu x proprié taires, égyp ti ens, 

domici liés ii Kebril, dis tr ict d e F oua 
(Gharbieh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du G Décembre Hl34, huis
:: ier S. Charrtf, transèr il le 22 Décernbre 
Hl3l1, 1\!o. 3\:.Jli!l Gharbieh. 

Objet de la vente: 
18 feddans, H kira ts e t 8 sahmcs de 

terrains cultivables sis a u village de Ki
·brit, d is tri ct de Foua (G harbi eh ), divisés 
comme suit : 

1.) Au hod Abou Ch ibl No. 27. 
6 feddans, 8 ki·rals et 8 sahmes en 

t rois parcelles : 
La ire de 4 feddans, 16 kirats e t t1 sah

mes fai sant partie de la parcelle :r\o. 27. 
La 2me de 1 feddan, 8 kirats et 10 

sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 28. 

La 3me de 7 kirats e t 18 sahmes, par
celle No. 21. 

2.) Au hod El Setle Loussia No. 28. 
12 fedclan s ct 6 l<ira Ls fai sant partie 

d e la parcelle No. 6. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. 960 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Avril Hl38. 

Pour la requérante, 
280-A-730 Adolphe Romano, avocat. 

Date: l\Iercredi 23 l\Iai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre les Sieurs: 
1. ) Mohamecl Bey I\fostara Ragab. 
2. ) Khali l Mostafa Youssef Ragab. 
Tous deux enfants de lVIostafa Bey P,a-

gab, de Youssef Hagab, propriétaires, 
égyptiens, domiciliés à Foua (Gharb ieh ). 
Déb ite urs solidaires. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Août 1933, hui ss ier S. 
Charaf, transcri t le 17 Août 1933, No. 
3291 (Gharbi eh ). 

Objet de la vente: 
56 feddans et 12 kirats de terrain s cul

tivables s is à Foua, district de même 
nom (Gh arbieh ), divisés comm e sui t: 

A. - Biens appartenant à Mohamed 
Bey Moustafa R agab . 

34 feddans au hod El Oussia E l Ghar
bi No. 18, faisant partie de la parcelle 
No. 1. 

B. -Biens appartenant à Khalil Mos
tafa Hagab. 

22 feddans e t 12 kirats aux s uivants 
hods, savoir: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) 18 feddans au hod El Oussia El 
Gharbi :\o. 18, fai sant partie de la par
celle :\o. 1. 

2.) t1 feddan s e t 12 kirats au hod Dayer 
E l Nahia :\o. iÎ, faisant partie d e la par
celle ~o. 1. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 6110 outre les frais . 
Alexandrie, le 20 Avri l 1938. 

Pour la requérante, 
20ï-A-ï6ï Adolphe Romano, avocat. 

Dale: l\1crcred i 23 l\l ai 1938. 
A la requêlc du Crédit Hypothécaire 

Agricole d Egypte, S. A. E., ayant s iège 
au Ca ire, venant a ux droits e t actions d e 
l'Agr icultural Ba nk of Egyp t, en vertu 
d'un acte de cession aYec subrogation 
passé au Caire le 2 Juin Hl33 sub r.io . 
2810. ayant domicile élu à Alexandrie 
en l:é tu"dc de ~le :.\1. Bakhaty, avoca t à 
la Cour. 

Conlrc les II oirs de feu Youssef Allia 
Salah El Dine, de son vivant débiteur 
prin ci pal, sa Yoir: 

1. ) l\lclwalli, 2.) Aly, 
3.) Chaaban, !1. ) Sayeda, épouse de 

Hassan Ibrahim, 
5. ) Hayat, épou:::e de l\lohamed El Cha

bassi, 
6. ) Salha, épouse de Ghazi Soltan. 
Ses en fants, lesquels sont pris égale

men t comme héritiers de leur sœur Ser
ria, de son Yivant fille et h éritière du dit 
défunt. 

7.) Zannouba Hefnaoui El Fiki, sa veu
ve, prise tant person n ellem ent que com
me tutrice de ses enfants mineurs : Zei
nab (ac tu e llement maj eure), Chafika, 
Hamida ct 1\lol1amed (ac tuellement ma
jeur), à elle issus de son mariage avec 
le dit défunt, ce dernier est également 
tiers détenteur. 

8. ) Amina Abdcl A ti, sa 2me veuve, ac
tu ellemen t épouse de Abdel Ati Eff. E l 
Haddad, prise tant personnellement 
qu'en sa qual ité de tutrice de son fi ls 
mineur Tewlick. 

0. ) El Sayccl Farrag, époux et héritier 
de feu Scrria Youssef. 

10. ) Falto,um Aly El Chabassi, prise en 
sa qualité de tutrice de son retit-fils mi
neur Ahmed Gouda, héritier tant de sa 
mère feu Hafi za Youssef, de son vivant 
héri Li ère du di L défunt que de son père 
feu Gouda IIassanein Choucha, de son 
vivant héritier de la d ite défunte, e t des 
au tres h érit.iers du el it défunt Gouda 
IIassane in Choucha, savo ir: 

11.) Om I\assem Emara Ghoneim, sa 
veuve, prise tant personnellement qu'en 
sa qua li té de tu triee de son fils mineur 
i\Iohamed. 

Tous proprié taires, s ujets locaux, de
m eu rant au village de Kasta, sauf la 5me 
et le 6me à Koleib Ebiar, la 8me à Kafr 
El Zaya t e t la 9me à Ebig, district de 
Kafr El Zayat, Gharbieh. 

Débiteurs saisis. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilère du 4 Juillet 1929, huissier 
N. Chamas, transcrit le 22 Juillet 1929 
su b No. 2119. 

Objet de la vente: 4 feddans et 12 ki
rats de terrains s is à Abig, dis trict d e 
Ka fr El Zaya t, Gharbieh, au hod El Gue
neidi Aly, formant une seule parcelle. 

Ainsi que le tout se poursuit et com-
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porte avec toutes augmentati ons et am é
liorati on s qui s 'y trouvent, tous immeu
bles par destin ation, sakiehs, pompes, 
machines et u s tensiles ara toires qui en 
dépenden t, ious bes tiaux, toutes planta. 
tions d'arbres e t de palmiers cl, en gé
n éral, toutes cultures ex is tant s ur les di
tes terres. 

P our les limites co nsulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 360 ou trc les fra i::. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour le requérant, 
2ï8-A-748 l\ I. Bakhaty, avoca t. 

Date: Mercredi 25 l\lai 1038. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
ac tions de l'Agricullural Bank of Egypt 
suivant acte authentique pa:::sé au Gref
fe du Caire le 2 Juin 1933 No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu l\Iabro uk i\Io
hamed Hassan Egueila, fils de feu l\ Io
hamed Hassan Egueila, sa Yoir : 

1.) Aly, 2.) Ahmed, 3. ) Dame Labiba, 
!1.) Dame Fatma, ses enfants, 
5.) Dame Khadra IIanafi Emara, sa 

veuve. 
Tous propriétaires, lo caux, demeu

rant au village de I\.asta sauf la 3mc, la 
Dame Khadra, demeurant à Kafr E l De
gou ia, dépendant du village de Asdi m a, 
district de Kafr El Zayat, l\ Ioudirieh de 
Gharbieh. 

En vertu d'un procès-verbal de sais ie 
immob il ière du 3 Mai 1932, hui ss ier J. 
Favia, transcrit avec sa dénonciation au 
Greffe des Hypothèques du Tribunal 
Mixte d'Alexandrie le 23 Mai 1932 sub 
No. 3H3. 

Objet de la venle: 8 feddans, 12 kirats 
et t1 sahmes de terrains, y compris tro is 
èaltiers, s is au village ue 1\.as ta, clis
ll·i c t cle Karr E l Zayat (Gharb ieh ). aux 
hocls El Hezl\a et El Gamala, divisés 
comm e su it: 

Au hocl El Rezka (anciennement El 
Rezk). 

3 feddans. 16 kirals ct '1 sahmcs divi-
sés en sept 'parcelles : 

La ire de 11 kirals ct J8 sahmes. 
La 2me de 19 kirats ct 10 sallmc:::. 
La 3me de 8 kirats. 
La t1111e de 1 fcddan ct 13 kirats, y 

plan té un dattier. 
La 5me de 21 kirats. 
La 6me de 21 ]\i ra ls, y plantés deux 

dattiers. 
Sur ce tte parcelle il existe actuelle

m ent iï dattiers. 
La 7me de 18 ki rals . 
Au hod El Gamala (anciennement El 

Kom wal Gamala ). 
2 feddans et 20 kirats formant une 

seule parcelle. 
Ensemble: toutes con structions, im

meubles par des tination, dépendances et 
accessoires de toute nature, a in s i que les 
palmiers y plantés s' il y en a e t toute 
augmentation qui viendrait ü y être 
faite. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

272-A-742 

L.E. 330 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

M. Bakhaty, avocat. 
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Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub 
No. 2819. 

Contre les Hoirs de feu Hassan Ab
bassi El Rakaybi, savoir: 

i.) Abdel Kader, 
2.) Néfissa, prise tant personnelle

ment qu'en sa qualité d'héritière de son 
fils Mohamed Abdel Hamid Aly El Ra
kaybi, de son vivant tiers détenteur, et 
de tutrice de sa fille mineure Fawzia 
Abdel Hamid. 

3.) Amina, 4.) Biha, ses enfants. 
5.) Khadiga Aly El Rakaybi, sa veuve. 
Tous propriétaires, locaux, demeu-

rant au village de El Atf, district de El 
Mahmoudieh (Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 24 Février 1932, huis
sier J . Klun, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le ier Mars 
1932 sub No. 672. 

Objet de la vente: 19 feddans, 2 kirats 
et 8 sahmes de terrains, y compris une 
petite ezbeh et une sakieh bahari se 
trouvant sur la première parcelle ci
après désignée, sis au village de El Atf, 
district de Rachid (Béhéra), au hod El 
Guénéna, divisés en deux parcelles: 

La ire de 9 feddans et 18 kirats. 
La 2me de 9 feddans, 8 kirats et 8 sah

m es. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 1000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

271-A-741 M. Bakhaty, avocat. 

Hate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub 
No. 2819. 

Contre la Dame Farida Mahmoud El 
Fiki, de feu Mahmoud Abdel Al El Fiki, 
propriétaire, locale, demeurant au villa
ge de Mit Ghazal, district de El Santa 
(Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Décembre 1931, huis
sier Sonsino, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
bunal Mixte d'Alexandrie le 30 Décem
bre 1931 sub No. 6031. 

Obje t de la vente: 5 1eddans, 13 kirats 
et 12 sahmes de terrains sis au village 
de Mit Ghazal, district de El Santa 
(Gharbieh), aux hods Abou Tarmouda, 
El Khaba wal Foui, El Béhéra, Shoueit 
et Seif El Molk, divi sés comme suit: 

A. - Au hod Abou Tarmouda No. 6. 
i feddan et 16 kirats en une parcelle. 
B. - Au hod El Khaba wal Foui· 

No. 10. 
1 feddan et 2 kirats en une seule par

celle. 
C.- Au hod El Béhéra No. 7. 
i feddan, 5 kirats et 12 sahmes en 

deux parcelles: 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La ire de 20 kirats. 
La 2me de 9 kirats et 12 sahmes. 
D. -Au hod Gheeit No. 2. 
14 kirats en une parcelle. 
E. - Au hod Seif El Molk No. 8. 
i feddan en une parcelle. 
Tels que les dits biens se poursuivent 

et comportent sans aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

270-A-740 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Choukri Ibra

him Greiche, propriétaire, britannique, 
domicilié à Kom Hamada (Béhéra), et 
en tant que de besoin de Monsieur le 
Greffier en Chef près le Tribunal Mixte 
d'Alexandrie. 

Contre le Sieur Abdel Gawad Roha
yem Selim, propriétaire, local, domici
lié à Zaafarani, district de Kom Hamada 
(Béhéra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Mai 1937, huissier G. 
Hannau, transcrit le 14 Juin 1937 sub 
No. 877. 

Objet de la vente: 2 feddans, 3 kirats 
et 2 sahmes de terrains sis à El Zaafa
rani, district de Kom Hamada (Béhéra), 
au hod Tarhat El Bahr wal Manchi No. 
2, en deux parcelles: 

i.) 21 kirats et 14 sahmes, parcelle 
No. 246. 

2.) i feddan, 5 kirats et 12 sahmes, de 
la parcelle No. 45. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour les requérants, 
295-A-765 Sam. D. Hazan, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
actions de l'Agricultural Bank of Egypt, 
suivant acte authentique passé au Gref
fe du Tribunal Mixte du Caire en date 
du 2 Juin 1933, sub No. 2819. 

Contre le Sieur Mohamed Ahmed 
Abou W edn, fils de feu Ahmed Abou 
Wedn, propriétaire, sujet local, demeu
rant au village de Tantah, à la rue Saad 
El Dîne, à Kafr Eskaros, dépendant de 
la première division du Bandar de Tan
tah (Gharbieh), débiteur. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 13 Décembre 1923, huissier L. Jauf
fret, transcrit le 27 Décembre 1923 sub 
No. 40460. 

Objet de la vente: 
5 feddan s, 20 kira ts et 11 sahmes de 

terrains sis au village de Chabchir El 
Hessa, district de Tantah (Gharbieh), 
aux hods El Kobar, El Fetouh et Dayer 
El Nahia, divisés comme suit: 

(Teklif exclusif). 
Au hod El Kobar. 
2 feddan s formant une seu le parcelle. 
Au hod El F etouh. 
i feddan, H kirats P.t 16 sahmes for

mant une seul e parcelle. 
Au hod Dayer El Nahia. 
21 kirats et 14 sahmes formant une 

seule parcelle. 
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(Teklif collectif). 
Au hod El F'etouh . 
1 fedd~n, _8 _kirats et 5 sahmes à pren

dre par mdlVI? ~an s 2 feddans et 8 ah
mes en assoc1at10~ avec les cohéri tiers 
de la mère du debiteur qui sont· so 
frère El Sayed Ahmad Abou W edn e~ 
ses sœurs Hanem et Zeinab. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
~orte _avec to~t~s augmentations et amé
lioratiOns qm _s y ~rouvent, tous immeu
bles :par destmatw~. sakiehs, pompes, 
machmes et ustens1Ies aratoires qui en 
~épend~nt, tous bes tiaux, toutes planta
tions d arbres et de palmiers et, en g·é
néral, toutes cultures existant sur les 
di tes terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 400 ouLre les frais. 
Pour le requérant, 

277-A-747 M. Bakhaty, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayan t sièo·e à 
Alexandrie. 0 

Contre les Hoirs tant de feu Aly Abou 
Hammouda, fil s de Hammouda Abou El 
Ghamria, de son vivant débiteur origi
naire, que de feu la Dame Salmine, son 
épouse, décédée après lui, savoir leurs 
enfants: 

i.) Abdel Aziz Aly, pris également 
comme tuteur de ses frèœ et sœur mi
neurs Abdel Halim et Aziza. 

2.) Abdel Halim Aly. 
3.) Aziza Aly. 
Ces deux pour le cas où ils seraient 

devenus majeurs. 
4.) Abdel Zein Aly. 
5. ) Aziz Aly . 
6.) Mabrouka Aly, épouse de .-\!y 

Ayad. 
Tous propriétaires, égyptiens, domi

ciliés à Ezbet Abdel Guélil Abdall ah, clé
pendant de Zimran El Nakhle, district 
de Teh El Baroud (Béhéra). 

Et contre les Sieur et Dam es: 
i.) Saadi Hammoucla Korayem, oncle 

et héritier de feu Abdel Hamid Roha
yem Abdel Hamid, de son vivanL héri
tier: a) cl.e son père feu Rohayem .\ bclcl 
Hamid, b ) de sa sœur feu Kamla, de son 
vivant héritière du dit Roh ayem Abclel 
Hamid, et c) de son oncle feu Masscoud 
Abdel Hamid Rohayem. 

2.) Tayla Abele! Hamid Rohaycm, 
sœur et héritière de feu Masseoud .\b
del Hamid Rohayem, p1i se aussi com
me tutrice de sa ni èce mineure Sallm
n e Masseoud Abdel Hamid Rohaycm. 

3.) Salmine, fill e et héritière de feu 
Masseoud Abdel Hamid Rohayem, pour 
le cas où elle serait devenue maj e me. 

Tous propriétaires, égypLiens, domi
ciliés le 1er à Ezbet El Garhi, dépcn~ant 
de Kobour El Omara, dis tri ct de Delm
gat et les 2 autres à Ezbet Hammou cl~, 
cl6pendant de Zimran El Nald1lc, cll~
trict de Etiay E:! Baroud (Bél1éra) · 

Tiers détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verba_ux d_e 

saisie immobilière, l'un du 18 Mm 1 9~o, 
huissier Is. Scialom, transcrit le 4 Jt wn 
1935 No. 1639 et l'autre du 19 Sep em
bre f935 huis~i er J. E. Hailpern, tranr 
crit le s'Octobre 1035, No. 263i (B611 ' 

ra) . 
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Obje t de la vente: 8 feddan s, 2 kirats 
-e t 6 sahmes de terrams cultivables s i
tués au village de Zimran El Nakhle, 
.ct istricL de Teh El Baroud (Béhéra), ré
partis comme suit : 

A. - Au hod Baranès El Kibli: 4 fed
dan:o e t 18 kirats. 

B.- A u même h od que dessu s: 1 fed
dan et 6 lürats. 

C. - Au m êm e b oel que dessu s : 2 
fedclans, 2 ki rals e t 6 sahmes. 

Pour les limites consulter le Cah ier 
des Charges. 

Mise à prix: L. E. 360 outre les fra is. 
Alexandrie, le 20 Avril 1938. 

Pour la requéran te, 
'293-A-763 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Ismail Moha

med Hussein, savoir: 
1.) Amouna Abdalla El Saidi, sa veu-

ve. 
2.) Mohamed Ismail Hussein. 
3.) Youssef Ismail Hussein. 
4.) Ismail Ismail Hussein, pris tant en 

son nom per sonnel que comme tuteur 
de son frère mineur Ibrahim Ismail Hus
sein. 

5.) Ibrahim Ismail Hussein, pour le 
cas où il serait devenu maj eur. 

6.) Ahmed Ism ail Hussein. 
7.) Hamida Ism ail Hussein. 
Ces 6 demiers enfants du dit défunt. 
Les ire, Ltme, 5m e, 6me et 7me pris 

a ussi en leur qualité d 'hériti er s de leur 
fille et sœur feu Amina Ismail Hussein, 
d e son vivant héri ti ère de son père su s
nommé. 

B. - Les autres héritiers de la dite 
Am ina Ismail Hussein, savoir: 

8.) Mohamed Imam El Mekkaoui, son 
époux. 

9.) R a tiba Ismail Hussein, sa sœur, 
é pou se Abdel Fattah El Marassi. 

C. - Les Hoirs de feu Ahmed Aly 
Abou Hammar, savoir: 

iO.) Amna ou Amina, de Soliman Abou 
Hammar, sa veuve. 

ii.) Abdel R ehim Ahmed Abou Ham-
mar. 

12.) Aly Ahmecl Abou Hammar. 
i 3.) Zakia Ahmed Abou Hammar. 
14.) Galila Ahmecl Abo u Hammar. 
15.) Abclel Salam Ahmed Abou Ham

mar. 
Les 5 derniers enfants elu dit défunt. 
Tous propriétaires, égyptien s, domici

liés à Bassioun, district de Kafr El Za
yat (Gharbieh ), sauf le dernier qui de
meure à El Mahmoudieh (Béhér a) . 

En vertu de deu x procès-verbaux de 
saisie immobilière, l'un du 10 Juille t 
1935, huiss ier L. ~Vlas toropoulo , transcr it 
le 26 Juillet i933, No. 3084 (Gharbieh ), 
e t l'autre du 3 Septembre i933, hui ss ier 
Alex. Camiglieri, transcrit le 24 Septem
bre i935, No. 3683 (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 
9 feddans, 5 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables :ois au village de Ko
nayesset Choubrato, district de Kafr El 
Zayat (Gharbieh), divisés comme su it : 

1.) Au hod El Kallini No. 8, parcelles 
Nos. 36 et 37. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

3 feddans, 9 kira ts et 8 sahmes en 
une seule parcelle. 

2.) Au hod Zeito un El Kibli ~o. t1. 

3 feddans et 20 kirats, parcelle !\'o. 23. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
i\lise à prix: L.E. 260 outre le s frai s. 
Alexandrie, le 20 Avril 1038. 

Pour la req uérante, 
292-A-762 Adolph e Romano, avocat. 

Date: Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre le Sieur Magdi El Sabbahi Ab
del Rahman El F a r, propriétaire, égyp
tien, domicilié à Damrou Salman, dis
tri ct de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière elu 10 Novembre 1934, huis
sier G. Altieri, tran scrit le 28 Novembre 
1934, No. 3627 Gharbieh. 

Objet de la vente: 
27 fedclans, 8 kira ts et 17 sahmes de 

terra ins cultivables situés aux villages 
de: 1.) Kafr El Arab, 2. ) Konayesse t El 
Saracloussi et 3. ) Sanhour El l\!Ieclina, 
tou s du dis trict de Dessouk e t Moudi
rieh de Gharbieh, divisés e t répartis 
comme suit : 

A. - Au village de Kafr El Arab. 
i9 fecldan s, 6 kira ts et 21 sahmes di-

visés comme suit: 
1.) Au hod El Chokka No. 17. 
i 3 fecldan s e t. 23 kirats, parcelle No. 2. 
2. ) Au hod El Oussia No. i8. 
5 fecldans, 7 kira ts et 21 sahmes en 

deux parcell es, à savo ir : 
La ire de 3 feddan s, 12 kira ts et 14 

sahmes, parcelle No. 7. 
La 2me de i feddan, i9 kirats e t 7 

sahmes, par celle No. 4. 
B. - Au village cle Konayesse t El Sa

radoussi. 
6 feddans, 3 kirats e t 8 sahmes au hod 

Dayer El Nahia No. 4, en trois parcelles, 
savoir: 

La ire de 4 feddans, 4 kirats et 14 
sahmes, fa isant partie de la parcelle No. 
2 e t No. 3. 

La 2me de 1 feddan, 6 kira ts et i3 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. i7. 

La 3me de i8 kirats et 3 sahmes, par
celle par tie No. 30. 

C. - Au village de Sanhour El T'vie
dina. 

i feddan, 20 kirals e t 12 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 1 bis. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 2300 outre les frai s. 
Alexandrie, le 20 Avril i 9:38. 

P our la requérante, 
289-A-739 Ado lphe Romano, avocat. 

Oate: Mercredi 23 Mai i 938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d 'Egypte, venant au x droits et 
actions de l 'Agricultural Bank of Egypt, 
société anonyme dont le siège est au 
Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Abdel 
Rahman El Mosselhi Soliman Moha
med Zouein, débiteur principal décédé, 
savoir: 

1.) Dame Adila Mohamed Soliman, sa 
veuve, èsn. et èsq. de tutrice de ses 
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enfants mineurs: a) Ahmecl, fils de feu 
Abdel Rahman , b ) Hanem, fil.l e de feu 
Abdel Rahman. 

2. ) Dlle Sett, 
3.) Mohamed, tou s deux enfants ma

jeurs de fe u Abdel Rahman Mosselhi. 
T ous p ropriétaires, locaux, demeu

rant a u village de Kafr E l Hag Daoud, 
dis trict de E l Santa (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 6 Juin 1928, hui ssier E. Collin, trans
crit le i8' Juin 1928, No. 1675. 

Obje t de la vente : 
7 feddans, 8 kira ls e t 8 sahmes de ter

rains s is au village de Kafr El Hag Da
oucl, cl is Lri ct de El Santa (Gharbieh), 
divisés comme suit: 

A. - Au hod El Kebala No. 3. 
3 fecldans, i3 kirats et i6 sahmes en 

cinq parcelles : 
La ire de i3 kirats. 
La 2me de 1 fedclan et 7 kirats. 
La 3me de 22 kir a ts. 
La 4me de 12 kirats. 
La 5m e de 3 kirats et i6 sahmes. 
Les susdites terres de la 5me parcelle 

font partie d 'une parcelle de 22 kirats 
appartenant exclusivement au débiteur. 

B. - Au hod Wagh El Balad No. 2. 
3 feddans divisés en deux parcelles : 
La ire de 2 feddans. 
Les s usdites terres de la i re parcelle 

font partie d 'une parcelle de 2 feddans 
et iO kirats. 

La 2me de 1 feclclan. 
C. - Au hod E l Baharia No. 4. 
i8 kirats e t 16 sahmes en un e seule 

parcelle. 
Ainsi que le tout se poursuit et corn

porte avec toutes augmentations et am é
liorations qui s'y trouvent, tous immeu
bles par destination, sakiehs, pompes, 
m achines e t u s tensiles aratoires qui en 
dépendent, tous bestiaux, toutes planta
tions d 'arbres e t de palmiers e t, en gé
n éral , toutes cultures exis tant sur les 
dites terres. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Pour le requérant, 

273-A-743 M. Bakhaty, avocat. 

Date : Mercredi 23 Mai 1938. 
A la requê te de The Land Bank of 

Egyp t, socié té anonyme ayant s iège à 
Alexandrie. 

Contre: 
A. -- Les Hoirs de feu Ibrahim Ba.

daoui Zabad i, qui sont: 
1.) Fahima Ibrahim Badaoui Zabadi. 
2.) Mohamed Ibrahim Badaoui Zaba

di. 
Ces deux enfants du dit défunt, pris 

aussi en leur qualité d 'héritiers de leur 
sœur feu Tofaha Ibrahim Baclaoui Za
badi et de leur m ère Guenena Bent Aly 
Zabadi, de leur vivant elles-mêm es hé
riti ères du dit défunt. 

3.) Abdel Kérim Khalil Zabadi, pris 
en sa qualité de tuteur de Sett Abdel 
Khalek Zabadi, fill e et héritière mineure 
de la su sdite défunte Tofaha Ibrahim 
Badaoui Zabadi. 

B. - Les Hoirs de feu Ibrahim, fils 
e t h ériti er elu susdit feu Ibrahim Ba
daoui Zabadi, savoir : 

4.) Dame Zeinab, 5.) Abdel Moghès, 
6. ) Abdel Kaoui, 7.) Abdel Salam. 
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Tous enfants du dit défunt Ibrahim 
Ibrahim Badaoui Zabadi, pris aussi en 
leur qualité d 'héritiers de leur !11ère 
Latifa Hassan Marzouk, de son vivant 
veuve et héritière du dit défunt. 

C. - Les Hoirs de feu Mohamed Ba
daoui Zabadi, savoir: 

8.) Steita, fille de Youssef Zabadi, sa 
veuve. 

9.) Labib. 10.) Abdel Moneem. 
ii .) Fahima, épouse de Mohamed Mo-

hamed Chamma. 
Ces 3 derniers enfants du dit défunt. 
D. - 12.) Mabrouk Badaoui Zabadi. 
Tous les susnommés, propriétaires, 

sujets locaux, domiciliés les 7 premiers 
à Mehallet Nasr, district de Chebrekhit 
(Béhéra) et les 5 derniers à Damanhour 
(Béhéra) . 

Et contre les Sieurs: 
1. ) Mahrous Effendi Abdou. 
2. ) El Cheikh Aly Abdel Gawad Dar

wiche El Mezayen ou Cheikh Abdel Ga
wad Darwiche El Mezayen. 

3.) Gomaa Gomaa El Chorbagui. 
Tous trois domiciliés à Mehallet Nasr 

(Béhéra) . 
11. ) IIag Mohamed El Masseoudi, do

micilié à Damanhour (Béhéra). 
Tous propriétaires, suj ets locaux, tiers 

détente urs apparents. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie immobilière l'un elu 18 Août 1923, 
huissier F. F ei, transcrit le 5 Septem
bre 1923, No. i6i08, e t l'autre du i8 Sep
tembre i923, elu m ême hui ssier F. F ei, 
transcrit les 3 Octobre i923, No. i8044, 
et iO Octobre i923, No. i86H. 

Objet de la vente: 
8 feddans, 20 kirats et 1.6 sahmes de 

terrains sis au village de Mehallet Nasr, 
distri ct de Chebrekhit, Mouclirich de Bé
h éra, divisés en 3 parcelles, comme 
suit: 

La ire de 5 fecldans, 11 kirats et iO 
sahmes, sise au hod El Hicha No. 4, for
mant les parcelles Nos. 122, 1.23 et i211 
du plan cadastral. 

La 2me de 2 feddan s, 9 kira ts et 4 
sahmes sise au hod El Sahel No. 3, fai
sant parti e de la parcelle No. i26 cl u 
plan cadas tral. 

La 3me de 23 kin.ts ct 20 sahmes sise 
au même hod, fai sant partie de la par
celle No. 5I! du plan cadastral. 

Les terres ci-dessus désignées dépen
daient avant les opérations cadastrales 
des hods El Sawaki El }licha, J~Iichet El 
Balad, Hich et El Machâa, Om Soueid El 
Damaleh, El Amala et El Rimal. 

Ensemble : une lJart de 6 kirats dans 
une sakieh se trouvant à proximité de la 
ire parcelle et une part de 2 kirats dans 
une sakieh se trouvant en face de la 
'tme parcell e, ces 2 sakif'l1s inslallées 
toutes deux sur le canal El Balad. 

Pour les limites con su Il er le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prix : L.E. i60 outre les frais . 
Alexandrie, le 20 Avril i938. 

Pour la r equérante, 
291-A-761 Adolph e Romano, avocat. 

1
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de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la C'.ontrefaçon. 

~·· ...... ................. . .... . 
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Date : Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège à 
Alexandrie. 

Contre la Dame Sekina Mohamed 
Emara, fille de feu Mohamed Emara Et
man, veuve de Ibrahim Faragalla El 
Hennaoui, propriétaire, égyptienne, do
miciliée à Miniet Béni Mansour, district 
de Teh El Baroud (Béhéra) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Septembre i934, huis
sier G. Hannau, transcrit le 1.3 Octobre 
19311, No. i853 (Béhéra). 

·Objet de la ven te: 
37 feddans, 22 kirats et 8 sahmes de 

terrains cultivables sis aux villages de 
Miniet Bani Mansour et de Amlit, dis
trict de Teh El Baroud, Moudirieh de 
Béhéra, répartis comme suit: 

A. - Biens silués au village de Mi
nieL Bani Mansour. 

27 feddan s, 22 ki rats et 8 sahmes di
vi sés comme suit: 

1..) Au hod El Hamran El Bahari No. 1. 
9 feddan s, i5 kirats et 4 sahmes en 

trois superficies: 
La ire de 8 feddans, i kirat et !1 sah

mes, parcelle No. 76, en deux parcelles: 
a) 2 feddan s, i 5 kirats et i2 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 76. 
b) 5 feddans, 9 kirats et i6 sahmes 

fai sant partie de la parcelle No. 76. 
La 2me de H kirats, parcelle No. 26 

et partie de la parcelle No. 27. 
CeLte parcelle est divisée en deux su

perficies séparées rune de l'autre par la 
voie agricole et le chemin de fer Delta. 

La 3me de i feddan, parcelle No. 119. 
2.) Au hod Hamran El Zayan No. 2. 
i4 feddans, 1.9 kirats et 11 sahmes en 

2 superficies : 
La 1re de 7 feddans, 1.8 kirats e t 11 sah

mes, fai sant partie de la parcelle No. i31. 
La 2me de 7 feddans et i kirat, par

celle No. i37. 
3.) Au hod Sawaki Fadl No. 5. 
3 feddans et i2 kirats, partie de la par

celle No. 96. 
B. - Bien s situés au village d'Amlit. 
iO fcddans au hod Wagh El Balad 

No. 4, ki sm ta ni, partie de la parcelle 
No. 80. 

Ensemble: 2 sakiehs en fer. 
Pour les limites consulter le Cahier 

des Charges. 
Mise à prix: L.E. i900 outre les frais 

taxés. 
Alexandrie, le 20 Avril i938. 

Pour la requéran tc, 
288-A-758 Adolphe Romano, avocat. 

Date: Mercredi 25 Mai i938. 
A la requête de The Land Bank of 

Egypt, société anonyme ayant siège â. 
Alexandrie. 

Contre: 
1.) La Dame Catherine ou Angélique 

Chicca, veuve de feu Léonidas Chicca, 
pri se tant personnellement que comme 
tutrice légale de sa fille mineure Xenia 
Clïicca, issue de son mariage avec son 
dit époux. 

2.) La dite Demoiselle Xenia Chicca, 
pour le cas où elle serait devenue ma
jeure. 

3.) Le Sieur Dimitri Chicca. 
Tous propriétaires, hellènes, domici

liés à Bordeaux (France), rue Clemen
ceau No. 58. 

20/21 Avril 1938. 

En vertu d'un procès-verbal de sa· · 
immobilière du 30 Mars i935 hu1·ssiSie-
A C · 1· · t · ' 1er . amig Ien, ranscnt le i3 Avrili93~ No. i 646, Gharbieh. v,. 

Objet de la vente:: 
i59 feddans et 14 sahmes de terraiJ 

cultivables situés au village de Ebch~~ 
w_ay El ~_al?-k, district de 'l'antah (Ghar
bieh), divises comme suit: 

1.) Au hod Kassab No. 6. 
i3 feddans, 11 kirats et 8 sahmes, par

celles Nos. 36, 37, 42 e t 113. 

2.) Au hod El Ghezireh No. 29. 
5 feddan s, 7 kirats e t 8 sahmes, par

celles Nos. i et 2. 
3.) Au hod Sawas No. 30. 
86 feddans, i9 kirats et 8 sahmes. en 

3 parcelles: ' 
La ire de 63 feddan s, 9 kirats eL 16 

sahmes, parcelles Nos. i, 2 3 11 5 10 
et 21. ' ' ' ' " 

La 2me de iO feddan s, 22 kirats ct 8 
sahmes, parcelles Nos. 7, 8, 9, 1.0 11 
i2 et i3. ' ' 

La 3me de i2 feddan s, 11 ki rats cL 8 
sahmes, parcelles Nos. 1.5 et 17. 

4. ) Au hod El Kolali No. 31. 
115 feddan s, i8 kirats et 20 sahmcs. 

parcelles Nos. 36, 38, 39, 110, 112 cl 'd: 
5.) Au hod El Charwa No. 7. 
7 feclclans, 22 ki.rats et 18 sahmcs L'll :3 

parcelles : 
La ire de i6 kirats et i4 sahmes, par

tie de la parcelle No. 1. 
La 2me de 3 feddans, 8 kirals cl ?0 

sahmes, parcelles Nos. 2 et 6 et parlic cle 
la parcelle T o. 1. 

La 3me de 3 feddans, 21. kirals cl 8 
sahmes, parcelle No. 8 et partie des pur
celles Nos. 7 et 9. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

Mise à prrix: L.E. 14900 outre les J'ra i ~. 
Alexandrie, le 20 Avril i 938. 

Pour la poursuivante. 
290-A-760 Adolphe H.omano, <n·oc tL 

Date: Mercredi 25 Mai 1. 938. 
A la œquê.te de la Ban que l\Iisr ~ .. u:., 

ayant siège au Caire, r ue Emad El Dinc. 
et à Alexandrie électivemcnt en l" élmlc 
cle Me M. Bakhaty, avocat à la Co tu. 

Contre la Dame F arida Hanem El Cl l·a
bi, de Mohamed El Orabi, propri étai re, 
locale, demeurant à 'l,antah (Gharbi rll), 
rue Sa id No. 56. 

En vertu d'un procès-verbal cle sni~ic 
immobilière du i8 Octobre 1.937, lnus
sier J. Chacron, transcrit avec sa dén on
ciation au Greffe des Hypothèque :> dn 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 2G Oc-
tobre 1937 sub 1 o. 2439. . 

Objet de la vente: 1.6 feddans, 10 kt
rats et 8 sahmes de terrains sis au \ -JI

lage d 'El Hayatem, Markaz El Mellalla 
El Kobra, Gharbieh, distribués comme 
suit: _ 

1.) 11 feddan s au hod El Naclw u :\o. 
25, . ki sm tani, parcelle No. 27. 

2.) 5 feddan s, 10 kirats et 8_ sahmcs 
au hod Dagna No. 27, kism tam, parrcl-
le No. 2. S 

N.B. - Il appert des registres du "~ urÔ· 
vey que ces biens de 16 fedd?-11- · 

1 a 
kirats et 8 sahmes sont du tekhf de 1 t 
Dame Farida El Orabi et se trouven 
sous la possession du Sieur Abdel Azl~ 
Ibrahim Ahmed suivant gage transcn 
le 17 Novembre i932, No. i0473. 



20/21 Avril 1938. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve, 
avec les immeubles par nature ou par 
destination qui en dépendent et les amé
liorations, augmentations et accroisse
ments que la signifiée pourrait y faire. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 825 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

279-A-749 M. Bakhaty, avocat. 

Date.: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

A. gricole d'Egypte venant aux droits et 
ad ions de l'AgricuHural Bank of Egypt 
en vertu d 'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub No. 
.2819. 

Contre Mahmoud Ibrahim El Seren
ga oui, fils de Ibrahim Aly El Serenga
oui, propriétaire, local, demeurant à Ber
ma, district de Tantah (Gh. ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 5 Janvier 1933, huissier 
l\. Chamas, transcrit avec sa dénoncia
tion au Greffe des Hypothèques du Tri
b unal Mixte d 'Alexandrie, le 10 J anvier 
1033 sub No. 148. 

Objet de la vente: 6 feddans, 5 kirats 
c l 8 sahmes sis à Benna wa Kafr El 
Eraki, district de Tantah, Gharbieh, au 
]lOd El Okr El Gharbi anciennement El 
Okr Aboul Maani, formant une seule 
parcelle. 

Les dits biens sont cultivés partie en 
b lé, partie en fèves et partie en bersim. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
ct comportent sans aucune exception ni 
rés erve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 400 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

2/A-A-744 M. Bakhaty, avocat. 

Uate: Mercredi 25 Mai 1938. 
A la requête du Crédit Hypothécaire 

Agricole d'Egypte, venant aux droits et 
ac tions de l'Agricultural Bank of Egypt 
en vertu d'un acte de cession passé au 
Greffe du Caire le 2 Juin 1933 sub 
l\o . 2819. 

Contre Youssef Issa Issa El Sayed, de 
feu Issa Issa El Sayed, propriétaire, lo
cal, demeurant au village de Chabas El 
:\Ialh, district de Dessouk (Gharbieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Octobre 1931, huis
s ier S. Charaf, transcrit avec sa dénon
ciation au Greffe des Hypothèques du 
Tribunal Mixte d 'Alexandrie le 3 No
Yembre 1931 sub No. 4958. 

Objet de la vente: 10 feddans et 12 
kirats de terrains sis au village de Cha
bas El Malh, district de Dessouk (Ghar
bieh, au hod El Gheffara El Charki, di
visés en deux parcelles: 

La ire de 4 feddans et 8 kirats. 
Les susdites terres font partie d 'une 

parcelle de 7 feddans et 12 kirats appar
tenant exclusivement à l'emprunteur. 

La 2me de 6 feddans et 4 kirats au 
même hod. 

Les su sdites terres font partie d'une 
parcelle de 9 feddans, 2 kirats et 2 sah
mes appartenant exclusivement à l'em
prunteur. 

J ournal des T r ibunaux Mixtes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes augmentations et amé
liorations qui s'y trouvent. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 700 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

273-A-743 M. Bakhaty, avocat. 

Tribunal du Caire. 
AUDIENCES: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de Loucas A. Capsimalis 

et Thémistocle A. Capsimalis. 
Contre Ahmed Gaafar Kabel et Gou

da El Sayed El Santaoui. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière transcrite le !1 Juillet 1932, 
No. 2481 (Ménoufieh). 

Objet de la vente: 
Suivant procès-verbal de lotissemen t 

du 3 Janvier 1936. 
1er lot. 

7 feddan s, 1 kirat et 17 sahmes sis à 
Bakhati, Markaz Chebin El Kom (Mé
noufieh), par indivis dans 7 feddans, 1'7 
kir a ts et 1 sahme. 

2me lot. 
1 feddan, 3 kirats et 22 sahmes sis à 

Bakhati, Markaz Chebin El Kom (Mé
noufieh). 

8me lot. 
3 feddans, 19 kirats et 23 sahmes sis 

à Chebin El Kom wa I-Iessetha, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh). 

!Orne lot. 
3 feddans, 11 kirats et 10 sahmes sis 

à Chebin El Kom wa Hessetha, Markaz 
Chebin El Kom (Ménoufieh). 

Hme lot. 
18 kirats et 12 sahmes sis à Chebin El 

Kom wa Hessetha, Markaz Chebin El 
Kom (Ménoufieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 30 pour le 2me lot. 
L.E. 75 pour le Sme lot. 
L.E. 70 pour le !Orne lot. 
L.E. 20 pour le Hme lot. 
Outre les frai s. 

335-C-926 Michel A. Syriotis, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938 .. 
A la requête du Sieur Alexane Kélada 

Antoun, venant aux droits et actions du 
Sieur Isidore Colombo, commerçant, 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 3 
rue de la Gare du Caire. 

Au préjudice de: 
1. ) Al y Osman. 
2.) Les Hoirs Moustafa Abdel Rah

man, savoir: 
a) Sa veuve Hafiza Aboul Ezz Abdal

lah, tant personnellement que comme 
tutrice de sa fille mineure Zakia. 

Ses enfants majeurs: 
b) Mahmoucl. c) Al y. 
d) Hanafia ou Hanifa. 
Tous propriétaires, égyptiens, de

meurant à Awlad Cheloul, Markaz So
hag· (Guer ga). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1935, huis-
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s ier G. Alexandre, transcrit au Bureau 
des Hypothèques du 'rribunal Mixte du 
Caire le 1er Février 1935 sub No. 147 
Guergua. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Aly Osman 
Moustafa. 

!1 feclclans, 16 l~irats et 20 sahmes sis 
;\ :\ahiet Awlad Cheloul, Markaz Sohag 
(Guirga). 

2m,e lot. 
Biens appartenant aux Hoirs ;\'lous

tara Abdel Rahman. 
!1 fecldans, 22 kiraLs et 16 sahmes, 

m,ais d'après la totalité des subdivisions 
!1 feddans, 23 kirats e t 6 sahmes sis à 
Nahiet Awlad Cheloul, Markaz Sohag 
(Guergueh ) . 

Tels que les dits biens se poursui
vent et comportent avec tous accessoi
r es et d épendances, tous immeubles par 
destination, améliorations e t augmen
tations généralement quelconques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E,. 90 pour le 1er lot. 
L.E. 90 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
325-C-916. F. Bakhoum, avocat. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de la Raison Sociale Thos 

Cook & Son, Ltd., société anonyme an
glaise, ayant siège à Londres et succur
sale au Caire, rue Kamel, agissant aux 
poursui tes et diligences de Monsieur 
Churchman, directeur de son Départe
ment Technique, domicilié aux bureaux 
de la dite Société, à Boulac, venant aux 
droüs et actions de la Raison Sociale 
Allen, Alderson & Co. en vertu d'une 
ordonnance rendue par Monsieur le Ju
ge délégué aux Adjudications siégeant 
en Référé en date du 6 Janvier 1937, RG. 
No. 385/62e A.J. 

Au préjudice du Sieur Abele! Samie 
Hamza, fils de Hamza, propriétaire et 
commerçant, sujet local, demeurant à 
Arab El Shanabla, Markaz Abnoub (As
siout). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 12 Janvier 1935, huissier 
Jose ph Khocleir, dénoncé par exploit du 
24 Janvier 1935, huissier A. Zeheiri, 
transcrit avec le dit acte de dénonciation 
au Bureau des Hypothèques du Tribu
nal Mixte du Caire le 29 Janvier 1935 sub 
No. 139 (Assiout). 

Objet de la vente: 
10 feddans, 2 kirats et 14 sahmes sis 

au village de Arab El Shanabla, Mar
kaz Abnoub (Assiov t), divisés, suivant 
l'état délivré par le Survey, comme suit: 

1.), 5 kirats et 4 sahmes au hod El Garf 
No. 1, faisant partie et par indivis dans 
la parcelle No. 66. · 

2.) 2 feddans et 1 kirat au hod Zaret 
El Massada No. 2, parcelle No. 6. 

3.) 18 kirats et 12 sahmes au même 
hod, parcelle No. 14. 

4.) 17 kirats et 4 sahmes au même 
hod, parcelle No. 59. · 

5.) 5 kirats au même hod, faisant par
tie et par indivis dans la parcelle No. 5"6. 
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6.) 9 kirals et t1 sahmes au même hod, 
parcelle No. 67. 

7.) 2 feddans, 16 kirats et 4 sahmes 
au même hod, faisant partie et par in
divis dans la parcelle No. 76. 

8. ) 4 kirats et 4 sahmes au même hod, 
faisant partie e t par indivis dans la par
celle No. 7. 

9. ) 1 kirat au hod El Garf 1 o. 1, par
celle No. 32. 

10.) ii kirats et 20 sahrnes au hod 
Saïd No. 3, parcelle . 1o. 67. 

ii. ) 4 k irats et H sahmes au même 
hod, fai sant partie et par in di vi s dans 
la parcelle No. 60. 

12.) 7 kirats et 8 sahmes au hod Ham
za No. 4, faisant partie et par indivis 
dans la parcelle No. 31. 

13.) 14 kirats et t1 sahmes au hod 
Abou Zeid No. 5, Ïai san t partie e t par 
indivis dan s la parcelle No. 4. 

H.) 12 kirats au hod Issa No. 6, fai
sant partie et par indivis dans la par
celle No. 61. 

16.) 19 kirats et 8 sahmes au même 
hod, fai sant partie e t pa r indivis dans 
la parcelle No. 67. 

T els que les dits bien s se poursuivent 
e t comportent avec toutes a ttenances et 
dép endanl" es, sans exception ni r éserve. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: L.E. 600 outre les fr a is. 
Pour la pours uivante, 

Alex. Green, 
360-DC-967 Avoca t à la Cour. 

Date: Sam edi 14 Mai 1938. 
A la requê te el u Sieur Loucas Ath. 

Cap sima l i~:. jJiüpu élailc, h ellèn e, de
m e urant à .\l y tilène (Grèce), subrogé aux 
pours uite:; clc Th e L and Bank of Eg ypt, 
s uivan" o1clonnance de M. le Juge Dé
légué aux Adjudi cations, du 3 Décem
bre Hl36, H.G. No. 8S2/ 62e A.J. 

Au prtjudice de : 
1. ) Les Iloirs de feu Hanifa Aly El 

Gazzar, sa voir: 
a) Abdalla El Sayed Belal. 
h) Abd el Ghani El Sayed Belal. 
c) Amina El Sayed Belal, épouse R a

douan Belal. 
d ) Hanem El Sayed Belal, épouse Has

san El Ghorab. 
e) Ahligua El Sayed Belal, veuve de 

feu Mohamed Hassan ein El Cheikh. 
f) Chahira El Sayed Belal. 
2. ) Le Sieur Hassan Abdcl Hamid El 

Gh orab. 
Tous p ropriétaires, suj e ts loca ux, de

m e urant a u vill age de T oukh Dalaka, 
1\Iarkaz Tala (Ménoufieh ). 

En vet·tu d ' un p rocès-ve rbal de sa is ie 
immobilièr e du 23 Juille t 1932, hui ssiPr 
Abbas Amin, tran scrit avec sa dénon
ciation au Bureau des Jlypo thèqu es du 
Tribunal M ix te du Caire, le 18 Août :1.\)32 
sub N o. 3066 Ménoufi el1. 

Objet de la vente: en Lroi s lo t.-. 
1er lot. 

Bi en s apparten ant à la Dam e Hanifa 
Al y El Gazzar. 

4 fc~ ddan s , 16 ki ra ts c t 21 sahmcs de 
ter ra ins s is au village de Daraguil, Mar
kaz Tala (::VI énoufi ch ), divi ·6s comme 
suit : 

1. ) H ki ra ts c t 6 sahmes au hod El 
Akel No. 17, pa rcelle No. 31. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Il existe s ur tette parcelle une ma
ch in e à vape ur. 

2.) 4 feddan s, 2 lürats et 16 sahmes 
au hod El Cha1wa No. 28, parcelle No. 7. 

2me lot. 
Biens appartenant à la Dam8 Hanifa 

Al y :1!;1 G o.L.LaL 
9 feddan s, 2 kirats et 2 sahmes de 

terrains s is au village de Daraguil, Mar
kaz Tala (1\lénouüeh ), divi sés comme 
suit: 

1. ) 6 feddan s, 1 kirat e L 3 sahmes au 
hod El Akel :\o. 27, parcelle No. 29. 

2.) 4 feddan s e t 21 sahmes au hod El 
Akel No. 'D, parcelle No. 30. 

3me lot. 
Biens appartenant à Hassan Abdel Ha

mid El Ghorab. 
12 Jeddans et 12 kirats de terrains sis 

au village de Toukh Dalaka wa Mou
niatha, Markaz Tala (Ménoufieh), divi
sés comme suit: 

1. ) 1 feddan e t -~8 kirats pa r indivi s 
dans 7 fedd an s, 1 kirat e t 13 sahmes au 
hod K eteet Salib No. 27, parcelle No. 19. 

2. ) 3 feddans e t 21 kirats par indivis 
dans 12 feddan s, 8 kirats e t 22 sahmes 
au hod Khalig Sa lem No. 29, pa r celle 
No. 37. 

3. ) 1 feddan par indivis dan s 3 red
dans, 1 kira t e t 13 sahm es au hod Ba hr 
Bayar No. 33, parcelle No. 83. 

4. ) 1 feddan c t 18 kirats par indivi s 
dan s 8 r ddan s, 8 kirats et 20 sahmes 
a u h od K e lce t Salib :\o. 27, pa r celle 
No. 68. 

6.) 3 fcddan s e t 16 k irats pa r indivis 
dan s ii feddan s, JI k irats e t 21 sahmes 
au ho cl El llagraya :\o. 30, pa r celle No. 
61. 

G. ) 12 k ira ls par indivis dan s 1. fed
clan , H ki ra ls c L 14. sa hmes a u h od Bahr 
Bay a r No. 33. 

T els qu e les dit s bi en s se poursuivent 
e t comportent san s au cune exception ni 
réserve, imn:t eubles par n a ture c t pa r 
d es tin a tion qui en dépendent, ri en exclu 
ni excep té. 

Pour les li mi tes con sulter le Cahier 
des Charges. 

i\lise à prix: 
L.E. 1.60 pour le 1er lot. 
L.E. 1200 pq ur le 2m c lot. 
L.li; . 660 pour le 3m e lot. 
Outre les fr a is. 

Pour le poursuivant, 
L. A. Dessyllas, 

337-C-931 Avocat à la Cour. 

Date: Sam edi H Mai 1938. 
A la requê te de Loucas A. Cap simalis. 
Contre les Hoirs de fe u El Saycd Ab-

del K ader II a~.;h em & Cls. · 
En vct"tu d 'un procès-verbal de sais ie 

immobili ère lra nscri t le 10 Décem br e 
1936, No. H4 8 (Mén ouiï eh ). 

Objet de la vente: en sept lots. 
Suiv ant procès-verba l de dis trac tion 

du 24 Juin 1ü37. 
1er lot. 

1 Jcddan, 1. l<ira t c t 7 sal1mes sis à 
K a fr Ekh cha, Markaz T ala (lvlén oulï eh ). 

2m e lot. 
3 rcdcla ns, 3 ki ra ls e t 10 sahmes sis à 

K a rr Fkll cha, 'larl<az Tala (Ménou-
fi ch ). 

3m e lot. 
16 J<:ira Ls c l 22 sallm es sis à K al·r 

Ekhc ha, 1\ilarkaz Tala (Ménouiieh ). 
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t1me lot. 
8 feddan s, 6 ki rats e t 7 sahmes s· · 

Kafr ~khcha, Markaz Tala ( Ménoufi~~)a 
5me lot. · 

ii kirats el 19 sahmes sis à Karr El 
Chorafa El Gharbi, Markaz Tala (M~ 
noufieh) . e-

6me lot. 
6 feddan s, 6 kirats et 14 sahmes sis à 

Kafr El Chorafa El Gharbi, Markaz 'rala 
(Ménoufieh ). 

7me lot. 
6 feddan s, 3 ki ra ls e t 10 sahmcs sis a 

Kafr Ekhcha, Markaz Tala (Ménouiieh) 
Pour les limites consulter le Cahier: 

des Charges. 
Mise à prix: 
L.E. 66 pour le 1er lot. 
L.E. 180 pour le 2me lot. 
L.E. 40 pour le 3m e lot. 
L.E. 470 pour le tnne lot. 
L .E. 16 pour le orne lot. 
L .E. 200 pour le 6m e lot. 
L.E. 300 pour le 7me lot. 
Outre les fr a is. 

33!!-C-926 Michel A. Syriotis, avocat. 

Oate: Sam edi H Mai 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au rwéjudice de Abdel La tif Ahmed 

Allam Fath El Bab. 
En vertu cl' un procès-verbal de saisie 

tran scrit le 8 Mai 1033 s ub ~o . 363 (Bé
ni-Souef) . 

Otjet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

ill fcdclans, 12 l<ira ts e t 4 sahmes sis 
à Massaret-Nassane, Marl~az et i\Ioudi
r ieh de Béni-So uef. 

2me lot. 
11 feddan s e t 22 ki rats sis à Téma· 

Fayoum, Markaz e L i\loudiri eh de Béni
Souef. 

Pour les limi tes consulter le Callicr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. ii60 p our le 1er lot. 
L.E. t190 pour le 2m e lot. 
Outre les frais. 

Pour la r equérante, 
346-DC-963 Th. e t G. Haddad, a\·ocats. 

Hale: Samedi 14 Mai 1938. 
A la reqUJête d'Alexa ne Kelada !\ n

toun venant aux droits e l acti ons cl lsl
àore' Colombo, commerçant, égyplicn, 
clem eu ran t à Alexandrie, 3 r ue de la Grr
r e du Caire. 

Au préjudice d 'El Sayecl Hassan Ab
del Nabi, propr ié ta ire, égyp ti en, demeu
rant à Nazza, Marl< az 1\Ianfalout (.\ s-
siou t ). . . 

En Vet·Lu d 'un p rocès-verbal de saJsJC 
d u 28 F évri er 1931 hui ssier SaJJeLilaJ, 
tran scr it le 211 1\'I ar~ 1 ü31, No. 358 A s
siout. 

Obje t (Ji'J ln vente : :1.2 kira ts cL 20 o:ah
mcs de terra in s s is au vill age de Nazza, 
MaFkaz Manfalou~ (Assiout). . 

T els que les dits bien s sc pou rsm~en~· 
et comportent avec lous les accessOire::. 
e t dépen dan ces généralement quelcon-
ques . C 1 .. r Pou r les limites cons ulter le a 11e 

des Ch arges. 
Mise à prix: 

322-C-ü13 

L.E. 33 outre les frai s. 
Pour le pou rsuivan t., 

F'. Bal\ll ou m, 
Avocat à la Cour. 
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Date-: Samedi 14 l\lai 1938. 
A Ja requête de Thémistocle et André 

capsimalis, subrogés au Crédit Foncier 
Egyp tien. 

contre Abdallah :\'lohamed Belal. 
E:n vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immob ilière transcrite le 9 Novembre 
1()3lt, î\ o. 1557 (i\Iénoufieh ). 

Objet de la ve.n.tc : en deux lot s. 
1er lot. 

4 Jeddans, 7 kir a Ls et 22 sahmes sis 
ü Toukh Dalaka, \ Iarkaz Tala (i\Iénou
fieh) . 

2me lot. 
lt2 feddan s, 21 l<irats et 11 sahmes sis 

à Toukh Dalaka, :VIarl<az Tala (i\Iénou-
1i eh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Gharges. 

.\lise à prix : 
L.E. 300 pour le 1er lot. 
L.E. 3200 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

333-C-92!1 i\1ichel A. Syrio ti s, avocat. 

Uale: Samedi H Mai 1938. 
A la requèle d 'Alexane Kelada An

loun, vPnm1t aux droits et actions d 'Isi
dore Colombo, commerçant, égyplien, 
clcmeuran t à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re du Caire. 

Au préjudice de Hamm am Abdel Re
h im 1 lassan, propriétaire, égyp tien, de
meurant à Jl eHaya E ahari, i\Iarkaz Dech
na (Kéneh ). 

En vertu d' un procès-verbal de sais ie 
du 3 Décembre 1930, huissier Jos. Tal g, 
lransniL au Bureau dcc; Hypothèques du 
Tribunal Mixte du Ca:.·"' le 27 Décem
JJre :UJ30, :\o. 888 I\:éneh . 

Otjel de la vente: 7 feddans, 3 kirals 
c t. J '1 sahmes de terrain s sis au village 
cie Jlclfaya Bahari, \ i[ai'kaz Dechna (Ké
neh ). 

Tels que les dils b iens se poursuivent 
e t compor tent avec tous les accessoires 
c l dépendances généralement quelcon
q ue·- · 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

i\lise à pdx: L.E. L180 outre les frai s. 
Pon r le poursuivani, 

323-C-914. F. Bakhoum, avocat. 

Dale: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de Samaan Bichara, in

gén ieur, britannique, demeurant à Ale
:\andrie, 3 ruP de la Gare elu Caire, ces
sionnaire du Sieur Alexane Kelada An
tou n, ce dernier cessionnaire, à son 
tour, du Sieur Isidore Colombo. 

Contre: 
1.) \ fahmoud l\Ioll amed Kamel. 
2.) Khalil 1\:amel dit aussi Khalil Mo-

hamed 1\:amel. 
3.) Chahinr El DaJ;:hili Abou Omar. 
ft.) \Iohamed El ;\Iehanni El Dakhili. 
Tous propriétaires, égyp tiens, demeu-

ra nt à El Cheikh Ternay, \ ,Iarl<az Abou 
Korkas (\li nieh ). 

Dé bi leurs expropriés. 
Et contre: 
1. ) \Iohamed Ahmed Abdallah. 
2. ) l\.Iahmoud Aly Ismail. 
Tous deu x propriétaires, égyptiens, 

demeurant à El Cheikh Temay, Markaz 
Abou Korkas (Minieh) . 

Tiers clé ten leurs. 

Journal des Tribunaux i\Hxtes. 

En vertu d'un procès-verbal de sa1s1e 
du 25 ~1ars 1937, huissier Joseph Kho
delr, transcnt au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal i\Iixte du Caire, le 21 
Avril 1937 sub No. 560 \ 1Iinieh. 

Objet de la vente: en trois lots. 
1er lot, appartenan ~ à Mahmoud Mo

hamecl Kamel: la moitié par indi vis dans 
6 feddans, 2 kirats et 12 sahmes. 

2me lot, appartenant à Khali l Moha
med E.amel: 3 feddans et 18 kirals. 

:3me lol: 1:2 feddans, 18 l.;.i L'ais ct 8 
sahmes ùonL J2 fecl clans el 8 ki rals ap
narlrnan t <'t f:hah ine E l Dal.;.h i 1 i AIJ01.1 
Omar et 10 kirats et 8 sahmes appar te
nant à .\lollamed \lehanni El I>akhil i. 

Le tout sis au village d'El Cheikh Te
may, \ iJarkaz Abou Korkas (Minieh). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 140 pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
L.E. 530 pour le 3me lot. 
Ou lre les frais. 

Pour le poursuivant, 
321-C-912 F. Bakhoum Bey, avocat. 

Date: Samedi H .Mai 1938. 
A la requête de C. l\I. Salvago & Co. 
Au préjudice de Allmed Abdalla El 

Dahs e L .\Iohamed Hussein Ahmecl Ke
rcbza El Saghir et CLs. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
tran scrit le 2 .\Iar:; 1937, ~o. 20 (G uir
gueh ). 

Objet de la ycntc : en troi s lots. 
1er lot. 

9 feddans, 15 l<irals et '1 sahmes. 
2rnc lc· t. 

Le 1/3 par indivi s dans 10 kirats e t !1 

sail mes. 
3me lot. 

12 sahmes . 
Tous les biens précités sis au village 

de Bayadeya bel :\azer, 1\IarJ.::az et l\'Iou
dirieh cle G uirgueh. 

Pour les limiLes consulter le Cahier 
des Charges. 

.\lise à prix: 
L.E. 950 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
L.E. 15 pour le 3me lot. 
Outre les frai s. 

Pour la requérante, 
31t-5-DC-962 Th. et G. Hadè.ad, avocats. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requète d'Alexane Kelada An

toun, venant aux droits et actions d'Isi
dore Colombo, commerçan l, égyptien, 
demeurant à Alexandrie, 3 rue de la Ga
re du Caire. 

Au préjudice des Hoirs de feu Kassem 
l\Iohamed Aly, savoir: 

1.) Ses enfants: 
a) El Hag Aboul Magd. b) Fadel. 
c) El Sebai. d ) IIamda. 
e) Aboul vVafa. f) El Sayed. 
g) Fouad. h ) vVahid. i) Faricl. 
j) Hamicla. k) Haficla. 
1) Tawhicla. rn) Zakia. 
2.) Ses veuves: 
a ) Dame Zahira Mohamed Ahmed Sai-

lam. 
h ) Dame :\fab ill a \fohamecl ~assad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant à Ezbet El Alfi, dépendant de Faw 
Kibli, _ Iarkaz Dechna (Kéneh). 
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En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du 5 Janvier 1932, hui ssier 
Georges Khodeir, transcrit au Bureau 
de Hypothèques elu Tribunal Mixte el u 
Caire le 28 Janvier 1032, No. 63 Kéneh. 

Objet d8 la vente: une parcelle de 
terrain d'une superfi cie de 7 feddans 7 
kirats e t 12 sahmes sise au zimam 'cte 
Nahiet Faw Bahari, i\Iarkaz Dechna (Ké
n eh). 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tou s les accessoires 
et dépendances généralement quelcon
ques. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

;\lise à prix: L.E. GO outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

F. Baklloum, 
32lt-C-915 Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du 0 ieur Alexane Kelada 

Antoun, venant aux droits et actions du 
Sieur Isidore Colombo, commerçant 
égyptien, demeurant à Alexandrie, 3, ru~ 
cle la Gare du Caire. 

Au }Wéjudice elu Sirur Hassan Khalil 
El Edeiss i, pro prié Laire, égyptien, de
meurant à El Edeisat, Markaz El Lou
:\Or (Kéne!1). 

En vel'lu cl 'un procès-verbal de saisie 
immobili ère du :20 Janvier 1935, huis
sier i\Iikeli ·, Lran ser it au Bureau des Hy
po ll1èqucs du Tribunal Mixte du Caire 
lC' 15 F évrier 1033, No. 130 (Kéncl1 ). 

Objet de la venl.e: H feddan s indivis 
clans Id. fedclan s, 20 l<irats et 22 sah
mes sis au village d'El Edeissat, Mar
kaz Louxor, 1oudirieh de Kéneh. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
c t comportent avec tous accessoires, dé
pendances et tou s immeubles par des
tination, améliorations, augmentations 
généralement quelconques, sans aucune 
(':\Cep Lion ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

.\11ise à prix: L.E. 00 ou ~re les frais. 
Pour le poursuivant, 

326-C-017 P . Bal\llou1r,, avocai;. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête do la Banque Misr. 
Au préjudice de: 
1.) Dame Taficla Youssef El Charouni. 
2.) Dame Be<.Lour Ibrahim. 
3.) Saclek Eff. Guirguis El Charouni. 
4. ) Gorgui EfJ. Youssef. 
Tous propriétaires, sujets égyptiens, 

demeurant a u village de Hawarah, Mar
kaz Béni<\ lazar (Minieh). 

En vertu d' un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier M. Kirytzi, elu 5 
Avril 1037, dûment transcrit avec sa dé
nonciation au Burea u des Hypothèques 
elu TribunaL Mixte du Caire, le 29 Avril 
1937, No. 590 Minieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

5 feddans e t 12 kirats cle terrains agri
coles sis à Maassaret Haggag, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh), au hod El Marg 
No. 20, dans la parcelle No. 2. 

2me lot. 
Conformément ::tu procès-verbal modi

ficatif dressé a u Greffe des Adjudica
tions elu Tribunal Mixte du Caire le 27 
Janvier 1938. 



26 

44 feddans, 10 kirats et 20 sahmes de 
terrains sis à Bella Mostaguedda, Mar
kaz Béni-Mazar (Minieh ), en neuf par
celles, savoir: 

1.) 1 feddan et 6 kirats au hod El Ha
wara No. 12, parcelle No. 17. 

2.) 1 feddan, 10 kirats et 18 sahmes au 
même hod, dans la parcelle No. 6. 

3.) 5 feddans, _2 kirats e~ 14 sahmes 
au hod El Bah an El Gharb1 No. 1, par
tie parcelle No. 6. 

4.) 12 feddans au hod E l Khawagua 
No. 7, parcelle No. 10. . 

5.) 6 feddans et 17 kirats au hod 
1
Che

rif Makka No. 8, partie parc~lle No. 3, 
indivis dans 55 feddans, 14 lurats et 16 
sahmes. 

6.) 1 feddan, 3 kirats et 4 s~9mes au 
hod El Omdah No. 9, parcelle No. 2. 

7.) 11 feddans, 9 kirats et 16 sa~~es 
au même hod, clans la parcelle No. 1, m
divis dans 13 feddans, 7 kirats et 12 sah-
mes. , 

8.) 3 feddans et 4 kirats au meme 
hocl parcelle No. 11. 

9.) 2 fedclans, 5 kirats et 16 sahmes au 
même hod, parcelle No. 14. . 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 600 pour le 1er lot. 
L.E. 2225 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour la poursuivante, 
179-C-868 Maurice V. Castro, avocat. 

Date~ Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Dérr:ètre G. Pantos, 

propriétaire, suj et hellene, demeu rant 
au Caire, No. 2 rue Maarouf. 

Contre: . 
A. - Ahmad Abou Taleb Chahme. 
B. - Hoirs de feu Kotb Abou Taleb 

Chahine savoir : 
1. ) Dame Fatma Bent Mohamad Aly 

Chahine, sa veuve. 
2.) Zebeida Kotb Abou Taleb Chahine, 

sa fille. . 
3.) Nabawia Kotb Abou Taleb Chahi

ne, sa fille. 
4. ) Fathia Kotb Abou Taleb Chahine, 

sa fille. 
5.) Khadiga Kotb Abou Taleb Chahine, 

sa veuve. 
6.) Ahmad Abou Taleb Chahine, son 

frère. 
7.) Mous tafa Abou Taleb Chahine, son 

frère. 
8.) Mahmoud Abou Taleb Chahine, 

son frère. 
9.) Om Nour Abou Taleb Chahine, sa 

sœur. 
10.) Nabawia Ahmad Abou TaleJ: Ch?-

hine, sa sœur, épouse de Hassanem Std 
Ahmad Chahine. 

11.) Hanem Mahmoud Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épouse de Abdel Ké
rim Abdel Kérim Chahine. 

12.) Khadiga Mahmoud Abou Taleb 
Chahine, sa sœur, épouse Mansour Man
sour Chahine. 

13.) Zeinab Kotl~ Abou Tale~ Chahi
ne, sa fille, épouse de Abdel Latlf Moha
mad Halawa. 

Tous propriétaires, locaux, demeu
rant les treize premiers à. Choubra Ha
rès, Markaz Toukh (Galioubieh) e t la 
14me à Aghour El Kobra, Markaz Ka
lioub (Galioubieh). 

J ou rnal des Trib u naux M ixtes. 

En vertu d 'un procès-verbal de sai~ie 
immobilière elu 21 Septembre 1933, hms
sier V. Pizzutto, dénoncé le 4 Octobre 
1933 huissier Stamatakis ·et transcrit le 
12 Octobre 1933 s ub No. 6943 (Galiou-
bieh). . 

Objet de la vente: lot umque. 
9 feddans 19 kirats et 12 sahmes de 

terrains cultivables sis au village de 
Choubra Harès, district de Toukh (Ga
lioubieh), divisés comme suit : 

1.) 3 fecldans e t 21 kirats a u hod El 
Sour No. 3, parcelle No. 23. 

2.) 5 fecldan s, 22 kirats e t 12 sahmes 
a u hod El Tawil El Kebli, parcelle No. 
39. 

Actuellement les biens mis en vente 
sont s uivant le nouvel état de messaha 
de Toukh No. 914/1937, divisés comme 
suit: 

1.) 3 fecldans et 21 kirats au hocl El 
Sour No. 3, parcelle No. 23. . . 

2.) 12 kirats au hod El Tawll El Kebh 
No. 15, parcelle No. 47. 

3.) 1 feddan et 3 kirats a u hod El Ta
-vvil El Kebli No. 15, parcelle No. 49. 

4.) '1 feddans, 7 kirats et 12 sahmes a u 
hocl El Tawil El Kebli No. 15, parcelle 
No. 50. 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix sur baisse: L.E. 850 outre 
les frais. 

962-C-742. 
Pour le poursuivant, 

R. G. Pantos, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête de Halim Bey Seifein, 

avocat, èsq . de cessionnaire et subrogé 
du S ieur Kamel Kha lil, ayant domicile 
élu au cabinet de Me Taclros Mikhail 
Taclros, avocat à la Cour. 

Au préjudice de la Dame Labiba Guir
guis Michriki El Oskof. proprié Laire, 
locale, demeurant à Sanabou, Marl.:az 
Deyrout (Assiout ). . . . 

En vertu de procès-verbaux de smsws 
immobilières, la ire elu 211 Novembre, 
dénoncée le 3 Décembre et transcrite le 
1? Décembre 1932, 1\o. 2670 (Assiout ), 
e L la 2me elu 5 Décembre, dénoncée le 
24 Décembre et transcrite le 28 Décem
bre 1936, No. 12811 (Assiout) . 

Objet de Ja vente: en deux lots. 
1er lot. 

La moitié par indivis clans 7 fecldan s, 
10 kirats et 17 sahmes s is au village de 
E ! I-Iaraclna, Markaz Man l'alout (As-
s iout ), divisés comme suit: . 

1.) 20 J ~i.rats et 4 sahmes au hocl Bts
sada No. 3, fai san t partie de la nar~t'~ l l_c 
No. 8, par indivis clans la parcelle mcli-
quée. . 

2.) 10 fecldans, 16 brals et 18 sah
mes au hocl E l Arab No. 4, fmsant par
ti e des parcelles Nos . 34, 36, 37, 38, 89 
et '10, par indivis clans les parcell.es m
di.quées. 

3.) 1 fecldan, 7 lürats e t 10 sahmes au 
hocl Moustafa Agha No. 5, pa_rce~les 
Nos. 3t1, 35, 38, 39, t1ü et 41, par mcltv1s 
dans les dites parcelles. 

t1.) 2 feclclans, 1 kirat et 2 sahm~s an 
hocl El Sayera El Kébli.a No. 7, fa~sant 
partie de la parcelle No. 11, par J.nch
vis clans la elite parcelle. 

20/21 Avril 1938. 

2me lot . 
5 feclclans et 18 sahmes sis au village 

de El Haraclna, Markaz Manfalout 
(Assiout), divisés comme suit. 

1. ) 1 feclclan et 6 kirats faisant par lie 
de la parcelle No. 1, au hod Et Arab 
No .. 4, ven_clus par Henein Farag·a!Ja cet 
Zaln I-Ien em Faragalla, portés au teklif 
de Warda Choucri, moukallafa No. 
245/ 931. 

2.) 3 fecldans, 18 kirats et 18 sahm ps 
faisant partie de la parcelle l'\o. 3'J .. au 
hocl Mou stafa Agha No . 5, dont 2 fccl
dans, 20 kirats et 18 sahmes vendus 
par Henein Faragalla, du teklif dr. Es
karos l<'aragalla, moukallafa 13 1 :L93J, et 
22 kirats v endus par Hen ein I<'arag·alla 
fianna et Zaki Hen ein Farag-a lla , elu 
t eklif Warda Choucri, moukallal'a :?'t?i ' 
1931. . 

Pour les lim ites consulter le Cahier 
c:es Ch arges. 

Mise à prix: 
L.E. 375 pour le 1er lot . 
L .E. 250 pour le 2me lot . 
Outre les frais. 

Tadros Mi.l<hail Tarlt·os. 
330-C-921. Avocat ù la I:IHI'' 

Date: Samedi 14 Mai Hl38. 
A la requête de la Raison Sociale C. 

Rezzos Fils , ayant son siège à Chibi.n El 
Kanater. 

Au IW~judice du ~ieur Ahmed J~ffcn 
cli Fawz1 El Bedew1, demeurant a :\Ill 
Kenana, Markaz Toukh (Galioubieh), dé
bi te ur saisi. 

Et contre la Dame Zenab Ismail Has
sanein, demeurant à Mit .!Zenana, tierce 
dé ten tri ce. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de sm~Ic 
du 7 Mai 1936, transcrit le 6 Juin 103li, 
l\'o . 3571. (Gal i. oubieh). 

Objet de la vente: . 
3me lot du Cahier des Charges m oclt 

fié par procès-verbal cl u 9 Avril Hl38 . . . 
1578 m2 70 cm. à prendre par mclms 

dans 2279 m2, avec les cons tructiOns Y 
élevées, sis au village de Mit K en ana w,l 
Kafr Chouman Markaz Toukh (Galwu
bieh), a u hod 'Dayer El Nahia 1\'o. :?'1. 
parcell e No. 19 S. . 

Pour les limites consulter le Caluer 
des Charges. 

Mise à prix: 

316-C-907 

L.E. 450 outre les frais . 
Pour la r equérante, 
A. Sacopoulo, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. . 
A la requête de la Banque l\tllsr. . 
A l'encontre du Sieur Mehanm Jm,un 

Korachi, propri_étaire, snjet ?gy ]~l1 ~~~ 
demeurant au village de I~oud1et El 
lam Markaz Deirout (Asswut). . .. · 
E~ vertu d'un procès-verbal. de sm::-H> 

· b'l' · cl · l'huissier Gwvannom 1mmo 1 1ere e , cl " eni 
Charles, elu 6 Septembre. 1~3!, umBn~ 
transcrit avec sa dénonctatt_o m au Mi:\· 
reau des Hypothèques du Tnbu11~~~ st; 11 te du Caire le 28 Septembre 1 ·-

No. 828 Assiout. . 
Objet de la vente: lot umqu e. . dr: 
44 feddans, 2 l<~rats e t 3 sal1~10~ El 

terrains s is au VIllage de. Kou 1~, i "és 
Islam, Markaz Deirout (Asswut), cl · 
comme suit: 15 ahm cs 

1 ) 17 fedclans 14 kirats e t · Sc l e~ 
· ' · N 2 dans · au hod El Taki El Kébl! o. ' c · 
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parcelles cadastrales Nos. 1 et 2 et par
tie parcelle No. 3. 

2.) 12 feddans, 21 kirats et 4 sahmes 
au hod El Chartan El Charki No. 11, 
dans la parcelle No. 1 et partie parcelle 
No. 2. 

3.) 2 feddans, 5 kirats et 14 sahmes 
au hod El Chartan El Gharbi No. 12, 
dans la parcelle No. 1. 

4. ) 10 feddans, 21 kirats et 18 sahmes 
au hod El Méhanni El Kébli No. 9, clans 
la parcelle No. 4. 

3.) 11 kirats au hocl Dayer El Nahia 
~o. 18, dans la parcelle No. 26. 

Pour les limites consulter le Cahier 
cles Charges. 

.\'lise à prix: L.E. 4000 outre les frais . 
Pour la poursuivante, 

183-C-872. Maurice V. Castro, avocat. 

Uate: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de C. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Younès Se-

meida Abdel Nabi El Masri et Ct. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 26 Juillet 1933 sub No. 14.12 
(:\1ini eh ). 

Objet de la vente: lot unique. 
8 fedclan s, 19 kirats et 14 sahmes sis 

a Hehya, Markaz Samallout (Minieh ). 
Pour les limites consulter le Cahier 

cles Charges. 
.\'lise à prix: L .E. 175 outre le.s frai s. 

Pour Ja requérante, 
Théodore et Gabriel Haddad, 

3'17-D C-96!1 Avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de G. M. Salvago & Co. 
Au préjudice des Hoirs Abou Lei! 1\tlo-

lmmed El Haridi. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

transcrit le 1er Septembre 1927, No. 848 
(Minieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
2 feddans, 2 kirats et 20 sahmes sis 

il Abou-Guerg, Markaz Béni-Mazar (Mi
nieh ). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frai s. 
Pour la requérante, 

318-DC-963 Th. et G. I-Iaddad, avocats. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de: 
A. - Les Hoirs de feu Ahmad Moha

med El Warrak, savoir: 
1.) Néfissa Ahmad Moustapha, 
2. ) Amna Ahmad Karara, èsn. et èsq. 

de tutrice de ses enfants mineurs Mous
tapha et Mohamed, 

3.) Fardos Mohamed El Rachidi, èsn. 
et èsq. de tutrice de ses enfants mineurs 
Mohamed et Hanya, 

!1 . ) Aly Ahmad El vVarrak, égyptiens, 
demeurant au Caire, admis au bénéfice 
de l'Assi stance Judiciaire le 17 Août 1936 
(ord. 288/61e). 

B. - M. le Greffier en Chef près le 
Tribunal Mixte du Caire èsq. 

Contre: 
A. - Les Hoirs de feu Chaaban Ha-

mad, savoir : 
1.) Dame Nabaouia Saad Taha, 
2.) Sett Om Aly, 
3.) Salem Chaaban Hamad, èsn. et 

èsq. de tuteur de sa sœur mineure Raw
hia, 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

4. ) Anwar Chaaban Hamad, 
3.) Salma Chaaban Hamad. 
B. - Les Hoirs de la Dame Nabiha 

Chaaban Hamad, saYoir : 
6.) Abdel Gawad Hassan Aly, èsn. et 

èsq., exerçan t la puissance paternelle 
sur ses enfants mineurs Hanem et Za
hira. 

7. ) Sett Anahem Abdel Gawad. 
Tous propriétaires, égyptiens, demeu

rant, la ire à Balaks et les autres à Ez
bet El Nahas, à côté de l'ezbeh d'Abou 
Sbaa, au village de Bahtim, di strict de 
Galioub (Galioubieh ). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 10 Novembre 1936, huis
sier A. Ocké, transcrit le 28 Novembre 
1936 sub No. 7120 (Galioubieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
113 feddan s, 20 kü'ats et 21 sahmes de 

terrains de culture sis au village de Bah
tiro, Markaz Dawahi Masr (Galioubieh ), 
en 3 parcelles, savoir: 

La ire de 13 fedrtan s, 10 kira ts e t 16 
sahmes indivis dans 18 feddans, 23 ki
rats et 1 sahme au hod El Nahas No. 18, 
parcell e No. 11. 

La 2me de 18 feddan s, 1 kirat et 15 
sahmes indivis dans 23 feddans, 16 ki
ra ts et. 1 sahme au hod El Nahas No. 18, 
parcelle No. 1. 

La 3me de 14 feddan s, 8 kirats et 14 
sahmes indivis dans 20 feddan s, 4 kirats 
et 19 sahmes au hod El Nahas No. 18, 
parcelle No. 5. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte san s aucune exception ni r éserve. 

Pour les limites con sulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 5700 outre les frais. 
Le Caire, le 20 Avril 1938. 

Pour les poursuivants, 
363-C-937 Emile Totongui, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requêlle de la Banque Misr, société 

anonyme égyptienne ayant siège au 
Caire, représentée par son administra
teur-délégué S.K Mohamed Talaat Pa
cha Harb, y demeurant et y élisant do
micile en l'étude de Maître Maurice V. 
Castro, avocat à la Cour. 

Au préjudice des Sieurs: 
1. ) Iskandar Hanna Habaehi. 
2.) Farag Hanna Habachi. 
Tous deux fils de Hanna Habachi, 

propriétaires, sujets égyptiens, demeu
rant à Ezbet Hanna Habachi dépendant 
du village de Arab El Rami, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh). 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
immobilière, huissier Giovannoni Char
les, du 5 Janvier 1936, dûment transcrit 
avec sa dénonciation au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 17 Janvier 1938, No. 69 Ménou
fieh. 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

Biens appartenant à Iskandar Hanna 
Habachi. 

22 feddans, 22 kirats et 17 sahmes 
mais d'après la totalité des subdivisions 
des parcelles 22 feddans, 22 kirats et 11 
sahmes de terrains sis au village de 
Arab El Raml, Markaz Kouesna (Mé
noufieh), divisés comme suit: 
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1. ) 3 feddans, 15 kirats et 10 sahmes 
au hod Abdel Al Soltan No. 1, parcelle 
:\'o. 39. 

2.) 14 kirats et 11 sahmes indivis 
dans 1 fecldan, 9 kirats et 2 sahmes, au 
hocl précédent, parcelle No. 118. 

3. ) 1_ feddan, 15 kirats et 21 sahmes 
indivis clans 5 feddans, 6 lürats et 22 
sahmes au hod El Kassab No. 3, parcel
le No. 36. 

!1.) 21 ki rats et 15 sahmes au hod EJ 
Kassab No . 3, parcelle I\o. 38. 

5.) 13 feddans, H ki rats et 8 sahmes 
au hod El Ha\vari No. !1, parce lle No. 2. 

6. ) 22 kirats au hocl 1-labachi No. 6, 
parcelle No. 8. 

7. ) 22 ki rats et 18 sahmes au ho cl pré
cédent, parcelle No. 9. 

8. ) 18 sahmes indivis dans 9 feddans 
e+ 18 sahmes au hocl précédent, parcel
le No. 20. 

9. ) 15 lürats et 6 sahmes indivis clans 
2 feddans et 6 kirats au boel précédent, 
parcelle No . 17. 

2me lot. 
Biens appartenant à Farag Eff. Han

na Habachi. 
17 kirats de terrains sis au village de 

Arab El Rami, Markaz Kouesn a (lVIé
noufieh ), divisés comme suit : 

1.) 18 sahmes indivis clans 5 feddans, 
6 kirats et 22 sahmes au hocl El Kassab 
No. 3, parcelle No . 36. 

2.) 12 kirats et 12 sabmes indivis dans 
2 feddans et 6 kirats au hod Habachi 
No. 6, parcelle No. 17. 

3.) 3 lürats et 18 sahmes indivis dans 
9 feddans et 18 sahmes au hod Habachi 
No. 6, parcelle No. 20. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent sans aucune exception ni 
r éserve généralement quelconque . 

Pour les limites consulter Je Call ii' I' 
des Charg·es. 

Mise à prix: 
L.E . 2300 pour le 1er lot. 
L.E. 70 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

180-C-869. 

Pour la poursuivante, 
Maurice V. Castro, 

Avocat à la Cour. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de Sabet Sabet. 
Au préjudice de Ibrahim Khalifa Mo

hamed, omdeh. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

immobilière du 15 Juillet 1937, dénoncée 
le 31 Juillet 1937 et transcrite au Greffe 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 6 Août 1937 sub No. 1025 (Mi
nieh). 

Objet de la vente: lot unique. 
1 feddan, 21 kirats et 12 sahmes sis 

à Nahiet Barmacha, Markaz Maghagha 
(Minieh), en une seule parcelle, par in
divis dans 3 feddam et 9 lürats au hod 
El Chaboura No. 6, parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserye. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 
M. et J. Dermarkar, 

224-C-886. Avocats à la Cour. 
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Date: Samed i 1! 1\lai 193~. 
A la re :luête de Ltlciovic Awad, r en

tier, égyptien, clemeuran l a u Caire. 
Contre Za ki El Sibai Madkour, pro

prié taire, égyp ti en , demeurant à 1\.oub
b eh Gard en s. 

En vertu ri 'un procès-verbal de sais ie 
immobili ère d u 23 i\Ia r s 1033. hui s ier 
S. Eozm an , tran sc rit le 13 A·vril 1935, 
No. 634. 

Objet de la vente: en deux lots . 
ler lo t. 

175 m 2 3 cm::: sis au village de Béni 
Gharian, Markaz K ouesn a (Ménoufieh ), 
formant un e parce lle cl e trrr·ain suréle
vée d'un e m a ison , au boel Dayel" El 
Nahia, p arcel le ~o. 11. 

2me lot. 
22 kirats et 20 sahmcs s is au même 

village., pa rcelle No. 53, au ho cl Abou 
Gomaa No. 15. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 28 pour le 1er lot. 
L.E. 15 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant, 
255-C-902. Ant. Méo, avocat. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête cle la Banque Mis r. 
Au préjudice cl ' Is mail Bey Abclel Ra

zele 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

immobilière. lluissier J. Talg, elu 15 
Avril 1933, clùment tran scriL av ec sa 
clénoncialion au Bureau des Hypothè
ques elu Tribunal :\lixle el u Ca ire le 't 
Mai 1933. So. 916 1\llini eh. 

Objet de la vente: 
Suivant le procès-verbal moclilï ca li f 

dressé au Gre ffe d es AcljuclicaLion s elu 
Tribunal :Vlixte elu Ca ire le 25 Janvier 
1938. 

119 fecldans, 22 ki raLs e l 19 sahmes s is 
a~ vill age d e Abou Guerg, .\1arkaz Bé
m-Mazar (.\1Iiniel1 ). divisés comme suil: 

1. ) 1 fecldan, 5 kirals et 7 sallmes in
divis clans ft fedclans, 21 l<ira ls e L '1 
sahmes au h od Abele! R azek .\ o . 2, 
dans la parcelle .\o. 2. 

2. ) 4 feclclan s eL 8 sall nws in divis 
clans 16 feclcla ns, 1. 1\i raL e l R sa 11 nws 8U 
h,ocl El Azhare .\o. 21, clan s la parce ll e 
No . 1. 

3 . ) 21 s8 hmPs ind ivis clan s 3 ki rats 
e l 11 sahmrs an hod El J\ zba l"e 0:o. 2 1 
dans parcell e ::\o. 2 . ' 
. 1L) _1.7 fecldan s, 't ki ra ls P.L 20 sahmrs 
m cl iVIS clans (iR feclclan s, H) ki1 ·a ls c l R 
sabmes au bod E l 1-Ta l\r .\o. 23 parcr l-
Je No. 3. ' 

Sur ce lle parcel le i 1 rx is tr un e ma
cbme ar tés ienn e de 20 H.P. , Dif' sP! 
Sulzer, cL jard in e t czbeh. 

5. ) 6 l<irals et 9 sal1m es indivi s clan s 
l feclclan, 1 1< i rat e t 12 sall m es an h orl 
El ITa l<r ~o. 28, parcell e ".\' o . lt. 

. ô.) _8 fNl cl.an s, 19 k irals e t 21 sahm rs 
m cl 1vJ s clans 15 fedclan s, 7 kira ls eL 12 
sab m es a u horl Dayer E l ~ahia ".\" o . to, 
l<1sm awal, d an s nar eell c .\'o. Hi. 

_Sur ce LLe parcell e se trouve un pa
lm s pour habitation eL clawar. 

7. ) 10 feclclans et " kirals indivi s cla ns 
40_ fedclans e t 16 kiraLs au boel Ei Y as
mme No . 19, dans parcelle No. 2. 
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Sur ce tte pa r cell e existe un e m achi
IW a r-l és ienn e d e 25 H.P., Su lzer Di e
se l. 

8 . ) 3 fcclcla n s, 8 1\ irals c l ô sahnws 
indivi s dans 1:1 [eclclans C'L 9 kirals cHI 
hocl El Chanva .\o. 13, clans la pa rcel 
le !\o. 6. 

9. ) 1 rcclclan , 22 ki rats e t 12 sal1mcs 
indivi s cla n s 7 feddans e t '18 !\iraiS R U 
hod El CbanYa .\ o . 13, clan s la parce l
le No . 6. 

10. ) 3 fedclan s indiv is elans :12 reel
clans au boel Abele! Lati f l\ o . 11, clans 
les narce ll es .\'os . 7 c t 8. 

11. ) 12 l\i ra ls indivis clans 2 feclclans 
au h ocl Abele ! Lat if ::\o. 11, clans 'H<'· 
celle No . 1. · 

12. ) 3 kiraLs et 12 sahmes indivis 
dans ill kirats au hocl Abele! Latif l\o. 
11 , clans parcelle No. 1. · 

13. ) !1 kirats e t 23 sahmes in.divis 
dans 19 kira ts e t 20 sahmes au hoc! 
Abele! Latif .\'o. 11, parcell e ~o. 5 eL 
clans parce ll e ".\o. 3, indivis dans un e 
partie délimitée d es deux parcell es 5 
et 3 d e 1 fedclan et 10 kirats. 

Sur cette parcelle existe un moulin 
il vapeur. 

1li . ) 2 fedclan s, 17 kirals et 13 sabmes 
indivis clans 10 feddans, 22 J~irats et !1 

sahmes au hocl El Guezirah No. 26, 
clans la parcell e No . 1, par indivis clans 
la elite parcelle cle 12811 fedcla.ns et 16 
l\irats. On n e peuL d élimiter cette par
cell e é tant d onné qu'elle es t submer
~rée par les eaux elu Ni l annuell em ent 
e t sans limites . 

15 . ) 1 feclclan, 8 kirats e t 11 sahmes 
in divi s clans 5 fe clclan s, 9 kirats et 20 
sahmes au hod précéd ent, clans la par
celle "\o. 1 (akl J)ahr ), t erres enlevées 
par le .\'il. 

T e ls que les d its biens se poursu i
vent e t se comportent avec tous im
m eubles par des tination, leurs alte
nm:ces e t dépendan ces, toutes au g m en
tati ons, améli orat ions ou accro isse
m :mts futu rs a in s i que tous accessoi
r es généralem ent que lcon crues san s 
aucun e exception ni réserve . 

Pour les limites consulter le Ca l1i er 
des Charges . 

Mise à prix: L.E. 4910 outre les frais. 
Pour la poursuivante. 

Maurice Castro, 
182-C-871. Avocat à la î.our. 

Date: Samedi 28 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Richard Acl lcr, 

banquier, s uj c l tc l1 6coslo vaq uc, c!PnWll
rant,~u Caire c L y aya nL clo m ic il C' é lu 
en 1 e Lude clc :\[aîlrc .\la uri t:e Cas tro, 
a voca l :t 1 a Coul". 
. Au préjudice des Hoirs cl e fe u F argh a

ll Ahm c-·d 1\Iohamcd Attia, savoir : 
1. ) Abele! ~l akim Fargb a li i\hmccl 

Mo.hamed A LLi a, son fil s m ajeu r, ès n. 
e t esq. d e tute ur d e ses frères min eurs 
\ 1ohamecl, i\hmecl, ~\'[ahm oucl 1\lli a 
P e issa l cL Younès. ' ' 

2.) Da m e l<'aLma Sayccl Hassan, sa 
Ycuvf',_ èsn. eL èsq . clc tul1·i ce clc son 
f1 ls mmcur Aly. 

Pro prié La ires, s uj e ts égyp tiens, de
m eurant au village d e Maabdah El Gbar
bieh, Markaz i\IJnoub (Ass iout ) . 
. En vet·tu d'un procès-verba l de sais ie 
Imm obi li è re elu 2ô Nov embre Hl32, 
huJ SS ter Geor-ges Khode ir, Lransc l'it au 

~Ü 1 :( 1 r\ V 1 i 1 1 \X38. 

Bureau cles Hypo thèques elu 'I' ·1 ,, .. ·L cl (' · · · · rlnm al .'. .IX e ~ ~~ ... a t re le ~o Decc mlJre 193') c 
::\o. 27:!,o i\ ss ioul. - sub 

Objet de la vente: lo t uniqu e. 
La moiLi é par indivi s llnns :1.2 f 

d ? n s, . 1~. J\_1rals c L :2:2 sahm es ma {'(\
realtlc 3:2 I euclans,_ 18 1\irals E' L 1 ~, 1 s .~ 11 

m es d e Lcn a m s s1s it .\ ahi cL ~\ \l s~'t 
c!ah, :\larl\az 1\IJnouiJ (t\ ss ioul ) i· ? ·\'~ 
comme sUIL: ' ( 1\ISt s 

_1. ) 1 kiraL e L 16 sahmes nu ll o([ 1 ~ 1 n 1 mal 1\o. 1,_ larh el bahr, pa r in liiv". 
clan s la s usrhte parcell e . IS 

2) 12 ki rats e l 8 sahm cs au h()r[ 
El Souk "0<o. 2, fa 1sanL parli c· de la .1 . 

1 l l\ ·' 9 . . . c l it l-CP e 1 o. 1. , par mcltvts clan s la ([j[p 
p a rcelle . > 

., 8 . ) 7 k ira~:; a;u hocl Om ArbaaLe !\cha
re ,El Cha;k t ~o. 't, _fa1sanL par ti e de ta 
par cell e ~ o . 5, par mdtVI S clan s ta d"t· 
pa rcelle . 

1 
e 

4: ) 10 kirals eL 16 sahmes au hod !lm 
Sol1man .\o. 5, fai s_anL partie Lie la par
celle No. 8, par mdtvts dan s la dite par
celle. 

5. ) 1 J.;:i ~aL et 12 sabmes au hod 1 ·~1 
Gharbteh l\o. 6, fa1~ant partie de la pa l·
celle .\ o. 18, par mcltvl s dans la dil t· 
parcell e . 

6. ) 7 J.; irats au h ocl E l Kha lil El J\,,_ 
blt .\'o . 7, faisant paeli e de la parct• llt' 
.\o. 20, par ind ivi s clan s la el it e parcrl
le 

7. ) 8 kira ls et 't sahmes au hoü J\ lHt.
Lib El Bahari So. 8, fai sa nt ]1al"ii t· til' 
la parcelle l\o. 13, pa.t· in d ivi s clnn s la 
elit e parcel le. 

8. ) ill l<irals au h ocl El Tell e El J\ ,•Jil i 
.\o . 9. Ia i ~anL partie cle la parccll v \n. 
2, pae m d tvt s clans la elite parcf'lle. 

9. ) 1 feclclan c l 1 1\il"a l a n h o!\ 1 ~1 'l' t·lk 
Ei Bahari . .\ o . 10, J'a isanL part ie dt• la 
pa r ce lle No. 2, par in divi s duns la !l ite 
parcelle . 

10. ) 13 J.;irals a u hocl El Raffi El Glwr
bi No . 12, fa isant parti e clf' la panTIJ,· 
.\o. 2, par indivi s clans la el it e p8rct'! J,• . 

11.) 8 l<.ira.ts et 2 sahmrs au l1 od 1·:1 
R efih El \Vas Lani .\' o. 13, fa isan t parti' ' 
de la pa r cP ll c .\ o . 1, par ind ivis da ll :" 1<1 
elite parc.c l le . 

12. ) 1 feclclan , 2 l.;i rals et 8 sallnws 
au hocl El T essaa El Gharb i So. 1:>. f<li 
sanL pul'l ie d e la parcelle .\o. 1, in tliri~ 
clans la el it e narcell e . 

1.3.) 10 1\i rà ts e t 12 sahm rs au J10d El 
<lllcz il"a S o. 17, fa isan t par ti e dt• l<l p<H
ccll e .\o. 1, pa e in cl i.v is clans ta dil t' pur· 
Cf' ] 1 E'. 

JIL. ) 1 i" f'dda n el 21 l\ i ra ts au Il nd El 
T elle .\o. 1R, fa isRnt partit• cle la Jl il l't't•l
k '.; o. 0, par ind ivis ti ans la ~. lili' ]lill

celt e . 
·15.) 20 l\ ira ls au l1od. \foucllrdal <' \ IL 

J9, fai san!, par ti e clc la. pa rc<'llt· \ n. :l!l. 
11a1' ind ivi s dan s la el it e lH:trCf' il f' . 

16. ) 10 ki ra ls e t 8 sa hnlf' s au llnd 1\1 
Ch e il\h Scicl .\ o . 20, fa isa n! parli 1' tk ln 
parce! ](~ .\o . G, pa r indi vis clan s la t11t r 
pa l'Celle . 

17 . ) 20 l\i ra ls 01. 8 sa hmcs a tl lt od El 
Garrlouch e El 1\ibli '.;o. 2n. faisant pur
Li e des parcf' lles l\os. G c t 6, pa r in dir is 
dan s les deux clitc;s parcP ll rs. . . 

iR. ) t kirat an boel El Ga rf :\n. :10, !ni
sa nt parli e clc la parcell e ".\'o. 8 .. par 111 -
clivi s cl a ns la elite !)a rcell c . , 

1\J. ) 1 fedclan e t 7 l.; ira ls au horl hl 
F assacl ?\o. 38. fa isant parlie de la par-
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celle No. 11, par indivis dans la dite 
parcelle . 

20 . ) 1 kirat et 20 sahmes au hocl Om 
Choulteche No. !±7, faisant partie de la 
parcelle No. 22, par indivis dans la di
te parcelle. 

21.) 5 kirats et H sahmes au hod El 
Balad No. 51, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite 
parcelle. 

22.) 2 feddans, 7 kirats et 10 sahmes 
au hod El Ratba No. 55, faisant partie 
de la parcelle No. 16, par indivis dans 
la dite parcelle. 

23.) 18 kirats et 20 sahmes au hod 
Khayaba No. 54, faisant partie de la par
celle No. 45, par indivis dans la dite par
celle. 

211.) 1 feddan, 11 kirats et t1 sahmes 
au hod El Hebeiche No. 58, faisant par
tie de la parcelle No. 14, par indivis 
dans la dite parcelle. 

25.) 1 feddan et 8 kirats au hod Om 
Khodeir No. 59, faisant partie de la 
parcelle No. 1, par indivis dans la dite 
parcelle. 

26.) 6 kirats et 12 sahmes au hod 
Deir El Nahia No. 45, faisant partie de 
la parcelle l';o. 20, par indivis dans la 
dite parcelle. 

27.) 2 fedclan~, 5 kirats et 12 sahmes 
au hod Abou Nabout No. 61, faisant 
partie des parcelles Nos. 26 et 27, par 
indivis dans les deux dites parcelles. 

28.) 1 feddan, 8 kirats et 12 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 25, par indivis dans la dite 
parcelle. 

29.) 6 kirats et 12 sahmes au hod El 
Abdaieh No. 60, faisant partie de la 
parcelle No. 29, par indivis dans la di
te parcelle. 

30.) 23 kirats et t1 sahmes au hod 
Abdel Hafez No. 62, parcelle No. 33. 

31.) 21 lürats et 16 sahmes au hod E l 
Nagharah No . 63, parcelle No. 35. 

32.) 1 feddan et 10 kirats au même 
hod, parcelle No . 21. 

33.) 16 kirats et 20 sahmes au même 
hocl, faisant partie des parcelles Nos . 
23 et 24, par indivis dans les deux dites 
parcelles . 

3tL) 7 kirats et 4 sahmes au hod Gha
yada No . 65, parcelle No. 28. 

35.) 22 kirats et 20 sahmes au hod Om 
El Gamdia El Kiblia No. 27, faisant par
tie de la parcelle No. 19, par indivis 
dans la dite parcelle. 

36. ) 2 feddans et 4 kirats au hod Far
ghali Ahmed No . 86, faisant partie de 
la parcelle No. 15, par indivis dans la 
dite parcelle . 

37.) 3 feddans, H kirats et 6 sahmes 
au même hod, faisant partie de la par
celle No. 32, par indivis dans la dite 
parcelle. 

38.) 1 kirat et 12 sahmes au hod El 
Farek No. 69, faisant partie de la parcelle 
No. 38, par indivis dans la dite parcelle. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Maurice Castro. 
1811-C-873. Avocat à la Cour. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête de Ahmed Mohamed Ab

del Fadil, propriétaire, local, demeu
rant au village de El Garnous, Markaz 
Béni-Mazar (Minieh ), en sa qualité de 
subrogé aux lieu et place de la Banca 
Commerciale Italiana per l'Egitto, sui
vant ordonnance rendue par M. le Ju
ge délégué aux Adjudications près le 
Tribunal Mixte du Caire en date du 3 
Décembre 1936, et élisant domicile au 
Caire en l'étude de Me M. Abdel Ga
wad, avocat à la Cour. 

Contre la Dame Nazi Hussein Hassan 
Salem, fille de feu Hussein Hassan Sa
lem, petite-fille de feu Hassan Salem, 
veuve de feu Mohamed Hassan Gha
nem, propriétaire, égyptienne, demeu
rant anciennement à Mini.eh m ême et 
actuellement au village de Telma El 
Gabal, Marl<.az et Moudiri eh de l\ll inieh. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière des 19, 21 et 23 
Janvier, 7 et 9 i\1ars 1935, clùmcnt 
transcrit au Bureau des Hypothèques 
du Tribunal Mixte du Caire les 11 F6-
vrier 1935, No. 278 (Minieh) et 8 Avril 
1935, No. 710 (Minieh). 

Objet de la vente: 
3me lot. 

4 feddans, 23 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis· au village de ~azlet Hus
sein Aly, Marl<.az et Moucli.rieh de Mi
nieh, divisés en cinq parcelles comme 
suit: 

1.) 13 kirats et 7 sahmes au hocl El 
Rami No . 6, faisant partie de la par
celle 1\o. 44, par indivis clans 1 fecl
dan, 12 kirats et 12 sahmes. 

2.) 1 fecldan et 9 kirats au hocl Garf 
E J Khelwa Jo. 10, faisant partie de la 
parcelle No . 55, indivis clans 6 fedclans, 
21 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 19 sahmes 
au hod El Maksar No. 11, parcelle No. 7, 
indivis clans 7 feddan s, 2 kiraLs et 20 
sahmes. 

4.) 23 kirats et 11 sahmes au hod El 
Achbour No. 12, faisant pariie de la par
celle No. 6, par indivis dans 3 feddans, 
4 kirats et 4 sahmes. 

5.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
Rafee No. 14, fai sant partie de la par
celle No. 14, par indivis dans 13 fed
dans et 23 kirats, mais d 'après l'omdeh 
dans 3 feddans seulement. 

Cependant d 'après un partage amia
ble non transcrit intervenu entre tous 
les héritiers de feu Hussein Hassan Sa
lem, les dits biens sont divisés comme 
suit: 

4 feddans, 23 kirats et 17 sahmes de 
terrains sis au village de Nazlet Hus
sein Aly, district et Moudirieh de Mi
nieh, divisés en cinq parcelles comme 
suit: 

1.) 13 kirats et 7 sahmes au hod Garf 
El Raml El Charki No. 6, parcelle No. 
44. 

2.) 1 feddan et 9 l:irats au hod Garf El 
Khelwa No. 10, parcelle No. 65. 

3.) 1 feddan, 12 kirats et 19 sahmes 
au hod El Maksar No. 11, parcelle No. 7. 

4.) 23 kirats et 11 sahmes au hod El 
Achbour No. 12, parcelle No. 6. 

5.) 13 kirats et 4 sahmes au hod El 
R afi No. 14, parcelle No. 2. 
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4me lot. 
27 feddans, 22 kirats et 20 sahmes 

de terrains sis au village de Guabal El 
Teir, Markaz Samallout (Minieh), divi
sés en elix parcelles comme suit: 

1.) 5 feddans, 6 kirats et 7 sahmes au 
hod Salem No. 20, parcelle l\' o. 14, indi
vis dans 18 feddans et 11 kirats. 

2. ) 2 feddans, 2 kirats et 5 sahmes au 
hod Abele! Ghani No. 4, faisant partie de 
la parcelle No. 17, par indivi s dans 10 
feddans, 15 kirats et 20 sahmes. 

D'après les témoins de l'huissier la 
dite quantité se divise en deux parcel
les comme suit : 

a) 1 feddan et 18 kirats. 
b) 8 kirats et 5 sahmes. 
3. ) 2 feddans, 13 kirats et 23 sahmes 

au hod Gadami No. 5, fai san t partie de 
la pan·cllc No. 13, par indivi s dans 7 
fedclans, 8 ki rats et 8 sahmes. 

D'après les lémoins de l'huissier la di-
te quantité se divise en deux parcelles: 

a) 1 fedclan. 
b ) 1 fedclan, 13 kirats et 13 sahmes. 
4.) 1 fecldan et 20 brats au hod El 

Abcd No. 6, faisant partie de la parcelle 
No. 6, par indivi s dans 3 feddans et 8 ki
rats. 

D'après les témoins de l'huissier, la 
dite parcelle se divise en six parcelles, 
soit: 

a) 2 kirats et 12 sahmes. 
b ) 7 kirats. c) 5 kirats. 
cl ) 7 kirats. e) 6 kirats. 
f) 16 kirats et 12 sahmes. 
5. ) 2 feddai1 s, 13 kirats et 12 sahmes 

au hod Hussein No. 7, parcelle No. 12, 
indivis dans 4 feddans, 15 kirats et 7 
sahmes. 

D'après les témoins de l'huissier, la di
te quantité se divise en deux parcelles, 
savoir: 

a) 1 feddan. 
b ) 1 feddan, 13 kirats et 12 sahmes. 
6.) 2 feddans, i9 kirats et 8 sahmes 

au hod El Gassa No. 3, parcelle No. 22, 
indivis dans 12 feddans, 15 kirats et 16 
sahmes. 

D'après les témoins de l'huissier il 
n'existe de cette parcelle que 1 feddan 
et 12 kirats et le restant a été enlevé par 
le Til (akl bahr). 

7. ) 1 feddan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod Hamza No. 11, parcelle No. 12, par 
indivis dans 1 feddan, 4 kirats et 20 sah
mes. 

8.) 3 féddans, 12 kirats et 11 sahmes 
au hod Aly Moussa No. 14, parcelle Nf?. 
13, par indivis dans 8 feddans et 18 ki
rats. 

D'après les témoins de l'huissier cet
te quantité se divise en troi s parcelles, 
savoir : 

a) 1 feddan, 8 kirats et 11 sahmes. 
b ) 1 feddan. c) 1 feddan et 4 kirats. 
9.) 3 feddans, 14 kirats et 7 sahmes 

au hod Idris No. 15, parcelle No. 5, par 
indivis dans t1 feddans, 6 kirats et 16 
sahmes. 

10.) 2 feddans, 12 kirats et 7 sahmes 
au hod Dayer El Nahia No. 17, parcell_e 
No. 89, indivis dans 5 feddans et 20 ki
rats. 

D'après les témoins de l'huissier cet
te parcelle se divise en trois parcelles, 
savoir: 

a) 20 kirats. b) 1 feddan. 
c) 18 kirats e~ 7 sahmes. 



30 

Cependant d'après un partage amiable 
non transcrit intervenu entre tous les 
héritier s de feu Hussein Hassan Salem, 
les dits biens son l divisés comme suit: 

27 feddan ·, 22 kirat s et 20 sahmes de 
terrains s is a u village de Guabal E l T eir, 
Markaz Samall out (Minieh ), divisé s en 
,dix parcelles comme suit : 

1.) 5 feddan s, 6 kirats e t 7 sahmes au 
hod Halim No. 20, parcelle No. H . 

2.) 2 feddans, 2 ;ürats e t 5 sahmes au 
hod Abdel Ghani No. 4, parcelle No. 17. 

3.) 2 feddan s, 13 kirats e t 23 sahmes 
au hod Hassan Godami No. 5, parcelle 
No. 13. 

4.) 1 feddan et 20 kirats au hod El 
Abed No. 6, parcelle No. 6. 

5.) 2 fedd ans, 13 kirats et 12 sahmes 
au hod Hussein No. 7. parcelle No. 12. 

6.) 2 feddans, 19 kirats e t 8 sahmes 
au hoc! El Gas sa l\ o. 3, parcelle No. 22. 

7. ) 1 feclclan, 2 kira ts et 12 sahm es au 
hoc! Hamza ~o . ii, partie de la parcelle 
No. 13. 

8.) 3 fecldans, 12 ldrats et ii sahmes 
au hoc! Aly Moussa No. 4, parcelle 
No. 3. 

9.) 3 feclclans, 14 kirats et 7 sahmes au 
hoc! Idri s No. 15, parcelle No . 5. 

10. ) 2 feddans, H kirats et 7 sahmes au 
hod Dayer E l Nahia No. 17, parcelle No. 
89. 

T els que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec tous les accessoires 
et dépendances qui en dépend ent sans 
aucune exception ni réserYe. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 180 pour le 3me lot. 
L.E. 660 pour le 4me lot. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 20 Avril 1938. 

Pour le pours uivant, 
"221 -C-883. l\1. Abclel Gawacl, avocat. 

Date: Samedi 14 Ma i 1938. 
A la requête du Sieur Lorenzo Amira

dakis, fils de feu Nicolas, de feu Yanni, 
négociant en cotons, s ujet h ellè ne, de
m eurant à Zeitoun et él isant domicile 
au Caire en l' étude de :\Iaîtrc J. -'\ . La
hovary, avocat. 

Au préjudice de: 
1.) La Dame Zalikha, f ille d e l'cu Imam 

El Chaffcy Abou Chanal), fih d e Chaf
fey, veuve de feu Moustapll a Bry liamza. 

2.) Les Hoirs de feu Aly ;\Iouc;tapha 
Hamza, savoir : 

a) Hamza. b) Ahmecl. 
c) Moustapha. cl) Salch . 
-c) IIanem, f) Aicha, g ) Eamal. 
Tous mineurs, en la personn e de leur 

tuteur Awacl i\Ioustapha Ji anlZa. 
Ton s propriétaires, égyptien s, demeu

rant à Tal1ano1Jb, Marl<az Chcbin El Ka
n aLer (Galiouhich ). 

En vet·tu d'un procès-verbal rie sais ie 
immobilière des 21 ct 22 .TuillcL 1936, 
huissier Cerfoglia, dé noncé le 5 Aoû t 
1936, huissier Zappalà, transcr it avec sa 
d énon cia tion a u Bureau des Hypoth è
ques du Tribunal Mi x te du Ca ire le 18 
Août 1936 sub No. 501ü Galiouhieh. 

Objet fi c la vente: en troi s lots. 
1er lot. 

Biens appartenant aux Hoirs de feu 
Aly Mous tapha Hamza. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

10 feddans, 5 kira ts e t 3 sahmes de 
terrains sis au village de T a hanoub, 
Markaz Chebin El K an a ter (Galioubieh ), 
d ivi sés comme s uit: 

1.) 9 feddan s, 23 l' irats e t 3 sahmes 
au hod l\1an sour No. 1, fa isant partie de 
1;:, parcelle \'o. 11, indivi s clan s la dite 
parcelle dont la superficie es t de 18 fed
clan s, 13 k irats e t 7 sahmes. 

2.) 1 kira t e t 8 sahmes au hod E l Bos
tane No. 9, faisant partie de la parcelle 
No. 32, indivis dans la dite parcelle dont 
la superficie es t d e 2 kira ts et 17 sah
m es. 

3.) 4 ki ra ts et 14 sahmes au même hod 
No. 9, pa r celle No. 21. 

Les biens ci-haut sont inscrits au 
nouveau regis tre d'arpentage au nom 
des Hoirs Aly Moustafa Hamza Aly 
Aboul Seoucl. 

2me lot. 
Hl fcdd an s, 13 kira ts e t 12 sahm es de 

terrains s is a u v illage d e K afr Han12a, 
Chebin El Kanater (Galioubieh), divisés 
comme suit: 

1. ) 3 kira ts et 6 sahmes au hod Abou 
Chan ab No. 8, faisant partie de la par
celle No. 10, indivis cla n s la elite parcelle 
dont la s uperfi cie est de 19 kirats e t 13 
sahmes. 

2. ) 2 fedclan s, 6 kirats e t 6 sahmes au 
même h ocl, faisant partie de la parcelle 
i\o. 15, indivis clans la elite parcelle dont 
la s uperficie es t de 10 feddans et 16 ki 
r a ts. 

3.) 17 fedclans et !1 kirats au même hocl, 
parcell e No. 19. 

Les biens ci-haut sub (A) sont inscrits 
au nouveau regis tre d'arpentage au nom 
de la Dame Zelikha Imam Abou Chanab. 

3me lot. 
Bien s appartenant à la Dame Zelikha 

Imam Abou Chanab. 
9 fecldan s, 17 kira ts et ii sahmes de 

terrains sis au village de Khanka, Mar
kaz Chebin El Kanater (Galioubieh), di
visés comme suit: 

1.) 13 kirats et 21 sahmes au hod 
Ch eikh El Boulaki Bel Gabal No. 25 
clans la parcelle No. 13, indiYis dans la 
dite parcelle dont la superfi cie es t de 13 
fcddan s. 3 ki ra ts e t 11 sahmes. 

2. ) 2 fcddan s. 2 kirats et 1 sahme au 
horl El Dalala \'o. 8, parcelle \·o. 5. 

3.) 3 ferl<lan s . :13 kirats e t 23 sahmcs 
an même h ocl, parcell e No. 7. 

-1 .. ) 2 J..:irals e t 23 sahmes au hoc! El 
Bazzaz :\o. H. faisant partie rle la par
celle . ·o. :3G, in rlivi s clans la elite parcel
le <1 ont la superficie est d e 3 feclclans, 3 
kirats ct 4 sahmes. 

La dite parcelle est la route cle la sa
kia. 

5.) 2 kirats au hoc! Dayer E l Nahia No. 
16, fa isant partie de la parcelle No. 15, 
in divis dans la elite parcelle dont la s u 
perfi cie est. rle 13 kirats et 19 sahmes. 

6. ) 2 kir aLs au m êm e hod, fa isant par
tie de la parcelle No. GO, indivis dans la 
dite parcelle clont la su pe rficie es t de 17 
kira ts cl, :1ft sahmes. 

7.) 2 kira Ls e t 14 sahmes au hod Cha
hine J:;;I Gabal No. 17, fa isant partie de 
la pa rcell e No. 5, indivi s dan s la dite 
parcell e dont la s upe rfi cie de 17 fed
dans , 17 kirats et 8 sahmes. 

8. ) 2 kira ts au hod Saleh Abou Cha
n ab Bel Gahal No. 211, fai sant partie de 
la J)arcell e 1 o. 4, indivis dans la dite 
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parcelle dont la superficie est de 13 1· · 
rants et 21 sahmes. \.l-

9.) 1 fedclan, 12 kira Ls et G sahm.es a 
même h~d, . fa~sant parlie de la parce!!~ 
No. 23, mrllv~ s . dans la rlitc parcel! 
d~:mt la superfi Cie est cle 18 feddans cli~ 
ln rats. 

10.) 3 kirats ct 13 sall mes au même 
hod , pa rcelle I\o. 46. 

11. ) 2 k ira t~ a u hocl El Ganaycn Bel 
Gabal N~. 2~, 1msant part1e de la part ·clle 
No. 19, mdivi ~ . dans la elite parcelle 
dont la s uperfi cie es t clc 1 fecldan ct 15 
sahmes. 

i2.) 1 feddan, 2 kira ts cL 22 sahmcs au 
hod Rihan El Gaba l \' o. 13, fai sant par· 
tie de la parcelle :'\o. 84, indivis dans la 
elite parcelle dont la superficie es t rie H 
feddan s, 21 kira ts e t .23 sahmes. 

13.) 2 kirats au m ême village, a u ll ocl 
Sahel Abo u Chanab Bel Gabal Xo . .2!1• 

fa isant partie clc la parcelle ~o. GO. indi
vis dans la dite parcell e rlont la c: unerfi-
cie est rie 16 kirats. ' 

14.) 1 k irat ct 6 sahmcs a u hocl Dawr 
El Nahi a No. 16, fai sant partie de la rien
celle No. 1., indivi s clans Ja elit e parcelle 
dont la superfi cie es t de 10 ki rab cl x 
sahmes. 

Ainsi quo tous le::: d its ])i cn~ " C 

poursu ivent et comportent sans aucune 
exception ni résen:c, aYec tou le:o tl épcn 
dances, attenanrc:o., appartenance,; rl 
tous immeu bles par n a tu re ct par clrsti· 
nation généralement CfiJClronqucs. ain"i 
que toutes augmentation;: cL am éliora
tions . 

Pour les limites consulter le Calli1' r 
df's f:harges. 

Mise à prix: 
L .E. 800 pour le 1er lot. 
L.E. 1900 pour le 2mc lot. 
L.E. 500 pour le 3me lot. 
Outre les fra is. 

Pour Je poursui\-ant. 
232-C-894. J . X. Lallovary. i:t\'t"''t. 

Dale: Samedi H :\la i Hl38. 
A la requête cles \ Vakf:- Royau:-.:. 
Au préjudice de Salem .\.btlall <111 El 

Wakil, propriéta ire ct c ulti\-alcur. :"U]Ct 

local, demeurant ü Xallicl El ~Ia~·mnun. 
Markaz cl l\Ioucliricl1 cie K~ni-:S il~JcL .. 

En ver tu d 'un procè::'-Ycrhal de s:u~ll' 
immobilière elu 1:l J uillet 1D32, lnn 5~1Ct 
Giovannoni, tran scrit au Bureau cJr;: Jiy: 
pothèques elu Tribun al ~Ii xtc elu !: <lll' 1~k 
G Août 1932 sub Xo. 139 (Béni-Souel ,. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
19 feddans, 17 kirats ct 'ï sal1mc~ dt' 

terrains sis au village rl c ~Iaymoun . 
Markaz El Wasta, i\Iou cl irich de Beni
Souef, divisés comme suit: 

1.) 7 feddan s, 19 kirats ct. 10 ~ahlll,r'".~;: 
hod E l Mahitinc El Gharb! \ o. ll5. J, 
sant partie de la parcelle No. 1. . FI 

2.) 1 kira t e t 16 sahmcs au 110~! ' 
Kassab No. 37, par indiYi S cL fa 1 :::~nl 
partie de la parcelle i'\ o. 23. . :y-

3.) 9 kira ts a u h od El Kassab l\ o. :-'.~ 
pa r indivis et fai sant partie clc la par 
celle No. 24. 1 1 '~1 4.) 1 fecldan, 16 ki raLs ct J~Ç), s~ 111

1 ~ -0 
pa r indivis dans 5 fedrl a n.s, 2 l:u a~:o1 e 

1
ar 

sahmes a u hod E l Doumka ~ 0 · 1 
' ] 1 ~ 3 indivi s et faisant part1e de~ parce 

Nos. 13 e t 10. 
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5.) 1 feddan par indivis dans 3 fed
clans au hod Om Santa El Kébli No. 42, 
fai sant partie de la parcelle No. 13. 

6.) 7 fedclans, i3 kirats et 12 sahmes 
au ho cl Om San la El Kébli No. 42, par 
indivi s et faisant partïe de la parcelle 
7\o. 17. 

7. ) 6 kirals e t 22 sahmes par indivis 
clans i3 k irats et 20 <::a hmes au hod Om 
Eid Beida No. 44, kism awal, faisant 
partie de 1a parcel1 e No. 64. 

8.) 22 kirats par indivis dans i feddan 
et H kirats au hoc! El l\lailen El Gharbi 
J\o. 16, faisant part ie cle la parcelle No. 2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes dépendances et appen
dances, tous immeubles par nature et 
par destination rien exclu ni excepté. 

Pour les li mi tes consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L .E. 950 pour le 1er lot, 
ou tre les frais . 

Le Caire, le 20 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

Em. :.\Iisrahy e t R A. Rossetti, 
237 -C-899. Avocats. 

Date: Samedi 28 Mai i938. 
A la requête cle Youssef Goubran, pro· 

r.r iüta ire, sujet local, clem em·ant :1 :vla l
lao ui (Assiout ) . 

Au ·pt·éjudice de: 
J. ) El Che i l\11 Sai eh ..-\bele! ~fal\SOUcl. 
2. ) Ibrah im ..c\ly Dal\er. 
3. ) El Cheil;:h Sayecl Gael Asran . 
11. ) iVlous tafa EHencli .\loham ecl El 

i\Iasri. 
Tous proprit·laires, sujets locaux, de 

meurant au village de El Roclah, :\'Ja r 
kaz Mallaoui (...-\ssioul ) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobil ière cles 18 e t Hl SeptemlJre 
Hl3'' , huissier J. Talf!'. suiv i cle sa dé
nonc iat ion aux cléhiteu1 ·s sa is is s uivant 
exploit elu 13 OclohrC' HJ:'J'1, hu iss ier \i. 
F .\Til z i, clùmenl tr-anscrit all Bureau 
des !TYpothèqu es elu Tril:nmal '\•Iixte du 
Cair-e le j8 OcloJ,n· 191'f sub ~o. L'i2b 
:\ ss i oui. 

Objet de la vente: 
:2m c loi . 

Bi0ns appartenant au Sir ur .\Ion s la
fa Mobamecl El \Tasr i. 

6 feddans et 8 l\irats sis a u vil
Jnp-e de Kalancloul , \Iarl;:az 'dall ao ui 
(As ioul ), au hod \Valw lct r i non 
\Vagl et El Gharbi '\o. 'd , faisant flar
li e de la parce ll e '\ o . '?. 

5me lot. 
B iPns apparlrnant au Si eur Salt>h Ah

de l Maksoud. 
Une. m aison rrune superf ic ie de 300 

m2. s ise au villagf' d'El Borla. M<Wl\W' 
.\t[a ll aoui (Assiout ), au hod Dayer El 
:\abia No. 3. faisant partie de la par
cell e 1\io. 2, habit ations elu Yillag·e. cons. 
truite en briques crues Pl cuites, ;'\ la 
r u e El K eni ssa, elu cô té Sucl, de ci eux 
étages . 

fime lot. 
Biens appartenant au Sieur Tbrahim 

Alv D<'ll<;Pr. 
10 feddans, 5 h:irats Pt 8 sahmes s is 

an village de Roda. 1\'larl,az .\tlallaoui 
(Assiout ). divisés comm e suit: 

1. ) 3 f<"dclans au hod El Fa\Hil<a '\'o. 
2, faisant parti e de la parcelle ~o . 10. 
par indivis clans la dite parcelle. 
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2 . ) 4 fecldans au hod El Cheikh Mas
seou d No. 6, faisant partie de la par
celle No . 1, par indivis clans ra partie 
ci -après. 

3.) 6 kirats au boel Dayer El ~ab i a 
~o. 3, faisan~ partie de la parcelle :\o. 
9, par indivis clans la partie ci-a!;res. 

4. ) 23 l\.irats et 8 sahm es au hod Da· 
yer El Nah ia :\o. 3, faisant partie de la 
parcell e 1\o. 9, par indiv is clans la par
tie ci-après. 

5. ) 2 fedclans au hocl El Cheil\b Soli
man :\o. 5, section ire, faisant part ie 
de la parce ll e :\o. 2. 

iüme lot. 
Biens appartenant au Sieur .\1ousta

pha Mohamecl El Masri. 
7 fecldans, 22 kirats e t 22 sahmes sis 

au village d 'E l Roda, \lallaoui (As· 
siout) ), au hocl Gheit. El Sal<.ia !\'o. 1, 
faisant parti e de la parcelle No. i , par 
indivis clans la parti e c i-après. 

Ainsi que le tout se r>oursuit et com
porte avec toul es clépe ndances, aUe
nances et accessoires, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E:. 560 pour le :2mc lot. 
L.E. 150 pour le 5me lot. 
L.E. 820 pour le 6me lot. 
L.E. 6Lt0 pour le iOme lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivant., 
Ch. Sevhonli.ian, 

327-C-918. Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 14 Mai i938. 
A la requête du Sieur Léon Hanoka, 

expert-syndic, agi ssant en sa qualité de 
Syndic de l'union de la faillite Rezk 
Matta. 

Au préjudice elu Sieur Rezk Matta. 
En vertu: 
1.) D'une ordonnance r endue par M. 

le Juge-Commissaire de la faillite Rezk 
Ma Lta le i8 Mai 1937. 

2.) D'un procès-verbal d 'inventaire et 
de mise en possession, elu 9 Mai 1932. 

Objet de la vente: en quatre lots. 
1er lot. 

Un terrain de la superficie de 10286 
m2 82 cm., s is clans la ville de Fayoum, 
Markaz et Mouclirieh de Fayoum, sur le 
Ba hr Anz No. 70, avec l'u sine d 'égrenage 
y élevée et composée de: moteur Diesel, 
machines à vapeur marque R u ston, 
chaudières, dynamo, métiers à égrener, 
Sekkina, presse, meules pour moudre 
le blé, tarrares, transmission et autres 
avec un atelier complet pour la répa
ration et le nettoyage des mach ines. 

N.B. -· La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

Un terrain de la superficie de 9495 m2 
64 cm., sis dans la ville de Fayoum, 
Markaz et Moudirieh de Fayoum, au
trefois rue Bahr Anz No. 70, 3me sec
tion, et actuellement rue El Khalig E l 
Aazam No. 42, 4me section, au trefois 
impôts No. 65 e t actuellement No. 19 im
pôts, formant une. usine d'égrenage de 
coton y élevée avec tous ses accessoires. 
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2me lot. 
4 feddans et iO kirats sis au village de 

Boucb et Béni-Zayecl, l'viarh:az et Moudi
rieh de Béni-Souef, divisés comme suit: 

La ire parcelle de i fecldan, au hod 
Mohamed Bey No. '1o, faisant partie de 
la parcelle 1 o. 8. 

La 2me parcelle de 3 fecldan s et 10 ki
rats, au hod Mohamecl Bey No. 45, fai
sant partie de la parcelle No. 8. 

Sur les ùits terrains est élevée une 
u sine d 'égrenage et un moulin à qua
tre meules couvrant une superficie de 
2438 m2 environ, savoir: 

L'ins tallation mécanique comprend 
dans ses grandes lignes, ce qui suit: ma
chine à vapeur Mar::;hall, dynamo pour 
l'éclairage, m étiers è. égrener, fumiga
teurs, tan·ares, a ttirail, afri la, meules à 
blé, tamis, presse hydraulique, transmis
sion, ateli er comple t pour la réparation 
et le netloyage des m ach in es . 

N.B. - La désignation su ivan te a été 
établie par le Survey Depal'lment d'a
près les nouveîles opérations d u cadas
tre. 

4 feddan s, !1 kira ts et iO sahmes sis 
au village de Bouch el Béni-Zayed, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, divisés 
comme suit: 

1.) 1 feddan au hod Mohamed Bey 
No. 45, parcelle No. 25. 

2.) 3 feddan s, L1 kirats et iO sahmes 
au hod Mohamed Bey No. I1o, parcelle 
No. 42. 

3me lot. 
272 fedclans, il! kirats et 20 sahrrtes 

mai s en réalité, d 'après la totalité des 
subdivisions, 253 feddans, iO kirats et 
22 sahmes de terrains s is au village de 
Kohafa, Markaz e t Moudirieh de Fa
youm, en une seule parcelle et en 7 
hods, savoir: 

1.) 7i feddans, 2i kirats et 12 sahmes 
au hod Rizk Eff. Matta No. 21, fasl tani, 
faisan t partie de la parcelle No. 2. 

2.) 51 feddan s et 23 kirals au hod Rizk 
Eff. Ma tta No. 2i, fa sl awal, parcelles 
Nos. 3 à 27 et fa isan L partie de la parcelle 
No. 2. 

3.) 9 feddan s, i2 kirats e t 4 sahmes ali 
hoc! Choukri Haclclacl No. 28, parcelle. 
No. 2. 

4. ) 45 feddan s, 14 kirats et 10 sahmes. 
au hod El Sabakha No. 20, fai sant par
tie de la parcelle No. 1. 

5.) 32 feddans, 3 kirats et 1 sahmes 
au hod El Safaya No. i5, parcelle No. 3. 

6. ) 9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes 
au hocl El Chawadif No. 16, fai sant par
tie des parcelles Nos. 51, 53 e t 54, par
celles Nos. 58 à 60 e t 62 à 65, 67, 86, de la 
parcelle No. 69, parcelle No. 70 et de la 
parcell e No. 71. 

7.) 33 fedclans, L1 kirats et 4 sahmes 
au hod El Malaka El Kebira No. 17, par
celle No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 8, parcelles Nos. 9 et 15, 17 à 20 et 
faisant partie des parcelles :\1 os. 21 et 24. 

N.B. - La désignation suivan te a été 
établie par le Survey Department d 'a
près les nouvelles opérations du cadas
tre. 

272 feddans, i4 kirats et 20 sahmes 
de terrains sis au vlllage de Kefour El 
Nil, détaché du village de Kohafa, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum, divisés 
comme suit : 
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1.) 221 feddans, 6 kirats et 8 sahmes 
répartis comme suit: 

a) 51 feddans et 23 kira ts au hod Rez
lœt Matta No. 18, 1re section, parcelles 
Nos. 3 à 27 et faisant partie de la par
celle No. 2. 

b ) 71 feddans, 2i kirats et 12 sahmes 
au hod Rezk Matta No. 18, 2me sec tion, 
faisant partie de la parcelle No. 21. 

c) 9 feddans, 12 kirats et 4 sahmes 
au hod Choukri Haddad No. 19, parcelle 
No. 2. 

d) 45 feddans, 14 kirats et 10 sahmes 
au hod El Sebakha No. 17, faisant partie 
de la parcelle No. 1. 

e) 33 feddans, 3 kirats et 4 sahmes au 
hod El Safraya No. 15, parcelle No. 15 
et fai sant partie de la parcelle No. 3. 

f) 9 feddans, 4 kirats et 12 sahmes au 
hod El Chawadef No. 16, faisant partie 
des parcelles Nos. 51, 52, 54 et 58 à 60 
et de 62 à 65 et 67, 68, faisant partie des 
69, 70 et 71 et faisant partie du No. 59 
et Nos. 63 et 64. 

Tous ces hods formant une seule par
celle. 

2.) 33 feddans, 4 kirats e t 4 sahmes au 
hod El Malaka E l Kebira No. 17, par
celle No. 3, faisant partie de la parcelle 
No. 8, parcelles Nos. 9 à 15, 17 à 20 et 
faisant partie des parcelles Nos. 21 à 24. 

3. ) 10 feddans et 2 kirats indivis dans 
14 feddans, 18 kirats et 18 sahmes au 
hod Khor El Nemr No. 11, kism tani, 
faisant partie des parcelles Nos. 70, 71, 
72 et 73. 

4. ) 5 feddans et 15 kirats au hod El 
Guenena No. 4, faisant partie de la par
celle No. 4. 

5. ) 2 feddans , 10 kirats et 22 sahmes 
au hod El Guenena No. 10, fai sant par
tie de la parcelle No. 4. 

4me lot. 
Un terrain d 'une superficie de 100 m2 

sis à la ville de Fayoum, Markaz et Mou
dirieh de Fayoum, recouvert de con s
tructions, formant un rez-de-chaussée et 
2 étages supérieurs, le dit immeuble sis 
à la rue El F awal. 

N.B. - La désignation suivante a été 
établie par le Survey Department d'a
près les nouvelles opéra tions du cadas
tre. 

Un terrain de la superficie de 101 m2 
11 cm., sis à la ville de Fayoum, Mar
kaz et Moudirieh de Fayoum, à la rqe 
El Fawal, autrefoi3 No. 18, 1re section, 
et actuellem ent rue Gameh El Fawal No. 
85, 1re section, autrefois impôts No. 19 
et actuellement No. 76 impô ls. 

Pour les limites consuller le Cahier 
des Charg-es. 

Mise à prix sur baisse: 
L.E. 6000 pour le 1er lot. 
L.E. 3750 pour le 2me lot. 
L.E. 2250 pour le 3me lot. 
L.E. 225 pour le 4me lot. 
Outre les frais. 

Pour le poursuivan t, 
It. Chalom Bey et A. Phronimos, 

336-C-927 Avocats. 

LE BAIN DE VAPEIR SCIENTifi~BE 
R. A. SAMMAN 

rae !nhoury (34 . rue Pouad larl1'éléphoue: 29189 

ALEXANDRIE 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Oate: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Stéliou N. Cons

tantinou (connu sous le nom de Stélio 
N. Constandi), propriétaire, albanais, do
micilié à lbrahimieh, Ramleh, banlieue 
d 'Alexandrie. 

Au préjudice des Sieurs et Dames: 
1.) Ibrahim Moham ed Hussein El 

Toubgui. 
2.) Aly Hussein El Toubgui. 
3.) Abdel Ghani Mohamed Hussein El 

Toubgui. 
4.) Hassan Mohamed Hussein El 

Toubgui. 
5.) Hoirs de feu Mohamed Hussein El 

'l'oubgui, savoir: 
a) Abdel Ghani. b) Hassan. 
c) Ibrahim. d) Abdel Hadi. 
e) Abdel Latif. f) Safouat. g) Fatma. 
Tous enfants majeurs du dit défunt. 
h) Messeeda Hassa n, sa veuve. 
i) Nebiha ou Saddika Hassan, sa 2me 

veuve. 
6.) Hoirs de feu Ismail Hussein El 

Toubgui, savoir: 
a) ~ekina Darwiche, sa veuve. 
b) Fatma Mohamed, sa 2me veuve. 
c) Zobeida, épouse Abdel Hadi El 

Toubgui. 
d) Naima. e) Chafika. 
Ces trois dernières filles majeures du 

défunt. 
f) Ibrah im Mohamed Hussein El 

Toubgui, pris en sa qualité de tuteur 
de Taha et 1 efissa, enfants mineurs du 
dit défunt. 

Tous proprié taires, sujets locaux, de
meurant à Minieh, sauf Abdel Latif Mo
h amed Hussein El Toubgui, qui demeu
re au Caire, rue Dakhlia No. 22. 

7.) El Hag Abdel Rahim Hassanein. 
8.) Hoirs de feu Abdel Rehim Des

souki Aly, savoir: 
a) Zamzam Mohamed Aly, sa veuve. 
b ) Salma Badaoui Aly, sa veuve, pri

se tant personnellement qu'en sa quali
té de tutrice de sa fille mineure Talaa
te, issu e de son mariage avec le dit dé
funt. 

c) Aboul Leil Dessouki Aly. 
d ) Moursi Dessouki Aly. 
e) Danessa Dessouki Aly. 
f ) Zobeida Dessouki Aly. 
Les quatre derniers frères et sœurs 

du dit défunt. 
Tous propriétaires, sujets locaux, de

meurant à Birba El Kobra, dis trict d'A
bou Korkas (Minieh). 

9.) Hoirs de feu Fath El Bab Omrane, 
savoir: 

a) Amna ou Amina Ibrahim Fazalla, 
sa veuve. 

b) Chehata, fil s m ajeur du dit défunt, 
pris tant personnellement qu'en sa qua
lité de tuleur de son frère mineur Ibra
him. 

Tous propriétaires, suj ets locaux, de
meuran t à Sanime, Markaz Abou Kor
kas (Minieh). 

Débiteurs expropriés. 
Et contre: 
1.) Mohamed El Sayed Azkoul. 
2.) Mohamed El Sayed El Haddad Az

koul. 
3.) Aly Khalifa Hu ssein. 
4. ) Kamel Aly Khalifa Hussein, pris 

tant personnellement qu'en sa qualité 
de père exerçant la puissance paternelle 
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sur ses enfants mineurs : Abdel Sattar 
et Ramadan. 

5.) Hoirs de feu Fath El Bab Om 
savoir: rane, 

a) Amna ou Amina Ibrahim Fazall 
sa veuve. a, 

~) Chehata, fil s majeur du dit défu t 
pn_s tant personnellement qu'en sa qu~~ 
1111~e de tuteur de son frère mineur Ibra

lm. 
. 6.) Ahmed Abou Chenak Abdel Ra

hlm. 
Tous p~oprié~aires , suj ets locaux, de

meu~ant a Samme, sauf le dernier à El 
F~kneh,_ Markaz Abou Korkas (Minieh) 
T1ers detenteurs. · 
. En v~~tu d'un proc~s-verbal de saisie 
1mmob1llère d~ 21 Jmllet 1936, huissier 
Joseph Khode1r, transcrit le 18 Août 
1936 sub No. 1025 Minieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
. 79 ~eddans, 21 kirats et 2 sahmes par 
md1v1s dans 122 feddans, 11 kirats et 10 
sahmes de terrains sis au village de Bir
b~ El K_obr?-, Markaz Abou Korkas (Mi
m eh ), d1v1ses comme suit: 

1.) Au hod El Emir No. 21. 
12 feddan s e t 6 kirats par indivis dans 

20 feddans et 6 kirats, en deux superfi
cies: 

La 1re de 13 feddans et 14 kirats, par
celle No. 6. 

La 2me de 6 feddans et 16 kirats, par
celle No. 17. 

2. ) Au hod Dayer El Nahia No. 8. 
13 feddan s, 2 kirats et 22 sahmes par 

indivis dans 18 feddans, 7 kirats et 16 
sahm es, en trois sous-parcelles, savoir : 

La 1re de 3 feddan s, 19 kirats et 4 
sahmes, parcelle No. 4. 

La 2me de 6 feddans et 15 kirats, par
celle No. 21. 

La 3me de 7 feddan s, 21 kira ts eL J2 
sahmes, parcelle No. 18. 

3.) Au hod Rizk El Gharbi No. 7. 
1 feddan, 12 kirats et 8 sahmes par 

indivis dans 1 feddan et 20 kirals, en 
deux sous-parcelles : 

La ire de i feddan et i6 sahmes fai
sant partie de la parcelle No. 21. 

La 2me de 1 feddan, i8 kirats et 8 sah
mes, fai sant partie de la parcelle S o. 22 
et précisém ent dans 5 feddan s, 18 ki
rats et i2 sahmes. 

!1. ) Au hocl 1!.;1 Sr.sr la No. 16. 
6 feddans, 1 kiraL e t 2.2 sahm cs par 

indivi s dans 10 feddans. 18 kirals cL 
12 sahmes, en deux sup0Î'ficics : 

La ire de 3 feddans, i 5 kirats et 16 
sahmes, parcelle No. 6. 

La 2me de 7 feddans, 2 kirats et 20 
sahmes, parcelle No. 10. 

5.) Au hod Rizk El Bahari No. 14. 
3 feddan s e t 7 sahmes par indivi s dans 

5 feddans, 12 kirats et 16 sahmcs, feu
sant partie de la parcelle No. 1. 

6. ) Au hod El Saria ]~ l Bahar i No. 23. 
i4 feddans 7 kirats c t i2 sahm es par 

indivis dans '22 fedclans, i9 kirats cL 20 
sahmes, en deux sous-parcelles: 

La 1re de 2 feddans, i8 lcirats et 8 
sahmes, parcelle No. 14. 9 La 2me de 20 feddan s, 1 kirat et 1-
sahmes, parcelle No. 15. 

7.) Au hod Matwaba No. 6. 
3 feddan s 6 lcirats et 1 sahme par 

indivis dans' 4 feddans, 12 kirats et iO 
sahmes, en deux sous-parcelles: 



20/2i Avril i 938. 

La ire de i2 kirats et i2 sahmes, par
celle No. 1. 

La 2me de 3 feddan s, 23 kirats et 22 
sahmes, fai sant partie de la parcelle 
No. 3. 

8.) Au hod fuzka El Charki No. i 3. 
i8 kirats par indivis dans i feddan et 

20 sahmes, faisant partie de la parcelle 
No. 9. 

9. ) Au hod El Hawa o. 9. 
4 feddans, i8 kirats et i sahme par 

indivis dans 6 feddan s, 7 kirats et 4 
sahmes, en trois sou s-parcelles: 

La i re de 2 feddan s, 22 kirats et 8 
sahmes, parcelle No. 37. 

La 2me de 2 feddans, i4 kirats et 4 
sahmes, parcelle No. n. 

La 3m e de 18 ki ra ts et i6 sahmes, par
celle l'l o. 30. 

10.) Au hod El Sant El Kebli No. 20. 
11 feddans, i kirat e t 1 sahme par 

indivis dans 28 feddans, 7 kirats et 8 
sahmes, en deux sous-parcelles: 

La ire de 1 feddan, i9 kirats et i6 
sah mes, faisant partie de la parcelle 
No. 10. 

La 2me de 26 feddans, 11 kirats et 16 
sahmes, parcelle o. 11. 

11.) Au h od Chaaban No. 4. 
i9 kirats par indivi s dans 2 feddans 

et i 9 kirats, en troi s sous-parcelles, sa
voir: 

La ire de 1 kirat, parcelle No. 9. 
La 2me de '7 kirats, parcelle No. 10. 
La 3me de 2 feddan s et 11 kirats, par-

celle No. 11. 
Tels que les dits bien s se poursuivent 

et comportent avec tous accessoires et 
dépendan ces, san s aucune exception ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 6000 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

358-C-932 L. A. Dessyllas, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Roberto Auri

tano, expert-syndic, agissant en sa qua
lité de syndic de la faillite J. A. Khoury 
Haddad & Co., élisar.t domicile au Caire 
au cabinet de Me J. N. Lahovary, avo
cat, subrogé aux poursuites de la Ban
que Belge et Internationale en Egypte 
suivant ordonnance de Référé en date 
du 22 Octobre 1936 ::ub No. 10208/6ime 
A. J. 

Au préjudice du Sieur Moham ed Aly 
Chokchaka, commerçant, égyptien, de
meurant à El Facha. 

En ve1.~tu de deux procès-verbaux de 
saisie immobilière, le 1er du 25 Octobre 
i932, huissier Lafloufa, transcrit le 15 
Novembre 1932 sub o. 2840 (Minieh) et 
le 2me du 9 Janvier 1933, huissier Gio
vannoni, transcrit le 30 Janvier 1933 sub 
No. 228 (Minieh) . 

Objet de la vente: lot unique. 
Biens appartenant au Sieur Mohamed 

Aly Chokchaka seul. 
a) 16 feddans, 21 kirats et 12 sahmes 

sis au village d'El Sanayra et Saft El 
Arafa, district d'El Fachn (Minieh), di
visés comme suit : 

1. ) 7 feddans, 8 kirats et 12 sahmes 
sis au village de Saft El Arafa, au hod 
Tin Hassan No. 18, faisant partie de la 
parcelle No. 3. 
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2. ) 9 feddans et 13 kira ts sis au village 
de El Sanayra, au hod El W ezza El 
Gharbi No. 3, faisant partie de la parcel
le No. 4. 

b ) 3/4 par indivis dan s une maison, 
terrain et con s tructions, d'une superfi 
cie de 220 m2 80 cm., sis à Bandar El 
Fachn, district d'El Fachn (Minieh ), à 
chareh El Cheikh Abdel vVahab No. 22 
gaw ayed, autrefoi !\o. 52 et actuelle
m ent N o. 49. 

c) 3/4 par indivi s dan s une maison, 
terrain et construct ions, d'une superfi
cie de 8i m2, sis à. Bandar El Fachn, 
Markaz El Fachn (Minieh), sis à la r ue 
El Cheikh Youness )Jo. 35 impôt, jadis 
No. 23 et actuellement No. 39. 

d) Une m aison, terrain et cons truc
tions, d'une superficie de 96 m 2 40 cm., 
sis à Bandar El Fachn, Markaz El Fachn 
(Minieh), chiakhet :\Iohamed Mohamed 
Hassan, au hod Dayer El Nahia 1 o. 11, 
faisant partie de la parcelle No. 26. 

e) Une m aison, terrain et con struc
tions, d'une superficie de HO m2 '76 
cm., sis à Bandar El Fachn, district d'El 
Fachn (Minieh), à chareh Abdel Wahab 
No. 22 impôt, jadis No. 10, actuellement 
No. 99. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
lior ations ou accrois ements futurs ain
si que tous accessoires généralement 
quelconques san s aucune exception ni 
r éserve. 

Pou r les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. L150 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

228-C-890. J. N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi H , Mai 1938. 
A la requête cle la Maison de commer

ce Sicouri & Co., société en nom collec
tif, de nationalité mixte, ayant siège à 
Alexandrie et succursale à f\ Iinieh, éli
sant domicile au Caire au cabinet de Me 
J. N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Abdou Choukr, 
fil s de Choukr Guirguis Mansour, 
commerçant, sujet égyptien, demeurant 
à Deir Moass, Markaz Deiront (Ass iout). 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
immobilière, du 23 Août i 931, huissier 
Georges Khocleir, dénoncé le -1 Septem
bre i 934, huissier Talg, transcrit avec 
sa dénonciation le 8 Septembre 193'1 sub 
No. 1376 Assiout. 

Objet de la vente : en cle ux lo ts. 
3 kirats et 18 2/3 sahmes indivi s dans 

les 24 kirats formant le 1er lot clont la 
superficie totale est de 2 fedclan s, 13 l<i
rats et 8 sahmes sis au village de Deir 
Moass, Markaz Deirout (Assiout), dont: 

1. ) 9 ldrats et 20 sahmes au hod El 
Ghiada El Gharbi No. 20, parcelles Nos. 
7 et 8. 

2.) 1 feclclan, 2 kirats et 12 sahmes au 
hod El Bissallah No. 25, dans parcelle 
No. 5, indivis clans la elite parcelle elon t 
la superficie es t de 5 fedclans, 12 kirats 
et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan et 1 kirat au hod El D~bé 
El Kibli ro. 57, dans parcelle No. 6 m 
divis dans la dite parcelle dont la super
ficie est de 1 feddan , 5 kirats et 8 sah
mes. 
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3 kirats et i8 2/3 sahmes indivis dans 
les 24 ki rats forman l le 2me lot don L la 
-uperfi cie totale est dei feddan, 8 ki rals 
et G sahmes sis au Yillage de Tanouf, 
Markaz Dei rout (Ass iout), don t: 

1. ) i2 kirats e t 12 sahmes au hod Om 
El Nabas El Bahari \!o. A3, dans parcelle 
No. 6!1, incliYis clans i fcddan et 3 sah
mes. 

2.) Hl kirats et 18 sahmes au hod El 
Chark El Tiraa )Jo. 1,5, dans parcelles 
Nos. 5!J et 57. 

Tels qu e les dits biens se poursuivent 
et comportent sans exception ni réser
ve aucune. 

Pour les limites consulter le Cahi<'l' 
des Charges. 

:\'lise à prix: 
L.E. 15 pour le 1er lot. 
L.E. 10 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 

229-C-891. 
Pour la poursuinmle, 

J. N. Lahovary, avoca t. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du f\Iini stère des \Vakfs. 
Au préjudice de Rabieh Mohamerl El 

Mantini, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire, rue El Bittar, No. 18, 
kism Darb El Ahmar. 

Eu vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 23 Juin 1936, de l'hu is
sier G. Zappalà, transcrit au Bureau des 
Hypothèques du Tribunal Mixte du Cai
re, le 11 Juillet 1936 sub No. 4877 Caire. 

Objet de la vente: lot uniqu e. 
8 kirats sur 24 clans une maison d'une 

superficie cle 94,81 m 2., terrain et c-ons
truction, No. i8 awayed, sise au Caire, 
kism Darb El Ahmar, rue El Bittar. 

Désignation des biens d'après le nou
veau cadastre. 

8 kirats à l'indivis dans un immeubl e, 
terrain et construction, d'une s uperficie 
de 80,97 m2., parcell es \los. 2 et 3, por
tant le No. 18 du tanzim, sis au Caire, à 
la ru <' El Biitar. 

De cette maison dépend un passage. 
Tels que les dits biens se pou rsu iven t 

et comportent avec toutes leurs dépcn
rl.ances ct i'l onendan,·es et tous immeu
bles par nature et par destination, rien 
excepté ni exclu. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. i5 outre les frais . 
Pour le poursu ivant, 

Em. Misrahy e t R. A. Rossetti, 
239-C-901. A vocat.s. 

Date: Samedi 28 i\1Iai 1938. 
A la requête de la Singer Sewin g Ma

ch ine Cy. 
Contre Hassan Eff. Hassan Ahmed 

Yassine. 
En vertu d' un procès-verbal du H Sep

tembre 1936, huissi er V. Nassar, tran s
crit avec sa dénoncia ti on le 28 Septem
bre 1936 sub No. 32G !Béni -Souef). 

Obje t de la vente: lot unique. 
5 feddans e t 5 l(i rn ts sis au vi ll age de 

Minchat Abou Sir, :\1arkaz El Wasta, 
Moudirieh de Béni-Souef. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 100 outre les frais. 
Pour la poursuivante, 

Charles et Nelson Morpurgo, 
214-C-876. Avocats à la Cour. 
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Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête de la Da me Péné lope:, l'il

le de Yanni Dimitri Nanès, épou se de 
Pandélis Mortzis, de nationalité h ell ène, 
propriétaire, habitant Mallaoui, lVIoucli
rieh d'Assiout et électivement domieilié 
au Caire en l' é tude de Maître J. N. La
h ovary, avocat. 

Au préjudice des Hoirs de feu Hag 
Youssef Aly Abou Zeid, savoir: 

1. ) Dame Hamicla Bent Abclel Ghani 
Hassan, veuve de feu Hag Youssef Aly 
Abou Zeicl, tan t personnellement qu 'en 
sa qualité de tutrice des mineurs Saïcl, 
Tawhicla, Zeinab, Nefissa et Mahmowl, 
tou s les cinq enfants elu susdit défunt. 

2.) lVIohamed Youssef Aly Abon Zei rl. 
3.) Dame Tewfika Bent Youssef Aly 

Abou Zeicl. 
Tous sujets égyptiens, demeurant à 

Tanda, Markaz Mallaoui (Assiout). 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière elu 10 Août 1936, hui ssier 
G. Giovannoni, dénoncé le 26 Août 1936, 
même huissier, transcrit avec sa dé
nonciation au Bureau des Hypothèques 
elu Tribunal Mixte du Caire le 8 Sep
tembre 1936 sub No. 964 Assiout. 

Objet de la venl•e: 
A. - D'après le procès-verbal de sai

sie. 
1er lot. 

10 fedclans de terrains sis à Tenda, 
Markaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, 
au hod Aly El Kachef No. 9, fai sant par
tie des parcelles Nos. 13 cL H. 

2me lot. 
7 feclclans, 13 kirats et 12 sahmes de 

terrains sis à Tenda, Markaz Mallaou i 
Moudirieh d'Assiout, clivi sés comme 
suit: 

1.) 1 fedrlan, 10 kirats et 8 sahmes a1 1 
hocl Aly T\ achef !\'o. 9, clans parcell es 
1\' os. 12 et 13. 

2.) 15 kirats a 11 hod El Seguella :\'o. 20. 
dans le· part·ell cs Nos. 15, 16 e t t'ï c L 
dans parcelles Nos. 18 c t 19. 

3.) 2 feddan s, 1 kirat el ·12 salnnes au 
hod El Seguella No. 29, parcelle i\ o. 41 
et dans parcelle No. 112. 

4.) 21 ki rats et 2 sahmes a u ho cl Day er 
El Nahia No. 30, dan s parcelle o. 53. 

Sur cette quanti té sont élevées des 
constructions et une machine à moulin. 

5.) 1 fedclan, 12 kirats et 10 sahmes 
au hocl Madouma No. v~, dans parcelle 
No. 1, avee les constrllctions y élevées. 

G.) 1 ferldan, 1 kirat et ft sahmes ôü 
hocl Yott ssc r E l Charki No. 33, rl ans la 
pl.:'C'(:]Je No. 32. 

Tels qw' les dits biens se poursuivent 
el SI': comportent avec tou s immeub! e:-; 
par des tination, leurs attenan ces et d(~
pendances, toutes augmentation s, amé
liorations ou accroissements futllrs ain ~~ i 
que tous accessoires généralement quel
conqt~cs, san s aucune exception ni ré
serve. 

B. - D'après l'état du Survey No. 1006-
1936. 

1er 1 ot. 
10 l'eddans de terrains sis à Tenda, 

Markaz Mallaoui, Moudirieh d'Assiout, 
au hod Aly El Kachef No. 9, faisant par
ti e des parcelles Nos. 13 et f!t. 

2me lot. 
7 ferlclans, 13 kira ts et 12 sahmes cle 

terrains sis à Tend a, Markaz Mallaoui, 
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Moudirieh d'Assiout, divisés comme 
suit: 

1.) 1 feddan , 10 kirats et 8 sahmes a u 
hod Aly Kachef No. 9, dans parcelle No. 
12 entière et fai sant partie de la par
celle No. 13. 

2.) 15 kirats au hocl El Segllella No. 
29, faisant partie des parcelles Nos. 15, 
16, 17, 1.8 et 19. 

3.) 2 fedclans, 1 k irat ct 12 sahmes au 
hod El Seguella No. 29, faisant partie 
des parcelles Nos. Id et 42. 

4.) 21 kirats e t 2 sahmes au horl Da
yer El Nahia No. 30, fai sant partie de 
la parcelle No. 53, y compris les cons
tructions élevées à l'intérieur de cette 
parcelle et un moulin y installé. 

5.) 1 fecldan, 12 kirats et 10 sahmes 
au boel Madouma No. 44, faisant partie 
de la parcelle No. 1, avec les construc
tions y élevées. 

6.) 1 feddan, 1 kirat et '1 sahmes au 
hod Youssef El Charki No. 33, faisant 
partie de la parcelle No. 32. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et comportent avec toutes attenances, 
dépendances et accessoires, y compris 
les constructions y élevées sur les 4me 
et 5me parcelles, ainsi que le moulin à 
farine et un pressoir. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise a prix: 
L.E. 1000 pour le 1er lot. 
L .E. 1500 pour le 2me lot. 
Outre les frais . 

233-C-895. 
Pour la poursuivante. 

J . N. Lahovary, avocat. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Khalil D. Ha

bib. 
Au préjudice de la Dame Diba Hanem 

Waly. 
En vel'Lu d ' un procès-verbal de saisie 

immobilicre elu 22 Septembre 1937, 
transerit le 18 Oetobre 1937 sub No. 890 
A s~ iou t. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

7 feddans et ii kirats sis à Zimam 
Manchiat El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hocl Labah Chark No. 24. 

2me lot. 
10 fecldans et 22 kirats sis à Zimam 

Manchiet El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hod I~antara El Charkieh 
No. 9, parcelle 1 o. 18 du cadastre. 

3me lot. 
23 fedclans et 8 kirats sis à Zimam 

Manchi e t El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(AssiouL), au hod Malka E l Tawila No. 10. 

4me lot. 
Par t No. 6. 

5 fecldan s, 18 kirats et ft sahmes sis à 
Zimam Manchiet El Maghalka, Markaz 
Mallaoui (Assiout), au hod Abou! Has
san et El Settine No. 5, parcelle No. 106 
complète. 

5me lot. 
Part No. 6. 

8 feddan s et 5 kirats sis à Zimam Man
chiet El Maghalka, Markaz Mallaoui 
(Assiout), au hod El Balbita No. 18, par
celle No. 4 du cadastre. 

6me lot. 
Part No. 6. 

7 feddan s, 15 kirats et 4 sahmes sis 
à Zimam Manchiet El Maghalka, Mar-
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kaz Mallaoui (Assiout), au hod Kom El 
Halfa No. 6, parcelle No .. 18 du cadast 

7me lot. re. 
Part No. 6. 

12 feddan s, H kirats et 8 sahmes .· 
à Zimam Manchkt El Maghalka M:rs 
kaz Mallaoui (Assiout), ad' hod 'Abd~ 
Salam et E l Chawarbi No. 24. 8 

8me lot. 
Part No. 6. 

5 feddan s, 2 kirats et 12 sahmcs sis .
Zimam :t'v1anc0iet El Maghalka, Marka~ 
Vlallaom (Asswut), au hod Rizket El 
Gameh No. 7. 

9me lot. 
Part No. 6. 

4 fecldans, 18 kirats et 12 sahmes sis 
à Z·imam Manchiet El Maghalka Marl·az 
Mallaoui (Assiout), au hocl Al;ou Z~id 
et El Garf No. 21. 

10me lot. 
Part No. 7. 

13 feddans et 17 ki rats sis à Zimam 
Manchiet El Maghalka, Markaz lVIal
laoui (Assiout), a u hod Halfa No. 29, par
celle No. 15 du cadastre. 

Y compris un moteur à vapeur. 
iime lot. 

4 feclclans, 4 kirats et 19 sahmes :;is à 
Zimam Manchiet El Maghalka (Assiout), 
au hocl El Omda No. 36. 

12me lot. 
6 feddans, 9 kirats e t 17 sahmcs sis à 

Zimam Manchiet El Maghalka, Markaz 
Mallaoui (Assiout). 

13me lot. 
38 feddans, ii kirats et 10 sahmes 

sis au village de Ezbet Ibrahim Awacl, 
Markaz Mallaoui (Assiout). 

14me lot. 
ii feddans, t1 kirals et 12 saluncs ~ is 

au village de Tenda, autrefois Mincl1at 
El Maghalka, Markaz Mallaoui (As::; iou l-) . 

Tels que les dits biens se poursuircnt 
et comporLent avec tous access oi r('~ ct 
dépendan ces san s aucune exccpl i(IJ' ni 
réserve. 

Pour les limites consulter le CaJlier 
des Charges. 

1\'lise à prix: 
L. E. 1000 pour le ier lo t. 
L.E. 1500 pour le 2me lot. 
L.E. 2!±00 pour le 3me lot. 
L.E. 900 pour le 4me lot. 
L.E. 1200 pour le 5me lot. 
L.E. 1100 pour le 6me lot. 
L .E. 1800 pour le 7me lo!. 
L.E. 700 pour le 8me lot. 
L.E. 700 pour le 9me lot. 
L.E. 2000 pour le 10mc lot. 
L.E. 600 pour le iime lot. 
L.E. 1000 pour le 12me lot. 
L.E. 3000 pour le 13me lot. 
L .E. 1200 pour le Hme lot. 
Outre les frai s. 

215-C-877. J. R. Chammah, arocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A_ la requête de la Rai son Sociillc II. 

Leprque & Co., Maison de commerl· t• de 
nationalité mixte, ayant s iège à Chcbin 
E l Kanater et élisant domicile au Caire 
au cabinet de Me J . N. Lahovary, avocat. 

Au préjudice du Sieur Mahmoud 05-
man Salame ou Salama, fil s de Osman 
S~lameh! peLit-fils de Salameh, propri l;_ 
taire, SUJ e t égyptien. demeurant à Eafr 
Abou Gomaa, Markaz Ga li oub (Gril iou
bieh). 
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En yertu d 'un procès-verbal d e saisie 
immobilière du 28 Janvier 1932, dénon
cée le 13 F évrier 1932 e t transcrite ayec 
.oa dénonciation le 17 Février 1932 sub 
\o. 1203 (Galioub ieh ). 
· Obje t de la vente : lot. unique. 

2 rccldan s, 16 kirats e t 10 sahmes à 
l"indivi::; dans 'ï îcddan s et S kira ts a p
var ten anL _ au Sie ur :\lah1:noud Osm a n 
Salama, s1s au v tllage de Kafr Abou Go
mua. di s tri c t de Gali oub (Galioubi eh ), a u 
) 11 1d 1•: 1 Sab aa _\ o . L clont: 

1.) 11 fcddan s c l. H5 ki ra ts, pa r celles 
\o:O . 50, 31, 52 e t 53. 

:2.) 2 Ieclclans e t 16 kit a ls d an s la par
n· llc .'\o. 80. 

:::J ur la ire parcelle il y a c twi ron 1 1/2 
Icclclan s, formant un ja rdin fruili cr, ain
~ i qu·un c sakieh. 

Tcb que les d it s b iCn ::i :-: e po urs uiYcn t 
e l comportent. avec tous accc:Osoircs c t 
dC·pcnclan ccs :-:an s a u c un e cxcep Lion ni 
11.' :-'L'r\·c . 

Pour les limites con s ult er le Ca l1icr 
)< ':-' (:JI;! 1'!:''0S. 

.\lise il })l'iX: L.E. :22U outn~ les fr a is . 
Pour la p ou rs uivante, 

:.>:;u- t :-i:l\.1 :2. J. :\. La l1o\·ary, a voca l. 

Uate: Sa m edi 14 Ma i 1938. 
,\ la requête du Minis tèr e d es vVakfs. 
Au préjudice de Ibrahim Ism a il Oda 

Uacha, pr oprié taire, égyp ti en, clem cu
m u t à Béni-Souef, ch a reil Sc LL ::\as ri eh 
' •tt S our ich. 

En vertu cr un procès-Yerbal de saisie 
m mtob ili èrc d u 19 Octobre 1933, huis
·" il'l' V . . \ assa t·, transerit a u Bureau d es 
llypo Lhèques du Tribuna l i\Iixte du Ça~
rc le 7 i\' ovcm b re 1933 s ub :\o. 829 (Bem
Souef) . 

Objet de la vente: lo t uniqttc. 
:1.5 fedclan s, 8 kirats e t :l'! sahmes s is 

tLt vi li age de Bah a b chine, Mar kaz El 
\Va,; lu (Béni-Soue f), d ivi sés comme 
~u i 1: 

1. ) 'l fccld alb. 17 l\inüs c L JO s ahmc~ 
ILl h od Chéh ém a El Bahari No. 28, fai
'< lll l partie de la pa r celle No. 69. 

.?. ) 5 feclcl a n s, 15 kirats et 4 sahmes 
<~LI ho c1 Omar Pa ch a 1 ~ 1 K ibli No. 18, par
,:oll e :'\o. 3 en entier . 

3.) 5 fecldan s au hocl BI Abou Fahd 
'\o . 2\1, faisant pa rtie de la parcelle 
.\o. JO. 

IL qwès le no uveau cadas tre. 
l:î rc llcla n:-: e l l ô sah1 ~ws si~ a u vill ag e 

·1<' Bnhabchine, Markaz Bl \ Va s la (Bén i
:=-o llcf), divisés comme suit : 

:l.) 5 fecldans, 11 ldrats ct 12 sahmes 
1 .a r ccll c No. 3, a u ho(! Omar Pacha El 
Kihli No. 18. 

? \ '1 fecldan s, 13 kirals c t -1 sa h mes, 
ï•arr clle ~o. 78, au hocl Ch eh cma El Ba
Lari :\!o. 28. 

3.) 3 fecldan s , parcell e No. 12, au hoc! 
.\bou Fah d ~o. 29, par indivis clans 18 
f(· <lcians. 15 ki ra ts et 12 sahmes. 

D'après le kachf d u Survey Dcpart
r:l.en t. 

1?. feddans , 1 kirat e t 16 sahmes sis 
au vill age de Bahab chine, Markaz E l 
\Vas ta, rlivisés comme suit: 

1.) 3 fecldan s, 1J kirats et 12 sahmes 
parcelle No. 3, a u hod Omar Pacha El 
Kibli No. 18. 

2.) 4 feclclans, 13 kirats e t 4 sahmes, 
parcell e No. 78, au boel Chohema El Ba
hari No. 28. 
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3. ) 2 feclclan s et :l kirat, parcelle So. 
33, au b oel Abou Fahd No. 29. 

Les 3 parcelles s usdites sont inscrites 
au regis tre du nouveau caclas lrc au n om 
de Ib rahim Ismail Adab acha. 

Tels que les cliLs b ien s se p oursuivent 
e l :::c com po rlent a \·cc lo ulc::; leu rs dé
pen dan ce ::: c l ap pc n <.lanc <·s, Lou s in•meu
ble::: p a r n a lurc e l peu · de::; lin al ion, r ie n 
excc pLé ni exclu. 

Pour les lim:tes con sulter le Cahier 
des Charges . 

Mise à prix: L. E. 75 oulre les frais . 
Le Ca ire, le 20 r\\T il 193K 

Pour le pou rsui Ya n l, 
Em. :\Iisrahy et R. "'· R osse lli. 

238-C-800. · Avoca Ls. · 

Dale: :::l a m ccli :li ~\l ai 1938. 
A la requête clc L -\cl m in islra li on de::; 

\Vakfs R oyaux, po ur:-; uilcs c t dili ge n ces 
de S.E. Moura cl Moh sc n Pacl1 a . 

Au préj mUee de : 
1.) Ahmecl Chaltout. 
2.) Mohamed R efaai, lo us deux p co

priétaircs, s uje ts locau x, d r m ct 1ranL à 
Deirout Om !\a li:hla, :\·Iark az :\Ia llao ui 
(Assiout). 

En vertu d·un procès-verbal de sa isie 
immobili èr e de l' h uiss ier I\yr itzi, du 'ï 
F évrier HJ33, tran sc-rit a tt Bu rea u ti c~ 
Hyp oth èqu es d u 'Trib una l i\[ixlr rlu Cai
r e le H :\fa r s .1933 s 11 b S o. (503 "\ sc; iou t. 

Objet de la , -cnte: en de ux l o t ~ . 
1er lot. 

Bien s a p parten ant nu Si <' u r .\l1nwd 
Chaltout llt1 sscin . 

6 fed dan s, 12 kira l.s c t H saltntc,; d t' 
terr ains s is a u Yillagc de Dc irou L Om 
Takhla , :\Iarkaz :c\la ll a m1i ·.\ ::::-;ioul), d i

visés comme suit: 
L ) 6 kira Ls a u b oel El 1\.h a lfa S o. rl, 

fai sant par tie de la parcell e So. 20. 
2. ) D kira ts au hod Ahma rl Yonssc r 

No. 8, fa isant partie de la parcell e :\o. :12. 
3. ) :l fecl cla n , 1. lürat c t Ir sRhm cs a u 

boel Er fan Seif No. 10, faisant pRrli c cie 
la pa rcelle !\o. '7. 

'L ) t fcdcla n, 12 ki rats c l :L G sahm cs a. n 
ho cl Erfan Se if No. :lO, parcelle :'\o. , . 

3.) :l feclrlan e t 13 kira ts a u hocl 1\ J)ou 
Ga rlallah l\'o. 1.2. parcell e !\o. 03. 

6.) 20 ki r a ts et 18 sahmcs a u h ocl r\])O ll 
Am m a r El Charki :\fo. 17, fai san L p;n ti e 
de la parcell e ~o . '' · 

7.) H kirats e L 8 sahm c :-: Hu l1 od 1·:1 
Tina i\o. 27. fai sant parti e rl c la parcell e 
No. 29. 

8.) 10 kira ls ct lG sahmcs au h orl El 
Tarn ia :\' o. 21, fai sant parti e .-Je la par
cell e :\o. 30. 

2me lot. 
Bi e ns appa rlen a n L au Si c tl r _\Ioham rcl 

Ri fa.i tl\'Ios tafa. 
18 fecldan s, 17 kira ts c t :1.:3 sahmcs rl e 

terrains si s au vi Il age de Dei rou t. Om 
:\Takhla, :\Iarkaz i\ la lJ a oui (.-\. ss iout). di 
visés com m P. s uit : 

1.) 1 fecldan, :l kirat et 12 sahmcs a u 
boel El Rotba E l Ghafara I\'o. J, clan s 
parcelle No. 7. 

2. ) 2 feclclans, 8 kirats e t :l6 sahmes 
au b oel El Halazon e No. 4, parcelle 
No. 36. 

3.) 1 fecldan au boel El Halazone :\!o. 
4 dans parcelle No. :ri. 
'4.) 22 kirats au hocl Dayer El Nahia 

No. 6, ire section, faisant partie et par 
indivi s clans la parcelle No. 97. 
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3.) 2 feclclans e t /1 kirats au hod E l 
Ehalifah No. 9, :lrc section, faisant par
tie e t par indivis clan s la par celle S o. 7. 

6. ) 1 feclclan et 10 kirats a u b oel El 
Khalfa No. 9, ire section, fai sant par
tie et par indivis clan s la parcell e \!o. 8. 

7. ) 1 fedclan et 15 kira Ls au hod El 
R cz ka :\o. :l:l , fa isant parLi c ct pa r in
divis dan s la parcelle No. 51. 

8.) 9 kira Ls au ho(] El H.ezka I\'o. H, 
faisant pa rLic c l par indivi s da ns lH par
celle :\o. 32. 

ü.) 1 fcclclan , 3 kin ü s ct 12 sahm e:-; au 
h ocl Man kaders No. 13, pa rcell e :\o. 21. 

1.0.) :l k irat c t 12 sallmcs au h ocl :\Ian 
kacler s :\fo. 13, faisan t parLi c cle la pa r
celle No. 2. 

:lL) :lü k ira ts et :l7 sal·uncs au hocl 
:\•Iankaclers ~o . 15, l'a i san L pa r Li c de la 
parcelle ~o . 22. 

i 2.) 11 fcddan s, 8 ki rats e t 8 sahmes a u 
hod E l Tarn ia No. 27, par celle No. 3. 

:L 3.) :l fccldan, :l7 kirals ct 8 sahm e:-; a u 
hocl E l T arnia No. 27, parcell e No. ft . 

,\insi. que le tout sc poursuit ct rom
p or te san s aucune exception ni r éser ve. 

Pour les limites con sul ter le Cahier 
des Ch arg-es . 

:\'lise à prix: 
L.R 270 pour le :l er lo l. 
L.R 1.200 pour le 2m e tol. 
Outre les frais . 
Le Caire, le 20 Avr il 183~ . 

Pour la pours uivante, 
Em. Mis rahv ct R. A. Rossc Lti , 

236-C-898. ·· Avocats. 

Dale: ~cuncdi f/1 ,\la i 1838. 
A la ret.Illè le du Sieu r A ntoine Si co

loud i, n égocian l, sE j e L hellèn e, é tab li à 
Cll cb in E l I.;:an a lcr (Gali oubich ) c t éli
::;ant: clomi c iJ c au C>.ti re, au cRbine t de 
:\le J . :\ . Laito va ry, a voca t. 

.\u préjudice elu Sieu r Allmed Gha
n cm Tvi ou ·Laph a Baé1awi, fil s ci e Gha
n cm, fih de l\l ou s tapha Ba clawi, n égo
ciant, :::u.i c L égypti en . dem eurant a u vil
lage de K hclwc L Abou Badawi, 'Iarkaz 
Ch cbin !<.; ! E an a ter, :\1ou clirieh de Ga
lioubieh . 

E:n verlu d 'un pr ocès-verb al de sai sie 
immobili èr e du H Juin 1936, l1ui ssier 
\Iadpak, dénoncée le 23 Juin Hl30, mê
m e huissier , transC i.'il le 23 Juin :l936 
su b :\o. 3896 (GalioL<bi eh ). 

Obje t de la vente: lot unique. 
'1 Ied cla ns , 16 kir a ls e i :lO sahmes si

tu és au village d 'El Chobak, Marl<az Ch e
b in El Kanaler, M •"JUcliri eh de Gallou
bi eh, au boel El Dan>ayer :\o. 5, par eelle 
:\o. 37, in scri ts aux nouveaux rcg1s lres 
d 'arpentage au nom cl e Ahmed Ghancm 
:\1oustapha Badawi. 

T els qu e les d its h1ens sc p_oursuivent 
e t sc comportent avec Lou s nnmeuble_s 
par destination, lem s atten ances e t d~
pendances, loutes . a v gmen tatwns, a~e: 
li ora Lion s ou accro1 ssements futurs ams1 
que tou s accessoires généraleJ.:nen t g.ue!
conques sans au cun e exceptiOn m re-
serve. . 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L .E. !r50 outre le~ frais. 
Pour le poursmvant, 

231-C-893. J. N. Lahovary, avocat. 
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Date : Samedi 28 Mai 1938. 
A la I'equête de la Banque Mi sr, . . so

ciété anonyme égypt1enne, ayant swge 
au Caire, aux poursui tes et diligences 
de son Administra teur-Délégué S.E. Mo
hamed 'l,alaat Pacha Harb, y demeuran t 
et y él isant domicile en l'étude de Maî
tre Maurice V. Cas lro, avocat à la Cou r. 

Au préjudice des Sieurs et Dames : 
1.) Mohamed Soliman Soliman, fils de 

Soliman. 
2.) Abdel Rahman El Sayed Abdel Al, 

fil s de feu El Sayed, de feu Abdel Al. 
Tous deux demeurant à Tema. 
3.) Hoirs de feu Ch eikh Al1med El Sa

yed Abdel Al, de son vivant débiteur de 
la Banque, savoir: 

a) Sa veuve Khadigua Ahmed El Som-
bati. 

Se enfants majeurs: 
b ) El Sayed, c) Mohamecl. 
Ces trois derniers demeurant à Tema. 
4.) Fatma, épouse Abdel Rehim Abdel 

Al, demeurant à Hema, l\Iarkaz Tema 
(G uergueh). 

3. ) Zein Maata ou Malaallah, épouse 
Aly Abdel Rahman, demeurant à As
siout. 

6. ) Naima, épo use Rad1ed Moustapha, 
demeurant à Awlad Clias, Marlmz Abou
Tig (Assiout). 

Tous propriétaire:3, s uj ets égyp ti ens, 
débi leurs exproprié::;. 

E:l contre les Sie ars: 
1.) Aly Ahmed Aly Gael El Mawla, 

p ropriétaire, suj et égyptien, demeurant 
à i\'lanfalou t. 

2. ) Iskanclar Hanna Bekhit. 
3.) Sourial Bekhit. 
Tous deux proprié taires, s ujets égyp

tiens, demeurant au village do Kom 
Abou Hagar, Markaz Abou-Tig (As
siout ) . 

4. ) Sayed Attia Cllehata, propriétaire, 
sujet égypti en, demeurant à Toma, Mar
kaz Tema (G uergueh). 

3.) Ghobrial Talda, propriétaire, sujet 
égyptien, demeurant à T ema, Markaz 
Tema (Guergueh). 

Tiers détente urs . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

immobilière de l'huissier Picardi, des 
13, 16, 17, 18, 20 cl 22 l\Iars :l937, dû
m ent transcrit avec sa dénon ciation au 
Bureau des Ilypotll èqu es elu Tribunal 
Mixte du Caire le 16 Avril Hl37 sub Nos. 
368 Guerguoh et 338 Assiout. 

Objet de la vente: 
1er lot. 

Bien s appartenant. aux Hoirs de feu 
Ahmed El Sayed Abdel Al. 

t~, feddans de terrain s do culture sis au 
village do Kom Bacldar, l\Iarkaz Guer
gueh, \ Ioucl irieh cle Gueq:mrh, au boel 
Akl\a ~o. 1, faisant parli e cl r) la parcol-
1< ~ ~0. 58. -

2me lot. 
Biens appartenant à Abclol Rahm.an 

El Sayed Abdel Al. 
4 feddans, H kira ts e t 10 sahmes mais 

d'après la totalité dos ...: ubdivision s des 
parcelles 4 fedd ans, 1 kirat c t 10 sahmes 
dr; lrrrains sis au v illage d'El Tnwayel, 
Markaz Akhmin (Guergueh), divisés 
comme suit : 

1. ) 21 kirats ct 8 sahmes au hod Guo
ziret El Ahali El IZibli :-;o. 19, parcelle 
No. 4 e t partie de la parcelle No. 5. 
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2.) 15 kirats et 18 sahmes au h od Gue
ziret El Ahali E l Bahari No. 15, faisant 
partie de la uarcelle No. 6. 

3.) 15 k irats e t ~ sahmes a u h od El 
Bouha E l Gh arbi No. 18, faisant par tie 
de la parcelle No. 4. 

4.) 12 kirats au hod E l Gu ezireh El 
Mortafea No. 16, de la parcelle No. 1. 

5.) 1 feddan et 3 lürats au hod El Che
haie No. 11, de la parcelle No. 6. 

6. ) 6 icirats au hod Kenawi No. 22, de 
la parcelJ e No. 16. 

3me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs Ahmed 

El Sayed Abdel Al. 
D'après l'état du Survey d'Assiout No. 

640 et No. 626 année 1906. 
14 feddan s, 21 kirats et 20 sahmes de 

terrains sis au village de Chanayna, 
Markaz Abou-Tig (Assiout). 

4me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs El 

Cheikh Ahmed El Sayed Abdel Al. 
4 feddans et 13 kirats divisés dans les 

bien s suivants, s is au village de Kom 
Saicl El Gharbi, l\iarkaz Abou-Tig (As
siout). 

i5me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs d'El 

Cheikh Ahmed E l Sayed Abdel AL 
3 fedd ans, 8 kirats et 12 sahmes sis 

au village E l Chanayna, Markaz Abou
'l, ig (Assiout), au hod Birbadan wal Ra
kaba ~o . 33, dans la parcelle No. 44, in
divis dans 3 feddans, 9 kirats et 12 sah
mes. 

6me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs d 'El 

Cheilch Ahmed El Sayed Abdel Al. 
1 feddan de terra ins sis au village 

d 'El 1-Iicha, jadis iVIarkaz Tahta et ac
tuellement .\l[arkaz Tema (Guergueh ), 
divisés comme suit: 

1.) 16 kirats au hod Ibrahim Amer No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 49. 

2.) 8 kirats au hod Ahmed Marzouk 
No. 4, fai san t parlie de la parcelle No. 
72. 

7me lot. 
Biens appar ten ant aux IIoirs d 'El 

Cheikh Ahmed El Saycd Abdel AL 
8 feddans e t H kira ts sis au village 

de Kom Echkaw, Markaz Tahta, actuel
lement Markaz T ema (Guergueh), divi
sés comme s uit: 

1. ) 8 fedclan s e t ., kirats au hod Hala
wa No. 3, fai sant partie de la parcelle 
No. 40. 

2.) 7 kira ls à prendre par indivis dans 
3 fedd a ns, 20 kirats et 8 sahmes au mê
m e hod, parcelle No. 63. 

8me lot. 
Biens appar ten ant aux Hoirs d'El 

Cheikh Ahmed l~l Saved Abdel Al. 
25 feddans, 23 kirats et 10 sahmes sis 

au village de Mechta, Mar kaz Tema 
(Guergueh), divisés comme s uit: 

1. ) 15 feddan s e t 21 kirats au hod Aly 
Pacha No. 27, fai sant partie de la par
celle No. 33. 

2.) 10 feddan s, 2 kirats e t 10 sahmes 
au hod El Guezireh No. 31±, fai sant par
tie de la parcelle No. 1, indivi s dans 408 
fedda n s. 

L'huissier dans son dit procès-verbal 
note quo la ire parcelle de 1.3 feddan s 
et 21 kirats au hod Aly Pacha es t com
posée d'un jardin r,ultivé ct divers pal
miers. 

20/21 Avril 1938. 

9m e lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs d'El 

Ch eikh Ah med El Sayed Abdel Al, sauf 
la . pa r ce_lle de 7 feddans et 3 ki rats dé
taillée CI-bas, au ~od El Wastan i No. 26 parcelle No. 7, qm lm ap~artient en com~ 
mun, a':'ec .Mohamed Soliman Soliman 

Rédm_ts a 38 fed~ans , 9 kirats et 6 sah
~es smvap t pro ces-verbal de di s trac
tion d~esse au 9reffe des Adjudications 
du Tnbunal l'vhxte du Caire en date du 
23 Mars 1938 de terrains sis au village 
de _T~ma, district de Tema (Guergueh) 
d ivises comme smt: ' 

-A-
i. ) 1 feclclan au hod Haridi \o. 54, 

faisant partie cl es parcelles Nos. 3 et 
17 . 

2.) 1 feddan au hod El Mechla ·No 
41, faisant par Lie de la parcelle No. ii 

3.) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmcs au 
hod _El Tala tin El Ba hari No. H, faisant 
partie de la parcelle No. 9. 

-B-
13 kirats au hod El Talatin El Kiblia 

No. 15, parcelle No. 36. 
11 kirats au même hod, dans la par

celle No. 68. 
7 feddan s et 3 kira ts au boel El Loka 

E l Was tani No. 26, parcelle ;\;o. /. 
4 kirats e t 20 sahmes au boel Rateb 

E l Gharbi No. 12, faisant parlic clc la 
parcelle No. 32. 

18 kirats ct 12 sahmes au hocl El 
Magnouna El Wasla ni No. 29, fai:;ant 
partie de la parcelle No. 49. 

3 kirats au hod El Mahrani El Baha
ri No. 23, fai sant partie de la parcelle 
No. 21. 

6 kirals au h od El Loka E l Glwrbia 
No. 23, faisant partie do la parcelle i\o. 3. 

21 k irats et 16 sahmos au même hod, 
parcelle No. 43. 

3 k irats et 8 sahmes au même hod, 
faisant partie de la parcelle No. !18, indi
vis dans 1 feddan, 14 kira ts cL 8 sah
mes. 

21 kirats ct 20 sahmes au hod El Gue
zireh No. 33, fai sant partie do la pm_
celle No. 1, indivis dans 1 fedclan, l' kr
rats et 12 sahmes. 

11 feddan s, 16 lcira ts et 4 sabm c:; au 
hod Haridi No. 5lt, faisant parli C' de la 
parcel le :\'o. 9, indivis clans 2.l feclc'léms, 
11 l<.irats et !1 sahmes . 

1 feddan 3 kirats et 12 sahmes au hod 
Abou Kha~haba, No. t16, faisant parlic de 
la parcelle No. 12, indivis dan s Hl fcd
dans et 15 kirats. 

2 feddan s, 5 kirats et 16 sahm cs ay 
hod Cheikh Eleiche No . .S, fai sant par!1e 
de la parcelle No. 42. . 

1 feddan ct 3 lcirats au l1od El .,\rbeJ
ne No. 13, fa isant partie do la parcelle 

N~1 1 ~~i rats au hocl El Arbaalc I\' o. ii, 
parcelle No. 23. "l Z 11_ 

16 kirats et 6 sahmos au hocl h "'a 
kou r No. 10, faisant partie de la pa!'C~J: 
le No. 10, indivi s dans 2 fcddan s, o k 
rats et 2 sahmes. . . ~~ fai-

2 feddans au hod IIand1 No. 0 1
' ivis 

sant partie de la parcelle No. i , Jnd . 
dans 6 feddans, ii kirats o_t 12 sa l 11~1~f~ 

14 kirats au boel El Rabb El SaoNo 
o. 32, faisant partie de 1~ p~r.~c;l ect1 

-t6 
7, ind ivis dan s 1 feclclan, 1v J,nat-
sahmes. 
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5 kirats au hod El Doms ~o. 4.2, dans 
la parcelle 1 o. 4.i. 

8 kirals et 4 sahmes au même hod, 
dans la parcelle No. 57, indivis dans 20 
Jdrats et S sahm es. 

1 feddan, 16 kirats et 20 sahmes au 
hüd E Lm an No. 39, parcelle No. 20. 

4 lürats e t 16 sahmes au même hod, 
parcelle o. 26, indivis dans 3 feddans, 
1 Jürat et 12 sahmes. 

4 kirats e t 8 sahmes au hod El lVIech
ta No. 41, dans la parcelle No. 5, indi
vis dans 8 kirats et 16 sahmes. 

8 kirats au hod El Salassine El Baha
rieh No. 14, faisant partie de la parcelle 
J\ o. 6, indivis dans 6 feddans, 15 ki rats 
c t 20 sahmes. 

6 kirats au hod El Rateb El Saghir 
J\ o. 32, faisant partie de la parcelle No. 
H, par indivis dans 3 feddans e t 3 ki
ra ts. 

10me lot . 
Biens a ppartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
12 fecldans et 13 kirats d e terrains au

trefois dépendant du village de T ema et 
ac tuellem ent dépendant cl u village d e 
IIema, Markaz 'f ema (Guergueh ). 

lime lot. 
Biens appartenant ù feu Ahm ecl E l 

Sayed Abele ! Al, en assoc iation avec 
:\lohamed Soliman So lim a n E l Gua li
:.-:i, à r a ison d e 2/3 pour Je 1er et cle 
1/ 3 l)Ou r le 2me. 

7 Jeddan s, 3 kira ~ s c t 12 sahmcs s is 
au village de Etmanieh, :\'IarJ.;az Bada
Li (Ass iouL ), c.livi sés comme su il: 

1. ) G fec.lLlans, -4 kirats c t 12 sahm es 
ind ivis clans 6 fccldans e l 8 J.\ irals au 
hod E l Tarh El h.ebli ); o. 3, fa isan 1 

pm·li e d es parce ll es ); os . 32, 33, 5 1, 53 
c l 56. 

2.) 1 feddan d 1 lz irat au hocl El 
1\.hamsale So. 13, fa isant partie d e la 
parcell e );o. 7. 

12me lot. 
B iens appartenant ù feu Ahmed El 

Sa yed Ab lei Al e t Abele l H.ahman El 
Saye cl, ù raison de la moitié pou r ch a
cun. 

27 fecldans, 7 lzirals e t 6 sahmes mais 
d'après la lolalité d es s ubdivisions d es 
parcelles 27 fedclans, 7 kirats et 16 
sahmes s is au village de El Hamma
m ieh , Vfarlzaz E l Badari (Assiout ), di
Yi s(·s comme su it: 

1. ) 15 fedclans et 1 lzirat au l1 od El 
Ch e ilzh Youssef !\o. 3, fa isant partie cle 
1<: parce l le ); o. lt2, indivi s clans 26 fecl 
da n s, 1't lzira ls e t 8 sahm es . 

2. ) 5 fecldans, 15 l<irals et ill sahmes 
au hocl El Sahel );o . 2, faisant partie 
clc la pa rce ll e ); o. H, indivis clans 10 
fcclclan s . 

3. ) 6 fPrlclans . 15 ki rats e t 2 sahmes 
au ll ocl ];:1 Guez ireh ~o . 1, faisant par
tie d e la 11arce ll e 1\o. 1. 
~-B . - Ou ant aux 15 kirats faisant 

parlie cle la parcelle ci-dessus ils ont 
c! isparu par suite de la crue elu ~il. 

13me lot. 
B ien s a prarlenant à rvioham ed Soli

man Sol im an seu l. 
13 fedclans, 22 l;;,irats et 10 sahmes 

sis nu villa~n'~ de Hammami eh, ~~Iarl;;,az 
El Badari (Assiout ), divisés comme 
suit: 
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J. ) 3 feclclans, 9 l;.irals e L 12 sahmes 
au hocl El Guezireh ).o. 1, faisant pa r
tie d e la. parcell e .:\ o. i. 

2. ) 2 fecld an s e t 20 ki ra ts au hoc! El 
Sahe l .:\ o. 2, fai sanL parti e de la par
cel le ); o. H , inclivrs clans 10 feclclans. 

3.) 7 feclclans, 16 ];.ira is eL 22 sahm es 
indivis dans 26 feclclans, 14 lzira ts eL 8 
sahmes au hoù El Che ikh Youssef ); o. 
3, fa isant partie cle la parcelle ); o. !â'. 

.\i .B. - L'hui ss ier clans son ù i t pro
cès-verbal n o le qu 'au h ocl Cheilzh Yous
sef il ex is te une machine d 'irri ga ti on 
marque Ruslon, cle 65 li.P., apparle· 
nant a ux déb iteurs . 

Hme lot . 
Biens apparten ant exclusivement ;l 

feu Ahmecl El Sayecl Abdcl Al. 
L1 feclclans e t 13 1\.irals sis au village 

de El llammamieh, lVIarkaz El Baclari 
(Ass iout ), d ivisés comme suit: 

i. ) 1 feclclan au hocl El Gu ez ireh ); o. 
1, fai sant partie de la parcel le :t\o. 1. 

2.) 1 Iedclan au m êm e ho cl, faisant 
pal'li e de la parce ll e );o . 1. 

3 . ) 1 fecldan et 2 kirals au même hocl, 
faisant ]1arlie de la J)aece l le So. 1. 

'L ) 1 fedclan ct 1 1\.irat au h ocl El 
Cheil\.11 Gaber );o. 3, en cieux pa rcell es : 

a) 3 l.::irats e t 20 sahmes, fa isant par· 
parti e d e la parcel le ); o. 1. 

1)) 21 1\irals eL '1 sahm cs, fa isant par· 
ü e clc la parcelle I\o. 2 . 

3. ) 10 ki rals au b oel El Ch c il\11 Ga· 
l.Jer :\o. 3, fai sa nt part ie de la parce !](' 
I\o. 7. 

15m e lot. 
La mo itié so iL 18 fed,.lans, 18 kira ls 

et L1 sahmes, la l a rt iwlivise de feu 
Ahmecl El Sayecl Abele! A 1 lans 37 fecl
dan s, 12 J.\irals e t 8 sahmes en asso
c ia i ion avec Soucr :\ouer Abbas, la 
m o i li é r even ant à chacun, r épartis 
co mm e s uit cL sis au village d 'E l Ham
m ami eh, :\[a r l\az El Baclari (Assiout ) . 

37 Jeclclan s, 12 kirals e t 8 sahmes a11 
l1ocl E l Guezireh );o. 1, d ivi sés en sept 
parce lles faisant partie de la parcelle 
);o. 1, savoir: 

1. ) H feclclans et H ki rats dans la 
parcell e );o. 1. 

2.) 11 feclclans e t 12 kirats dans la par
cell e ); o . 1. 

3 . ) 22 lzirats clans la pareell e ~o. 1.. 
'L ) 1 feddan et 16 kirats clans la par-

cell e No. 1. 
3.) ii fedclans dans la parcelle No. i. 
6.) 1 fecl dan e L 10 kirats. 
7.) 3 fedclans, 10 kirats e t 8 sahmes. 

16me lot. 
Biens appartenan t à feu Ahmed El 

Sayecl Abclel Al. 
1 feddan, 12 kira ls e t 8 sahmes s is au 

village cle Ekal I\.ibli wal Eayadiah wal 
Cheikh Etm an, Marl<az Badari (Assiout), 
au hocl El Talout No. 21, fai sant partie 
de la parcelle No. L18. 

17me lot. 
Bien s appar tenant à feu Ahmecl El 

Sayed Abclel Al. 
33 feclclan s, 8 kirats et 8 sahmes s is 

au village de Ekal Kibli wal Bayaclieh 
wal Cheikh Etman, Markaz Badari (As
sieu L), à prendre par indivis avec Nouer 
Nouer Abbas clans 66 fecldans, 16 kirats 
e t 16 sahmes, soit la moitié pour cha
cun, répartis comme suit: 
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a) 2 feclclans, 13 ki ra ts e t 8 sahmes au 
hod b;l Was ta ni No. 1, divisés en deux 
parcell es: 

1.) 2 fecldans, 2 kira ts e t 4 sahmes, par
celle No. 38, indivis dan s 2 feddan :s, 5 
lm·ats et 16 sahmes. 

2.) ii ki ra ts e t !1 sahmes indi vis dans 
ii kirats et 20 sahmes. 

b) 9 tecldan s, 7 lürat · e t 16 sahmes au 
hocl El Herraz No. 2, d ivisés en neuf par
cellL~: 

1. ) 3 kirals e t 8 sahmes dans la par
t' elle No. 2. 

2.) 2 kira ts dan s la parcell e No. 11, 
indivis dans 7 ldrats e t 16 sahmes. 

3.) Hl kirats e t Hi sahmes dans la par
celle No. 2\J, indivi s dan s 21 kirats e t 16 
sahmes. 

4.) 11 kira ls e t 4 sahmes, parcelle 
:\o . 31, utili sés . 

3.) 4 kirats dan s la parcelle No. 10, 
indivis dans 12 kirats e t 20 sahmes. 

6.) 23 kirals et '1 sahmes clan s la par
ce lle So. 36. 

7.) 1 fedd an, 13 kira ts et 16 sahmes 
dans la parcelle No. 53. 

8.) 1 feclcla n e t 10 k irats dans la par
celle No . 73. 

9.) 3 fedclans, 16 kira ts e t 1.6 sahmes 
da ns la parcelle No. 100, indivi s clans 5 
Jeddan s, 3 kirats et 4 sahmes. 

c) 3 fedclan s, 9 kirats et 6 sahmes au 
hod El Dibba 1 o. 3, d ivisés en deux par
celles : 

1.) 13 k ira ts e t 6 sahmes dan s la par
celle l\' o. 26. 

2.) t1 fecldans et 20 ki ra Ls clans la par
cell e ~o. 4.7. 

cl) 16 k irats au hocl El Brimaa 1 o. '1, 
indivis dan s 18 kirals e t '1 sahmes, par
celle No. 80. 

e) 6 kirats e t 8 sahmes au boel Cha
wei No. 3, parcelle No. 62, par indivi s 
dans 8 kirats. 

f) 8 ki rats au ho cl El Kas sali No. 8, 
d i visés en deux parcelles : 

i. ) 5 kir a ts dans la parcelle l\' o. 13, in
divis dans 7 kirats et 12 sahmes. 

2.) 3 kirats clans la parcelle No. 36. 
g) 7 fecldan s, 10 kirats et 20 sahmes 

au hod Abou Ebia Kibli No. 9, divisés 
en trois parcelles: 

i. ) 16 kirals e t 12 sahmes, parcell e 
No. i. 

2.) 2 feclclans e t 10 kirats, parcelles 
Nos. 43 et 4.3 bi s. 

3.) 4 fedclan s, 8 kirats et 8 sahmes, 
parcelle No. 66. 

h ) 12 fedclans, 6 kirats et i4 sahmes 
au hod Ah ou Ebia Bahari No. 10, divi
sés en cinq parcelles, mais en réalité 12 
feddan s, 6 kirats et 20 sahmes, d'ap rès 
la totalité des dites parcelles, savoir: 

i. ) 6 fedclans et 21 ldrats au hod No. 
10, parcelle No. 6. 

2.) 1 kirat e t 4 sahmes, parcelle No. 7. 
3.) 1 feddan e t 21 kirats, parcelle 1o. 9. 
4.) 2 fedclans et 16 kirats, clans la par-

celle No. 18, indivis dans 3 feddan s, 9 
kirats et 8 sahmes. 

5.) 19 kirats e t 16 sahmes, parcelle 
o. 23. 
i) 3 feclclan s, 6 kirats et 14 sahmes au 

hod El Tamanine No. 11, divisés en qua
tre parcelles : 

i. ) 9 kirats et 22 sahmes, dans la par-
celle No. 3. 

2.) 5 kirats dans la parcelle No. 8. 
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3.) 2 feddans et 8 sahmes dans la par
celle No. 9. 

4. ) 15 l<irats et 8 sahmes, parcelle 
No. 10. 

j) 7 feddan s, 4 kirats et 20 sahmes au 
hod El Hicha No. 12, divisés en trois 
parcelles : 

i. ) 2 feddans, 9 kirats et 16 sahmes, 
de la parcelle No. 9. 

2.) 2 feddans et 16 kirats dans la par
celle No. 15, indivis dans 2 feddans, i 7 
kirats et 8 sahmes. 

3.) 2 feddans, 18 kirats et 12 sahmes, 
de la parcelle No. 48. 

k) 5 feddan s et 20 sahmes au hod El 
Neguila El Baharia No. 13, divisé s en 
deux parcelles: 

i. ) 2 feddan s, !1 kirats et 12 sahmes, 
parcelle No. 2. 

2.) 2 feddans, 20 kirais et 8 sahmes, 
dans la parcelle No. 83. 

l) 3 feddans et i7 kirats au hod El 
Khers No. 15, divisés en quatre parcel
les, mais en réalité 3 feddan s et 7 kirats, 
d'après la totalité des dites parcelles, 
savoir: 

i.) i feddan et 2 kirats dans la par
celle No. 17, indivis dans 2 feddans, 19 
kirats et 20 sahmes. 

2.) 22 kirats et 12 sahmes dans la par
celle No. 21. 

3.) 22 kirats et 4 sahmes dans la par
celle No. 45, indivis dans i feddan, 20 
kirats et 4 sahmes. 

4.) 8 kirats et 8 sahmes dans la par
celle No. 44, indivis dans 20 kirats et 4 
sahmes. 

rn) i kirat et 12 sahmes indivis dans 
2 kirats et 18 sahmes, au hod El Rayay
n ah No. 16, parcelle No. 20. 

n ) 23 kirais et 8 sahmes au hod Abdel 
W ahed No. 17, divisés en deux parcel
les: 

i. ) 9 kirats, de la parcelle No. ii. 
2.) H kirats et 8 sahmes, dans la par

celle No. 31, indivis dans 15 kirats et 8 
sahmes. 

o) 3 feddans, i kirat et 20 sahmes au 
hod El Tawil El Gharbi No. 18, en deux 
parcelles: 

i.) 2 feddans, 15 kirats et 8 sahmes, 
dans la parcelle No. 89. 

2. ) iO kirats et 12 sahmes dans la par
celle No. 109, indivis dans 7 feddans, 2 
kirats et 8 sahmes. 

p) 2 feddans au hod El Tawil El Char
ki No. 19, dans la parcelle No. 17, in
divis dans 2 feddans, i kirat et 8 sah
mes. 

q) 2 feddans, ii kirats et 8 sahmes 
au hod El Mécharrafa recta Mecharigua 
No. 20, de la parcelle No. 102. 

r) i feddan, i kirat et 4 sahmes au 
hod El Haragua No. 22, divisés en deux 
parcell es : 

i. ) 22 kirats et 12 sahmes dans la par
celle No. 289. 

2.) 2 kirats et 16 sahmes dans la par
celle No. 290. 

i8me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de feu 

Ahmed El Sayed Abdel Al, d'après l'état 
délivré par le Survey Department d'As
siout le 26 Juillet 1936, No. 608. 

4 feddans, 8 kirats et 8 sahmes sis 
au village de Sahel, Markaz El Badari 
(Assiout), divisés comme suit: 

i.) 23 kirats et 20 sahmes au hod El 
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Magharabat Kebli No. 39, dans la par
celle No. 54. 

2.) i feddan, 7 kirats et 12 sahmes au 
hod El Marei No. i, dans la parcelle 
No. 2. 

3.) i feddan et 6 kirats au hod Hara
guet El Kom No. 3, dans la parcelle No. 
18. 

4. ) 19 kirats au même hod, dans la 
parcelle No. 19. 

i9me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs Ahmed 

El Sayed Abdel Al, d 'après l'état de dé
limiLation délivré par le Survey Depart
ment du 26 Juillet 1936. 

2 feddans, i kirat et 22 sahmes de 
terrains sis au village de A wana, Mar
kaz El Badari (Assiout), divisés comme 
suit : 

i.) i feddan, ii kirats et 22 sahmes au 
hod Abdel Ghani No. 18, dans la parcel
lA No. 2. 

2.) H kirats au hod El Guezireh El 
Mortafea No. 4 dans la parcelle No. 3. 

20me lot. 
Biens appar tenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
3 feddan s, 22 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Kom Bouha E:l Abid, Mar
kaz Manfalout (Assiout), au hod El Ya
manieh No. 8, d ivisés en deux parcelles: 

i.) 2 feddans, 4 kirats et 4 sahmes dans 
la parcelle No. 28. 

2.) i feddan, 18 kirats et 12 sahmes 
dans la parcelle No. 40. 

2ime lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
2 feddans, 22 kirats et 14 sahmes de 

terrains sis au village de Beni-Kalb ac
tuellement dénommé Béni-Magd, dis
trict de Manfalout (Assiout), divisés 
comme suit: 

i. ) i feddan, 3 kirats et H sahmes au 
hod El Allaf No. ii, dans la parcelle No. 
3, indivis dans 3 feddan s, 20 kirats et 4 
sahmes. 

2.) i feddan et 19 kira ts au hod El 
1 oubi No. i, parcelle No. 23. 

22me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
!1 feddans, 21 kirats et 2 sahmes sis au 

village de Nazza Karrar, district de Man
falout (Assiout), divisés comme suit: 

i.) 15 kirats et 18 sahmes au hod Mo
hamed Saïd No. 31, dans la parcelle No. 
17, indivis dans 2 feddans, 21 kirats et 
12 sahmes. 

2 . ) 1 feddan et 4 kirats au ho cl Ma
ximos No. 18, de la parcelle No. 3, indi
vis dans 2 fecldans, iO kirats et 12 sah
mes. 

3.) i fedclan, i kirat et 8 sahmes au 
hocl El Niaba No. 30, clans la parcelle 
No. 16, indivis dans i feddan, 9 kirats 
et 8 sahmes. 

4.) 2 fecldans au hocl Beclaoui Gho
brial No. 13, faisant partie de la parcel
le No. 13. 

23me lot. 
Bien s appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel Al. 
D'après l'état délivré par le Survey 

Department d'Assiout le 26 Juillet 1936, 
No. 608. 

17 sahmes au hod El Cheikh Waer 
No. i, indivi s clans les parcelles suivan
tes : 

20/21 Avril 1938. 

i.) Dans la parcelle No. 4, de 5 ki t 
et 12 sahmes. ra s 

2.) Dans la parcelle No. 6 de 9 kir t 
e t 4 sahmes. as 

24me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs de f 

Ahmed El Sayed Abdel Al. eu 
D'après l',état .délivré par le Survey De

partment d Asswut le 26 Juillet 1936 No 
608. ' . 

? feddans, 6 kirats et 4 sahmes sa
voir: 

i. ) 18 kirats et 20 sahmes au hod Te
reet Hammad No. i: 

a) . Dans la parcelle No. 81, indivis dans 
la dite parcelle de 27 feddans et 8 kiraLs. 

b). Dans la parcelle No. 86, indivis dans 
la dite parcelle cle 1 feddan, 10 kirats et 
16 sahmes. 

2.) i feddan, 15 kirats et 12 sahmes au 
hod Farouk No. 5, clans la parcelle i\ 0 
1, indivis dans la dite parcelle de 36 reel: 
dans, 15 kirats et 20 sahmes. 

3.) 1 feddan, 16 kirats et 19 sahmcs au 
hod Abou Saif No. 4, indivis clans les 
parcelles suivantes: 

a) Dans la parcelle No. 6 de 2 kira h 
et 16 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 9 de 11 fecl
dans, 16 kirats et 16 sahmes. 

4.) 1 feddan, 1 kirat et 7 sahmes an 
hod El Rawated No. 6, dans la parcelle 
No. 16, indivis dans la elite parcelle de 
9 feddan s, ii kirats et 18 sahmes. 

5.) 1 kirat et 18 sahmes au hocl El 
Kantara No. 7, dans la parcelle l\o. 16, 
indivis dans la elite parcelle de 1 fecl
dan, 4 kirats et 20 sahmes. 

25me lot. 
Biens appartenant aux Hoirs Cheikh 

Ahmed El Sayed Abdel AL 
D'après l'état délivré par le Sun ey 

Departmen t d 'Assiout le 26 Juillet J ü:3li, 
No . . 608. 

1.) 14 kirats et 6 sahmes au hod El 
Tina No. 2, parcelle No. 7, indivis dun' 
la dite parcelle de ii feddan s, 2 kiral~ 
et 8 sahmes. 

2.) 16 kirats et 10 sahmes au hocl El 
Kantara No. 3, dans la parcelle No. 3, Ill
divis dans la dite parcelle de 9 fedcian~, 
14 kirats et 16 sahmes. 

3.) 1 feddan et 10 sahmes au hocl Y~u
nès No. 4, connu sous le nom cie \\ a
guih, in di vis dans les parcelles suivan
tes: 

a) 17 feddans e t 18 ki ra ts, P,arccllc 
No. ii. 

b) 4 feddans et 12 sahmes dans le~ 
parcelles Nos. 4 et 5. 

c) 14 kirats et 12 sahmes clans la par
celle No. 7. 

d) 8 kirats, parcelle No. 9. , 
!1.) 23 kirats et 14 sahmes au hocl l~ l 

Metawel No. 5, dans la parcelle ~o: J . 

indivis dans la dite parcelle de 2o led
dans, 20 kirats et 20 sahmes. 

5.) 2 feddans, 1 kirat et 20. sahmes a~ 
hod El Boura No. 7, indivis dans l e~ 
parcelles sui van tes: 

a) Dans la parcelle No. 2 de 5 feddan s, 
16 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 4 de 6 feddans 
et 17 kirats. 

c) Dans la parcelle No. 7 de 15 fed-
dans, 13 kirats et 8 sahmes. . 

6.) 8 kirats et 23 sahmes au ho~ L~'Y! 
No. 8, dans la parcelle No. 10, wdJV :o 
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dans la dite parcelle de 7 feddans et 20 
sahmes. 

7.) 7 kirats et 2 sahmes au hod Ghiya
da El Bahari No. 9, dans la parcelle No. 
2 indivis dans la dite parcelle de 5 fed
ct'ans, 21 kirats et 16 sahmes. 

8.) 6 kirats et 10 sahmes au hod Rez
h:et El Cheikh Ibrahim No. 14, dans la 
parcelle No. 27, indivis dans la dite 
parcelle de 21 feddans, 1 kirat et 12 sah
mes. 

9.) 2 kirats et 2 sahmes au hod Mas
seoud No. 15, indivis dans les parcelles 
suivantes: 

a) Dans la parcelle No. 38 bis de 3 
feddans, 7 kirats et 12 sahmes. 

])) Dans la parcelle No. 13 de 1 fed
clan, 7 l<.irats et 16 sahmes. 

10.) 1 feddan, ii kirats et 9 sahmes au 
hod El Cheikh Abou Seif No. 16, dans 
la parcelle No. 16, indivis dans la di te 
parcelle de 27 feddans, 2 kirats et 12 
;:;ahmes. 

11.) 1 feddan, 18 kirats et 8 sahmes 
au hod El Rezka No. 21, indivis dans 
les biens suivants: 

a) Dans la parcelle No. 10 de 1 fed
clan, 17 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 8 de 110 fed
clans, 17 kirats et 8 sahmes. 

12.) ii kirats et 13 sahmes au hod 
Kom 1\'Iagawar No. 23, indivis dans les 
parcelles suivantes Nos. ii et 12: 

a) La parcelle No. 12 de 9 feddans et 
H kirats. 

b) La parcelle No. ii de 15 feddans, 10 
J\irats et 11 sahmes. 

13.) 1 feddan et 21 kirats au hod El 
_\rb eine 1· o. 12, indivis dans les parcel
les suivantes : 

a) Dans la parcelle No. 21 de 20 fed
clans, 14 kirats et 20 sahmes. 

b) Dans la parcelle No. 22 de 13 fed
<lans, 5 kirats et 16 sahmes. 

Tel que le tout se poursuit et se com
porte avec tous accessoires et dépendan
ces, sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 
L.E. 320 pour le 1er lot. 
L.E. 205 pour le 2me lot. 
L.E. 1780 pour le 3me lot. 
L.E. 320 pour le 4me lot. 
L.E. I100 pour le 5me lot. 
L.E. 80 pour le 6me lot. 
L.E. 900 pour le 7me lot. 
L.E. 2100 pour le 8me lot. 
L.E. 3850 pour le 9me lot. 
L.E. ii90 pour le 10me lot. 
L.E. 375 pour le iime lot. 
L.E. 1310 pour le 12me lot. 
L.E. 670 pour le 13me lot. 
L.E. 220 pour le Hme lot. 
L.E. 900 pour le 15me lot. 
L.E. 80 pour le 16me lot. 
L.E. 1680 pour le 17me lot. 
L.E. 260 pour le 18me lot. 
L.E. 145 pour le 19me lot. 
L.E. 300 pour le 20me lot. 
L.E. 280 pour le 21me lot. 
L.E. 390 pour le 22me lot. 
L.E. 24 pour le 23me lot. 
L.E. 425 pour le 24me lot. 
L.E. 950 pour le 25me lot. 
Outre les frais. 

222-C-844. Maurice Castro, avocat. 
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Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Sabet Sabet. 
Au préjudice du Sieur Moustafa Ab-

del Gawad Ahmed El Chimi connu sous 
le nom de MoustaJa El Chimi, avocat. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 26 l'dai 1934, dénoncée 
le 5 Juin 193!1 et tous deux transcrits le 
12 Juin 1934, No. 877 (Minieh). 

Objet de la vente: 
1er lot omissis. 

2me lot. 
Biens appartenant au Sieur ~Ioustafa 

Abdel Gawad Ahmed El Chimi. 
8 feddans, 10 kirats et 16 sahmes sis 

au village de Cham El Bassa!, Markaz 
Maghagha (Minieh), en cinq parcelles : 

1.) 3 feddans et 19 ldrats au boel Abou 
Souef No. 14, dans la parcelle No. 41, 
indivis dans 8 fecldans, 23 kirats et 12 
sahmes. 

2.) 1 feclclan et 17 kirats au hocl Hanna 
No. 28, parcelle No. 12. 

3.) 5 kirats au hocl Hanna No. 28, par
celle No. 26, indivis clans 2 feclclans, 21 
kirats et 20 sahmes. 

!1.) 2 fecldans et 4 sahmes au hod Abou 
Melaha No. 29, parcelle No. 40. 

5.) 17 kirats et 12 sahmes, au hod Abou 
Meleha No. 29, dans la parcelle No. 23, 
indivis dans 5 feddans, 17 kirats et 20 · 
sahmes. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

225-C-887. 

L.E. 300 ou lre les frais. 
Pour le poursuivant, 

M. et J. Dermarkar, 
Avocats à la Cour. 

Date: Samedi H Mai 1938. 
A la requête du Sieur Alfred Assir 

Bey, de feu Elias, de feu Antoun, pro
priétaire, espagnol, demeurant au Caire, 
8 rue Soliman Pacha. 

Contre la Dame Victoria Hanna Abou! 
Zahab, de feu Hanna Aboul Zahab, pro
priétaire, locale, demeurant au Caire, 
rue Tereet Toussoum No. 48 (Choubra). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 2 Octobre 1937, trans
crit au Bureau des Hypothèques elu Tri
bunal Mixte du Caire le 16 Octobre 
1937 sub Nos. 6371 Caire et 5866 Galiou
bieh. 

Objet de la vente: lot unique. 
Un immeuble, terrain et construc

tions, sis au Caire, rue Kobbet El Hawa 
No. 32, district de Choubrah, Gouverno
rat du Caire. Le terrain est d'une super
ficie de 365 m2 62 cm2 sur la partie Sud 
duquel est édifiée une maison compo
sée d'un sous-sol, de trois étages super
posés de deux appartements chacun et 
de 3 chambres sur la terrasse, limités: 
Nord, sur 22 m. 50, partie la m aison de 
la Dame Nabaouia Attia et Dame Zan
nouba Nicolas Sourour, cette maison a 
un droit de servitude de jour et d'air sur 
ce passage dont la désignation suit, le 
restant de cette limite est formée par la 
maison de la Dame Zannouba Nicolas 
Sourour; Sud, sur 22 m. 50, Moustapha 
El Dakkar & Co.; Est, sur 16 m. 25, 
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Elias Hanna; Ouest, sur 16 m. 25, rue 
Kobbet El Hawa. 

Le passage mitoyen qui borne l'im
me~ble ci-dessus du côté Nord est limi
té: Nord, rue El Bacha sur 2 m. 40; Est, 
Dame Nabaouia Atia sur 9 m.; Ouest, 
la maison de la Dame Zannouba Nicolas 
Sourour sur 9 m.; Sud, l'immeuble dési
gné ci-dessus sur 2 m. 40. La superficie 
de ce passage est de 21 m2 60 cm2. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Suivant le Survey. 
La totalité des terrains et construc

tions de l'immeuble No. 32, rue Kobbet 
El Hawa, district de Choubrah, Gouver
norat du Caire, au hod Chicolani No. 28, 
Nahiet Miniet El Sireg, di strict de Da
wahi Masr, Galioubieh, d'une superfi
cie de 374 m2 20 cm2 limités : Nord, Da
me Nabaouia Atia et autres sur 22 m. 50; 
Est, Elia Hanna sur 16 m. 70; Sud, Hag 
Mohamecl l\·fansour sur 22 m. 50; Ouest. 
rue I\obbet El Hawa sur 16 m. 70 où se 
trouvent la façade et la porte d'entrée. 

Cet immeuble bénéficie d'un droit de 
servitude sur le passage sis sur son cô
té Nord et mitoyen entre les deux im
meubles des propriétaires N orel. 

N.-B. - II est à remarquer que l'im
meuble porte le No. 32 de la rue El Ba
cha et qu'actuellement l'entrée elu dit 
immeuble se trouve dans le passage mi
toyen. A la rue Kobbet El Hawa se trou
ve également une porte ayant le No. 7, 
près de la dite porte se trouve un petit 
garage. 

Tel que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

362-C-936. Emile Totongu i, avocat. 

Date: Samedi 14 Mai 1938. 
A la requête d'E'lias Ghali et Louis 

Vassal o. 
Contre les Hoirs Farès Habib Tabet, 

savoir: 
a) Dame Nazli Dirani, 
b) Albert Tabet, èsn. et èsq. de tu Leur 

de Joseph et Marie Tabet, demeurant au 
Caire. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 14 Septembre 1936, 
transcrit le 9 Octobre 1936 sub Nos. 6735 
Caire et 6053 Galioubia. 

Objet de la vente: la moitié à l'indivis 
de deux parcelles de terrains de cons
truction Nos. 23 et 94 cadastre, au hod 
Mahmacha El Allia No. 21, au village de 
Miniet El Sirig, Markaz Dawahi Masr, 
Galioubieh, de 1 feddan, 21 kirats et 20 
sahmes, avec la moitié à l'indivis d'une 
maison d'habitation y élevée, composée 
de 2 étages, avec tous les accessoires gé
néralement quelconques. 

Il y a lieu de distraire de la quote
part mise en vente: a) une m aison de 
49 m2 16, à haret Nakhla No. 102, b) une 
maison de 51 m2 35, à la rue Mahma
cha No. 46 A, c) une maison No. 105 im
pôts, à la rue Mahmacha, de 84 m2 75. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. . 

Mise à prix: L.E. 700 outre les fraiS. 
- Pour les poursuivants, 

256-C-903. C. H. Wahby, avocat. 
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SUR FOLLE E'\CHERE. 

Date: Samedi 7 ::'11ai 1938. 
A la requête du :::iieur Yacoub Ishac 

Lévy, propriétaire, administré françats, 
demeurant au Caire, rue El l\ lalaka Naz
li No. 393, pris en sa quali lé de créancier 
inscrit poursuivant ln vente sur foll~ en
chère des bien~ préc6dcmmeni expro
priés a la req uêie de The Lloyds Bani~: 
Ltd., R.G. No. 108!33e A.J. 

Au préjudke de: 
1.) Assaad Arcachc, propriétaire, lo

cal, demeurant à Alexandrie, 14 rue 
Delta, Sporling, adj udica laire sur suren
chère et fol enchérisseur. 

2.) Ahmed Souedan Habachi, proprié
taire local, demeurant à Nah iet Kom
boch'e El Hamra, Markaz Béba (Béni
Souef), débiteur exproprié. 

En vertu: 
1.) D'un procès-verbal de saisie im

mobilière du 30 Avrll 1927, huissier F . 
Lafloufa, transcrit au Bureau des Hypo
thèques du Tribunal Mixte du Caire, le 
24 Mai 1927 sub No. 313 (Béni-Souef). 

2.) D'une sommation de folle enchère 
notifiée le 24 Jan vier 1938 par mini s tè
re de l'huissier :\'acson . 

Objet de la vente: 
2me lot du Cahier des Charges. 

Biens appartenant au Sieur Ahmed 
Souedan Habachi. 

13 feddans, 3 kirats et 8 sahmes de 
terrains sis au village de Komboche El 
Hamra, Markaz Béba (Béni-Souef), divi
sés comme suil: 

1.) 1 feddan, 3 kirats et 12 sahmes au 
hod El Rizka No. 6, fatsant partie de la 
parcelle No. M. 

2. ) 1 feddan et 6 kirats au hod Gad 
El Rab No. 2, fai san t partie de la par
celle No. 13. 

3.) 1 feddan au hod Rod El Farag No. 
3, fai sant partie de la parcelle No. 2. 

4. ) 1 feddan, 8 kirats e t !1 sahmes au 
hod El Guemmeiza No. 18, kism tani, in
divis dans tou te la parcelle No. 116. 

5.) 1 feddan et 4 kirats au hod El Ma
kam No. 27, kism awal, parcelle No. 100 
entière. 

6.) 2 feddan s et 4 sahmes au hod El 
Makam No. 27, kism awal, parcelle No. 
206. 

7. ) 2 feddans, 3 kirats et 12 sahmes 
au hod El Makam No. 27, kism awal, 
parcelle No. 248. 

8.) 2 feddans et 22 kirats au hod Ker
dassa No. 14, fa isan t partie des parcel
les Nos. 53 e t 54. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Prix de la ire adjudication: L.E. 900. 
Nouvelle mise à prix sur baisse: L.E. 

600 outre les frai s. 
Pour le pours uivant, 

315-C-906 K. et A. Y. Massouda, avoca ts. 

SUR SURENCHERE. 

Date: Samedi 30 Avril 1938. 
A la requête de la Banque Misr. 
Au préjUJdice de Fakhry Bey Abdel 

Nour, propriétaire, sujet égyptien, de
meurant au Caire, 117 rue Abbassieh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 25 Juin 1935, dûment 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

transcrit avec sa clénoncialion le 23 Juil
let 1935, s ub No. !JOG Guirgu eh . 

Obje t de la vente: 
2me lot. 

7 feddans, 23 kira ts et 4 sahmcs sis 
au village de Awlad Yehia .Kibli, l\lar
kaz Balli:lna (Guirgueh ), réparli~ comme 
suit: 

1. ) !1 fedclan s, 21 kirats e t 20 .sahmcs 
au hod .fvlohamecl Abdallah No. 40, par· 
celles Nos. 2 et 3. 

2.) 3 feddans, 1 kirat e t 8 sahmcs au 
hod .fviohamed Ismail No. 33, en deux 
parcelles: 

La ire de 2 feddans, pan· elle ~o. 6ü. 
La 2me de 1 feddan, 1 kira L ct 8 sah

m es, partie parcelles Nos. 36 et 31. 
5me lot. 

Biens sis au village de Banclir, plus 
précisément Bandar El Charl<ia, !\1ar
kaz et Moudirieh de Guergueh. 

10 fecldans, 13 kirats et 12 sahmes au 
hod El Damarani No. 39, divisés en 
deux parcelles, savoir: 

La ire de f) feddans, 3 kirats et 16 
sahmes, dans la parcelle o. 3. 

La 2me de 3 feddans. 9 kirats e t 20 
sahmes, dans la parcelle No. 1. 

La désignation ci-li essus est celle qui 
résulte du jugem en t d 'adjudication du 
23 Janvier 1933, m entionnée dans l'acte 
de ven te qui a servi de base à la su s
dite inscription, du procès-verbal de 
mise en possession du 23 Avril 1933, 
m en tionnée dans l'acte de vente qui a 
servi de base à .l a susdite inscription, 
e t du procès-verbal de mise en posses
sion du 23 Avril 1933, huissier Chahine 
1-Iadj e thian, mai s d'après l'état actuel des 
lieux rés ultant des nouvelles opérations 
cadas traies ces biens sont désignés 
comme suit.: 

Biens s is au village de Bandar, dis
trict et Moudirieh de Guirgueh. 

10 feddan s, 13 kirats et i2 sahmes au 
hod El Damaraoui No. 39, en deux par
celles : 

La ire de 3 feddan s, 3 kirat.s et 16 sah
mes, parcelle No. 3. 

La 2me de 3 feddans, 9 kirats et 20 
sahmes, au hod N::>. 1. 

Les dits biens son t inscrits à la Mou
dirieh de la fa çon ::: uivantc: Sud, mo
k allafah No. 2030, garida No. 1876, an
née HJ33, au nom de The Land Bank of 
Egypt, village de Bandar, pour 10 fed
dans, 13 kir a ts e L 12 sahmes. 

Tels que les dils biens sc poursl;liven~ 
et compor tent sans aucune excep tiOn n1 
réserve gén éralcm en t quelconque. 

Pour les limites consu lter le Cahier 
des Charges. 

Les dits biens ont été adjugés à l'au
dience de Criées du Tribunal Mixte du 
Caire du 2 Avril 1938, sur la mise à prix 
de L.E. 270 pour le 2me lot e t L.E. 400 
pour le 3me lot, outre les frai s, à la 
La nd Bank of Egypt. 

Nouvelle mise à prix: 
L .E. 297 pour le 2me lot. 
L.E. 440 pour le 3me lot. 
Outre les frai s . 

181-C-870 
Pour la poursuivante, 

M. V. Castro, avocat. 

20 }'21 i\ v ri! 1038. 

Tribunal de Mansourah. 
AUDIENCES: dès les 10 h. ao du malin. 

Date: J eudi 19 Mai 1938. 
A la req{lête du i:)ie ur Awaclall ah Err 

vVahba. Soliman. · 
Contre les Hoirs Grei ss Khalil Yous

se f, savoir, les SieLi r::o et Dam e: 
1. ) Aziz Grei ss Khalil, taut personn c· l

lc~ent qu 'en sa ql;lalité de tuteur de ~cs 
frere et sœur Samt cl Souacl, enfants de 
feu Greiss Khalil Youssef, propriétaire 
suj e t local, dem e uran t au Caire. ' 

2) ÇJalila Greiss Khalil, sa fille, pro
pnetatre, SUJette locale, demeurant à 
Mit-Ghamr. 

3.) Sadek Meawad, èsq. d'hériti er de 
feu son épouse la Dame Galila Soliman 
Abdel Messih (laquelle de son vivant 
était h éritière du débiteur feu Greiss 
Khalil You ssef) , commerçant, suj et lo
cal, dem eurant à Ezbet El Cheikh Kas
sem, près le chemin de fer de la Della 
Light, à Mit-Ghamr. 

En vet·tu d'un procès-verbal dr saisie 
immobilière pratiquée le 26 Juin HJ3u, 
dénoncée le 9 Juille t 1930 et tran scrit le 
17 Juille t 1930 sub No. 1396. 

Objet de la vente : en deux lots. 
1er lot. 

4 feddans et 6 kirats d'après le com
m a ndem ent m ais d 'après la sais ie '1 t'cd
clans de terrains s is au village d'El Alak· 
ma wa Kafr Zidan Ka ndi! , dis trict de 
Hehya (C h. ), au hod El Kholi, kism H\\·a l 
No. 7, fai sant partie de la parcell e :\o. 
136, par indivis dans 21 fedclan s, 10 ki· 
rats et 4 sahmes. 

2me lot. 
2 feddans de terrains labourable,; sis 

au village de Tall Mouftah, dis trict de 
Hehya (C h. ), au hod El Herri No. 1, ki;.;m 
awal, fai sant partie de la parcell e :\o. 4li. 

Ainsi que le tout se poursuit cL cam· 
porte san s aucune excep tion ni ré::;crn~ . 
avee les immeubles par destmat10n qui 
en dépendent. 

Pour les limites consulter le Callicr 
des Charges. 

Mise à prix: 
L. E. 200 pour le 1er lot. 
L.E. 130 pou r le 2me lot. 
Outre les frai s. 
1\Iansourah le 20 Avril 1938. 

' Pour le pour::< ui\<1111. 
36!1-~·d-313 Helmy Habaclly, ct\nca!. 

Dale: J e udi iD l\'Iai 1938. , .. 
A la requête elu Sieur 'l\ Iohamcd Ul. 

Amin Fawzi, officier de polit· c, ::<UJCI lo· 
cal, deme urant à Suez. . . , 

1 ConMc la Dame l\'Ioun1ra fl c\nc n 
Fouad, veuve cle .\Iouslat'a Be ,· ii c!Iil li 
propriétaire, s uj e LLe locale, clrmt·n rn l~ 
au Caire l~ism Sayecla z('.inall, ru t' hl 

' · I p·1l'ilcl na,vari, immeuble .\ oussa ' 
~o . 2 . . . , . . ctc 

En vertu de cleu x proces-\ e1 bctu s .. 
· · · b 'l 'è 1 l or· cltt G .\I <U~ sa1s1e 1mmo t t r e, e ·t 1, 

1935 huissier L. Stefan os, tran sc ;-1 
1 ~ 

3 A~ril 1935 No. 716 eL le ~.~~.H: .~ tlo:17 
Janvi er 1937, t.ranscnL le 6 FL\il t l 
sub No. 202 . 

Objet de la vente: clans 
6 feddans, 2 kiraLs eL i ~~Jun ~ctans, 

sé:· quote-part du 8me so1t 2'1 Je 



20/21 Avril 1938. 

.11 kir ats et 5 sahmes à prendre pm· ill
d ivis dans 193 feddans, 9 kiraLs e l 16 
sahmes ùe terrains sis jadis au village 
d'El Ghaba \Val Hamacline c t ac tu elle
ment d épendant d e Hamadine AJ)OU 
osman, district de Kal'r Sakt· (Ch. ), 
divisés comme suit: 

1. ) 183 feddans, 13 k irals c l :20 sah
mc:; dont /!1 fedda n s, 3 kira ls c L 12 sah
tltf'S a u h od E l Gamalo un ~o . 3, J\i sm 
salcss, parcell.e S o. 1, e L 109 l'cclLla n s, 
8 l<irats e t 8 sahmes a u h ocl El Gam a
loun S o. 3, kism saless, parcell e ~o. 8. 

2. ) 8 fecldans, 13 ki rats e t 20 sahm es 
au J10cl I•Jl Gama loun ~\o. 3. ki m sa-
1•·:->s, parcelle :\ o . 0, ayant 1111 r fol'm c 
tr ian gulaire . 

3. ) 1 feclclan c L 6 1\ irat s au J10cl 1·:1 
c:a m nloun .\i o. 3, kis m saless, pnrcc lJf' 
'\o . :~ . 

Lc:o s u ::: dih bi c tl :o ::so nt ac lu cllem cn L 
·lt'·s i :;r nt~s co mn1 r suit : 

5 feddan s d e terr aiu s s i ~ au villnpr>. 
•!' 1 ~1 Ghaba wal I-Ta.maclinc ('[ nc: lu f' lle
mr nl Ha rnadin e. cli s lri c l d r Karr· Sal\1' 
' C:l1 . ) . au h od El Gamnloun ~o . 3. kism 
sn lf'ss. fa is nnl partie rit' ln pa rc1' lk 
:\O. 8. 

P ou l' les li mi les consuHer le Ca hi er 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 235 0 11 trc les i'l'itb. 
.\l<ltl sour;:lll , Ir 20 1\\'ril HnR. 

Pour le po ursuivatll, 
25't-':\I-311. Z. Pic ra m é n os, av oca t. 

Ua Le: J c 11 cl i 1 ü :\lai 11)38. 
..\ la requèle d u ~i e u r ~li kll a iJ U uir

. ~u is l:J)('lla LLo u, pl'opl'ié tai.re, égypli ell , 
di' lll C1lra nL ~t .\lansoura ll, rue l smail. 

ConLr·c les Sieurs : 
1. ) .\loha m ed El Mo urs i ~ o liman, l'ils 

d1· fL'tl El .\ loursi So liman. 
~ . ) AJJOtL .'\ ly 1-<j l Moursi ~oliman , 

fils Llc ft>u El .\lours i ~olim<.lll. 
T ous cle ux pl'opridai res, égypl ieu s, 

dl' lll c uranL à Beddiu, dil s ei c l d e .\lall 
so ut·ah (Dai\ . ) . 

En vertu 1i e d e ux procès-vcrbd. llX de 
sa is ies immobiliè1·es pratiqu ées, la ln· 
en daLe du 2:2 Décembre Hl31 pa r l'hui s
:::icr Y. l\Ii chel, dénon cé par l'hui s
s ie r A . . \llalla.h en clalc du :2 .fauvit·r 
103:2 e l Ll'an scril avec s a d é noncialiotL 
t' li dale du H Janvi e r :10~t2 sul> );o. '•5fî 
l'L la 2me en date du 30 Mai 1932 par 
l' hui s:o icr V . Chakcr, dénon cée en date 
du '1 5 Juin Hl32 e t transcrit avec sa dé
no nciation en da te du 25 Juin 1932 sub 
:\ o. 7732. 

Objet de la vente: e n Lroi · lob. 
Appartenant au Sieur .\ lohanwd El 

.\lm·s i. 
1er lol. 

~ i'Pddans, kiral s c l 13 snJ1nws s is 
nt: vil lage tle Reddin e, di s Lri c t dr .\fr.n
som·ah (Dak ), divisés comm e sui !: 

L. ) 1 feddan , il k irats c L 9 sahmes 
Rtt hod El Setta :No. 211 , parcelle \:o. 28. 

2. ) :l Ieddan, 12 l;.irats et 15 snhmes 
au même hod, parcelle ~o . 80. 

:1. ) 5 fedclans au hod El 1\eb lia '\o . 
:2::'. pnrce ll e '\o. 53. 

'1. ) '• kirals Pl 15 sahmes au hoc! El 
l' eblia '\o. 22, faisant parti e de la par
cell e 1\io. 36, par indivis dans 1 feddan , 
21 l;.irats et 6 sahmes, superfici e de la 
parcelle No. 36. 

J ournal des Tribunaux Mixtes. 

2me lot. 
9 feddans, 5 kirats et 6 sahmes sis a u 

même village de Becldine, divi sés co m
m e suit: 

1. ) 3 feddans , 19 kir a ls Pl 20 sa h tnl's 
au hod Ezz El Dîne El Iübli :\o . 18, 
faisant parti e de la parcrllP :\ o. (ii . par 
indivis dan s !1 fecldans Pl Il salltlws. 
superfic ie cle la parce ll f' '\ o . fîï. 

2. ) :L feclclan, 5 kil'ats 0! 7 sRIHn f'~ a11 
h od El S r lt a .\o . :?/,, p Rrc ell e ~ o . 20 . 

3. ) 1 fe clclan e t 1 l\i r at. a11 h orl El S Pl 
[;:, ~o . 2 't. narce l10 ~o . :1 1. 

4. ) 3 fe dd an s, 8 l<iral s c l :1 s ;lltnw ;:; 
au l1orl El J\ r blia :\ o . 22. pa i'(' C' llf' '\ o. 
5 '1. 

i\ppar! 0nant mt Sil'ttl' .\l,ntt ;\h 1·:1 
.\Tours i Sol im an . 

8nw lot . 
H fl' ddan s, 6 kira ts e t i.t sahmes s is au 

m èm1' villag·c dl ' Tkrlclin r . rlivi s (·. l'Il 
rlenx parcelles: 

LR 1rf' rlr fi fNldRns, 12 1\ira ls ,.1 '1 

st=dlllH' S <1 11 h od El Kcbli a \;n. 2?. p<ll'
r f' ll c '\o . fi. 

La 2rn r. de 7 feddans, 18 kira ls e t 7 
sahrncs a u m èm e h od, par cell e No. 34. 

Ain~i qu e Ir lout se poursui! et co rn
pori !" san s Ru cunr· Pxcrplion ni r(Sf'l '
ve FI.Yf'C lPS i 111111 f' 1lbl es ]Hl l' rk s l in al ion 
qui 011 rlt''p r ndent. 

P ou r les limite::: cr, n sullcr le Cahi er 
d r::: Ch arges . 

Mise à pt·ix: 
L.E. 590 po u r le 1er lol. 
L . E. 655 11ou r 1 e 2m P lo i. 
L.K 1000 n om· lr :Îlllf' lot . 
Oulre les frai s. 
.\Ia n so urah , lf'. 20 Avril 1938. 

Ponr le no urs ttiva tll. 
252-.\1[ -?1 12 Habib F a ra,çt. <lvnc ::t l. 

Hale: J eudi Jü ?vlm 1\J38. 
A la re{tuête de la R a ison Sociale V e r

gopoul o Frères & Co., de nationalité 
mixte, é tabli e à Mashtoul El Souk e L éli
sant domi ci.l e a u Caire en l' é tude de Me 
.-\ D. VergopouJ o, a vonü ~t la Cour. 

Au pl'éjudicc du Sieur Labib Hassan 
Zana Li, fil s dr. Ua~ san. de Za n a ti , s uj e t 
égypti c.JJ , dem e urant à Zahr Chorb, 7vla r
kaz Mini e t El K amh (Charkieh ). 

En vertu cl' un 11roces-verbal d e sais ie 
immobilière du 3 Mars 19311, tran scrit 
au Bureau d es Hypothèques du 'Tribu
nal Mixte de Mansoural1. le JI! Ma rs 
193'1 sub :'ol o. '170 Churki r:h . 

Objet de la vente: 
3 fedda ns, .22 kirats c L 3 :;a llmes s is 

au village d e Zahr Chorb, lVI arkaz l\1i
nieh El K amh (Cll arkieh ), au boel El 
Kantara No. 1, parcelle 'No. 296. 

Cette parcelle es t passée au r egi s tre 
de l'arpenLage au nom de Labib Hassan 
Zanati e t il v exi s te une affectation ins
crite au profit de la Raison Sociale Ver
gopoulo Frères & Co. en 1933, No. 805 
et une sais ie immobilière au profit de la 
même Société en 1934, No. 470. 

Tels que les dits biens se poursuivent 
et se comportent avec tous immeubles 
par destination, leurs attenances et dé
pendances, toutes augmentations, amé
liorations ou accroissements futurs, ain
si que tous accessoires généralement 
quelconqu es, sans aucune exception ni 
réserve. 
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Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

\lise à prix: L.E. 223 ou tr e les frais . 
Pour la poursui van te, 

A. D. Vergopoulo, 
35U-C~I-930 Avocat à la Cour . 

Date: J eudi 1\J ~lai 1938. 
A la requête elu Sie ur Georges Cava

la::;, dem eurant à :\Ialha, di strict de Man
::;ou rah. 

Contre le S ieur Ism a il l sm a il :-.l oha
m ecl El Da vva khli , dem eurant à El Gam
malieh, di s tric t de Ma nzaleh (Da k. ). 

En vertu d 'un procès-verbal cle saisie 
immobilière du 5 Févri er Hl3G, huiss ier 
G. Ackaoui, tran scrit le 13 li'évrie r .1936 
s ub No. 19VJ. 

Objet de la vcnle: U fcLlda ns, 3 kira~s 
et 12 sahmes de terrains cultivables s is 
à El Gammalieh w a K a fra l1a, clislrid de 
Man zaleh (Dale ). 

Ains i que le tout se pours ui~ cL com
p orte avec tous les accessoires c l dépen
dances généralemcn~ quelconqu es, n o
lammcnt s ur la 2m e parcelle une m a
chin e, m arq uc Blacks ton e, No. :100856, 
de la force de 35 II.P. , actionnant un 
moulin, ct 2 rnachines à décortiquer le 
ri z dont l'un e m arque Ilindous ~an N. R. 
138 e t l' autre sans marque e t numéro, 
le tout en bon éta t de fon c tionnem ent. 

Pour les limites consulter le Cahi er 
des Charges. 

Mise à prLx: L .E. 600 outre les fra i:::. 
:\1a nso ura h, le 20 Avril J \J83. 

Pour le pours ui vant, 
305-':\1-316 A . .1\cirou z, avoca t. 

Délégation de Port-Foua·~ . 
AUDIENCES: dès les 12 h. 15. 

Date: Niardi 17 Mai i\J38. 
A la requête de la Dame Virg ini e, 

veuve de fe u J ean Diacaki s, s uj e tte h el
lèn e, dem eurant à Athèn es. 

Contre la Dam e Hélèn e, épou se du 
Sieur J ean Poli a li s, pr oprié ta ire, rl em c u
r a n t à Port-Saïd. 

En vertu d ' un procès-ve rbal cie saisie 
immobilière dressé pa r mini s tèr e de 
J'huissier V. Chaker, en date du 2·1 Juin 
:1937, dénon cé le 30 Jttin J.û37 e t trans
crits le 3 Juille t 1937 s ub No. 159. 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis s oit 7lt m2 80 flm2 de l'immeuble, 
s uivant sis à Port-Saïcl, quarti er euro-. 
péen , rue Acca No. 13 tanzim, kism 
Jer, portant le No. H impôts, m o uka lla
fa No. 5/ 1 a u nom d 'Hélèn e, fill e d 'Eli e 
V eloudos, savoir: 

Un terrain de la s u perfi cic de 1-48 m2 
80 dm2, avec la mai son y élevée, com
posée d ' tm rez-de-chaussée e t cl e q11 a tre 
étages. 

Chac1m des r ez-de-chau ssée et quatre 
étages comprend deux appartements et 
i! existe des pièces s11r la terrasse, utili
sées à titre d 'habitation . 

Ainsi que le tout se poursuit e t com
porte sans aucun e exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Calli P- r 
clPs Charges. 

Mise à prix: L.E. 550 ou Lre les frai s . 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
2It0-P-148. Nicolas Zizinia, avocat. 
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Date: Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête de la Dame Eugénie 

épouse Dimitri Juli en, prise en sa qua
lité de s ubrogée aux pours uites du 
Sieur Solon P. Loïsidi s, négociant, égyp
tien dem eurant à Port-Saïcl, suivant or
don~ance de Monsieur le Juge des Réfé
r és du Tribunal Mixte de Port-Fouad, d u 
8 Mars 1938, san s profession, fran çaise, 
demeurant à Port-Saïcl. 

Contre le Sieur Abele! Hacli Amer, 
propriétaire e t négociant, égyptien, de
m eurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal cl e saisie 
immobilière du 11 Juillet 1934, huiss ier 
U. Lupo, transcrit le 31 Juillet 193!1 sub 
No. 209. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 106 m2 

70 dm2 avec la maison y élevée, portant 
le No. 35 d 'impôts, composée cl'un rez
de-chau ssée et 4 étages supérieurs aver. 
h abitation à la terrasse, le tout sis à 
Kism Tani Port-Saïd, Gouvernorat elu 
Canal, rue Abadi (serafia tani ), m oukal
tafa émise au nom cl'Abdel Hacli Am er, 
No. 60 A. 

Ainsi que le tout se poursuit et corn
porte san s aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 655 outre les fra is. 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
243-P-151. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date:: Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête dù Domaine Commun 

entre le Gouvernement Egyptien et la 
Compagnie du Canal de Suez, en la per
sonne de ses Commissaires délégués 
S.E. le Gouverneur du Canal de Suez, 
derneuran t à Por t-Saïd, MM. Loui s de 
Ben oist, Agen t Supérieur de la Compa
gnie du Canal de Suez, Aslan Catlaoui 
Bey, Secrétaire Général à l'Adminis tra
ti on des Dom ain es de l'Eta t, demeurant 
au Caire, M. Pierre Coullaut, Agent Su
périeur ad joint de la Compagnie du Ca
nal de Suez, demeurant à Ismaïlia, tou s 
les quatre fa isant élec ti on de domicile à 
Port-Saïd dans les bureaux du Domaine 
Commun, à Alexandrie au cabinet de 
Me J. Sanguinetti e l à Mansourah en 
celui de Mes G. Michalopoulo, J. J aba
lé, l\I. Sa itas, avocats à la Cour. 

Au préjudice du Si eur Soliman Noues
sar, fil s cl8 feu El Sayed Nou essar, pe
tit-fils de feu Soliman N oucssar, me
nuisier, suj e t local, demeurant à Port
Saïd, rue 99 No. 5. 

En vertu d 'un proeès-vcrbal de saisie 
immobilière du 27 Février 1936, tran s
crit avec son ac te de dénonciation au 
Greffe des 2-Iypo th ècJues de Man sourah 
le 16 Mars 1936, No. 68. 

Objet de la vente: en un seul lot. 
Un terrain sis à P ort-Saïd, lot No. 231, 

kism saless, rue No. 99, d 'une superfi
ci e de 75 rn2, avec la maison y élevée, 
se com posant d'un r ez-de-chau ssée en 
m aço nnerie c t d 'un é tage en m açonne
rie et boi s avec ê,u-dessus quelques 
con stru c ti on s en bois, le tout borné: 
Nord, par la rue No. 90, sur un e long. 
d e 6 m .; S ud, autrefoi s par un terrain 
di sponible du lot No. 231, aujourd'hui 
par la propr ié té Adila El Mobayad, sur 
un e long. de G rn.; Est, autrefois par les 
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propriétés Abdel Hadi Ibrahim sur une 
long. de 9 :n. 25 et Aly Hassan El Ha
mayni sur ~ne long. de 3 m. 25, aujour
d 'hui par la propriété Fatma Hassan El 
Hozayen sur une long. de 6 m. 25 et He
lai Hussein El Chérif sur une long. de 3 
m. 25; Oues t, autrefois par la propriété 
Moustafa El Sayed Ibrahim sur une 
long. de 9 m. 25 et par un terrain dis
ponible du lot No. 231, sur une long. de 
3 m . 25, aujourd 'hui par les propriétés 
El Saïd Sobh su r une long. de 9 m. 25 et 
Mohamed Ahmed sur une long. de 3 m. 
25. 

Le rez-de-chaussée comprend un ma
gasin et deux appartements, l 'un de deux 
pièces e t l' autre d'une seule pièce. Le 
1er étage comprend deux appartements 
de deux pièces chacun. Il existe entre 
les deux étages deux chambres dites 
makaad. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec toutes ses dépendances, ac
cessoires et annexes, sans aucune ex
ception ni réserve. 

Mise . à prix: L.E. 68 outre les frais. 
Mansourah, le 20 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
G. Michalopoulo, J. J abalé, M. Saïtas, 

349-DMP-966 Avocats. 

Date : Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Aziz Bey Abou

chaar, fonctionnaire retraité, suj et égyp
ti en, demeurant à Alexandrie. 

Au préjudice du Sieur Joseph Mou ssa 
Sauma, pris en sa qualité de seul et uni
que h éritier de feu son père Moussa 
Sauma, propriétaire, suj et liban ais, de
m eurant à Ghazir (Liban ). 

En vertu cl'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 28 Septembre 1935, huis
sier Vi c tor Chaker, dûment transcrit le 
8 Octobre 1935, sub No. 252. 

Objet de la vente: un terrain de la Sll
perficie de 200 m2, avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée au
trefois portant le No. 6, ki sm . a lès El 
Emara El Guedicla, rue El Balad ia e t ac
tuell ernent portant le No. '1 r11 e El Erna
r a e t No. 3 Sarafi a , ki sm saless Port
Saïd (Gouvernorat rl 11 Canal), moukall a
fa émise au nom de Moussa Sa11ma, li
mité : Nord, par la r11e Baladia, sur 20 
rn.; Sud, par la propriété Moharned Ah
rned El Issaoui (parcelles Nos. 59 et 60), 
sur 20 m.; Est, par la rue No. 3, sur 10 
m.; Ouest, par la r ue No. t1, su r 10 m. 

Mise à prix: L.E. 68 outre les fra is. 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
Georges Motl chbahani, 

247-P-155. Avocat. 

Date: Marcli 17 Mai 1938. 
A la requête de : 
1. ) La Demoiselle Carrnela Cri spo, fill e 

cl'Alessanclro, cle feu Giu seppe. 
2.) La Dame Maria, épou se d 'Ila rionc 

Bass i, fill e d'Antonio Tito, rle feu Nico
las, ita liennes, demeurant à Port-Saïd. 

Contre les héritiers de feu Alber to La 
Commare, de son vivant fil s de feu Al
fonso, de feu Ignazio, savoir: 

1.) Sa veuve la Dame Paulina Geno
vese. 

2. ) Le Sieur Alfonso La Coma r e, son 
fils, italiens, demeurant à Port-Saïd, la 

20 f21 Avril 1938. 

ire rue Pharaon No. !1 e t le 2me rue 
Tewfick. 

En vet"lu d' un procès-verbal de sa· ~ · 
immobil~ère du 20 Mars 1937, tran s~" 1et 
le 3 Avnl 1937, No. 60. n 

Objet de la vente: 
Un !errain situé à Port-Saïd, quartier 

e_u~opeen, rue El W archa, d'une super
fiel~ de 37~ rn~ 77 dm2 ensemble avef: la 
maison y elevee, portant le No. 2 im pôts 
composé~ ~·un rez-de-chau ssée ct cle 3 
étages, l.I!lutée: Nord, sur 14 m. 80 par 
la propneté Puyssegur et Tamisier· Sud 
sur 14 m. 80 par la rue El Tor; Es't, su~ 
25 rn. 63 par la rue El W archa; Ou es t 
sur 25 rn. 69 par la propriété veuve A' 
Zuanich. · 

Tel que le dit immeuble se poursui t 
e l. comporte san s exception ni réserve, 
avec les immeubles par destination qui 
en dépendent. 

Mise à prix proportionnelle: L.E. lt005 
outre les frai s. 

Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 
Pour les poursuivan Les, 

246-P-154. P. Garelli, avocat. 

Date: Marcli 17 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Hassan ;vroh a

med Toubg ui, propriétaire, sujet local, 
demeurant à Port-Saïd. 

Contre le Sieur Di mi tri Sou! tanakis, 
fil s de feu Michel, propriétaire, hell ène, 
demeurant à Port-Saïd, rue Kawal a, im
m euble de sa propriété. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 13 Novembre 193-'1. , huis
sier U. Lupo, transcrit le 19 Novembre 
1934 sub ro. 311. 

Objet de la vente: le quart par indi,·is 
dans un terrain de la s uperfi cie de l:l3 
rn2 avec la maison y élevée, com p o~L;,e 
d'un rez-de-chau ssée ct cl e 3 étages stipe
rieurs le tout sis à Port-Saïd, Gomrr
nora t 'elu Canal, rues Acca ct E a\\<llltt, 
ki sm 1er, portant le 1 o. 2, mou k;:IIafa 
No. '19/2 établie au nom cl e :\ lt cltc l 
Soul tanakis. 

Ainsi qu e le Lout se pour sui!. ri .rom 
por te avr e lou s les accrssotrrs ri cJ ,• Iwn ~ 
elances gén éralem ent cmclconq ur:-;, ,;an :-
aucune exception ni réserve. . 

P our lPs li mites consu lte r le, Calltrr 
clPS f:harg-PS. . 

Mise à prix: L.E. 95 oulrc les fl'<iî:'. 
Port-Sa"icl, le 20 Avril HJ3R. . 

p 0 11 r le poursuJ vn nl. 
2H-P-152. Nicolas ?;i zini a. HY OC<J !. 

Date· Marcli 17 Mai 1.038. 
A la ~·cquête cle la Dame Mari ~u1 a ~ l <L~

sa, sans profession, r.i toyenne Jlali L'llilC, 
dem eurant à Port-Saïd. 

Contre: , ; 
1.) El Sayecl Mohamcd Hassan 1•, 1 :\ft -

noufi, 1~ 1 \I r 
2.) Ahmed Mohamccl Hassan '· : t 

noufi, propriétaires, locaux, dcmcui <tll 
à Ismaïli a rue Moumra. . ·c 

En vert~ cl'un procès-verbal d~ SH I::' I 
immobilière dressé par mini s terc ~i c 
l'hui ssier A. Kheir en daLe rlu 23 :T''~~ 
1937 dénoncé le 30 Jum 1.037 et LI RIL 
crits' le 3 Juill et 1037 sub No. 114. 

Objet cie la vente: un terrain de la su
perficie de lt5 m2 40 1/2 clm2, avec la 
maison y élevée, composée rl·un rez-u c. 
chaussée e t d'un 1er é tage, sis à Ismaï
lia, zone du Canal, rues Stamboul ct 
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Misr, portant le No. 47 impô ts, moukal
lafa ~o. I10/ i au nom des Hoirs 1\halil 
El Serougui , rue Stamboul, et actuelle
ment portant le No. 16 impôts, moukal
lafa No. 2/1 établie au n om cle Saleh 
Khal il El Serougui, rue Stamboul. 

Le rez-de-chaussée se compose de 
deux magasins et l'entrée, le 1er é tage 
de deux chambres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 135 outre les frais. 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour la poursuivante, 
2M-P-149. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête elu Sieur Georges Violet

la, ouvrier, sujet local, demeurant à 
Port-Saïd. 

Contre le Sieur Basil e Vrissimis, com
merçant, sujet local, demenrant à Port
Saïcl. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère de 
l'hu iss ier Victor Chaker, en date du 10 
Mai 1937, dénoncée le 13 Mai 1937 et 
transcrite le 21 Mai 1937 sub No. 114. 

Objet de la vente: 
Un terrain de la superficie de 90 m2 

ainsi que la maison y élevée, composée 
d'un rez-de-chaussée et d'un étage su
périeur, situé à Port-Saïcl, kism 3me, rue 
El Emara No. 4, portant le No. 24 impôts, 
moukallafa No. 1/1 au nom de Basile 
Petrou. 

Le rez-de-chaussée forme un magasin 
à usage de café et le 1er étage comprend 
un appartement de 6 pièces outre les ac
cessoires. 

Cet immeuble est en mauvais état de 
construction. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 325 outre les frais. 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
2115-P-153. Nicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 17 Mai 1938. 
A la requête du Sieur Gerolamo del

l'Olio, ouvrier, citoyen itali en, demeu
rant à Port-Saïd. 

Contre L. Gigi Adinolfi, suj et italien, 
propriétaire, demeurant à Port-Saïd, rue 
El Suess, immeuble Di Majo, pris en sa 
qualité de Syndic de la faillite du Sieur 
Aly Abou Hachiche, déclaré en état de 
faillite par jugem ent rendu par le Tri
bunal Mixte de Commerce de Mansou
rah, le 16 Janvier 1936. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière dressé par ministère de 
l'huissier V. Chaker en date du 7 Décem
bre 1936 et transcrit le 29 Décembre 
1936 sub No. 302. 

Objet de la vente: un terrain de la su
perficie de 91 m2, avec la maison y éle
vée, composée d'un rez-de-chaussée et 
de 3 étages supérieurs, avec pièces sur 
la terrasse, sis à Port-Saïd , kism 2me, 
ruelle El Ariche No. 59 tanzim, portant 
le No. 20 impôts, moukallafa No. 45/1 
au nom de Aly Abou Hachiche. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

1.) Le rez-de-chaussée contient 2 ap
partements d'une pièce outre les acces
soires, ainsi que 2 magasins donnant 
sur la rue El Baladieh. 

2.) Les 3 étages supérieurs compren
nent chacun 2 appartements, l'un de 3 
chambres et l'autre de 2 chambres, ou
tre les accessoires. 

3.) Le 4me étage forme en partie ter
rasse et en partie 1 appartement de 3 
pièces avec les accessoires. 

Les fondations de cet immeuble sont 
en briques et le restant en souessi (bois 
et mortier). 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte sans aucune exception ni réserve. 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 510 outre les frais. 
Port-Saïd, le 20 Avril 1938. 

Pour le poursuivant, 
242-P-150. Iicolas Zizinia, avocat. 

Date: Mardi 17 :\lai 1938. 
A la requête de la Dame Zannouba 

Mohamad Saleh, veuve de \ Iohamecl 
El Hariri, prise lan t personnellement 
qu'en sa qualité de tutrice légale de 
ses enfants mineurs: lVI ohamad, Ab
clou, Kamel et Ali, admise au bénéfi
ce de l'Assistance Judiciair par déci
sion de la Commission du Tribunal 
MixLe de Port-Fouad :\o. 86/34e A.J., 
et en tant que de besoin à la requête de 
Monsieur le Greffier en Chef du Tr ibu
nal Mixte de Mansourah pris en sa 
qualité de préposé à la Caisse aes 
Fonds Judiciaires pour le recouvrement 
des frais dus au fisc . 

Au préjudice du Sieur IIamed Abou 
Zeid Moussa Moudine, propriétaire, 
local, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 30 Juillet 1934, transerit au Tribtl
nal Mixte de Mansourah le J6 Ao ùl 
1934 sub No. 221. 

Objet de la vente: une quote-part de 
3 kirats et 20 1/5 sahmes, correspon 
dant à 22 m2 89 dm2, à prendre par 
indivis dans un terrain de la suprrfï
cie de H3 m2, ensemble avec la mai
son y élevée, construite en briques et 
chaux, composée d'un rez-de-chaussée 
et de 3 étages supéri.eurs, s is ~l Porl
Saïd, au 2me l;: ism, rue Adli No. 27. 

Pour les limites, clauses et condi
tions de la vente, consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: L.E. 80 outre les frais. 
Port-Saïd, le 20 Avri l 1938. 

Pour les poursuivants, 
2118-P-156. Charles Bacos, avocat. 

Vient de paraître : 

V 1\ DE ·MEC D M D D~ B 0 U R S 1 ER 
Édition 1936 

Compilé et Édité par ELIE de M ~ YO 
B.O .P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

N1e.1tionnant les détails sur les valeurs egyptiennes, 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1935, 

soit depuis une trentaine d'armées. 
Pri.:~: P.T. 20. 
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VENTES MOBILIERES 
T ri~unal d'Alexandrie. 

Date: Mercredi 27 Avri l 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Alexandrie, 148, promenade de 
la Reine Nazli. 

A la requête de la Raison Sociale A. 
N. Sursock et fils. 

A l'encontre de la Dame Pauletle 
épouse J acques Castelli. 

En vertu d'un procès-verbal cle saisie 
conservatoire du 1er Décembre 1937, 
huissier Max Heffès, validée par JUge
ment elu Tribunall\-1ixte de Justice Som
maire d'Alexandrie elu 19 li'évrier 1938. 

Objet de la vente: piano, fauteuils et 
chaises, tapis, lustre en fer forgé, garni
ture complète de salle à manger, meu
bles de chambre à coucher, mach ine à 
coudre «Singer» et appareil cle radio 
Zenith, pendule, bureau, bibliothèc.rue, 
etc. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour la poursuiYante, 

212-A-723. Ch. Doummar, avoca t. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à 10 heu
res du matin. 

Lieu: à Sidi Gaber, rue Ebn Magued 
No. 11 (Ramleh). 

A la requête de la Banque d'Athènes, 
société anonyme hellénique, ayant siège 
à Athènes et succursale à Alexandrie, 25 
rue Chérif Pacha. 

Con tre Zaki Tehemar, commerçant, 
égyptien, domicilié à Sidi Gaber, rue 
Ebn Magued No. 11 (Ramleh). 

EJ1 vertu d' un procès-verbal de saisie 
du 24 Février 1938, huissier M. A. Son
sino. 

Objet de la vente: 
1.) Une riche garniture de salon dorée, 

composée de: 2 canapés, 4 fauteuils, 4 
chaises et 1 causeuse; diverses tables, 
vitrine, console, 2 paires de rideaux en 
soie, 1 tapi s européen, J. lampadaire en 
bronze et cristaux, à 8 becs électriques, 
2 porte-vases en bois doré. 

2.) Une au tre garniture de salon en 
bois de noyer, avec motifs en nacre 
(arabesque), composée de: 1 canapé, 2 
fauteuil s, 2 chaises ; 1 console même 
style. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour la requérante, 

268-A-738 N. Vatimbella, avocat. 

Date: Mercredi 11 Mai 1938, à 10 h. 
a.m. 

LieUJ: à Alexandrie, rue Haddad No. 9, 
à Chatby. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Soubhi Thomas. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 24 Novembre 1937, huis
sier V. Giusti. 

Objet de la vente: armoire, toilette, ta
bles, lit, chaises, store, canapés, fau
teuils, tapis, portemanteau, sommier, ri
deaux, etc. 

318-CA-909 

Pour la poursuîvante, 
Roger Gued, 

Avocat à la Cour. 
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Date: Mercredi 11 l\'lai Hl3S, ~t 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 30 rue Louxor, 
quartier Sporting. 

A la requête de la Phi lips Orient S.A. 
Contre: 
L. ) Bul end Haridi. 
2.) Marcelle I-Iaridi. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie 

pratiquée le 7 Avri l 1038, huissier D. 
Chryssan this. 

Objet de la vente: radio Philips, cana
pés, fauteuil s, tables, lustre, armoires, 
etc. 

310-CA-910. 
Pour la poursuivante, 

Roger Gued, avocaL. 

Oate: Samed i 30 Avril 1938, à 10 h. 30 
a.m . 

Lieu: à Kafr El Zayat (Gharbi eh ). 
A la requête de: 
1. ) Le Sieur Hassan Gomaa Abou Cha

bana, employé, sujet local. 
2.) M. le Greffier en Chef du Tribunal 

Mixte d'Alexandrie, pris en sa qualité 
de préposé à la Caisse des Fonds Judi
ciaires. 

Au préjudice des Sieurs : 
1. ) Georges Derbana, 
2. ) Nicolas Dimossoglou, 
3. ) Yanni Dimossoglou. 
Tous commerçants , sujets hellènes. 
En vertu d'un prccès-verbal de saisie 

mobilière du 16 Mars 1938, huissier S. 
Massad, en exécution d'un jugem ent du 
Tribunal Mixte Civil d 'Alexandrie du 3 
F évrier 1938, R.G. No. 13Li8/63e A.J. 

Objet de la vente: le matériel complet 
d'une usine d'égrenage de coton com
prenant: 1 machine à égrener le coton 
avec tou s ses accessoires, mote urs, ter
rasses, planches, cuir, cribles, tonneaux, 
dynamos, balance bascule, presse-pa
PH'r, charrettes, kiosqu e, etc. 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour les poursuivants, 

Georges Scemama, 
308-A-778 Avocat à la Cour. 

Date: Mard i 10 l\.fa i HJ38, dès 10 11. a .rn. 
. Lieu: 20, rue Ambroise H.alli , Camp de 

Cesar (R amleh), Alexandrie. 
A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Nieolas Choucri. 
En vertu d'lm procès-verbal cie saisie 

pratiqu ée le 5 Avril 1038, nttissier D. 
Chryssan this. 

Objet (le la vente: garniture de salle 
ù man15er, ltts tre, raclio Philips, canapés, 
fauteml s, tables, portemanteau, bureau, 
chaises, argentier, buffets . 

Pour la poursuivante, 
320-CA-911. Roger Glled, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à 10 h. 
a .m. 

Lieu: à Alexandrie, rne d 'Algérie 
No. 6. 

Objet de la vente: 
1.. ) Un vieux bureau. 2. ) 1 ar moi t'P . 
3. ) 1 vitrine . !1.) 1 machine à coudre. 
5. ) 1 g-arniture de chambre ù. co uch e e 

composée de 1. armo ire, 1 lavabo, 1 
commode, 1 table. 

6. ) 1 garniture de sall P à manger com
posée de 1 table, 8 chaises, 1 g rand buf
fet, 1 dressoir. 

7. ) 1 ha hu t. 8.) 1. pi a no e t son tabouret. 
9. ) 1 rla sseur. 10. ) 2 paires de r idea u x. 

Journ11l des Tribunaux Mixtes. 

11. ) 1 balançoü·e . 12. ) 1 lab ie. 
13.) 1 petit porteman Leau. 
1!1 . ) 1 coffre en ac ier . 15. ) J bmeau. 
16. ) 1 vis-à-vis. 1.7. ) 1 commode•. 
18. ) 1 loilette. 10.) 1 table. 
20.) J classeur. 21. ) 1 portemantea u. 
22.) 1 secrétaire. 23. ) 1 baignoire. 
24. ) 1 tabl e. 25.) 1 garde-manger. 
26. ) 1 tableau gravure. 
27. ) 5 chaises cann ées. 
28. ) 1 plafonnier . 
Saisis suivant trois procès-verbaux 

des huissiers Simon Hassan , Max ll d
fès et U. Donadio, en date des 29 D<'·
cembre 1036, 28 Mars et 2 Avril 1038 et 
en vertu d'un jugement civil d11 7 ·\ o
vembre 1936 confirmé par arrêt du 21, 
Février 1938. 

A la requête de la Société Anonyme 
des Immeubles d'Egypte, ayant son siè· 
ge à Alexandrie. 

A l'encontre du Sieur Attilio Sgolia, 
commissaire-priseur, sujet loca l, do
micili é à Alexandrie, rue <l'Algéri e 
No . 6. 

262-A-732. 
Pour la poursuivantP., 

F. Padoa, avocat. 

Date: Mercredi 27 Avril 1938, à W h eu
res du matin. 

Lieu: à Rouchdy Pacha (Ramleh), vil
la après le No. 1.7 de la rue Maréchal 
Allenby. 

A la 1-equête de la Raison Sociale 
Saouaf & Co., Maison de commerce mix
te, ayant siège à Alexandrie, rue Fa
rahdé, No. 17. 

Au préjudice du Sieur Antoine Baha
ri, commerçant, suj e t local, domicili é à 
Rouchdy P acha (Ramleh ), villa après le 
No. 1.7 de la rue Maréchal Allenby. 

Objet de la vente: un rich e piano ho
rizontal en bois d' f; bène, à 2 doubl es 
chandel ier s en cuivre, portant la mar
que « Rosenhranz », en parfait état. 

Saisi par procès-verbal du 11 Décem
bre 193ï, huissier A. Mieli . 

Alexandrie, le 20 Avril 1938. 
Pour la pour uivante, 

26-1 -J\-734 Al ex. Darwich e, avoca t. 

Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 2 Mai Hl38, à 0 h. a.m., 

sur les lieux. 
Lieux: à Na.hiet Zok El Gharb inh et 

Dayer El Nahia, Markaz et Moudirieh c.l e 
Guergueh. 

A la requête du Sieur Ahmed Aly Sai
lam, ouvrier, égyptien, demeurant à Ale
xandrie. 

A l'encontre du Sieur Ahmed Chahi
n e, cultivateur, égyptien, demeurant à 
Nahiet Zok El Gharbieh (Guergueh) . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 31 Mars 1938, en exécution 
d'un jugement rendu par le Tribunal 
Mixte Sommaire d'Alexandrie le 11 Fé
vrier 1935. 

Objet de la vente: 
A ahiet Zok El Gharbieh. 
1 ânesse, 1 petite ânesse, 2 chèvres et 

1 norag complet. 
A Dayer El Nahia. 
Un tas de fèves et d'orge en paille, 

évalué à 2 e t 3 arclebs. 

20{21 Avril 1938. 

La récolte de blé pendante )a . 
sur 8 kirats au· hod Abou Kelttar raci~es 
rendement évalué à 2 ardebs cl~~l~ tm 
tout et 2 charges de paille. e en 

!'ou.r le requéran l, 
259-AC-729. Zaln Wassef, avocat. 

D!lte: Mardi 2? Avril 1938, à 10 h. a 
Lieu: au dépot de «La Fluviale .m. 

F. Van D~r Zee & Cie., à Ramlet ~ -= 
lac, au Caire. ou 

A la requête de La Fluviale _ F V 
Der Zee & Cie. · an 

A l'encontre de qui cle droit. 
En vertu d'une ordonnance de M 1 

Juge de Service en date du 3 1 l'via e 
1.938, No. 906/63e A.J. ·· rs 

Objet de la vente: 
153 boîtes de gobelets . 
20 caisses de gobelets. 
100 boîtes de verreries. 
213 cartons de gobelets. 
10 caisses de faïen ces. 
Conditions de la vente: au grand 

comptant. en L.E. plus 4 0/0 (quatre pour 
cent) droits de criée à la charge cles 
acheteurs, sous peine de foll es enchè
res immédiates pour compte de l'acqué
reur. 

Livraison immédiate. 
Le Commissaire-priseur, 

G. Bigiavi, 
Expert près les Tribuna ux l\fixtcc;. 

74-C-803 (2 NCF 16/21 ). Tél. lt31 58. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à :11 h. 
a. m . 

Lieu: au Caire, 4 rue Maarouf. 
A la requête du Sieur El efteri Dio· 

chantopouio. 
Au· préjudice de Me Idoménée P~ \' 

c~ as.' pris en sa qualité de curateur pro
VI SOire de la s uccession de feu Ir Dr 
Elie Vass.ilaros. 

En vertu d'un procès-verbal de <:<~i:.:ir
exécution rlu 30 Mars 1038. htli ,-:.:irr 
Oké. en exécution cl'un jugement rrnr!u 
par la Chambre Commercial e du 'T' rilltl 
nal Mixte du Caire le 26 Févrirr J!tli\ . 
R.G. No. 2788 / 63e. 

Objet de la vente: divers in stnn nrnl~ 
de médecin. 

Le Caire, le 20 Avril 1038. 
Pour le requ ér<ti ll. 

361 -C:-935. C. Zarris, avor<il. 

Date: J eudi 5 Ma.i Hl38, rl ès 0 l trtll't'~ 
du matin. 

Lieu: à Fayoum, mêm es :\farl;;rz el 
Mondirieh. 

A la J:equête de la Société Pl [ttr ièrrè' dt' 
Ballah, société anon ym e égypl tr nnr 
ayant siège au Caire. _ 

Au: préjudke du Sieur Soli man, 1 H

coub, n égociant, lo cal, demeurant. a 1<'<1-
youm. . . 

En vertu d 'un procès-verbal de è'H I ~_re
exécuiion du 211 Octobre 1035, lwr ssll't' 
Nessim Doss, en exécution rl ' un j u~rr
ment sommaire du 28 Aoùi -!.033. 

Objet de la vente: 1 g~rniture clr."~,~
lon composée de 2 canapes e l. G rllar. ( . · 
1 phono mi-cabin e t, 2 cendri ers, 2 ran ct j 
pés, 1 armoire, 1 c01:sole, 1 ~ommocl~;rr. 
table, 1 salon en bOIS, 1 po1 Leman l.r, 

Pour la requ éran tc, 
219-C-881.. M. L. Zarma.ti, avoca l. 



20/21 Avril 1938. 

Date: l\fardi 3 lVIai 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Héliopolis, rue Tan tah 1'\o. 33. 
A la requê~e cie l\Ie Ramzi Farag, avo· 

cal, au Caire. 
Contre Riccardo Schianti, itali en, à Hé

liopoli s. 
En vertu de denx procès-verbaux de 

saisies, la ire du 10 Décembre 1936 et la 
2me du 211 Avril 1937. 

Objet de la venle: piano, lustres, ma
chin e à coudre, armoires, fauteuil s, tapis 
elc. 

313-C-001t. 

Pour le po ursuivant, 
l\Iorcos Saclek, avocat. 

Date: Jeudi 28 Avril 1938, à 10 h. a.m. 
Lieu : à Assouan. 
A la requête cle The Egyptian Salt & 

Soda Co Ltd. 
Contre Cambroyannis Eros. 
En vertu cl'1m prorès-verbal de saisie 

d u 6 Octobre 1937, en exécution d'un ju
gement sommaire elu 18 Aoüt 1937. 

Objet de la vente: 50 bouteilles de vin 
rouge de table, 10 bou teilles de cognac 
Cambas; 1 coffre-fort marqne Milners. 

Pour la poursuivante, 
Léon Castro et Jacqu es S. Naggiar, 

328-C-919. Avocats. 

Jlate: Samedi 30 Avril 1938, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, à la rue Mawardi No. 
lt4 (au Garage Moring). 

A la requête de l'Anglo Egyptian Cre
dit Cy (Macljar & Cie). 

Contre Moussa Abdel l\1essih. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 19 Février 1938, huissier Giaqttinto. 
Objet de la vente. une auto à 2 places, 

marque «Auburn», peinte en gris, mo
te ur No. 21111, en état d'arrêt et usagée. 

Pour la poursuivante. 
317-C-908. J. R. Chammah, avocat. 

Dale: Mardi 26 Avril 1938, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, 13 rue Fouad Ier. 
A la requête de la Raison Sociale Ur

sa, Marengo & Co. 
Contre Mahmoud Mokhtar Sakr. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

conservatoire du 28 Décembre 1937, 
huissier S. Kozman. 

Objet de la vente: 1 b11reau en bois de 
hê tre eL placage peint acajou, à 8 tiroirs, 
dessus cristal, 2 armoires bibliothèques, 
1 canapé, 2 fauteuils, 2 tables, 1 tapis 
européen, etc. 

Le Caire, le 20 Avril 1938. 
Pour la poursuivante, 

2J8-C-880. A. Fusaro, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, dès 10 h. 
a. m. 

Lieu: au village d'El Soffeiha, l\Iarkaz 
Tahta (Guergueh ). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Contre Abdel Aziz :vrohamed Youssef 
et Aboul Magcl Mohamecl Youssef. 

En vertu d 'un procês-verbal de saisie
brandon du 23 Février 1938, huissier 
Jos. Cassis. 

Objet de la vente: la récolte de blé de 
ft fecldans de terrains. 

Le Caire, le 20 Avril 1938. 
Pour la requérante. 

217-C-879. Dr. Bitter. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, à 10 heu 
res du matin. 

Lieu: au Caire, 11, rue Fouacl Ier. 
A la requête de la Siemens Orient 

S.A.E. 
Contre la Raison Sociale Abclel Halirn 

et Ibrahim Kosseir. 
En vertu des jugements des 20 Juillet 

et 1 Octobre HJ3G, r endus par la Cham
bre Sommaire cl11 Tribunal l\Iixt.e rlu 
Caire et cl'un procès-verbal cle saisie du 
31 Juillet 1937. 

Objet de la Yenle: bureaux, ventila
teur, armoires, machines à écrire, cana
pés, etc .. 

226-C-888. 
Pour la requérante, 

Hector Liebhaber, avocat. 

Date: Samedi 30 Avril 1938, dès 11 h. 
a.m. 

Lieu: au village d'El Soffeiha, Markaz 
Tahta (Guergu eh). 

A la requête de la Société Commercia
le Belgo-Egyptienne. 

Conti·e Abdel Raouf l\Ioawad. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

brandon elu 23 Février 1938, huissier Jos. 
Cassis. 

Objet de la vente: 1 vache, 1 veau, !1 

brebis; la récolte de blé de 3 feddans e t 
la récolte de fèves de 2 ferldans. 

Le Caire, le 20 Avril 193R 
Pour la requérante, 

216-C-878. Dr. Bitter. 

Date: Samedi 7 Mai 1938, à 10 heures 
du matin. 

Lieu: à El T\ocheh, Markaz El Baliana 
(Guergueh). 

A la requête de la Société <.les Moteurs 
Otto Deutz. 

·Contre: 
1.) Labib Guindi Gad, 
2.) Kozmann Hezkial. 
En vertu rl'u n jugement du 6 Juillet 

1932, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal i\Iixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie elu 30 Aoüt 1932. 

Objet de la Yente: bufflesse. vache; 
moteur d'irrigation, à pétrole, marque 
Otto Deutz, de ZtO H.P., No. 2312:22, avec 
pompe e t accessoires. 

Pour la requérante, 
221-C-889. Hector Liebhaber. avocat. 

FAILLITES 
Tribunal du Caire. 

DECLARA TIO~S OE FAILLITES. 

Par jugem ent du i6 Avril 1938, a été 
déclaré en faillite le Sieur Sayecl Moha
med Sharaf El Go hari, commerçant en 
manufactures, égyptien, demeurant à 
Tanan, village de Navva (Galioubieh). 

Date fixée pour la cessation des paie-
ments: le 2ft Février 1938. 

Juge-Commissaire : M. Ahmecl Saroit. 
Syndic provisoire: M. Demanget. 
Réunion pour la rwmination du Syn-

dic définitif: au Palais de Justice, le 5 
Mai 1938, à 9 heures elu matin. 

Le Caire, le 16 Avril 1938. 
Pour le Greffier, 

331-C-922 Youssef Abdel Malek. 
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Par jugement du 16 Avril 1938 a été 
déclaré en faillite le Sieur Mohamed 
Sayed Bayoumi El Karnmache com
n~erçant, égyp tien, établi au Cai~e, No. 
11.' ~'ue Sayecla Skina, kism Khalifa, pré
cJsement rue Khalifa No. n. 

Date fixée pour la cessation des paie
mer.ts: le 2 Octobre 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Saroit. 
S.}:ndi_c provisoire: M. Jéronymidès. 

. Rcu_n_w!l.POUr la nomination du Syn
dtc dehrutlÎ: au Palais de Justice le 5 
Mai 1938, à \) heures elu matin. ' 

Le Caire, le 16 Avril 1938. 
Pour le Greffier, 

332-C-923 Youssef Abdel Malek. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite cie Abdel 
Razek Ramadan Khater, ex-négociant 
égyptien, domicilié à Mansourah sont 
invités, en conformité de l'Ar t. 297 du 
Code de Commerce, à se présentet· dans 
le délai de 20 jours, à M. L. J. V~nieri, 
Syndic de la faillite, pour lui remettre 
l~urs titres de créance, accompagnés 
d un bordereau indicatif rles pièces si 
mieux ils n'aiment en faire le dépôt' a u 
greffe. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif a ura lieu 
au siège (lu Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 18 Mai 1938, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se pré sen ter en 
personne on par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 16 Avril1938. 
Le Greffier en Chef, 

351-DM-968. (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Mous
tara Abdel Rahman El Gamma!, ex-né
gociant, égyptien, domicilié à Damiette, 
sont invités, en conformité de l 'Art. 325 
du Code de Commerce, à se réunit· au 
siège elu Tribunal Mixte de Mansourah, 
l t: 15 Juin 1938, à 10 h. a.m., pour délibé
rer, sous la présidence de M. le Juge
Commissaire, sur la formation du con
cordat. 

Mansourah, le 19 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

3î3-DM-779. (s.) E. Chibli. 

Les créanciet·s de la faillile de Ahmed 
Mansour Farrag, ex-négociant, égypti en, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités, en 
conformité de l'Art. 217 du Code de 
Commerce, à se présenter, dans le dé lai 
de 20 jours, à M. L. J. Véniéri, Syndic 
de la faillite, pour lui remettre leurs Li
tres de créance, accompagnés d 'un bor
dereau indicati f des pièces, si mieux ils 
n'aiment en faire le dépôt au Greffe 
Commercial. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au s iège du Tribunal Mixte de Mansou
rah, le 18 Mai 1938, à 10 h. a.m. 

Les créanciers devront se pré sen ter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le i9 Avril 1938. 
Le Greffi er en Chef, 

372-DM-978 (s.) E. Chibli. 
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Les créanciers de la faillite de Abbas 
Aly Ahmed, ex-négociant, égyptien, do
micilié à Ismaïlia, sont invités, en con
formité de l'Art. 297 du Code de Com
m erce, à se présenter, dans le délai de 
20 jours, à M. Maurice Mabardi, Syndic 
de la faillite, pour lui remettre leurs ti
tres de créance, accompagnes d'un bor
dereau indicatif des pièces, si mieux ils 
n 'aiment en fa ire le dépôt au Greffe 
Commercial. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passü aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Mansou
r ah et 18 Mai 1938, à 10 h . a.m. 

Les créanciers devront se prés en ter 
en personne ou par fondé de pouvoirs. 

Mansourah, le 16 Avril 1938. 
Le Greffier en Chef, 

376-Dl\-f-9R2 (s .) E. f:hibli. 

Les CJ•éanciers de la faillite de Hassa
nein Russ. Metwalli, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Kafr Tanah, sont invi
tés, en conformité de l'Art. 323 elu Code 
de Commerce, à se réunir au siège elu 
Tribunal Mixte de Mansourah, le 15 
Juin 1938, à 10 h . a.m. , pour délibérer, 
sous la présidence cle M. le Juge-Com
missaire. sur la formation du concordat. 

Mansourah, le 1.6 Avril 1.938. 
Le Greffier en Chef, 

374-DM-980 (s .) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Ahmed 
Ibrah im Sallam, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Mansourah, sont invités, en 
conformité de l'Art. 323 elu Code de 
Commerce, à se réunir au siège cln Tri
bunal l'vlixte de Mansourah, le 1.5 Juin 
1.938, à 1.0 h. a.m., pour délibérer, sous 
la présidence cle M. le Juge-Commissai
re, sur la formation du concordat. 

lVIansourah, le 1. 6 Avril 1.938. 
Le Greffier en Chef, 

375-DM-981.. (s .) E. Chibli. 

SOCIÉTÉS 
TribmJal d' Alex~t~drie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé portant la 
date certaine du 1.2 Avri l 1.938 No. 2363, 
il résulte qu·nne Société en commandite 
simple a été formée entre le Sieur Ha
raki Paschkes, associé responsable cle 
nationalité allemande et deux comman
ditaires de nationalité allemande et tché
coslovaque, sous la Raison Sociale 
« Paschkcs & Co», précéclée des mots 
«Carl Paschkes & Fils» suivis elu mot 
successeurs. 

Cette Société m ixte qui aura son s iège 
à Alexandrie a pour objet les opéra.tions 
de commission s e t représentations en 
général. 

L'apport des commanditaires est de 
hois ccn t cinqtt ante livres égyptiennes. 
La gestion, l' administration et la signa
ture sociale appartiennent au Sieur Ha
rald Puschkcs seul, lequel est au torisé à 
se faire substituer par m andataire. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La durée cle la Société est de quatre 
années commençant le 1.er Avril 1.038, 
finis sant le 31. Mars 1.942, renouvelable 
tacitement faute de préavis donné trois 
mois avant l' expira tion du terme. 

La Société sera dissoute avant terme, 
en cas de perte cle la moitié du capital 
social ou de décès de l'associé en nom. 

Alexandrie, le 1. 6 Avril 1.938. 
Pour la Société, 

209-A-722. A. Hazan, avocAt. 

MODIFICATION. 

D'un procès-verbal de l'Assemblée Gé
nérale de la Société en commandite par 
action Ernest Huen erberg & Co «Rivo
li», déposé au Greffe de Commerce Mix
te d'Alexandrie le 1.6 Avril 1.938 sub No. 
1.72, vol. 55, fol. 1.39, il appert que les mo
difications suivantes ont été apportées à 
la dite Raison Sociale: 

1.. ) Le Capital Social a été porté à L.E. 
7000 par la création de 600 nm1velles ac
tions nominatives de L.E. 3 chacune en
tièrement sou seri tes. 

2.) Les 200 obligations valant L.E. 1.000 
détenues par la Maison N. V. Altor S. A. 
Hollandaise ont été échangées contre 
200 actions précitées, laquelle Maison a 
également souscrit les 400 autres actions 
qu'elle a entièrement libérées. 

3.) Il a été adjoint à l'associé gérant 
resp~nsable le Sie11r Ernest Huenerberg, 
les Sieurs F. et H. Fuerstemberg comme 
associés en nom indéfiniment responsa
bles. 

4.) La Raison Sociale Ernest Huener
berg & Co a été changée en Raison So
ciale Fuerstemberg frères & Co. 

5.) La signature sociale appartient sé
parément aux trois associés en nom 
pré ci tés lesquels clevron t signer pour la 
Raison Sociale Fuerstemberg frères & 
Co. 

261.-A-731.. 
Pour la Société, 

Antoin e Gazel, avocat. 

DISSOLUTIONS. 

D'un acte sous seinq privé portant la 
date certaine el u 12 Avril 1.938 No. 2364, 
il résulte que la Société en nom collectif, 
formée entre les Sieurs Joseph Paschkes 
& Harald Paschkes, sous la Raison So
ciale Paschkes & Co., suivant acte sous 
seing privé portant la date certaine du 
::'l Novembre 1.934 No. 8776, enregistrée 
au Greffe du Tribunal Mixte le 23 même 
mois No. 58, vol. 57, fol. 40, a éré dis
soute de commun accorrl à partir du 1er 
Avril 1.938. 

Le Sieur Harald Paschkes reçoit l'ar.tif, 
assume le passif et prend la suite des 
affaires. 

Alexandrie, le 1.6 Avril Hl38. 
Pour la Société, 

210-A-723. A. Hazan, avocat. 

D'un acte sous seinq privé en da le du 
1.er Avril1938, vu ponr date certaine le 5 
Avril 1.938 sub No. 2460 et enregistré au 
Greffe Commercial elu Tribunal Mixte 
d'Alexandrie en date elu 1.9 Avril 1.938 
sub No. 1.68, vol. 55, fol. 1.37, il appert 
que, pour cause de déficit, la Société en 
nom collectif P. & C. Savvidis, consti
tuée par acte du 1.4 Janvier 1.936, enre
gistré au Greffe du Tribunal Mixte de 
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Commerce d'Alexandrie le 25 Janvier 
1.936 sub No. 1.64, vol. 52, fol. iV1, a été 
dissoute avant terme et de commun ac· 
corel des associés, et ce à partir du 31 
Mars 1.938. 

Le Sieur Panayotti Sa vvi(lis a:-;~ ume 
l'ac til' et le passif de la cli te Société clis
soute. 

Alexandrie, le 20 Avril 1\J38. 
265-A-735. G. Tasso, avocat. 

Tribunal du Caire. 
CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing pt·ivé sifmé au 
Caire, le 1. er Avril 1938, vu pour clale 
certaine le 5 Avril 1.938 sub Nos. 1394 
et 1595, dont extrait fut enregistré au 
Greffe Commercial elu Trib1mal ~liste 
du Caire sub No. 126, A.J. 63c, il n~"11lte 
qu'entre: 1..) a) Parissi Belleni, enlrcprc· 
neur, et b) Evangel Avramoussi, c·om
merçant, tous les deux suj els hclli·ncs 
domiciliés au Caire, associés ès nom. in: 
cléfiniment responsables, et 2.) cinq rom· 
man di tai res dénommés au elit acte. une 
Société en commandite par actions ftt t 
constituée sous la Raison Sociale «P. 
Bellenis & Co» et la dénomination rom· 
merciale «Massane't:J El Nisha' El ~lis
ria. 
~a Société ?- s~n siège au Caire cl pom 

obJet la fabncatwn en Egypte de r~mi
don, de la colle d'amiclon, cle la g'llll'o~c . 
et cle tous autres produits indus triel~ si
milaires. 

Le capital de la Société est rle LR 
40000 divisé en 1.0000 actions nominati
ves de L.E. 4 chacnne. 

Les actions ne peuvent ê Lre com C'I'I ics 
en titres au porteur sans le con~ente 
ment unanime cle tous les actionn aire~ . 

La signature et la gestion soci ale~ ap
parti ennent à chacun des cleu~ ass1w iés 
gérants séparément. 

La cl11rée de la Société est de di~ 'liJ) 
ans à partir du 1.er Avril1.938. Elle pnttr
ra être prorogée ou r éduite par I'A ~,-cm 
blée Gén érale Extraordinaire des .\c
ti onnaires et i:t. la majorit é etes quatre 
cinquièmes des actions. 

Le Caire, le 1.5 Avril 1.938. 
Pour réquisili on, 

234-C-896. C. Théotokas, avoca t. 

MARQUES DE FABRIQU( 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Wilheim J ohannes \Vaa· 

ning, trading as Ge!1rs. Waaning-Tilly, 
of Doelstraat No. 1.3, Haarlem, IIolland. 

Date &: No. of registeation: \Jth Aoril 
1.938, No. 468. 

Nature of regist1·ation: Tracle i\Iark, 
Class 41.. 

Description: monogram « W.T. » and 
words « Waaning Tilly» on a shield and 
a rrown. 

Ues tination: pharmaceutical produt·l :;. 
G. Magri Overend, Patent Attorney. 

307-A-7'77. 

u·ots cent cmqtrante nvres egypttennes. 
La gestion, l' administra tion et la signa
tn••p <::nPhlP ~nn~rLiPnnPn f ~n ~ÎPliT' T-T~-

SUb 1\1 O. 1tRS, VOL bb, 101. 10 1, 11 appen 
que, pour cause de déficit, la Société en 
nnm PnllAl'fÎf P R.r r'. ~::l vvirli" l'nndi-

words « Waaning Tilly» on as 
a rrown. 
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Déposante: Mon. de fabrique « Verei
ni ate Stahlwerke Aldiengesellschaft », 
67~69, Breites trasse, Dusseldorf, Allema-

gnJ~tle et ~os. du dépôt: le 5 Avril 1938, 
i\ os. 450, 459, !157, !151, 115'6, !158, 455, 454, 
453, !132. 

:\"alure de l'enregistrement: Marque 
de Fabrique, Classe:; 3, 27, 72, 6!1, 60, 59, 
43, 17, 57, 3. 

Uescription: une é tique tte représen
tant une circonférence contenant trois 
lellrc:; « L » majuscules, placées selon 
uJJC dispo::;ilion spéciale. Et ce en ren ou
vellement des enregis trem ents de la mê
me marque opérés au n om de la dépo
san[c au Caire le 24.2.1.928, No. 376, 53c 
A.J ., page 00, vol. 29; il Alexan drie le 
3.3.1D:28, .\'o. 160, 33e A.J., page 113, vol. 
Hi: cL à 1\Ian:;ourah le 25 Février Hl28, 
\ o. ~J!I, 53c :\.J., pages 162 et 153, vol. ü. 

Beslination: à iclcnt.ifier les produits 
de sa fabri ca tion, savoir: 1.) Appareil s 
ct'éc·luiragc cL de c ha~tffagc (Classe 3) . 
~ .. \pparcils pour souder cL vulcaniser 
(l :lu""c 3). 3. ) Brosserie, vannerie (Clas
s;c 1.7 ). 4. ) CoHres-forls, creusets, fo u r
neaux (Classe 2.7 ). :S .) l\Icubles et cléco
ntlif'ns cl'appartcmcn ls y compris les 
lit~ :e la ·:oc ·13) . G.) Produits de l'indus
lrit• lcxlil c, L:loJfcs (Classe 57) . 7. ) Quin
t<lillcric, coulclJcric (Classe 50) . 8.) Scr
t'LH'cric, forge, foncleric, 1·ùblc · mélalli
qttc" (Classe GO). ü.) Vôhiculcs cL malé
riPI:-' roulant::' de touL ge nre et accessoi
res (Classes G4 ). 10.) .\'avigation ct acccs
~llit'L':-' (Classe 72). 

C. A. IIamawy, avocat à la Cour. 
:llJ\1-.\-770. 

Uéposan.Le: T. II. Downing & Co., Li
mil ccl , incl us tr iels, iY i tanniques, domici
li é" en Angleterre, à Leices ter, 3, Ne
\\ '<.ttkc SLrccl. 

Un tc ct i\o. du dépôt: le 13 Avril 1038, 
\o. IJ81. 

:\al.tU'C de l"enren is trcm enl : l\Iarque 
de Fabrique, Classe:-; 16 et 26. 

IJ;csct·iption : dénomination « SE:"JSO
L.\ » ct un dess in r eprésentant le busle 
t1·11nc fr-mm e habill~e à l'écossaise. 

L<t clépo:::an te se r~.serve de r cprocl uire 
lit eli te dénomination « SENSOLA » in
ciépc nclamment de toute forme clistinc
ti\·c. grandeur ou couleur, par tou s les 
moyen s utiles. 

Destination: pour servir à identifier 
le::; produits suivants fabriqués ou im
portés par la cléposan le, sa voir: ar ticl es 
de bonne terie, de m ercerie et d'habille
ment (Classe 16). 

La déposante déclare que la dite dé
nomi nation et le clii dessin ont été en
registrés à Londres, à l'Office d'Enre
g-i::<lrcment cles ::\1arques de Fabrique, 
2:'i Southampton B,_lilclings, W.C. 2, en 
clalc du 16 J anvi er 1920, No. 3996Jli, 
Cla~sc 38, enregis trement qui a é té dü
mcnt renouvelé en date du 20 Aoüt 1933. 

La déposante dédare égalem ent que 
le présent enregis trem ent est effectué 
en renouvellem ent de l'enregistrement 
ayant fait l'obje t elu procès-verb al 1121; 
46c .-\.J. (folio 135) en date du 30 Mm 
Hl21, au Tribunal Mixte de Commerce 
du Caire. 

311-:\-781 
Masters, Boulad et Soussa, 

Avccats à la Cour. 
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Déposante: T. H. Downing & Co., Li
mited, indus triels, britanniques, domici
liés en Angleterre, i Leicester, 3, Ne
warke S treel. 

Date el No. du dépôt: le 13 Avril 1938, 
:"Jo. L188 . 

Natm·e de l'em·euistrement: Marque 
de Fabrique, Cl asst~-, 16 et 26. 

Description: dénomination «Alpha» 
et un dessin représentant le buste d'un 
homm e habillé à r écossaise. 

La déposante se r éserve de reproduire 
la di Le dénomination «Alpha» inclépen
dammenL de toute forme distinctive, 
grandeur ou co uleur, par tous moyens 
ulilcs. 

Destination: pour servir à identifi er 
les produits s uivanLs fabriqu és ou im
por tés par la dép os<.: n le, sa voir: articles 
de bonneterie, de m.E:rcerie e t d'habille
ment (Cla ·e 16). 

La déposante déclare que la dite clé
n omination cL le dit dess in ont é Lé en
registrés à Londres, à l'Office d'Enre
gis lrcmen t des ~1ar ques de Fabrique, 
25 Southampton Buildings, ·w.c. 2, en 
da te du 20 Aoùt :t919, No. 394396, 
Classe 38, enregis tremen t qui a é té clü
m cnL renouvelé en Ll<Jlc el u 20 Aoüt 1933. 

La dépo:;an le déclare également que 
le présent enregis trement es t effectué en 
re nouvcll <'mcnL clc ce lui ayant fait l' ob
je t du procès-Ycrbal !\ o. 423/ '16e A.J. (fo l. 
:l3Î), en dale elu 30 ~VIa i 1921, au Tribu
na l ~Iixtc de Commerce du Caire. 

Maslers, Boulacl e t Soussa, 
310-A-780 AYoca ls à la Cour. 

DEPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Déposants: Roupen Derderian, rue 
Ivlizia 3, Philippopel, Bulgarie, et Mi
ghircli teh Gabriel Frenkian, Strada Ion 
Ghica ü, Bucares t, Roumanie. 

Date e t No. du dép•ôt: le 9 Avtil 1938, 
No. 136. 
~aturc de l'enregistrement: Invention, 

Classe 35 c. 
Description: Proc6clé pour améliorer 

le tabac à fumer ct en particu li er en 
vue de la fabrication de cigarettes. 

Des tina tion: à la fabrication de ciga
r ettes. 

G. MagTi Overend, Patent Attorney. 
302-A-772.. 

Apl)licant: Marconi's \Vireless Tele
graph Co., Ltd., Marconi offices, Electra 
Hou se, Vi ctoria Ernnanlunent, London, 
\V.C. 2, Englancl. . 

Dale & No. of rcglstration: 9th Aprrl 
1938, No. 137. 

Nature cf regislration: Invention, 
Class 120 f. 

Description: Improvements in C?r re
la ling to alterna ting cu~ren t ampllflers. 

Destination : for ampllflers of oscilla
tions from a m as ter oscillator fo r u se in 
a radio or similar transmitter. 

G. MagTi Overencl, Patent Attorney. 
303-A-773. 
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Applicants: Hall 'l'elephone Acccsso
ries (1928) Ltcl., 70 Dudden Hill Lane 
Willesden, London N.vV. 10, and Fre: 
derick William Hall, 21 Bollon Garclens, 
London S.vV. 5, Englanè.. 

Date & No. of rcgistration: 9th April 
1938, No. 138. 

Nature of registrntion: InYen li on, 
Class 120 B. 

Descrip•tion: ImprovcmenLs in coi n 
collectors for lclcplionc m s lrumen b. 

Destination: for receiving paycn ls for 
calls. 

G. ~Iagri 0Yerend, Palcnt Allorncy. 
30!1-A -77 !1. 

Applicant: Erich Schracler, No. 23 a 
Berliner Strasse, Berlin-Tempelhof, Ger
many. 

Dale & No. of regis tt·alion: 9lh April 
1038, K o. 130. 

Nature of rcgis li·ation: Invention, 
Class L1 a. 

Des.cl'ip lion : Proccss for lhc pto<luc
tion of a pressurc-rcsis Ling Impermea
ble and hard Concrc tc coYcring. 

De$tination: for floor:; and wal ls ca
pable of resis ling cx lcrnal in fluences. 

_ G-~~~agri Ovcrcncl, Patent Allorn cy. 
30;1-A-1 10 . 

Applicants: Hans Luckhardl, n Scllor
lemerallee, Berlin-Dai1lcm, Ger man y,a n cl 
Anton Lrrcnz, 11 l"rcihcrr vom ::llcin
slrassc, Bcrlin-Schoncberg, Germany. 

Date & ~o. of registralion : 9lll April 
1938, No. 141. 

Nature oï reg istratiOI'l: In ven l.ion, 
Class 13 g. 

Descrip-tion: Adju slable chair !'or :;iL
ting ancl recl ining purposes. 

Destina tion: for the acljus tment of mo
vements of Lhe sea ling par Ls lo mcct 
th e physiological requircmcnls or lh c 
h uman body wilh a s implicily iu ma nu
fac ture and in manipulation and which 
can be foldcd up as an easy chair. 

G. l\Iagri Ovcrcnd, Patcn l A llorncy. 
306-A-776. 

Déposant: Ahmecl Ibrahim El Banna, 
fabrican L cl. a ll ume LL r~~-, clcmcuran l à ;\Io
harrem-Bcy (Alexandrie) . 

Date et No. du dépôt: le H Avril 1938, 
No. 147. 

Nature de l'ent·egistrem.ent: Invention, 
Classes 39 a et 96 g. 

Description: un nouvel appareil pour 
la division automa ti que cles tiges d'allu
mettes. 

Destination: à la division automati
que des tiges d'allL:me LLes sans besoi n 
de déplacements ni d'arrêts dans la fa
brication con tinue des allumettes. 
260-A-730 Ahm ecl Ibr. El Banna . 

IMPtUMEQIE ''A. PQOCACCIA" 
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AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal de Mansourah. 
Actes J udiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'arl. 10 § 5 du C. de P. Civ. el Corn. 

Société Immobilière 
du Quartier de la Gare du Caire. 

Avis aux Actionnaires. 

:.\Iess ic m·s les Acti onnaires dr la So
ciété Imn1.obi! ière du Quarlicr de la Ga
re du Caire. so nt informés qu 'en con 
formité d e la déc ision prise par l'As 
semblée Générale Ord ina ire du Samedi 
16 Avri l J03SS . 1111 'liYidende de P.'l'. 10 
par action :-'t:ra payé ft partir d u Lunrli 
2 l\[ai 1! ::n c·onlre prc:.:entatwn d tl cou
pon l'\ o. 1 aux Burea! IX d e la . Société s i.s 
dans so n Immeuble, rue Sapttch, Le Cal
re. 

Le C2 ire, le 18 Avril Hl38. 
329-C-0.20. Le Conseil d'Administration. 

Les Grands Hôtels d'Egypte S.A. 
Anciennement 

Tl1e George Nungovich 
Egyplian IIotels Co. 

Avis rw.~: Oùlif]alai1·es. 

Les 303 Obligations Série «A» dont 
les numéros s uivent, s onL remboursa
bles à pnr l.ir elu 1er Mai iü38 à LsL 21 
chacun e. 

Le pnicmcn t sc fPra aux g uichets de 
la l\'alional Bank of Egypl au Caire ct 
Alexandrie. 

Numéros : 
1 68 70 127 130 216 226 372 

388 1.07 1ilt0 466 476 637 6'711 576 
58't 6'18 672 681 G\Ji 80\J 818 826 
838 8?'>8 870 873 876 877 880 8\J2 
89\J \J30 936 108G H/)3 1127 1300 131.6 

1371 :1383 :l6,6\J 1623 J(i'!8 i673 1700 1732 
1743 1846 1858 1876 18811 2026 2020 2010 
2070 2080 2085 2103 2108 2121 2151 2164 
2165 2166 2208 2210 2247 2262 2261 2282 
22\:J.'I. 2322 2323 2330 23H 2'162 24f.J5 2303 
2505 2521. 26'!3 2G02 2661! 2678 2679 2687 
2760 291j0 3043 3060 3068 30f.J1 3166 3171 
3192 3103 3233 3235 3236 3256 3260 3320 
3337 331.3 3346 3337 3369 3308 3447 3498 
3622 3623 3324 3626 3631 3661 3676 3684 
3693 369!! 3696 3726 3760 3792 3805 3818 
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3834 3869 3994 3995 !1047 4073 407 lt 40'75 
4095 4096 4129 4142 4134 4212 4218 4220 
4264 4277 4281 1282 4291 4340 1.356 4360 
H60 H87 !!302 4521 4330 4G13 4617 4653 
4775 4828 !182ü 48% 4854 4876 4900 4934 
lt974 !1980 5030 60'15 5076 6263 5368 5401 
6536 5565 6687 5388 56SO 5399 5636 6680 
5681 5698 5701 6722 5727 6732 5733 6737 
6738 5808 5832 3866 6867 6027 5ü89 6093 
6011! 6016 6078 G121 G123 6287 6325 6367 
6380 6430 64 3'! 6560 6608 UG02 673lt 67 42 
6749 6766 6780 6039 6040 7009 7060 7140 
7142 7431 71.52 7481 7486 7601 7641 7660 
7666 7760 780'1 7818 7846 7938 7940 7951 
7976 8010 8017 8040 8043 8063 8066 8073 
808ü 8102 8104 8147 8148 8165 8180 8188 
8189 8194 8211 8260 8263 8307 8311 8331 
8427 81.81 8!197 8'198 8522 8524 8626 8676 
8647 8697 8706 8706 8737 8742 8743 8746 
8768 8828 8830 8849 8886 8892 8913 8923 
8950 8978 9017 9041 9060 9063 9068 9060 
9061 9151 9!70 9188 0196 9217 9247 

Numéros des Obligations amorties au 
tirage précéd ent et dont le rembourse
ment n'a pas été réclamé. 

Numéros: 2456 7100. 
35'1-DC-071. 

Deutsches Kohlendepotj 
(Entrepôt Allemand de Charbon S.A.). 

Société A nonyme Egyptienne. 

Avis de Convocation. 

~\1:.\I. les A rLionnaires de la Deutsch es 
Kohl entl epot S.A. (Entrepôt A llemand 
de Charbon S .A. ), société anonyme 
égyplicnne, s ont ro nvoqués en Asscm~ 
bléc Généra le Ordinaire pour le 10 i\Im 
1038. à '10 hC!Ires a.m., au Caire . dan s les 
Bureaux rl c la Dres dn er Bank A.G. 

Ordre cln jour: 
·!. ) Rapport cl!t C:onseil d'Adminis tra

tion . 
2.) Rapport du Cen seur. 
3.) Approbation elu Bilan eL du Comp

te des Profits et PerLes tic l' Exercice 
clos le 31 Décembre 1037. 

1. ) Fixation du Dividende. 
5.) Nou velle rédaction des Statuts. 
6. ) E lec tion ritt Censeur po ur J'Exerci

ce 1938 e t fi xation de son indemnité. 

L es Ar.Lionnaircs qui vonrlraicnt pren
dre par t à l'Assemblée Générale, soit 
personnell ement, soit par manclaLatrc, 
doivent jus tifi e r d u dép6t clc le urs ac
tion s, au s iège ccn tral o u aux s uccursa
les d e la Drcsdner Bank, trois jours au 
moin s avant la rét mion rlc l'A ssemblée. 
L'Aclmini s Lratettr-Dél égué, G. IIcllcniu s . 
353-DC-070. (2 i'\CF 21 / 28) . 

Les Grands J-lô1c1s d'E{Jyp.te 
Anciennement 

Tho Geo1·gc Nungovich 
Egyptian Ilotels C.y. 

Avis de Convoca tion. 

Les Act ionnaire,; cle la Sociélé «Les 
Grand s Il6lcls d Egyp le » sont convo
qu és en Assf'mblér Générale Ordina ire, 
pour le Mercredi H \1ai 1938,. à 4 h. 
p .m., au Siège Social, au Contmental
Savoy. 

Ordre du jour: 
Entendre le Rapport du Conseil d 'Ad

mini s tration e t le Happart du Censeur; 
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Approuver les ComplPs; 
Fixer les dividendes à répartir; 
:"Jomrner un Censeur pour l' exercic 

1938/30 e t fix er son indemnité. e 

. Tout ~ctionnaire d'au moin s 26 ac
tion s 9. m , vo~dra prendr~ part à l'As
semblee Gé.nerale Ordmmre, devra dé
poser ses titres avant la réunion à la 
National Bank of Egypt ou dans ' l'une 
des prmc1pales Banques du Caire ou 
d 'Al ex an dri e. 
270-DC-976 (2 i\CF 2 1 / ~ ) . 

Josy Film S.A.E. 

Avis de Convocation. 

Messieurs les Actionnaires sont con
voqués en AssemJ)lée Général e Ordi
naire au Siège de la Société au Caire 
11 rue Antili:hana, le Jeudi 28 Avril 
1938, à 5 h. 30 p.m., pour délibérer su1• 
l'ordre du jour suivant: 

1. ) Approbation des Comptes clos au 
31 Décembre 1937, te ls qu'ils leur sont 
présentés, approbation elu RapporL elu 
Conseil d'Administration et la déchar
ge à ce dernier pour la gestion elu elit 
Exerc ice. 

2.) E lection d'un /\clministratcnr en 
remplacement d'u'l. J\1em1Jre sortant et 
réL~lip;ible. 

3. ) Fixation de l'nllocalion cles jetons 
de présence pour 1 'Exerc ice 1\J:Js, au 
Conseil d'Administration. 

L1. ) Nom in ntion d'un Censeur pour 
l'Exercice 1938 ct fixation clc ses émo
luments . 

Pour 11rendre part ~l I'AsscmlJ!éc. il 
faut ê tre propr ié tnire d'au motn s cltx 
actions et just ifi er du clépùt fllll dcrra 
être fait auprès d u S iège Soc ial ou Ll'une 
Banque du Cai r e. c inq jours, au. mo1 ns 
avant la date fixée 11our la reun1' 1J1. 

Le Con se il d'Aclminis!rnlion. 
026-C-740 (2 ~CF-12/20). 

AVIS RELATIFS AUX PROT(TS 
Les mentions de radiat·ion de p1·otêts ne PO"

vant être publiées dans not1·e « Bulletin de" Pro
têts» que sur ordre de justice ou su1· déCISIOn 
des autor·ités compétentes, nous estimo11s de 
notre devoir d'attiTe?' l'attention de nos lecteurs 
sur le tait que les « Avis Relatifs aux Protêts» 
publiés dans notre Jou.-nal ne constituent, /.ors· 
que référence n'en est pas fa ite à de telles déc!
sions, que des annonces émanant de la seule HU· 
tiative de leurs signatai1·es, sons la .-esponsab1l!tê 
exclusive desquels ils sont publiés. 

.·\vis. 

Il est porté à la connaissanrc dtJ pu· 
blic que le proLèL T\o. IOOG rlrr ::: :-' t' le g 
Août 1037 par min isl.ôrc de l'llui:" ~ iN Ecl. 
Elingcr, à la rcqt1 êlc cie la \a l10nal 
Bank of EgypL (Branrhc d'J:"lllHilJrll ), 
endossataire de la. Hon. S lc. G~<tcnll10 

Cohenca & Fils, il l 'cnrontrc cltJ Sieur 
Mohamed Ahmccl Ibrahim, commerçant, 
à Ismailieh, a été rayé des reg istres ?cs 
protêts s uivant jugeme nt rendu pat _ 1~ 
C:hambre Sommaire elu Tnbtlllnl i\I 1\I 
<lu Caire le 10 Mar. 1038 s ub R.G . .\o. 
8088/62e A.J . . 

Le Caire, le 15 A vr!l Hl38. 
Pour Mohamcd Ahmed Ibrahim, 

360-C-934. lVI. 1. Masliah, avocat. 
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